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1. CADRE REGLEMENTAIRE  

1.1. LES TEXTES DE REFERENCE EN VIGUEUR  

Les textes qui encadrent l’évaluation environnementale sont les suivants : 

- Code de l’environnement, partie législative :  

o articles L.122-1 à L.122-3-4, concernant les études d’impact 
des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements ; 

- Code de l’environnement, partie réglementaire : 

o articles R.122-1 à R.122-23, concernant les études d’impact 
des travaux et projets d’aménagement.  

Le code de l’environnement précise dans son article L.122-1, dans sa 
version applicable au projet que « les projets qui, par leur nature, leur 
dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 
évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis 
par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au 
cas par cas effectué par l’autorité administrative ». 

Cette évaluation environnementale est établie conformément aux 
dispositions du code de l’environnement codifiées aux articles L. 122- 1 à 
L. 122-3-4 pour la partie législative et aux articles R. 122-1 à R. 122-14 
pour la partie réglementaire.  

Les modifications introduites dans les dispositions de l’article R. 122- 5 du 
code de l’environnement par le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 
relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes pris en application 
de l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 traduisent les dispositions 
de la directive n°2014/52/UE.  

Dans ces nouvelles dispositions, le terme « évaluation environnementale 
» définit le processus de l’évaluation et le terme « étude d’impact » celui 
du rapport réalisé par le maître d’ouvrage ou sous sa responsabilité. Sauf 
exceptions, les projets soumis à évaluation environnementale font l’objet 
d’une enquête publique permettant d'assurer l'information et la 
participation du public conformément à l’article L123-2 du code de 
l’environnement.  

L’évaluation environnementale tient lieu de dossier d'évaluation des 
incidences Natura 2000 en application de l’article R. 414-22 du code de 
l’environnement. Elle comporte donc les éléments demandés à l’article R. 
414-23 du code de l’environnement. L’évaluation environnementale 
prend en compte les éléments contenus dans les documents publiés pour 
l’application des textes réglementaires et dans les guides 
méthodologiques relatifs à l’étude d’impact.  

La méthodologie de l’étude d’impact est exposée dans le chapitre relatif 
aux méthodes d’évaluation utilisées.  

1.2. JUSTIFICATION DE LA REALISATION DE 
L’ETUDE D’IMPACT  

La nomenclature de l’annexe de l’article R.122-2 du code de 
l’environnement définit les catégories de projets automatiquement 
soumis à étude d’impact et celles relevant d’un examen au cas par cas. 

Le projet est soumis à examen au cas par cas selon les conditions de 
l’annexe à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

En effet, le projet est concerné par la catégorie 5 « infrastructures 
ferroviaires » : 

a) Construction de voies ferroviaires principales non mentionnées à 
la colonne précédente de plus de 500 mètres et de voies de 
services de plus de 1 000 m. 

Il prévoit la dépose de 6150m de voies de services et la repose de 2300m 
de voies de services. 

Par courrier en date du 02 mars 2022, le MOA a transmis le formulaire 
de demande d’examen au cas par cas auprès de l’Ae-CGEDD enregistré 
sous le numéro F-93-22-C-0044. 

 

L’Ae-CGEDD a rendu sa décision en date du 28 mars 2022 après examen 
au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du code de 
l’environnement.  

 

Ainsi, en application de la section première du chapitre II du titre II du 
livre premier du code de l’environnement, et sur la base des 
informations fournies par SNCF, l’aménagement du centre de 
maintenance de Nice Saint-Roch n° F-93-22-C-0044, est soumis à 
évaluation environnementale. 

 

1.3. CONTENU DE L’ETUDE D’IMPACT  

Le contenu de l’étude d’impact est réalisé tel qu’il est défini dans l’article 
R.122-5 du Code de l’Environnement et conformément au décret 
n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles 
applicables à l’évaluation environnementale des projets, plans et 
programmes. Selon l’article R122-5, modifié par Décret n°2021-837 du 
29 juin 2021- art. 10, le contenu de l'étude d'impact est proportionné à 
la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée 
par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage 
projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé 
humaine.  

L’étude d’impact est à la fois :  

- Un instrument de protection de l’environnement : la préparation de 
l’étude d’impact permet d’intégrer l’environnement dans la 
conception et les choix d’aménagement du projet, afin qu’il soit 
respectueux de l’homme, des paysages et des milieux naturels, qu’il 
économise l’espace et limite la pollution de l’eau, de l’air et des sols 
; 

- Un outil d’information pour les institutions et le public : pièce 
officielle de la procédure de décision administrative, elle constitue le 
document de consultation auprès des services de l’État et des 
collectivités. Elle est également un outil d’information du public qui 
peut consulter ce dossier dans le cadre de l’enquête publique ; 

- Un outil d’aide à la décision : l’étude d’impact constitue une synthèse 
des diverses études environnementales, scientifiques et techniques 
qui ont été menées aux différents stades d’élaboration du projet. 
Présentant les contraintes environnementales, l’étude d’impact 
analyse les enjeux du projet vis-à-vis de son environnement et 
envisage les réponses aux problèmes éventuels.  

L’étude d’impact permet donc au Maître d’Ouvrage, au même titre que 
les études techniques, les études économiques et les études financières, 
d’améliorer le projet. L’étude d’impact comprend les parties suivantes : 

- 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce 
résumé peut faire l'objet d'un document indépendant ;  

- 2° Une description du projet, y compris en particulier :  

o une description de la localisation du projet ;  

o une description des caractéristiques physiques de l'ensemble 
du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition 
nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des 
terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

o une description des principales caractéristiques de la phase 
opérationnelle du projet, relatives au procédé de fabrication, 
à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 
quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

o une estimation des types et des quantités de résidus et 
d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, de l'air, du 
sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, 
la radiation, et des types et des quantités de déchets produits 
durant les phases de construction et de fonctionnement. 

- 3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de 
l'environnement et de leur évolution en cas de mise en œuvre du 
projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 
en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les 
changements naturels par rapport à l’état initial peuvent être 
évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 
informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles ;  
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- 4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-
1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet : la 
population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, 
l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 
les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ;  

- 5° Une description des incidences notables que le projet est 
susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres :  

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas 
échéant, des travaux de démolition ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, 
le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du 
possible, de la disponibilité durable de ces ressources ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, 
la chaleur et la radiation, de la création de nuisances et de 
l'élimination et la valorisation des déchets ;  

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou 
pour l'environnement ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou 
approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes 
environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et 
des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement susceptibles d'être touchées.  

Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

o ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au 
titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ;  

o ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du 
présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public ;  

o Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté 
mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 
d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique 
n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement 
abandonnés par le maître d'ouvrage ;  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du 
projet au changement climatique ;  

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs 
mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, 
le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, 
transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 
temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

- 6° Une description des incidences négatives notables attendues du 
projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet 
à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec 
le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les 
mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 

notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la 
préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence ;  

- 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont 
été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet 
proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison 
des incidences sur l'environnement et la santé humaine ;  

- 8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour :  

o éviter les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ;  

o compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs 
notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine 
qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est 
pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage 
justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation 
des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de 
ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments 
mentionnés au 5° ; 

- 9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation proposées ;  

- 10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments 
probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur 
l'environnement ;  

- 11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont 
préparé l'étude d'impact et les études ayant contribué à sa 
réalisation ;  

- 12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans 
l'étude de maîtrise des risques pour les installations nucléaires de 
base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour 
la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude 
d'impact.  

 

Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé 
à l'article R. 122-2, l'étude d'impact comprend, en outre :  

- une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le 
développement éventuel de l'urbanisation ;  

- une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux 
aménagements fonciers, agricoles et forestiers portant notamment 
sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers 
induits par le projet, en fonction de l'ampleur des travaux prévisibles 
et de la sensibilité des milieux concernés ;  

- une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des 
avantages induits pour la collectivité. Cette analyse comprendra les 
principaux résultats commentés de l'analyse socio-économique 

lorsqu'elle est requise par l'article L. 1511- 2 du code des transports 
;  

- une évaluation des consommations énergétiques résultant de 
l'exploitation du projet, notamment du fait des déplacements qu'elle 
entraîne ou permet d'éviter ;  

- une description des hypothèses de trafic, des conditions de 
circulation et des méthodes de calcul utilisées pour les évaluer et en 
étudier les conséquences. Elle indique également les principes des 
mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront mis 
en œuvre en application des dispositions des articles R. 571-44 à R. 
571-52.  

Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des 
dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen 
au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il 
permet d'établir l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. S'il 
apparaît après examen au cas par cas que le projet est susceptible d'avoir 
des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le 
projet est soumis à évaluation des incidences systématique en application 
des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés 
par l'article R. 414-23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des 
incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par l'article R. 
414-23. 
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1. DESCRIPTION DU PROJET 

La Région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en tant qu'autorité organisatrice 
des transports ferroviaires régionaux souhaite développer l'offre 
ferroviaire régionale, au travers des projets de développement des 
installations du réseau ferré régional combinés aux programmes de 
renouvellement et de modernisation du parc de matériels roulants avec 
pour objectifs une amélioration significative de l'offre ferroviaire TER en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Le projet d’atelier de Nice Saint-Roch, prévu dans ce cadre, sera réalisé 
par SNCF Sud Azur, une filiale de SNCF, attributaire de l’exploitation des 
lignes de l’étoile de Nice. 

A noter qu'un projet similaire a fait l'objet d'une première étude en 2018 
sans toutefois aboutir. La version actuelle se veut plus ambitieuse en 
termes de fonctionnalité et de développement durable, tout en étant plus 
compacte. 

Le projet prévoit les installations et le remaniement par simplification du 
plan de voie pour la maintenance et le remisage du parc ferroviaire de 
l'aire azuréenne qui comprendra un parc de 31 automotrices électriques 
(deux types de modèle à deux étages : TER 2N NG et Regio 2N) et 8 
automoteurs thermiques de type XGC soit un total de 39 TER maintenus 
sur site. 

L’aménagement du site sera composé : 

- des installations pour la maintenance, soit un atelier couvert avec 
magasin de pièces, des locaux tertiaires et des locaux techniques sur une 
surface de 4600m2 ;  

- des installations pour le dépannage et le nettoyage (dont détagage et 
vidange WC) ; 

- le déplacement de la station carburant existante sur le même périmètre, 

- le remaniement du plan de voie (dépose puis repose des voies ferrées) ; 

- l'installation d'un tour en fosse, bâtiment traversant de 160m2 ; 

- la reconstruction du bâtiment tertiaire situé à l'entrée du site pour 
accueillir le siège de la filiale SNCF Sud Azur ;  

- la création d'une « voie verte » piétonne en bordure de site. 

Le site est actuellement occupé par un petit atelier (1500 m2) qui sera 
transformé. Le futur atelier vise les certifications Haute Qualité 
Environnementale et Bâtiment Durable Méditerranéen. 

La mise en service du nouveau site est prévue fin 2024. 

Le site fera l’objet d’une déclaration au titre des Installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). 

En complément, la Région a demandé à SNCF Sud Azur de réaliser la 
dépollution du sol au droit de la station carburant existante. 

 

Figure 1 : Localisation du projet 

Figure 2 : Schéma simplifié du programme 
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1.1. PLANS MASSE DES AMENAGEMENTS 

 
 

Figure 3 : plan masse existant (haut) / plan masse projet (bas) 

SCHWAB architectes  
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1.2. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

L’implantation du centre de maintenance sur le site de Nice St Roch 
nécessite la réhabilitation de l’actuel atelier. Ce nouvel atelier s’insère au 
milieu de faisceaux de voies pensés pour que le matériel puisse accéder à 
chaque installation de manière naturelle (sans manœuvre excédentaire). 

Le centre de maintenance de Nice St Roch sera organisé en 3 zones : 

 

 

Figure 4 : Principe fonctionnel de transit (SYSTRA) 

 

- Zone 1 : Côté Breil, la voie d’accès principal et son tiroir permettent 
l’entrée sur le site. Il est possible de rejoindre la machine à laver, le 
tour en fosse ou les voies d’atelier selon un plan de voie simplifié. Les 
rames en circuit court (sans maintenance lourde) sont dirigées vers 
le côté de l’atelier afin de passer à la machine à laver ; 

- Zone 2 : L’atelier, au centre du site, est édifié autour de l'atelier 
existant dont les voies ont été prolongées. La voie de circulation 
contournant l’atelier permet le passage à la machine à laver des 
rames ; 

- Zone 3 : Le plateau de préparation au départ, côté Sud, plan de voies 
simplifié, permet le nettoyage, les détagages, les dépannages 
rapides, les ravitaillements de gazole et de sable, le traitement des 
toilettes. 

L’atelier est composé de 3 voies de 135 mètres ayant chacune une 
configuration particulière pour s’adapter à la variété des opérations et 
des matériels roulants. Il est traversant pour plus d’agilité et de fluidité. 

Le projet prévoit également la construction d’un bâtiment pour le 
personnel de la filiale SNCF Sud Azur. Ce bâtiment situé à l’entrée du site 
vient en lieu et place d’anciens bureaux et d’anciens vestiaires. Les 
dimensions du bâtiment seront de 10 m de largeur pour 11 m de hauteur 
et 60 m de longueur. Il sera composé de bureaux au rez-de-chaussée et 
au premier étage ainsi que d’un toit terrasse et d’une cafeteria au dernier 
niveau. 

 

Figure 5 : Vue architecturale de la façade (SCHWAB architectes) 

 

Figure 6 : Vue architecturale du bâtiment siège de la filiale (SCHWAB archictectes) 
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1.3. ECOCONCEPTION ET PAYSAGE 

Le projet est en cohérence avec les enjeux locaux du territoire liés au 
développement durable de la métropole de Nice. Le projet s'inscrit en 
synergie avec les objectifs des Plans et projets de la Métropole en 
favorisant : 

- la trame écologique :  

Le projet valorisera la végétalisation de la majorité de la surface de 
toiture pour répondre aux enjeux environnementaux de corridor vert 
et de biodiversité à l’échelle du quartier. Les espaces verts, y compris 
le stationnement VL seront largement arborés avec des espèces 
résistantes capables de fournir de l’ombrage au profit des piétons et 
de rafraîchir l’air ambiant grâce à l’évapotranspiration qu’elles 
génèrent. 

- la mixité et l’intensité urbaine : 

Intégration du projet dans son contexte urbain par la création d'une 
voie piétonne verte entre la parcelle du projet et la voie publique. 

- la mobilité douce et alternative : 

La conception favorise la lisibilité des cheminements piétons et 
PMR(s) par rapport aux voiries et à l’accès aux véhicules légers. Les 
dispositions mises en place permettent de privilégier l’utilisation de 
mode doux de déplacement comme le vélo. 

Le projet vise à la création d'une enveloppe végétale (sur la structure 
métallique mais aussi sur les toitures en grande partie végétalisées) avec 
des plantes grimpantes au niveau de l'atelier proposant une façade 
attractive auprès des habitations, ainsi qu’un parcours ombragé en lisière 
du site pour les riverains (voie verte). Le projet offrira ainsi une 
promenade plantée promontoire le long du boulevard Pierre Semard 
améliorant le confort recherché dans une ville où les fortes chaleurs 
pendant la période estivale sont assez fréquentes. Le projet vise 
également à profiter de l’échelle du site de maintenance pour planter et 
diminuer la minéralisation en amorçant des lanières végétales. 

Le site de maintenance offrira un aménagement paysager qui tranche 
définitivement avec l’espace servant des infrastructures et de la logistique 
urbaine datée et préfigure la ville de demain : plus résiliente, plus 
respectueuse du confort de ses habitants et de la qualité de vie. 

 

Le futur atelier vise la Haute Qualité Environnementale (HQE) qui se 
définit comme étant une démarche de management de projet visant à 
obtenir la qualité environnementale d’une opération de construction ou 
de réhabilitation Le projet vise aussi la démarche de Bâtiment Durable 
Méditerranéen (BDM). 

 

 

 

Figure 7 : Façade Est de l’atelier de maintenance, une ombrière fertile, vertébrée et cinétique, vecteur de biodiversité (SCHWAB archictecte) 
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1.4. PHASAGE DES TRAVAUX 

Du fait du maintien en exploitation du site pendant les travaux, les limites 
du chantier évolueront à chaque phase de travaux. A chaque étape, le 
chantier sera clôturé et son accès soumis à autorisation.  

La base de vie et les zones de stockage seront définies pour chaque phase 
de travaux. 

La base de vie sera composée de bureaux pour l’encadrement, vestiaires 
et sanitaires. Elle sera raccordée aux réseaux électriques et d’adduction 
eau potable ainsi qu’à l’égout du site. 

Les moyens de levage seront adaptés à chaque phase de travaux. Toutes 
les mesures de protections seront prises pour prévenir l’engagement des 
engins ou de leur charge dans les zones en dehors de l’enceinte du 
chantier. 

Les travaux se dérouleront en trois phases après une préparation du site : 

- Phase 0 : préparation du site début 2023 

- Phase 1 : travaux au sud, voie 44 atelier et exploitation au 
nord en 2023 

- Phase 2 : travaux au nord et exploitation au sud, extension de 
l’atelier et aménagements en 2024 

- Phase 3 : construction du bâtiment tertiaire en 2024 

2. PRINCIPALES SOLUTIONS DE 
SUBSTITUTION RAISONNABLES 
EXAMINEES 

L’évolution de l’offre commerciale azuréenne prévue par la Région 
pourrait se faire sans le projet de l’atelier de maintenance de Nice-Saint-
Roch, en utilisant le site de Marseille Blancarde comme aujourd’hui. En 
effet, le technicentre SNCF de Marseille-Blancarde est le seul compétent 
en ce qui concerne la maintenance lourde des trains nécessaire afin 
d’assurer la régularité escomptée pour la future navette azuréenne 
Cannes-Nice. 

Actuellement la situation génère : 

• 2 allers-retours commerciaux d’équilibre des bassins par jour,  

• 11 allers-retours techniques « à vide » par semaine. 

 

A terme, sans la réalisation du projet, ce sont plus de 1300 allers-retours 
par an qui seront nécessaires pour réaliser la maintenance. 

 

La réalisation du projet représente donc un gain non négligeable en termes de 
consommation énergétique, d’usure du matériel et de planification des 
circulations mais aussi d’impact acoustique. La situation future permettra de 
réaliser la totalité de la maintenance du parc matériel au sein de son bassin 
d’utilisation. 

 

Le projet en lui-même a fait l’objet d’une première étude entre 2017 et 2018 pour retenir un projet de site de maintenance et de remisage (SMR) 
comprenant un atelier de 4 voies, des locaux tertiaires dans le prolongement de l’atelier et une voie de nettoyage sur la partie nord à proximité de la 
halte pont Michel. Par la suite, ce projet a fait l’objet d’adaptation à partir de 2021 pour rendre plus compact les aménagements tout en augmentant les 
fonctionnalités du site. Ces adaptions ont également défini de manière plus ambitieuse la thématique de développement durable. 

Figure 8 : Vue architecturale du projet de SMR étudié en 2018 (vue du projet actuel en figure 5 et 6) 
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3. ETAT INITIAL, INCIDENCES ET 
MESURES 

Les facteurs environnementaux et les incidences du projet sont présentés 
dans les tableaux pages suivantes. Ils sont organisés par thématique : 

• milieu humain et socio-économie ; 

• mobilités et infrastructures de transport; 

• milieu physique hors eaux souterraines et superficielles ; 

• environnement physique : eaux souterraines et superficielles ; 

• milieu naturel ; 

• zones humides ; 

• paysage et patrimoine culturel ; 

• cadre de vie et santé humaine ; 

• énergie, gaz à effet de serre et bilan carbone. 

 

Le premier tableau synthétise l’état initial de l’environnement L’enjeu est 
défini selon trois niveaux : faible, moyen ou fort. 

Le deuxième et le troisième tableau synthétisent respectivement les 
incidences en phase de réalisation puis les incidences en phase 
d’exploitation et de maintenance. 

La sensibilité est hiérarchisée en trois niveaux permettant de mettre en 
avant les thématiques à forte sensibilité. Les niveaux de sensibilité ne sont 
donc pas les mêmes que les niveaux d’enjeux : une thématique peut 
présenter un enjeu fort mais pas de sensibilité réelle au projet si 
l’opération n’a pas d’incidence sur cette thématique. 

Evaluation des sensibilités des différentes thématiques 

Sensibilité forte : sujet clé qui a fait l’objet de toutes les attentions 
dans la démarche ERC 

Sensibilité moyenne : sujet important qui a contribué à la définition 
du projet 

Sensibilité faible : sujet moins prégnant, mais pris en compte de façon 
systématique 

A ces trois niveaux s’ajoute un niveau de sensibilité nulle, lorsqu’il n’y a 
aucun enjeu ni incidence. 

Les tableaux recensent également les mesures qui seront mises en place 
pour répondre aux incidences que le projet est susceptible d’avoir sur 
l’environnement selon la classification des mesures basée sur la séquence 
ERC (Eviter, Réduire, Compenser) : ME : Mesure d’Evitement 
(géographique, technique, temporel) ; MR : Mesure de Réduction et MS : 
Mesure de Suivi. 

4. MESURES D’EVITEMENT 

La principale mesure d’évitement a consisté à rechercher une solution 
alternative au projet. La solution la plus simple serait de ne pas réaliser 
le projet et de continuer à utiliser les infrastructures existantes, à savoir 
que la maintenance resterait basée sur le site de Marseille Blancarde.  

Cette solution présente cependant des impacts non négligeables sur le 
long terme car cela consisterait à réaliser la maintenance lourde de 
l’ensemble des TER du bassin Niçois à Marseille ce qui génère plus de 
1300 aller-retours annuels entre les 2 secteurs, avec les impacts 
opérationnels, économiques et environnementaux (énergie et bruit) 
associés. 

 

Une autre mesure d’évitement a été de repenser le projet initial de 
2018 dit SMR de Nice Saint Roch afin de proposer un atelier plus 
compact et plus ambitieux en termes de développement durable. 
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5. TABLEAU DE SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL 

Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Milieu humain et socio-
économie 

Occupation du sol, bâti 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit sur la commune de Nice membre de la métropole Nice Côte d’Azur (département des Alpes-Maritimes (06), région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

L’aire d’étude comporte essentiellement des immeubles d’habitations associés à de petits commerces de proximité. La zone est également marquée 
par les installations industrielles. Elle comprend le site ferroviaire de Nice Saint-Roch et la halte voyageurs de Nice Pont-Michel. Le maitre d’ouvrage 
dispose de la maitrise foncière des terrains concernés par l’opération. 

Fort 

Urbanisme règlementaire 

Le périmètre potentiel d’intervention est situé en sous-zone UEi qui correspond aux équipements d’intérêt collectif et de services publics, plus 
particulièrement vocation à accueillir les locaux techniques et industriels des administrations publiques et des gestionnaires et concessionnaires des 
réseaux. 

Aucuns emplacements réservés ne sont concernés par le périmètre potentiel d’intervention. 

Aucun Espace Boisé Classé et aucun espace ou élément particulier pour la protection ou la mise en valeur du patrimoine ne sont concernés par le 
périmètre potentiel d’intervention. 

Moyen 

Activités économiques 
Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site logistique 
stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. Elle accueille la zone d’activités des Abattoirs, ainsi que deux casernes. 

Moyen 

Tourisme, loisirs et liaisons douces 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de quelques hôtels ou résidences pour les professionnels ou les étudiants. Une piscine, 
un stade et un club de tennis sont présents à proximité immédiate du site ferroviaire. 

L’aire d’étude rapprochée comporte quelques jardins et squares, notamment le jardin Jean Gileta. La promenade du Paillon est également une zone de 
loisirs le long du fleuve. 

Deux réseaux cyclables existent dans l’aire d’étude rapprochée, au niveau de la rue Escoffier et entre le Pont-Michel et l’avenue Joseph Raybaud. 

Moyen 

Risques technologiques et pollution 

Les principaux axes de l’aire d’étude rapprochée concernés par le trafic TMD sont les boulevards Pierre Sémard, Virgil Barel et la route de Turin, ainsi 
que la voie ferrée. Un gazoduc est présent le long du fleuve du Paillon. 

Une ICPE est présente, ainsi qu’une trentaine de sites potentiellement pollués issus de la base de données BASIAS. 

Un diagnostic de pollution des sols a permis de vérifier la présence d’une pollution aux hydrocarbures sur le site du faisceau ferroviaire mais celle-ci n’a 
pas d’incidences sur les eaux souterraines.  

Fort 

Réseaux et servitudes d’utilité publique 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par divers réseaux secs (électricité, télécoms) et humides (eau potable, eaux usées, eaux pluviales). Un château 
d’eau est localisé au sud-est du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Un gazoduc et une ligne électrique haute tension enterrés sont localisés sous le 
boulevard Jean-Baptiste Vérany. Une autre ligne électrique haute tension est présente sous la route de Turin. Le site comprend également un poste 
d’alimentation 1500V continu. 

Des servitudes sont également à prendre en compte, notamment patrimoniales, radioélectriques et ferroviaires. 

Fort 

Infrastructures de 
transport et de circulation 

Offre et demande de transport : réseau routier 
L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs rues 
permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue Denis 
Séméria. 

Fort 

Offre et demande de transport : réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour offrir un appui logistique 
local et répondre aux enjeux ferroviaires de l’aire niçoise et plus largement jusqu’à la frontière italienne.  

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Fort 

Offre et demande de transport : transports en commun 
autres que le ferroviaire 

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. Moyen 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Milieu physique (hors eaux 
souterraines et 
superficielles) 

Climat et risques associés 
L’aire d’étude rapprochée est concernée par un climat méditerranéen, caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important 
et des précipitations irrégulières. L’aire d’étude rapprochée est également concernée par le risque de canicule. Le risque d’incendie de forêt y est faible 
à nul. 

Moyen 

Géologie et risques associés 

Le secteur étudié se trouve au cœur de la vallée du fleuve côtier le Paillon, dans la zone de dépôt du fleuve sur laquelle l’urbanisation successive a 
remblayé la vallée alluviale. Ainsi, le sous-sol du secteur est constitué d’alluvions récentes et actuelles et de dépôts anthropiques. Les forages carottés 
qui ont été réalisés sur le site confirment la rencontre, dès la surface, de matériaux particulièrement hétérogènes présentant une structure sablo-
graveleuse à caillouteuse. 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit en zone de sismicité moyenne et est concernée par deux zones sédimentaires avec effet de site lithologique du plan 
de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) de séismes (zones B2 et B3). L’aléa de retrait-gonflement des argiles est moyen. La commune de 
Nice présente un potentiel radon faible. 

Moyen 

Relief Altitude moyenne de 29 mètres NGF, dans la plaine alluviale du Paillon Faible 

Environnement physique : 
eaux souterraines et 
superficielles 

Masses d’eaux souterraines 
L’aire d’étude rapprochée est concernée par deux masses d’eaux souterraines superposées : alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes 
(Siagne, Loup et Paillon) (FRDG386) à l’affleurement et formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du Paillon et de la Roya (code 
FRDG419) en profondeur. 

Fort 

Etat qualitatif et quantitatif des eaux souterraines 
Les deux masses d’eaux souterraines présentent un « Bon état qualitatif » dans le SDAGE 2022-2027. Il est jugé médiocre pour l’état quantitatif de la 
FRDG386. 

Fort 

Usages des eaux souterraines 

Les masses d’eaux souterraines sont principalement exploitées pour un usage d’adduction en eau potable, industriel et par les carrières. L’aire d’étude 
rapprochée ne recoupe toutefois pas d’aire d’alimentation de captage public ni de périmètre de protection de captage public d’alimentation en eau 
potable. Un château d’eau borde le site ferroviaire de Nice Saint-Roch. L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par une zone de répartition des 
eaux. 

Moyen 

Masses d’eaux superficielles Le fleuve côtier « Le Paillon », masse d’eau du SDAGE endigué dans l’agglomération de Nice, borde l’aire d’étude au nord et l’ouest. Fort 

Qualité des eaux superficielles 
Son état écologique est estimé bon et son état chimique est bon. Le Paillon est qualifié de masse d’eau fortement modifiée par le SDAGE. 

Il est classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement et constitue un axe migrateur. 
Fort 

Usages des eaux superficielles 
Pas de captages AEP dans l’aire d’étude. Un château d’eau borde le site ferroviaire. 

Le Paillon se jette dans la Méditerranée au niveau d’une plage dont la qualité des eaux est estimée excellente en 2020. 
Moyen 

Risques naturels liés aux eaux souterraines et superficielles 

L’aire d’étude rapprochée appartient au territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu : la partie nord du site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch est concernée par la crue centennale à tri-centennale du Paillon. 

Un risque de débordement de nappe souterraine est présent au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par le zonage du PPRI au niveau du lit du Paillon. Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch se situe en dehors des 
zonages actuels de ce PPRI assez ancien et mis en révision depuis 2020. D’autre part, une étude menée spécifiquement sur le site ferroviaire montre 
qu’il n’est pas impacté par le risque d’inondation par ruissellement urbain. Il n’est pas non plus concerné par le risque de submersion marine. 

Moyen 

Milieu naturel  

Contexte écologique 

Le secteur de Nice Saint Roch, localisé au sein d’un tissu urbain dense, n’est inclus dans aucun zonage naturel et n’est pas identifié comme élément 
structurant de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme ou schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Son enclavement et son artificialisation rendent les liens fonctionnels avec les sites naturels 
périphériques quasi inexistants. 

Faible 

Habitats naturels L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les habitats naturels. Faible 

Flore 

Compte tenu de la nature anthropique des habitats présents dans l’aire d’étude immédiate, la flore est composée d’espèces communes ne présentant 
pas d’enjeu de conservation. De nombreuses espèces exotiques envahissantes sont recensées. 

Ainsi, l’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant la flore patrimoniale.  

Faible 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Faune – Invertébrés 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les invertébrés. 

Les données bibliographiques collectées n’attestent pas la présence d’espèces protégées et/ou remarquables. Elles mentionnent toutefois la présence 
du Grillon provençal (Gryllus bimaculatus), espèce d’enjeu moyen, qui pourrait effectivement fréquenter l’aire d’étude immédiate au vu de sa plasticité 
écologique. 

Faible 

Faune – Amphibiens  L’aire d’étude immédiate ne présente pas d’intérêt concernant les amphibiens. Absence d’enjeu 

Faune – Reptiles L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les reptiles. Faible 

Faune – Oiseaux 
L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les oiseaux et la nidification du Martinet pâle n’a pu être confirmée ou infirmée. En 
effet, bien qu’aucun nid n’ait été observé lors du passage estival au niveau des façades des bâtiments, il est possible qu’à l’avenir l’espèce puisse trouver 
ici des espaces de repli. 

Faible 

Faune - Mammifères 
Les enjeux relatifs aux mammifères sont directement liés à la présence éventuelle de quelques chauves-souris qui pourraient utiliser l’aire d’étude 
immédiate comme territoire de chasse au niveau des rares espaces semi-naturels ou bien gîter dans les bâtiments, et qui possèdent un enjeu faible ou 
moyen. 

Moyen 

Enjeux fonctionnels – continuités écologiques L’aire d’étude immédiate, enclavée dans le tissu urbain dense, fortement anthropisée et imperméabilisée, ne présente guère d’enjeu fonctionnel. Absence d’enjeu 

Zones humides / Aucune zone humide réglementaire n’est délimitée dans l’aire d’étude immédiate. Absence d’enjeu 

Paysage et patrimoine 
culturel 

Paysage 

A l’est de la ville de Nice, l’aire d’étude est à cheval sur deux quartiers comprenant de l’habitat collectif et des zones d’activités industrielles, entre 
l’ancienne gare de Saint-Roch et la halte Pont-Michel. Le large faisceau ferroviaire est dominé par les collines boisées du Mont Gros et leurs monuments 
remarquables  

Dans un contexte urbain très contraint, les enjeux paysagers sont présents dès que le projet sort des emprises ferroviaires actuelles. 

Moyen 

Monument historique, site classé, SPR, loi littoral 7 périmètres de monuments historiques Fort 

Site inscrit, élément de patrimoine protégé au titre du code 
de l’urbanisme 

/ Absence d’enjeu 

Archéologie Interception d’une ZPPA Moyen 

Cadre de vie et santé 
humaine 

Environnement sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance de Nice St-Roch, situé en sortie nord-est de la ville, est entouré de zones d’habitations, essentiellement 
constituées de logements collectifs, et de quelques installations industrielles. Il est encadré par le boulevard Pierre Sémard et la ligne T1 du tramway à 
l’est, et par les axes routiers de la Pénétrante du Paillon et de la route de Turin à l’ouest.  

L’aire d’étude rapprochée est implantée en milieu urbain, dans un environnement relativement bruyant lié notamment à la circulation routière dont 
l’influence sonore atteint 250 m pour la Pénétrante du Paillon. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre indique que de nombreux 
axes de l’aire d’étude sont classés en catégorie 4 (secteur de nuisance de 30 m).  

Cela est confirmé par les mesures et modélisation qui montrent que le bruit sur la zone d’étude provient essentiellement des infrastructures routières 
qui se situent en bordure du site ferroviaire. 

L’ambiance sonore pré existante reste modérée, excepté à proximité immédiate des infrastructures routières. 

Sur la section ferroviaire Nice St Roch – Nice Ville, entre les 2 gares, l’ambiance sonore pré existante est modérée, on ne décompte aucun Point Noir du 
Bruit ferroviaire (PNBf) en situation pré existante. 

Fort 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Qualité de l’air 

L’étude de l’inventaire des émissions de 2019 de la commune de Nice, a permis d’identifier le trafic routier comme une des principales sources émettrices 
d’oxydes d’azote (55% des émissions) et de particules fines PM10 et PM2,5 (respectivement 33% et 31% des émissions) dans l’atmosphère. 

L’analyse des données mesurées par les stations d’AtmoSud ne met en évidence aucun dépassement des valeurs règlementaires en vigueur en 2019 
(année la plus représentative car hors pandémie COVID 19). 

Toutefois, les concentrations en dioxyde d’azote et en particules (PM10 et Pm2,5) de tout le centre-ville de Nice sont supérieures aux nouveaux seuils 
de recommandation de l’OMS en 2021. 

Fort 

Vibration Le passage des trains peut être source de vibrations qui se transmettent par le sol vers le plancher, mais aussi de bruit généré par la vibration du plancher. Moyen 

Ambiance lumineuse Contexte urbain déjà impacté par une ambiance lumineuse artificielle importante. Eclairage de nuit constant Faible 

Odeurs et fumées Aucune émission identifiée Faible 

Energie, GES et bilan 
carbone 

Energie Consommation énergétique surtout d’origine électrique, et largement due aux logements et aux transports. Faible 

Vulnérabilité au changement climatique 
Les projections à l’horizon 2050 montrent des augmentations de moyenne des températures et une diminution des moyennes de pluviométrie mais 
une augmentation des évènements exceptionnels 

Fort 

Gaz à effet de serre Les transports routiers ont une part prépondérante dans les émissions de GES des Alpes-Maritimes Moyen 

 

6. TABLEAU DE SYNTHESE DES INCIDENCES ET MESURES EN PHASE DE REALISATION 

Thématique – Phase 
réalisation 

Sensibilité du projet vis-à-vis de la sous-thématique Incidences brutes du projet avant mesures 
Dispositions retenues et incidences résiduelles 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Bâti, foncier, 
occupation des sols 

Site industriel et ferroviaire au cœur du tissu urbain Travaux au sein des emprises ferroviaires Pas de mesures en absence d’incidences 

Urbanisme L’aire d’étude est déjà fortement urbanisée Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Eléments socio-
économiques 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. 

Création d’emplois directs dans le cadre de la réalisation des travaux pour 
satisfaire les besoins de main-d’œuvre des entreprises : incidence notable 
temporaire positive  

 

Perturbation ponctuelle des activités existantes au sein du site ferroviaire de 
Nice Saint-Roch, notamment pour l’approvisionnement du chantier ou pour 
l’évacuation des matériaux déposés : incidence notable temporaire négative  

 

Perturbations ponctuelles de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions : incidence notable temporaire négative 

MR : Travaux au sein du site ferroviaire de Nice Saint-Roch réalisés de telle 
sorte à permettre d’assurer le maintien de l’ensemble des fonctions du site.  

 

Incidence résiduelle non notable 

Tourisme et loisirs 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de 
quelques restaurants, hôtels ou résidences pour les professionnels ou 
les étudiants. Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à 
proximité immédiate du site ferroviaire. 

Incidence liée à la présence de personnel de chantier pour certaines activités 
économiques (restaurants, hôtels etc.) : incidence notable temporaire positive 

Augmentation de la fréquentation des restaurants et hôtels à proximité. 

Effets temporaires positifs 

Pollution et risques 
technologiques 

Pollution avérée du site aux hydrocarbures au droit de la station-service 

Présence d’amiante sur le site (catenaire et bâtiment tertiaire) 

Présence de matériaux non inertes au droit des voies de services 
actuelles. 

Conditions de stockage et usage inapproprié de terres polluées terrassées lors 
du chantier pouvant avoir des incidences sur l’environnement et la santé 
humaine. 

Migration de la pollution vers les eaux souterraines et superficielles 

 

Incidence temporaire et permanente notable 

MR : 

Traitement et valorisation des matériaux 

Désamiantage 

Dépollution par bioventing 

MS :  
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Suivi de la dépollution se fera par un bureau d’études spécialisé 

 

Incidence résiduelle non notable 

M
o

b
ili

té
s 

Réseau routier 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs 
rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le 
quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue 
Denis Séméria. 

Perturbations ponctuelles de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions : incidence temporaire notable 

MR : Localisation des zones de travaux et de l’installation de chantier au sein 
du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Les engins de chantier n’emprunteront 
pas le réseau routier, excepté pour leur amenée et leur repli.  

 

Incidence résiduelle non notable 

Réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour la 
maintenance et la logistique. 

 

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Les activités et la desserte ferroviaires sur site seront maintenues. Pas de mesures en absence d’incidences 

Transports en 
commun  

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les 
lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. 

Alteration ponctuelle des conditions de circulation des bus liée aux 
perturbations de circulation sur le réseau routier local : incidence temporaire 
notable 

MR :  

Localisation des zones de travaux et de l’installation de chantier au sein du 
site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Les engins de chantier n’emprunteront 
pas le réseau routier, excepté pour leur amenée et leur repli. 

 

Incidence résiduelle non notable 

M
ili
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Géologie et risques 
associés 

Travaux sur zone ferroviaire déjà aménagée mais présentant des 
matériaux non inertes 

Zones de dépôts provisoires de matériaux pouvant avoir une incidence sur 
l’environnement (tassement des sols, incidence sur la faune, la flore, les 
habitats, perturbation des écoulements des eaux superficielles etc.) : incidence 
notable  

 

Conditions de stockage et usage inapproprié de terres polluées terrassées lors 
du chantier pouvant avoir des incidences sur l’environnement et la santé 
humaine : incidence notable  

 

Apport de matériaux extérieurs : cadre de vie des riverains, effets des 
extractions de matériaux dans des carrières et zones d’emprunt, pollution de 
l’air et consommations énergétiques liées à leur transport depuis les sites 
d’extraction etc. : incidence notable 

MR : 

Traitement et valorisation des matériaux 

Désamiantage 

Dépollution par bioventing 

Limitation de la vitesse des véhicules 

Arrosage pour limiter la poussière 

Mise en place de procédures spécifiques pour éviter ou traiter les éventuelles 
pollutions 

Assainissement provisoire 

Etc… 

 

MS :  

Suivi de la dépollution se fera par un bureau d’études spécialisé 

 

Incidence résiduelle non notable 

Hydrogéologie Présence de la nappe à 10 m 

Pollution accidentelle lors du chantier pouvant avoir des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. 

Incidence notable 

MR : voir ligne sur la géologie 

 

Incidence résiduelle non notable 

Eaux superficielles 
Le cours d’eau du Paillon, situé à proximité, constitue l’exutoire du 
réseau pluvial urbain de la collectivité, lui-même point de rejet des eaux 
pluviales du site ferroviaire. 

Pollution du réseau pluvial communal par les travaux en cas de pollution 
accidentelle ou d’incident de chantier : incidence notable 

MR : voir ligne sur la géologie 

 

Incidence résiduelle non notable 

Risques inondation 

PPRi du Paillon ancien (1999), en cours de révision. Le site ferroviaire 
n’est pas concerné par les zones réglementées du PPRi du Paillon.  

 

Partie nord du site ferroviaire concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon d’après la carte du territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu  

Travaux de voies dans le secteur identifiés comme inondable 

 

Incidence temporaire notable 

MR :  

Absence d’installation et de stockage en ZI 

Procédure de repli en cas d’inondation 

 

Incidence résiduelle négligeable 

M
ili
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Milieux naturels 
Site ferroviaire en milieu urbain avec des enjeux écologiques limités. Les 
principaux impacts attendus concernent un cortège limité d’espèces 
animales et végétales opportunistes et commensales de l’Homme. 

Les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune sont estimées 
négligeables. 

Incidence temporaire notable 

MR : 

Limitation de l’éclairage nocturne au strict nécessaire. 

Gestion des espèces exotiques des espèces envahissantes 

Vérification de l’absence du Martinet avant démolition 
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7. TABLEAU DE SYNTHESE DES INCIDENCES ET MESURES EN PHASE EXPLOITATION 

Incidence résiduelle non notable 

Zones humides Absence de zones humides identifiées Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 

P
ay

sa
ge

 e
t 

p
at

ri
m

o
in

e
 

Paysage Site ferroviaire existant. Enjeux d’insertion des installations de travaux. 
Gêne visuelle potentielle pour les riverains ayant une covisibilité avec les zones 
de travaux : incidence temporaire notable 

MR : 

Propreté du chantier et des abords 

 

Incidence résiduelle non notable 

Patrimoine 
culturelle 

Pas de zone de présomption de prescription archéologique 

Les terrassements sont susceptibles de détruire d’éventuels vestiges 
archéologiques 

Incidence permanente notable 

MR : 

Consultation de l’ABF 

Arrêt du chantier en cas de découverte de vestige 

Incidence résiduelle non notable 

C
ad

re
 d

e 
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et
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 Environnement 

sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance est entouré de zones 
d’habitations (essentiellement logements collectifs), et de quelques 
installations industrielles. Il s’insère dans un environnement 
relativement bruyant en lien avec les infrastructures de transport 
présentes et notamment celles liées à la circulation routière. 

Nuisances sonores temporaires des travaux : incidence temporaire notable  

 

Vibrations liées au chantier : incidence temporaire non notable 

MR 

Dossier bruit de chantier 

Concertation avec les riverains 

Incidence résiduelle non notable 

Qualité de l’air 
Qualité de l’air conditionnée par l’espace urbain pouvant être qualifié 
de moyenne à bonne.  

Emissions de poussières et émissions thermiques des engins de chantier limitées 
dans le temps et dans l’espace : incidence non notable  

 

Emissions d’odeurs liées aux gaz d’échappement des engins de chantier ou aux 
matériaux employés et de poussières : incidence non notable  

MR : 

Engins et entretiens conformes à la règlementation 

Limitation de la vitesse sur site 

Gestion des poussières (arrosage par temps et venteux) 

 

Incidence résiduelle non notable 

 Energie, GES et 
bilan carbone 

Le site ferroviaire nécessite de l’energie pour le fonctionnement et 
émet des émissions notamment par via les trains qui fréquentent le 
site. 

Le chantier va nécessiter de l’énergie et générera des émissions. 

Incidence temporaire non notable 

MR : 

Engins et entretiens conformes à la règlementation 

Choix et transport des matériaux 

Covoiturage 

 

Incidence résiduelle non notable 

Thématique – Phase 
réalisation 

Sensibilité du projet vis-à-vis de la sous-thématique Incidences brutes du projet avant mesures 
Dispositions retenues et incidences résiduelles 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Bâti, foncier, 
occupation des sols 

Site industriel et ferroviaire au cœur du tissu urbain Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Urbanisme L’aire d’étude est déjà fortement urbanisée Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Eléments socio-
économiques 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Tourisme et loisirs 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de 
quelques restaurants, hôtels ou résidences pour les professionnels ou 
les étudiants. Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à 
proximité immédiate du site ferroviaire. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 
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Pollution et risques 
technologiques 

Le site servira pour la maintenance des trains. Les installations seront 
classées ICPE. 

Les risques technologiques et de pollution des sols résultent, en phase de 
maintenance et d’exploitation, essentiellement au risque de déversement de 
substances polluantes suite à un accident lors de l’exploitation du site 

Incidence temporaire et permanente notable 

MR : 

Respect de la réglementation ICPE 

Contrôle périodique par un organisme indépendant 

 

Incidence résiduelle non notable 

M
o
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Réseau routier 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs 
rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le 
quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue 
Denis Séméria. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour la 
maintenance et la logistique. 

 

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Transports en 
commun  

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les 
lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

M
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Géologie et risques 
associés 

Le site aura fait l’objet d’un réaménagement et d’une purge des 
matériaux sur 0,5m, d’un désamiantage ainsi qu’une dépollution au 
niveau de l’ancienne station-service.  

Absence d’incidence négative. Le site sera moins pollué comparé à la situation 
avant travaux. 

Pas de mesures en absence d’incidences 

Hydrogéologie Présence de la nappe à 10 m 

Pollution accidentelle lors du chantier pouvant avoir des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. 

Incidence notable 

MS :  

Un suivi piézométrique de minimum deux ans est prévu sur le site pour 
s’assurer de la non-migration des polluants vers la nappe suite aux travaux de 
dépollution. 

 

Incidence résiduelle non notable 

Eaux superficielles 
Le cours d’eau du Paillon, situé à proximité, constitue l’exutoire du 
réseau pluvial urbain de la collectivité, lui-même point de rejet des eaux 
pluviales du site ferroviaire. 

Pollution du réseau pluvial communal en cas de pollution accidentelle ou 
d’incident d’exploitation 

Incidence temporaire notable 

MR :  

Dimensionnement du réseau d’assainissement 

Traitement qualitatif et quantitatif des rejets du site 

 

Incidence résiduelle non notable 

Risques inondation 

PPRi du Paillon ancien (1999), en cours de révision. Le site ferroviaire 
n’est pas concerné par les zones réglementées du PPRi du Paillon.  

 

Partie nord du site ferroviaire concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon d’après la carte du territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice – Cannes – Mandelieu  

Uniquement les voies de service au nord sont situées un secteur identifié 
comme inondable 

 

Incidence temporaire notable 

Pas de mesure en l’absence d’incidence 

M
ili
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 n

at
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l Milieux naturels 

Site ferroviaire en milieu urbain avec des enjeux écologiques limités. Les 
principaux impacts attendus concernent un cortège limité d’espèces 
animales et végétales opportunistes et commensales de l’Homme. 

Les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune sont estimées 
négligeables. 

Incidence temporaire notable 

MR : 

Dimensionnement et utilisation de l’éclairage nocturne au strict nécessaire. 

Incidence résiduelle non notable 

Zones humides Absence de zones humides identifiées Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 

P
ay

sa
ge

 

et
 

p
at

ri
m

o
in

e Paysage Site ferroviaire existant. 

Le projet aura une incidence positive avec les aménagements paysagers prévus 
notamment la voie verte longeant le site 

Incidence positive permanente notable 

Incidence résiduelle positive 
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Patrimoine 
culturelle 

Pas de zone de présomption de prescription archéologique Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 
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Environnement 
sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance est entouré de zones 
d’habitations (essentiellement logements collectifs), et de quelques 
installations industrielles. Il s’insère dans un environnement 
relativement bruyant en lien avec les infrastructures de transport 
présentes et notamment celles liées à la circulation routière. 

Les émergences liées au site ferroviaire seront largement en dessous des 
émergences admissibles réglementairement en période diurne et en période 
nocturne. Les circulations induites par le projet sur la section Nice Ville – Nice St 
Roch n’induisent pas une augmentation significative des nuisances sur cet 
itinéraire, aucune protection acoustique n’est due à ce titre. Enfin, l’itinéraire 
étudié ne comprends pas de Points Noirs du bruit ferroviaire en situation 
existante et le projet ne conduit pas à en créer de nouveau. Il n’y a donc pas 
d’obligation de mettre en place des protections acoustiques à ce titre. 

Incidence non notable  

MS : 

Mise en place sur ce site un observatoire des nuisances sonores : mesures 
acoustiques après mise en service et pistes d’adaptations. 

Incidence résiduelle non notable 

Qualité de l’air 
Qualité de l’air conditionnée par l’espace urbain pouvant être qualifié 
de moyenne à bonne.  

Le projet a une incidence relativement faible sur les émissions de polluants 
atmosphériques et sont uniquement dues à l’abrasion. 

Incidence non notable  

Incidence résiduelle non notable 

 Energie, GES et 
bilan carbone 

Le site ferroviaire nécessite de l’énergie pour le fonctionnement et 
émet des émissions notamment par via les trains qui fréquentent le 
site. 

L’exploitation va nécessiter de l’énergie et générera des émissions. 

Incidence permanente notable 

MR : 

Certifications des bâtiments : HQE et BDM 

 

Incidence résiduelle non notable 
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8. SUIVI DES MESURES ET ESTIMATION 
DES COUTS 

8.1. EN PHASE CHANTIER 

SNCF Sud Azur impose la mise en œuvre des mesures environnementales 
de manière contractuelle à l’entreprise réalisant les travaux. Pour ce faire, 
les mesures sont détaillées dans les dossiers de consultation des 
entreprises (DCE). 

Pour assurer le respect des exigences environnementales, l’entreprise en 
charge des travaux désignera un (ou plusieurs) chargé d’environnement, 
dont la présence effective sur le chantier est contractualisée avec SNCF 
Sud Azur. 

Un suivi de chantier par un coordinateur « environnement » sera mis en 
place afin de contrôler l’application des mesures décrites précédemment. 
Ce contrôle extérieur se fera pendant et à la fin des travaux. 

8.2. EN PHASE EXPLOITATION 

La majorité des mesures a été directement intégrée dans la conception du 

projet. Le suivi des mesures sera réalisé notamment au regard de 
l’entretien des espaces verts : taille, entretien des massifs, etc. 
L’élaboration d’un cahier qui regrouperait les dates d’entretien des 
espaces ainsi que les produits utilisés (produits phytosanitaires) pourrait 
être mis en place. 

Le projet prévoit également la mise en place d’un observatoire de 
l’acoustique qui consistera à mesurer l’ambiance acoustique du site après 
mise en service et apporter les améliorations nécessaires le cas échéant. 

8.3. COUT DES MESURES 

La majorité des mesures ayant été directement intégrée dans la conception 

du projet. Les coûts correspondants sont donc inclus dans le budget global 

de l’opération. Les mesures environnementales sont estimées au stade 
actuel aux environ de 880 000 € HT. 

Le coût des mesures proposées est présenté dans le tableau suivant : 

Aménagements 
paysagers 

Voie verte 

Végétalisation du site (yc 
compris toiture) 

600 000€ HT  

Dépollution 
Traitement in-situ par 
bioventing 

200 000€ HT 

Suivi piézométrique 
Analyse des eaux 
souterraines pendant 24 
mois 

20 000€ HT 

Observatoire de 
l’acoustique 

Mesure acoustique et piste 
d’optimisation après mise en 
service 

20 000€ HT 

Certification HQE / 
BDM 

Etude et certification 40 000€ HT 

9. ANALYSE DES COUTS COLLECTIFS ET 
DES AVANTAGES INDUITS POUR LA 
COLLECTIVITE 

Ici, le projet n’a pas vocation à favoriser le report modal, l’analyse n’est 
donc pas pertinente. En effet, le projet n’induit pas d’augmentation de 
trafic routier (50 VL maximum ce qui est négligeable) et une très faible 
augmentation du trafic ferroviaire (9 trains). 

10. COMPATIBILITE AVEC LE SRADDET 

Le projet a été mis en perspective de chacun des objectifs du SRADDET et 
il est cohérent avec les lignes directrices et objectifs du SRADDET de la 
Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le projet ne présente pas de 
contradiction flagrante avec les orientations régionales en termes 
d’aménagement et de développement du territoire d’amélioration de 
l’offre de transports collectifs, en particulier en mode ferroviaire et de 
préservation de l’environnement traduites par le SRADDET. 

11. EVOLUTION PROBABLE DE 
L’ENVIRONNEMENT AVEC ET SANS 
MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

En cas de mise œuvre du projet, aucune évolution par rapport à un 
scénario sans projet n’est attendu à l’exception de la perception 
paysagère puisque le nouveau bâtiment est plus imposant que le 
bâtiment de maintenance actuel et qu’il comprend des aménagements 
paysager destinés à apporter plus de végétation sur la zone (voie verte, 
toiture végétalisée, etc.). 

 

12. ANALYSE DES EFFETS CUMULES 
AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

L’analyse des effets cumulés se fait à l’échelle de l’aire d’étude. 

Douze projets ont été identifiés comme pouvant potentiellement être 
concernés par l’analyse des effets cumulés dont deux ont finalement été 
retenus : 

• Projets urbains à l’est de Nice : îlot du littoral / îlot Pont Michel et 
îlot du Nettoiement ; 

• Projet des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte 
d’Azur : opération Nice Saint Roch. 

Le projet du centre de maintenance, porté par la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, SNCF Sud Azur et SNCF Voyageurs, vise à augmenter la 
capacité de maintenance des TER. Ce projet permettra de décharger le 
technicentre SNCF de Marseille-Blancarde, seul compétent en ce qui 
concerne la maintenance lourde des trains et ce, afin d’assurer la 
régularité escomptée pour la future navette azuréenne Cannes-Nice à 
l’horizon 2025, avant la mise en œuvre du projet de ligne nouvelle PCA. 

12.1. IMPACTS DE LA PHASE CHANTIER 

La concomitance des travaux des différents projets envisagés sur le 
secteur Est de la ville de Nice est susceptible d’engendrer un cumul 
d’incidences négatif d’un point de vue pollution des eaux et du sol, 
acoustique, qualité de l’air et émissions de gaz à effet de serre, paysager 
ou encore vis-à-vis des transports et des déplacements. Ces effets seront 
significatifs pour les travaux réalisés sur la même période : les travaux 
relatifs au centre de maintenance de Nice Saint-Roch envisagés sur la 
période s’étalant de fin 2022 à fin 2024 recouperont les travaux prévus 
dans le cadre des 3 projets urbains. 

Les travaux prévus dans le cadre de LNPCA arriveront quant à eux 
quelques années plus tard. 

Chacun des projets prévoit des mesures génériques et/ou spécifiques 
afin de limiter ces nuisances occasionnées pendant la durée des 
chantiers. 

Ces mesures ne pourront néanmoins pas totalement annuler les effets 
des différents chantiers sur le milieu environnant.  

La concomitance des travaux du centre de maintenance de Nice Saint-
Roch avec les projets urbains prévus sur le secteur et portés par la 
Métropole nécessitera une étroite coordination des différents maîtres 
d’ouvrage pour assurer la cohérence des calendriers et minimiser les 
effets cumulés pour les riverains. 
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12.2. IMPACTS DE LA PHASE EXPLOITATION 

12.2.1. Pollution des eaux et du sol 

Chaque projet est conçu de telle sorte à limiter les risques de pollution de 
la nappe, du fait notamment de l’obligation de respect des prescriptions 
du SAGE Nappe et basse vallée du Var. 

Pour chacun des projets, des analyses de sols seront réalisées, 
permettant la mise en place de mesures adaptées afin de limiter toutes 
éventuelles pollutions. 

Il est prévu notamment en complément simultané du projet de centre de 
maintenance, une dépollution du sol au droit de la station de carburant 
existante. 

12.2.2. Eaux superficielles 

Le principal effet cumulé potentiel est l’augmentation des surfaces 
imperméabilisées par la mise en œuvre d’aménagements dans le cadre 
des différents projets.  

Cependant, les projets intègrent des mesures de réduction permettant 
de rendre leur impact le plus faible possible, tant sur le plan qualitatif 
que quantitatif : dispositifs de collecte, de rétention et de traitement 
des eaux de ruissellement. 

En ce sens, toutes les opérations sont tenues de respecter le règlement 
d’assainissement Métropolitain qui prescrit des débits limités de rejets 
et privilégie l’infiltration des eaux afin de diminuer les impacts de 
l’imperméabilisation. 

12.2.3. Risque inondation 

L’effet cumulatif de devrait pas être significatif à l’échelle de l’ensemble 
des projets car ces derniers intègrent chacun un système de gestion des 
eaux pluviales permettant de faire face à des pluies jusqu’à une 
occurrence centennale (gestion alternative, bassins paysagers 
inondables, noues stockantes infiltrantes, rétention avant envoi au 
réseau). Tous les projets sont tenus de respecter les prescriptions du 
Règlement d’assainissement de la MNCA, ce qui limite ainsi à leur 
échelle le risque d’inondation par ruissellement pluvial. 

En parallèle du PPRI qui réglemente l’usage des sols en fonction du 
risque, le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) a été 
actualisé et approuvé en 2016 de manière à disposer d’un outil 
stratégique de planification à l’échelle du bassin versant du Var sur les 
thématiques inondation, pluvial et gestion de l’eau. Chaque projet est 
tenu d’en respecter le règlement. 

12.2.4. Acoustique 

Le projet de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur ne nécessitera 
aucune protection acoustique en phase de fonctionnement et en phase 
de maintenance, au regard de la réglementation relative à la modification 
d’infrastructure. Les niveaux sonores des secteurs d’habitations situés 
autour des infrastructures ferroviaires de Nice Saint-Roch restent en effet 
très inférieurs aux seuils réglementaires en zone d’ambiance sonore 
préexistante modérée. Par ailleurs, aucun Point Noir du Bruit ferroviaire 
n’est créé. L’ajout des neuf circulations supplémentaires engendrées par 
le futur centre de maintenance Nice Saint Roch ne génèreront pas de 
dépassement des seuils règlementaires.  

Les effets cumulés vis-à-vis des circulations ferroviaires 
supplémentaires sur le tronçon Nice Ville – Nice Saint Roch ne seront 
pas de nature à créer un Point Noir du Bruit ferroviaire ou un secteur 
avec un dépassement des seuils règlementaires. 

12.2.5. Paysage 

L’Est de la ville de Nice va subir une requalification importante du fait des 
projets urbains qui vont y voir le jour prochainement. Ces projets sont 
confiés à des cabinets d’architectes afin d’en assurer une insertion 
paysagère adaptée. 

Au niveau du site ferroviaire, l’atelier fera l’objet d’une intégration 
paysagère soignée, avec la création d’espaces verts et d’une coulée verte. 

L’ensemble des projets prévus sur le secteur Est de la ville devrait avoir 
un effet cumulatif plutôt positif. 

12.2.6. Transports et déplacements 

Les 2 projets ferroviaires visent à augmenter la capacité de maintenance 
et de remisage des TER et à décharger le technicentre SNCF de Marseille-
Blancarde, seul compétent en ce qui concerne la maintenance lourde des 
trains et ce, afin d’assurer la régularité escomptée pour la future navette 
azuréenne Cannes-Nice. 

Ainsi, les deux projets ferroviaires auront des effets cumulés positifs sur 
le transport ferroviaire. 

Les projets urbains quant à eux vont très probablement occasionner des 
déplacements supplémentaires, par la route ou par les transports en 
commun, liés au développement de nouveaux logements et de nouvelles 
activités économiques. 

13. EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000  

Trois sites Natura 2000 sont localisés à moins de 5 km de l’aire d’étude : 

• ZSC FR9301568 – CORNICHES DE LA RIVIERA  

• ZSC FR9301996 – CAP FERRAT  

• ZSC FR9301569 – VALLONS OBSCURS DE NICE ET DE SAINT BLAISE 

13.1. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

L’aire d’étude immédiate fortement anthropisée, est composée en 
grande majorité d’infrastructures ferroviaires et routières, et zones 
urbanisées denses. Aucun habitat d’intérêt communautaire n’y a été 
recensé. Aucun habitat naturel, seules des formations associées aux 
jardins sont donc identifiées. 

L’expertise réalisée sur la zone met en exergue au niveau du réseau 
ferroviaire et des talus, des friches et délaissés urbains qui permettent 
l’expression spontanée de végétations indigènes bien qu’ils soient 
fortement colonisés par des espèces végétales exotiques envahissantes. 

Aucune espèce végétale ou animale d’intérêt communautaire n’a été 
recensée ou n’est pressentie au sein de l’aire d’étude fortement 
artificialisée.  

13.2. CARACTERISATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000  

Les emprises travaux, les accès, les zones de stockage, la base vie, etc. se 
situent dans des emprises complétement artificialisées. Les rares friches 
herbacées, espaces verts et alignements d’arbres ornementaux sont tous 
localisés hors emprise travaux. Ils sont séparés de cette dernière par des 
voies ferrées. Les travaux n’auront pas d’effet sur les espèces en transit. 
Seul un effraiement, dû au bruit du chantier, sera susceptible d’affecter 
ces espèces. Aucune incidence n’est attendue, du fait de l’absence 
d’habitat ou d’espèce d’intérêt communautaire. La très forte 
artificialisation de cet espace ne présente pas de lien écologique 
fonctionnel avec les sites Natura 2000, y compris le plus proche.  

Le Paillon ne sera pas affecté par la réalisation des travaux. La continuité 
écologique ne sera ainsi pas perturbée, le projet n’aura pas d’impact 
négatif sur les continuités écologiques. 

Aucune incidence indirecte n’est donc pressentie. 

En phase exploitation, les caractéristiques sont similaires à la phase 
travaux. 

Ainsi, aucun milieu d’intérêt communautaire ou habitat d’espèce ne sera 
détruit. De plus, aucune espèce d’intérêt communautaire liée ne sera 
détruite ou perturbée dans la réalisation de son cycle vital à l’échelle des 
sites Natura 2000. 

Aucune mesure spécifique vis-à-vis du réseau Natura 2000 n’est donc 
nécessaire.  
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14. METHODOLOGIES DES ETUDES 
SPECIALISEES 

14.1. HYDRAULIQUE 

Une étude hydraulique a été réalisée par Egis Eau dans le cadre du projet 
de SMR de 2018 avec pour objectif d’étudier de façon précise les 
écoulements en provenance des bassins versants naturels interceptés par 
le site. Les résultats de cette étude ont directement été intégré à la 
conception du projet de centre de maintenance. 

14.2. SOL ET SOUS-SOL 

Les bureaux d’études SOL2E a été sollicités pour réaliser un diagnostic 
environnemental (étude historique et documentaire, étude de 
vulnérabilité des milieux et investigation des sols et des eaux 
souterraines). La méthodologie nationale de gestion des sites et sols 
pollués préconisée par le Ministère en charge de l’environnement et 
actualisée en avril 2017 a été appliquée pour ces études. Suite à la mise 
en évidence d’une pollution des sols importante aux hydrocarbures au 
droit de la station-service, un plan de gestion a également été réalisé. 

Ce plan de gestion s’appuie sur les essais pilote de dépollution réalisés par 
l’entreprise VALGO. 

La méthodologie du plan de gestion est détaillée dans le rapport complet 
présenté en annexe 1. 

14.3. MILIEU NATUREL 

L’expertise sur la thématique du milieu naturel a été réalisée en 
s’appuyant sur les éléments du projet LNPCA situé à quelques dizaines 
mètres du site et menée par le bureau d’étude Naturalia en 2021. 

Elle s’appuie également sur l’étude réalisée par le même bureau d’étude 
NATURALIA dans le cadre du projet de 2018. 

Concrètement cela a consisté à une recherche bibliographique dans les 
publications et revues naturalistes locales et régionales pour recueillir 
l’information existante sur cette partie du département.  

Suite à ce travail, deux visites de terrain (une floristique et une 
faunistique) ont été réalisées en juillet 2017, lors de conditions 
météorologiques acceptables pour l’observation de l’ensemble des 
groupes biologiques ciblés. 

Une visite sur site a été réalisée en septembre 2021 afin de constater 
l’état des milieux au niveau du site depuis la réalisation du diagnostic 
écologique de 2017 pour s’assurer que les conclusions restent valables. 

La méthodologie est détaillée dans le rapport complet de 2018 présenté 
en annexe 2. 

14.4. AIR, SANTE ET ACOUSTIQUE 

L’analyse de ces deux thématiques a été confiée au bureau d’étude CIA. 
Elle a consisté à une analyse de niveau IV pour la qualité de l’air et une 
modélisation acoustique pour le bruit. 

Les hypothèses prises pour la réalisation de ces deux études réalisées en 
2022 sont détaillées dans les rapports complets présentés en annexe 3 et 
4. 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 

1.1. OBJECTIFS DU NOUVEL ATELIER DE 
MAINTENANCE 

La Région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en tant qu'autorité organisatrice 
des transports ferroviaires régionaux souhaite développer l'offre 
ferroviaire régionale, au travers des projets de développement des 
installations du réseau ferré régional combinés aux programmes de 
renouvellement et de modernisation du parc de matériels roulants avec 
pour objectifs une amélioration significative de l'offre ferroviaire TER en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Pour cela, un investissement est engagé sur les installations de 
maintenance/remisage des TER pour accompagner ces développements 
projetés, mettre en robustesse et en qualité la production des services, 
rationaliser et moderniser les installations, optimiser les coûts 
d'exploitation des services, et accompagner les prochaines évolutions de 
parcs matériels et de l'offre de service TER. 

 

Cet effort est notamment porté sur les installations de maintenance déjà 
existantes de l'aire azuréenne du site de Nice Saint Roch dont 
l'éloignement avec l'unique site technique de Marseille-Blancarde est 
incompatible avec les objectifs de performance et de qualité de service 
attendus par la Région et les usagers. 

 

Le projet d’atelier de Nice Saint-Roch, prévu dans ce cadre, sera réalisé 
par SNCF Sud Azur, une filiale de SNCF, attributaire de l’exploitation des 
lignes de l’étoile de Nice. 
 

A noter qu'un projet similaire a fait l'objet d'une première étude en 2018 
sans toutefois aboutir. La version actuelle se veut plus ambitieuse en 
termes de fonctionnalité et de développement durable, tout en étant plus 
compacte. 

1.2. LE SITE DE NICE-SAINT-ROCH 

Une étude d’opportunité a analysé trois sites potentiels : les Arcs, Cannes-
la-Bocca et Nice-Saint-Roch qui fait ressortir que Nice Saint Roch présente 
le meilleur potentiel foncier, une très bonne cohérence d’implantation vis 
à vis des contraintes d’exploitation, des gains en qualité de service 
optimums et des perspectives d’impacts financiers plus favorables pour 
un coût similaire à celui des Arcs. Le site de Cannes quant à lui n’est pas 
compatible avec le projet du fait sa superficie, de son implantation et ses 
activités ainsi que des nombreux projets le concernant.  

Cette étude d’opportunité a été menée sur des sites existants afin d’éviter 
l’impact sur de nouveaux espaces. 

Il ressort de l’analyse que le site de Nice-Saint-Roch est considéré comme 
le plus pertinent pour accueillir ce type d’installation et qu’il a été retenu 
après validation en comité de pilotage en décembre 2016.  

Le site ferroviaire de Saint Roch se situe au Nord-Ouest du centre-ville de 
Nice, inséré dans une zone urbaine de la plaine du Paillon, dans la rive Est. 
Il s’étend sur une emprise ferroviaire totale d’environ 20 hectares dont 4 
hectares sont alloués au centre de maintenance. 

Le voisinage urbain immédiat est composé d’un tissu urbain hétérogène, 
avec des bâtiments d’habitation des années 1970-1980 et des activités 
logistiques de la ville (plateforme de logistique routière, services 
techniques et de voiries de la métropole, activités industrielles en 
renouvellement). 

Concernant l’accès ferroviaire, le site de Nice-Saint-Roch dispose d’une 
entrée et sortie sur le Réseau Ferré National (RFN) au Sud, côté Nice-Ville, 
et une entrée sortie au Nord, côté Breil.  

Au niveau routier, une seule entrée et sortie est présente, à partir du 
boulevard Pierre Sémard, côté sud (proche du rond-point d’intersection 
avec l’avenue Denis Séméria).  

Le site ferroviaire Nice-Saint-Roch est actuellement occupé par de 
nombreuses activités : 

- la halte voyageurs de Pont Michel, à voie unique, est située au nord 
du site, sous la voirie du même nom ;  

- le remisage et la maintenance des TGV ;  

- la maintenance des TER qui occupe l’ensemble de l’espace situé dans 
les emprises ferroviaires à l’est des voies principales ;  

- la réception, le chargement et le déchargement de trains de 
marchandises sur des voies dites de « débord » équipées d’un quai ;  

- le remisage des trains de maintenance et de travaux de la ligne 
Marseille-Vintimille ;  

- le stockage des matériaux nécessaires à l’entretien de 
l’infrastructure ;  

- l’accueil des bureaux et des locaux de stockage SNCF. 

 

1.3. DEFINITION DU PROGRAMME 

Le projet prévoit les installations et le remaniement par simplification du 
plan de voie pour la maintenance et le remisage du parc ferroviaire de 
l'aire azuréenne qui comprendra un parc de 31 automotrices électriques 
(deux types de modèle à deux étages : TER 2N NG et Regio 2N) et 8 
automoteurs thermiques de type XGC soit un total de 39 TER maintenus 
sur site. 

L’aménagement du site sera composé : 

- des installations pour la maintenance, soit un atelier couvert avec 
magasin de pièces, des locaux tertiaires et des locaux techniques sur une 
surface de 4600m2 ;  

- des installations pour le dépannage et le nettoyage (dont détagage et 
vidange WC) ; 

- le déplacement de la station carburant existante sur le même périmètre 
; 

- le remaniement du plan de voie (dépose et repose des voies ferrées) ; 

- l'installation d'un tour en fosse, bâtiment traversant de 160m2 ; 

- la reconstruction du bâtiment tertiaire situé à l'entrée du site pour 
accueillir le siège de la filiale SNCF Sud Azur ;  

- la création d'une « voie verte » piétonne en bordure de site. 

Le site est actuellement occupé par un petit atelier (1500 m2) qui sera 
transformé. Le futur atelier vise les certifications Haute Qualité 
Environnementale et Bâtiment Durable Méditerranéen. 

En complément, la Région a demandé à SNCF Sud Azur de réaliser la 
dépollution du sol au droit de la station carburant existante.  

 

La mise en service du nouveau site est prévue fin 2024. 

 

Figure 9 : Schéma simplifié du programme 
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2. DESCRIPTION DES TRAVAUX ET DES 
AMENAGEMENTS 

2.1. PERIMETRE DU PROJET 

Le projet comprend une partie du site de Nice-Saint-Roch, sur la frange 
Est de la parcelle ferroviaire, dans la zone d’activité de l’Atelier TER 
existant. 

Il est cantonné à l’Ouest, au Sud et au Nord par les voies principales (VP) 
de la ligne Nice-Breil.  
A l’Est, il est bordé par le boulevard Pierre Sémard et la ligne 1 du 
tramway. 
Le site ferroviaire étant une plateforme surélevée par rapport au terrain 
naturel et urbain, un mur de soutènement a dû être créé pour compenser 
cette surélévation. Le boulevard est ainsi en contrebas sur une bonne 
partie de la limite parcellaire.  

L’emplacement du projet présente donc l’avantage de ne pas avoir de 
croisement des flux routier et ferroviaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Vue aérienne du site ferroviaire existant de Nice-Saint Roch 
(SCHWAB archictectes) 
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2.2. PLANS MASSE DES AMENAGEMENTS 

 
 

Figure 11 : plan masse existant (haut) / plan masse projet (bas) 

SCHWAB architectes  
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2.3. ORGANISATION DE LA MAINTENANCE 

L’implantation du centre de maintenance sur le site de Nice St Roch 
nécessite la réhabilitation de l’actuel atelier afin d’en augmenter la 
capacité et la capabilité de traitement des opérations de maintenance sur 
les trois types de matériels de configuration différentes (deux modèles 
électriques et un thermique). Ce nouvel atelier s’insère au milieu de 
faisceaux de voies pensés pour que le matériel puisse accéder à chaque 
installation de manière naturelle (sans manœuvre excédentaire). 

Le centre de maintenance de Nice St Roch sera organisé en 3 zones : 

 

 

Figure 12 : Principe fonctionnel de transit (SYSTRA) 

 

- Zone 1 : Côté Breil, la voie d’accès principal et son tiroir permettent 
l’entrée sur le site. Il est possible de rejoindre la machine à laver, le 
tour en fosse ou les voies d’atelier selon un plan de voie simplifié. Les 
rames en circuit court (sans maintenance lourde) sont dirigées vers 
le côté de l’atelier afin de passer à la machine à laver ; 

- Zone 2 : L’atelier, au centre du site, est édifié autour de l'atelier 
existant dont les voies ont été prolongées. La voie de circulation 
contournant l’atelier permet le passage à la machine à laver des 
rames ; 

- Zone 3 : Le plateau de préparation au départ, côté Sud, plan de voies 
simplifié, permet le nettoyage, les détagages, les dépannages 
rapides, les ravitaillements de gazole et de sable, le traitement des 
toilettes. 

 

2.4. MACHINE A LAVER LES RAMES 

La machine à laver est positionnée en bypass de long de l’atelier, dans le 
flux du circuit court Nord / Sud. 

Cette machine à laver moderne permet un niveau de lavage adaptable au 
besoin, selon le niveau de salissure du train et du débit souhaité. Elle est 
aussi respectueuse de l’environnement avec des systèmes de recyclage 

de l’eau permettant sa réutilisation avec garantie d’efficacité constante. 
La configuration permet le nettoyage des trois matériels du site. 

 

Figure 13 : Exemple de machine à laver au défilé 

 

2.5. LE TOUR EN FOSSE 

 

Figure 14 : Situation du tour en fosse (SCHWAB archictectes) 

Le tour en fosse est sur une voie dédiée en impasse acceptant des engins 
de 110 mètres non électrifiés pour la partie dégagement après usinage, 
accessible directement depuis le tiroir d’entrée sans perturbations des 
activités de l’opérateur résident. Le Tour en fosse est installé dans un 
bâtiment de 20 mètres de longueur et de 8 mètres de largeur. Les 
manœuvres seront réalisées à l’aide d’un moyen de manutention 
autonome. Ce bâtiment a vocation à réaliser le reprofilage des roues. 

 

Figure 15 : Vue en coupe du tour en fosse (SYSTRA) 

 

 

Figure 16 : Exemple de tour en fosse 
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2.6. ATELIER DE MAINTENANCE 

 

L’atelier est composé de 3 voies de 135 mètres ayant chacune une 
configuration particulière pour s’adapter à la variété des opérations et 
des matériels roulants. Il est traversant pour plus d’agilité et de fluidité. 

Les trois voies seront électrifiées au moyen d’une caténaire escamotable. 
En position escamotée, le personnel pourra intervenir en toiture via les 
passerelles bilatérales et utiliser les ponts roulants pour le remplacement 
d’éléments techniques. 

 

 

Figure 17 : Vue architecturale de la façade (SCHWAB architectes) 

 

Les façades seront réalisées avec un bardage en terre cuite posé 
verticalement et à clairevoie. Les ouvrants seront réalisés en parois 
vitrées. 

L’installation de ventilation de l’atelier se fera par l’intermédiaire de 
centrales de traitement d’air, placées en toiture des locaux techniques et 
tertiaires. Des panneaux solaires photovoltaïques permettront un apport 
d’énergie électrique. 

 

Bd Pierre Semard Voie verte      Voie 26     Voie 24   Voie 22   Voie 20 Machine à laver  

 

Figure 18 : Vue en coupe de l'atelier (SYSTRA) 
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La voie 26, située côté Rue Pierre Sémard sera dédiée aux engins 
thermiques, elle ne bénéficie pas de passerelles fixes. L’accès en toiture 
sera toutefois possible avec des passerelles mobiles. À ce titre, elle est 
équipée de deux systèmes de captage des gaz d’échappement au plus 
près des émissions lors des opérations de maintenance nécessitant les 
moteurs allumés. 

 

Figure 19 : Systèmes de captage des gaz d’échappement 

Le système se compose d’une bouche d’aspiration mobile pouvant être 
positionnée au-dessus des sorties d’échappement, d’un moto ventilateur 
d’extraction et d’une cheminée en toiture. Son utilisation est asservie à la 
position escamotée de la caténaire escamotable. 

Cette voie est équipée d’un circuit de distribution d’huile et de liquide de 
refroidissement. 

Les voies 24 et 22 seront dotées de passerelles avec comble lacunes pour 
s’adapter au gabarit des engins.  

La voie 24 permettra d’effectuer de la maintenance majoritairement sur 
du matériel électrique et occasionnellement sur du matériel thermique. 

À son extrémité côté Breil se trouve le vérin en fosse dédié à la dépose 
des bogies. Cette installation comprend une voie de travail qui permet de 
descendre le bogie de la rame. Une fois descendu, le chariot translate vers 
une voie de dégagement permettant de sortir le bogie de la fosse. Cette 

voie de dégagement se prolonge dans l’aire de chargement des camions 
pour faciliter la livraison et l’expédition des bogies et des essieux. 

 

 

Figure 20 : Exemple de dépose des bogies 

 

Figure 21 : Exemple de vérin en fosse. 

 

L’éclairage de l’atelier est conçu pour un travail dans des conditions 
optimales. Il est organisé de la manière suivante : 

- Des éclairages zénithaux assurant l’éclairage général de l’atelier ainsi 
que des passerelles en toiture, et commandés par un détecteur 
crépusculaire ; 

- Des éclairages sous passerelle pour les opérations de plain-pied, 
commandés par détecteurs de présence. 

 

2.7. PLATEAU DE PREPARATION DES RAMES 

Le plateau de préparation est constitué de quatre voies (en bleu dans le 
schéma ci-après) connectées au réseau ferroviaire côté Sud (Nice) pour le 
départ des trains en exploitation commerciale. Les rames en provenance 

de la voie 20 (contournement de l'atelier et machine à laver) ou de 
l’atelier accèdent directement au plateau de préparation grâce à un 
ensemble d’appareils de voies. Le plateau de préparation est composé 
des voies 26 (côté Pierre Sémard), 24, 22 et 20. 

 

Figure 22 : Plateau de préparation (SYSTRA) 

 

L’extrémité Sud du plateau est constituée des voies de préparation au 
départ. Une entrevoie commune aménagée pour la circulation d’engins 
logistiques permet de réaliser des opérations de préparation au départ 
telles que le nettoyage des espaces voyageurs et des opérations de 
maintenance simples. 

2.7.1. Installation vidange WC 

 

Figure 23 : Installation de vidange WC 

 

La disponibilité des toilettes est un élément critique pour le confort des 
voyageurs. Leur maintien en service requiert des installations 

26 

24 22 20 
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performantes de vidange des WC et de remplissage en eau. L’installation 
fixe de vidange WC est un système automatique, fiable et hygiénique de 
vidange des bacs de WC à rétention. Les rames à vidanger sont amenées 
au droit des bouches de vidange disposées le long du quai. Après 
raccordement des flexibles (effluents/eau potable/eau propre pour 
rinçage/produit additionnel ou précharge), le cycle de vidange démarre 
et s’arrête automatiquement. Les effluents et l’eau de rinçage sont 
aspirés dans une cuve intermédiaire puis évacués. Le système répond à 
toutes les exigences environnementales. 

 

2.7.2. Détagages et dépannages 

Une voie extérieure est prévue pour les opérations de décrassage, de 
retrait des graffitis, et de dépannages approfondis. Cette voie sera 
complétée d’une aire bétonnée de 40 mètres dédiée aux opérations de 
retrait de graffitis et reliée à un réservoir tampon de collecte des 
égouttures. 

 

Figure 24 : Exemple d’aire de collecte d’égouttures 

L’accotement permet le cheminement le long de la rame et l’usage d’une 
nacelle élévatrice pour des opérations de dépannage. L’utilisation de 
cette nacelle est conditionnée à la mise hors tension de la caténaire par 
une herse de protection contre les risques électriques. 

 

Figure 25 : Exemple de nacelle élévatrice 

 

2.7.3. Station de distribution du carburant 

Une station de distribution de carburant a pour fonction le ravitaillement 
en carburant de type gazole non routier des rames automotrices de type 
AGC 3 caisses, elle sera implantée sur la voie V26 du faisceau de voie du 
dépôt, et elle comprendra deux aires de distribution de carburant. La 
station existante sera déposée et remplacée par une nouvelle station 
comprenant une cuve de stockage de carburant de même volume  
(50 000L). 

Un dispositif type tapis absorbant sera mis en place au droit des points de 
distribution pour collecter les éventuelles égouttures issues de la 
distribution. 

L’aire de dépotage et de stockage est située devant l’atelier. L’aire de 
dépotage est la zone où se situe les points de branchement pour le 
remplissage de la cuve. Cette aire est conçue pour collecter des effluents 
en cas de déversement accidentel de carburant au sol. Elle est raccordée 
à un Débourbeur Séparateur à Hydrocarbure (DSH) avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées le plus proche. 

Outre la distribution de carburant, le site aura des équipements 
permettant le remplissage des sablières et des graisseurs de boudins. 

 

 

Figure 26 : Schéma de fonctionnement d’un DSH 

2.8. SECURITE DU SITE 

L’accès sera protégé via une barrière avec détection de plaques 
minéralogiques et la disposition d’un tourniquet avec accès via badge 
RFID. 

L’accès aux bâtiments se fera à partir de badges RFID permettant le 
déverrouillage des principales portes, par zone. 

Une clôture sera disposée sur le pourtour du site, complétée de caméras 
qui pourront être visionnées dans le centre de maintenance. 

2.9. BATIMENT SIEGE DE LA FILIALE 

Le projet prévoit la construction d’un bâtiment pour le personnel de la 
filiale SNCF Sud Azur. Ce bâtiment situé à l’entrée du site vient en lieu et 
place d’anciens bureaux et d’anciens vestiaires. Les dimensions du 
bâtiment seront de 10 m de largeur pour 11 m de hauteur et 60 m de 
longueur. Il sera composé de bureaux au rez-de-chaussée et au premier 
étage ainsi que d’un toit terrasse et d’une cafeteria au dernier niveau. 

 

Figure 27 : Vue architecturale du bâtiment siège de la filiale (SCHWAB 
archictectes) 
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3. ECOCONCEPTION  

Le projet est en cohérence avec les enjeux locaux du territoire liés au 
développement durable de la métropole de Nice. Le projet s'inscrit en 
synergie avec les objectifs des Plans et projets de la Métropole en 
favorisant : 

- la trame écologique :  

Le projet valorisera la végétalisation de la majorité de la surface de 
toiture pour répondre aux enjeux environnementaux de corridor vert 
et de biodiversité à l’échelle du quartier. Les espaces verts, y compris 
le stationnement VL seront largement arborés avec des espèces 
résistantes capables de fournir de l’ombrage au profit des piétons et 
de rafraîchir l’air ambiant grâce à l’évapotranspiration qu’elles 
génèrent. 

- la mixité et l’intensité urbaine : 

Intégration du projet dans son contexte urbain par la création d'une 
voie piétonne verte entre la parcelle du projet et la voie publique. 

- la mobilité douce et alternative : 

La conception favorise la lisibilité des cheminements piétons et 
PMR(s) par rapport aux voiries et à l’accès aux véhicules légers. Les 
dispositions mises en place permettent de privilégier l’utilisation de 
mode doux de déplacement comme le vélo. 

Une attention particulière a été portée sur : 

- l'optimisation de la consommation d'énergie et l'intégration des 
énergies renouvelables : 

Une installation photovoltaïque de plus de 1 500 m² sera mise en 
place sur les shed de la toiture de l’atelier 

- la diminution de l'imperméabilisation da la parcelle et la gestion des 
eaux de pluie par la végétalisation poussée sur la parcelle et les 
toitures : 

Récupération de toutes les eaux de ruissellement. Un revêtement 
perméable est mis en œuvre sur la zone parking de 50 places. 

 

 

 

Figure 28 : Façade Est de l’atelier de maintenance, une ombrière fertile, 
vertébrée et cinétique, vecteur de biodiversité (SCHWAB archictectes) 

Le projet vise à la création d'une enveloppe végétale (sur la structure 
métallique mais aussi sur les toitures en grande partie végétalisées) avec 
des plantes grimpantes au niveau de l'atelier proposant une façade 
attractive auprès des habitations, ainsi qu’un parcours ombragé en lisière 
du site pour les riverains. Le projet offrira ainsi une promenade plantée 
promontoire le long du boulevard Pierre Semard améliorant le confort 
recherché dans une ville où les fortes chaleurs pendant la période estivale 
sont assez fréquentes. Le projet vise également à profiter de l’échelle du 
site de maintenance pour planter et diminuer la minéralisation en 
amorçant des lanières végétales. 

Le site de maintenance offrira un aménagement paysager qui tranche 
définitivement avec l’espace servant des infrastructures et de la logistique 
urbaine datée et préfigure la ville de demain : plus résiliente, plus 
respectueuse du confort de ses habitants et de la qualité de vie. 

 

3.1. CERTIFICATIONS 

Le futur atelier vise la Haute Qualité Environnementale (HQE) qui se 
définit comme étant une démarche de management de projet visant à 
obtenir la qualité environnementale d’une opération de construction ou 
de réhabilitation. La Qualité Environnementale du Bâtiment se structure, 
quant à elle, en 14 cibles (ensembles de préoccupations), qu’on peut 
regrouper en 4 thèmes : Énergie, Environnement, Confort et Santé. 

Des ateliers collaboratifs ont été organisés associant toutes les équipes 
du projet pour valider le Profil HQE proposé pour le site de maintenance 
de Nice Saint-Roch.  

Ce profil fixe une ambition d’atteindre les performances 
environnementales du référentiel HQE NF Bâtiment Tertiaire® avec les 
niveaux décrites ci-dessous : 

 

 

Figure 29 : Niveaux d’exigences HQE 
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Le projet vise aussi la démarche de Bâtiment Durable Méditerranéen 
(BDM). 

Cette démarche s’appuie sur les spécificités climatiques et socio-
économiques des régions méditerranéennes où le projet se situe. La 
démarche soutient l’écosystème d’acteurs du territoire et encourage les 
filières et matériaux de construction locaux.  

Ce référentiel a pour but de garantir la qualité environnementale d’un 
projet de construction ou de réhabilitation en tenant compte des 
spécificités du territoire, avec validation finale par une commission 
interprofessionnelle selon 7 thématiques (territoire et site, matériaux, 
énergie, eau, confort et santé, social et économie et gestion de projet). 
Pour se conformer à l’exigence du PLU de la Métropole Nice Côté d’AZUR, 
le maître d’ouvrage du projet devra respecter le niveau d’ambition « BDM 
Bronze ». Pour atteindre ce niveau, il faut obtenir au moins 40 points sur 
90 attribués par la commission. 

Les critères du référentiel BDM ont été validés grâce à une série des 
coordinations avec tous les métiers. Le niveau de performance BRONZE 
(+40 points) est atteint et le projet a montré la possibilité d’aller au-delà 
des 60 points pour passer au niveau ARGENT.  

Ainsi la certification BRONZE est visée mais les études en cours 
permettront de déterminer si le statut ARGENT est atteint. 

3.2. CHOIX DES MATERIAUX 

D’une manière générale, le choix des matériaux cherche à privilégier leur 
caractère bio-sourcé et à assurer la durabilité, l’économie, la facilité de 
pose et d’entretien, l’intégration urbaine pour les matériaux extérieurs et 
la qualité mesurée pour le confort des usagers et la durée de vie du 
bâtiment.  

▪ Partie bureaux 

Les façades des bureaux seront en murs manteaux doublés d’un 
parement vertical en terre cuite pour les parties pleines et en façade 
rideaux et châssis alu teinte gris foncé pour les parties vitrées. 

 

  

Figure 30 : Matériaux pour les façades (SCHWAB archictectes) 

▪ Partie atelier 

Les façades ateliers seront en bardage vertical de teinte terre cuite et 
doublées d’un parement vertical en terre cuite à nervuration verticale de 
même nature que celui du bâtiment tertiaire. Les châssis vitrés, les portes 
sectionnelles métalliques sont en teinte gris foncé offrant un contraste 
fort avec les façades courantes et mettant en relief les façades. 

▪ Toiture végétalisée 

Les toits végétalisés offrent un espace de verdure avec de nombreux 
avantages à la fois environnementaux, économiques et sociaux. En plus 
d'être esthétiques, ces toits favorisent l'isolation, la biodiversité et 
retiennent l'eau. Les toits végétalisés ont une durée de vie plus longue car 
ils sont protégés des radiations UV et des variations extrêmes de 
température qui ont tendance à détériorer les revêtements des toits. 

La couverture sera une couverture multicouche composée de : 

- Supports en bac acier nervuré galvanisé et pré laqué blanc lorsque 
visible. 

- Isolant en laine minérale de roche. 

- Etanchéité bicouche bitume élastomère auto-protégé par feuille 
Aluminium. 

- La structure, les supports, l’isolant et l’étanchéité permettent de 
recevoir des panneaux photovoltaïques et câblages. 

▪ Menuiseries 

Le choix porte sur des fenêtres en aluminium. Elles possèdent de 
nombreux avantages dont la résistance au temps et sa bonne réaction au 

feu (en comparaison avec le PVC). Ce matériau est résistant et ne rouille 
pas. De plus, il est simple à entretenir. 

D’autre part, l’aluminium reste écologique puisqu’il est recyclable à 99%. 
A cela s’ajoute l’avantage du prix, car les menuiseries en aluminium sont 
moins chères que celles en bois. L’acquisition de ce type de menuiserie 
permet donc de faire des économies tout en restant respectueux de 
l’environnement. 

Si l’aluminium est loin d’être le matériau le plus performant en termes 
d’isolation thermique, les fabricants de ce type de menuiserie ont fait en 
sorte que les fenêtres en aluminium répondent aux exigences amenées 
par la Réglementation thermique. C’est pourquoi ils ont intégré un 
système de rupture de pont thermique. En incorporant cette technologie, 
les fenêtres en aluminium sont devenues beaucoup plus isolantes. 

▪ Cloisons 

Les cloisons seront à ossature en profils métalliques galvanisés, espacés 
suivant les hauteurs à obtenir, revêtues aux 2 faces de plaques de plâtre 
et une isolation intérieure par matelas de laine de roche et traitement des 
joints entre plaques par bandes spéciales et enduit de finition. 

▪ Espaces libres 

Dès lors que les espaces extérieurs ne sont pas utilisés comme places de 
stationnement, circulation routière ou ferroviaire ou comme espace de 
manœuvre, ils sont traités en terre-plein végétalisés et plantés d'arbres 
de hautes tiges, de haies et de bosquets.  

Les parkings seront traités en dalles engazonnées avec bande de 
roulement assurant la bonne tenue dans le temps de ces surfaces. 

 

Figure 31 : Exemple de parking en dalles engazonnées avec bande 

https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-duree-14966/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-ultraviolet-1003/
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▪ Accès au site 

Les accès, tant automobile que piéton, se feront par l’entrée actuelle 
unique au site. Le traitement esthétique de l’accès au site sera maintenu 
avec de part et d’autre des murs en pierres de taille. 

Un traitement particulier au sol indiquera le cheminement des piétons 
sécurisé à l’intérieur du site.  

 

 SCHWAB archictectes 

Figure 32 : Traitement des accès et cheminement 

▪ Eaux usées 

Un nouveau réseau d’eau usée sera créé sous la nouvelle voie d’accès au 
site. Il récupèrera toutes les sorties de la façade Est et sera raccordé 
directement sur le réseau d’eaux usées existant. Le tronçon Nord sera 
supprimé car il sera sous l’emprise de l’extension de l’atelier de 
maintenance. 

Le réseau d’eaux usées sera de diamètre 200 mm. 

 

La visite et l’entretien du réseau gravitaire seront assurés par la mise en 
place de regards de visite équipés de tampon en fonte.  

 

L’intégralité des eaux usées industrielles générées au sein de l’atelier sont 
collectées et envoyées après relevage vers un décanteur/dépollueur. Les 
eaux ainsi traitées sont évacuées dans le réseau d’eaux usées créé. 

 

Le fonctionnement de la machine à laver prévoit le recyclage 
(récupération et traitement) des eaux utilisées à hauteur d’au minimum 
65% du besoin d’un nouveau cycle. 

En fonctionnement, les eaux usées (eaux de lavage et de rinçage) sont 
traitées et stockées dans une cuve tampon dimensionnée pour prendre 
en charge des pluies fréquentes. En cas de fortes pluies (au-delà de la 
décennale), le surplus d’eau est redirigé via un by-pass vers le réseau 
d’eau pluviale nouvellement créé. 

 

Les eaux usées de nettoyage et eaux pluviales (occurrence décennale) 
sont collectées puis envoyées après relevage vers un 
décanteur/dépollueur avant rejet au réseau d’eau usées de la métropole. 

3.3. AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

Le projet d’aménagement du site de Nice-Saint-Roch est l’occasion de 
renouveler et d’enrichir le patrimoine végétal du site. 

 

Figure 33 : Plan de masse avec végétalisation (SCHWAB archictectes) 

Ces espaces verts seront prévus pour ne pas nécessiter d’arrosage, et 
quelques arbres-tiges pourront être implantés dans les secteurs non 
soumis aux contraintes ferroviaires. Les abords de l’opération coté Bd 
Pierre Semard feront l’objet d’un aménagement paysager très soigné 
avec réalisation d’une « voie verte » formant un véritable « filtre » entre 
le domaine ferroviaire et la Ville. Cette voie verte, « extérieure » à 
l’emprise ferroviaire sera accessible au public. 

 

 

 

 

Figure 34 : Vues archictecturales du site : couverture végétale (SCHWAB 
archictectes) 

Les volumes des nouveaux bâtiments sont simples et correspondent aux 
besoins des activités qu’ils abritent.  

Leur traitement en façade sera particulièrement soigné, homogène et 
sans discrimination de traitement quel que soit l’activité qu’ils abritent 
(atelier, bureaux, locaux annexes) et leur localisation sur la parcelle.  

Le traitement des toitures fortement végétalisées formera une véritable 
5ème façade. 

La végétalisation semi-intensive des toitures sera de type Garrigue et 
offrira un aspect très qualitatif à l’opération notamment depuis les 
hauteurs du Mont Gros surplombant le site. 

Le projet paysager est detaillé dans la partie « incidences et mesures » 
relative au paysage. 

  



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 41/457  

 

4. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
(ICPE) 

Le site comprendra deux activités relevant de la règlementation ICPE : 

- Le bâtiment atelier relève de la rubrique n°2930 relative aux ateliers 
de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur. La 
surface d’atelier est de 4600 m2 et reste inférieur au seuil de 5 000m2, 
ce qui le soumet à déclaration avec contrôle périodique. 

- La station-service relève de la rubrique n°1435 relative au station- 
service. Le volume annuel de carburant distribué est de 1200 m3. 
Cette activité est donc soumise à déclaration avec contrôle 
périodique. 

La conception du projet de centre de maintenance répondra aux 
exigences des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration portant sur les rubriques 
2930 et 1435. 

Une dérogation est également requise. En effet, du fait du contexte 
contraint du site, certaines dispositions de l’arrêté ne pourront pas être 
respectées. Il s’agit des dispositions de l’article 2.1 (règles d’implantation) 
car l’atelier ne respecte pas la distance d’au moins 15 mètres des limites 
de propriété. 

La gestion des risques industriels est detaillée dans la partie « incidences 
et mesures » relative aux « risques technologiques et pollution ». 
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5. PHASAGE DES TRAVAUX 

Du fait du maintien en exploitation du site pendant les travaux, les limites 
du chantier évolueront à chaque phase de travaux. A chaque étape, le 
chantier sera clôturé et son accès soumis à autorisation.  

La base de vie et les zones de stockage seront définies pour chaque phase 
de travaux. 

La base de vie sera composée de bureaux pour l’encadrement, vestiaires 
et sanitaires. Elle sera raccordée aux réseaux électriques et d’adduction 
eau potable ainsi qu’à l’égout du site. 

Les moyens de levage seront adaptés à chaque phase de travaux. Toutes 
les mesures de protections seront prises pour prévenir l’engagement des 
engins ou de leur charge dans les zones en dehors de l’enceinte du 
chantier. 

 

Les travaux se dérouleront en trois phases après une préparation du site : 

- Phase 0 : préparation du site 

- Phase 1 : travaux au sud, voie 44 atelier et exploitation au 
nord 

- Phase 2 : travaux au nord et exploitation au sud, extension de 
l’atelier et aménagements 

- Phase 3 : construction du bâtiment tertiaire 

 

5.1. PHASE 0 : TRAVAUX PREPARATOIRES 

Cette phase consiste à préparer les futurs travaux : 

- Mise en place de toutes les protections, 

- Déconnexion des caténaires de tout le site ; 

- Interception des voies côté Nice ; 

- Dépose d’installations plus utilisées ;  

- Décapage du plateau et évacuation des déchets ; 

- Montage d’un mur de séparation dans l’atelier entre les voies 44 et 
46 ;  

- Mise en place de la zone provisoire de stockage pour l’exploitant ; 

- Mise en place des locaux de vie provisoires pour l’exploitant ; 

- Mise en place de la dépollution du sol au droit de la station carburant 
existante par bioventing (le principe est détaillé dans la partie 
« incidences et mesures » relative aux « risques technologiques et 
pollution »). 

    

Figure 35 : Montage d’un mur de séparation dans l’atelier (SYSTRA)   Figure 36 : Exemple d’installation de dépollution (Colas) 

 

Figure 37 : Plan des installations de dépollution par bioventing (Colas) 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 43/457  

 

5.2. PHASE 1 : TRAVAUX ZONE SUD 

Pendant cette phase, le sud du site est en travaux pendant que la 
maintenance a lieu sur la partie nord du site : 

 

Les travaux suivants seront réalisés : 

- Mise en place des installations de chantier (base vie envisagée au 
niveau du futur parking) ; 

- Passage des réseaux et construction du poste Haute Tension ; 

- Pose des nouvelles voies et des caténaires faisceau côté sud ;  

- Construction des pistes et itinéraires côté sud ; 

- Aménagement des entrevoies ; 

- Construction de la voie de détagage y compris les rails et les deux 
fosses ; 

- Réalisation de la voirie côté sud ; 

- Construction et mise en service de la station distribution gasoil (accès 
faisceau sud). 

- Travaux dans l’atelier sur la voie 48 (renommée voie 26) ;  

- Curage et démolition des locaux associés au bâtiment existant, partie 
Est ; 

- Création des locaux dans le bâtiment. 

 

 

Figure 38 : Principe de separation et travaux en phase 1 

 

 

Figure 39 : Plan de phasage : phase 1 (SYSTRA) 
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5.3. PHASE 2 : TRAVAUX ZONE NORD 

Pour cette phase le périmètre du chantier doit être modifié afin de rendre 
à l’exploitation la voie 48 avec un accès au sud. Il y a permutation entre 
les deux zones : 

 

Les travaux suivants seront réalisés : 

- Condamnation de la voie V44 

- Relogement du personnel côté Sud dans les locaux de la base vie ; 

- Interception des voies du site côté Breil ; 

- Dépose des poteaux caténaires côté Nord ; 

- Dépose des voies côté Nord et Ouest ; 

- Dépose de l’ancienne station-service ; 

- Construction de l’atelier par extension de l’atelier existant (Génie 
civil, structure, voies, toiture,) ; 

- Installations et outillages de maintenance ; 

- Construction et installation de la machine à laver les rames, du tour 
en fosse ; 

- Travaux sur les voies et caténaires du faisceau nord ; 

- Travaux de signalisation ; 

- Travaux de finition ; 

- Aménagement des parkings, des plantations et de la voie verte. 

 

 

 

 

Figure 40 : Plan de phasage : phase 2 (SYSTRA) 
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5.4. PHASE 3 : TRAVAUX BATIMENT TERTIAIRE 

Indépendamment de la phase 2 mais pendant la même période, les 
travaux du bâtiment tertiaire démarreront. 

 

Les travaux suivants seront réalisés : 

- Curage du bâtiment ; 

- Démolition ; 

- Reconstruction ; 

- Raccordement aux réseaux et finitions. 

 

Figure 41 : Plan de phasage : phase 3 (SYSTRA) 
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Chapitre 4. Principales solutions de substitution 
raisonnables examinées 

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 48/457  

 

Cette partie présente les principales solutions de substitutions 
raisonnables examinées au fur et à mesure des études relatives à la 
définition du projet. 

1. MAINTIEN DES ACTIVITES SUR LE 
SITE DE MARSEILLE BLANCARDE 

L’évolution de l’offre commerciale azuréenne prévue par la Région 
pourrait se faire sans le projet de l’atelier de maintenance de Nice-Saint-
Roch, en utilisant le site de Marseille Blancarde comme aujourd’hui. En 
effet, le technicentre SNCF de Marseille-Blancarde est le seul compétent 
en ce qui concerne la maintenance lourde des trains nécessaire afin 
d’assurer la régularité escomptée pour la future navette azuréenne 
Cannes-Nice. 

Actuellement la situation génère : 

- 2 allers-retours commerciaux d’équilibre des bassins par jour,  

- 11 allers-retours techniques « à vide » par semaine. 

 

A terme, sans la réalisation du projet, ce sont plus de 1300 allers-retours 
par an qui seront nécessaires pour réaliser la maintenance. 

 

 

Le site de Blancarde accueille notamment plusieurs hangars techniques, 
un vérin en fosse et une machine à laver. 

 

 

 

Figure 42 : Plan du site de Marseille Blancarde (SNCF) 

 

Avec la réalisation du projet, ce sont plus de 1300 allers retours qui seront 
économisés ce qui représente un gain non négligeable en termes de 
consommation énergétique, d’usure du matériel et de planification des 
circulations mais aussi d’impact acoustique. La situation future permettra de 
réaliser la totalité de la maintenance du parc matériel au sein de son bassin 
d’utilisation. 
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2. PROJET DE SITE DE MAINTENANCE 
ET DE REMISAGE (SMR) 

Une première étude de niveau esquisse a été établie au cours du premier 
semestre de 2017 puis les études ont avancé jusqu’en 2018 pour retenir 
un projet de site de maintenance et de remisage (SMR) comprenant un 
atelier de 4 voies, des locaux tertiaires dans le prolongement de l’atelier 
et une voie de nettoyage sur la partie nord à proximité de la halte pont 
Michel comme le montre le plan masse ci-contre. 

 

Par la suite, ce projet a fait l’objet d’adaptation à partir de 2021 pour 
rendre plus compact les aménagements tout en augmentant les 
fonctionnalités du site. Ces adaptions ont également défini de manière 
plus ambitieuse la thématique de développement durable. 

Le projet retenu, objet de la présente étude d’impact, est détaillé dans le 
chapitre précédent : « description du projet ». 

 

Figure 43 : Plan masse du projet de SMR étudié en 2018  

 

Figure 44 : Vue architecturale du projet de SMR étudié en 2018 
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Chapitre 5. Etat initial 
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1. INTRODUCTION 

1.1. ORGANISATION DU CHAPITRE 

Les facteurs environnementaux susceptibles d’être affectés par le projet 
sont présentés dans les chapitres suivants.  Ils sont organisés par 
thématique : 

• milieu humain et socio-économie ; 

• Mobilités et infrastructures de transport ; 

• milieu physique hors eaux souterraines et superficielles ; 

• environnement physique : eaux souterraines et superficielles ; 

• milieu naturel ; 

• zones humides ; 

• paysage et patrimoine culturel ; 

• cadre de vie et santé humaine ; 

• énergie, gaz à effet de serre et bilan carbone. 

 

Une synthèse des enjeux environnementaux est présentée en fin de 
chapitre. 

1.2. AIRES D’ETUDE 

Les aires d’étude ont été définies de manière à recouvrir les emprises des 
travaux et à présenter l’ensemble des enjeux susceptibles d’être 
concernés par l’opération. Les effets potentiels de l’opération étant 
variables d’une thématique environnementale à une autre, deux types 
d’aires d’étude ont été définies en veillant à garder des échelles d’analyse 
cohérentes : 

• une aire d’étude dite « rapprochée » d’environ 250 m autour de 
la zone d’intervention des travaux. Cette aire d’étude est 
commune à tous les thèmes ; elle permet d’informer le lecteur 
sur les enjeux du territoire à proximité de l’opération ; 

• des aires d’études ajustées que l’on peut appeler 
« fonctionnelles », qui varient selon les thèmes en fonction des 
effets potentiels du projet sur les composantes de celui-ci et qui 
peuvent être soit plus larges, soit plus restreintes que l’aire 
d’étude « rapprochée ». Par exemple, les eaux souterraines 
seront décrites à l’échelle des masses d’eau interceptées par 
l’aire d’étude rapprochée, les eaux superficielles sont décrites à 
l’échelle des bassins versants. 

Le milieu naturel est analysé à plusieurs échelles : un rayon de 5 km pour 
identifier les périmètres de protection contractuelle, un périmètre plus 
réduit représentant le périmètre potentiel incluant les emprises 
provisoires et définitives, appelé aire d’étude immédiate. 

Le tableau ci-après présente les thématiques pour lesquelles l’analyse est 
ajustée et/ou complétée par rapport à l’aire d’étude rapprochée. 

 

 Facteur Aire d’étude fonctionnelle 

Milieu humain 
et socio-
économie 

Occupation du sol, 
foncier 

/ 

Urbanisme 
règlementaire 

Description à l’échelle de la 
parcelle de l’opération 
d’aménagement 

Eléments socio-
économiques 

Description à l’échelle de la 
commune de Nice sur 
laquelle est prévue 
l’opération d’aménagement 

Activités économiques Analyse pouvant être élargie 
à l’échelle du bassin de vie 

Tourisme, loisirs, 
liaisons douces 

Analyse pouvant être élargie 
à l’échelle du bassin de vie 

Risques technologiques 
et pollution 

/ 

Réseaux et servitudes 
d’utilité publique 

/ 

Infrastructures 
de transport et 
circulation 

Offre et demande de 
transport 

/ 

Milieu 
physique (hors 
eaux 
souterraines et 
superficielles) 

Climat et risques 
associés 

Analyse à l’échelle de la 
station météo la plus proche 

Géologie et risques 
associés 

Analyse à l’échelle 
communale 

Relief et topographie Analyse de la topographie à 
l’échelle de la commune 

Environnement 
physique : 
eaux 
souterraines et 
superficielles 

Hydrogéologie Analyse à l’échelle des 
masses d’eau souterraines et 
pouvant être ciblée en cas de 
données piézométriques 

Eaux superficielles Analyse à l’échelle des 
données des documents 
cadres sur la gestion des 
eaux et des masses d'eau 

Risques naturels liés 
aux eaux souterraines 
et superficielles 

Analyse à l’échelle des 
données des documents 
cadres sur la gestion des 
risques naturels et pouvant 
être ciblée en cas d’étude 
hydraulique spécifique 

Milieu naturel 
et zones 
humides 

Contexte écologique Rayon de 5 km autour du 
projet 

Investigations 
écologiques 

Aire d’étude immédiate 

 Facteur Aire d’étude fonctionnelle 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Paysage Analyse à l’échelle des sous-
unités paysagères et analyse 
du paysage de proximité 
« co-visibilités » 

Patrimoine / 

Cadre de vie et 
santé humaine 

Environnement sonore Analyse à l’échelle des points 
de mesures 

Qualité de l’air Analyse à l’échelle 
communale 

Vibration / 

Ambiance lumineuse / 

Odeurs et fumées / 

Energie, GES et 
bilan carbone 

Energie Analyse à l’échelle 
communale 

Vulnérabilité au 
changement climatique 

Aléas climatiques étudiés à 
l’échelle de l’aire d’étude 
rapprochée à l’exception de 
la problématique inondation 
analysée à l’échelle des 
documents cadres sur la 
gestion des eaux (en 
particulier le PPRI) 

Gaz à effet de serre Analyse à l’échelle 
métropolitaine 
(départemental – communal) 

1.3. DEFINITION DES ENJEUX  

L’état initial permet d’identifier, définir, synthétiser et hiérarchiser les 
enjeux environnementaux. Il y a enjeu environnemental quand, compte 
tenu de son état actuel ou de son évolution dans le temps sans le projet, 
une portion de l’espace ou une fonction présente une valeur au regard de 
préoccupations écologiques, urbanistiques, patrimoniales, culturelles, 
sociales, esthétiques, économiques…  

Cette valeur s’apprécie par rapport à des critères scientifiques mais aussi 
au regard de la conscience et du poids accordé par la société et par les 
services concernés, au niveau national, régional ou local. Un enjeu est 
donc défini par sa valeur intrinsèque et est totalement indépendant du 
projet. Les enjeux intrinsèques sont évalués sur une échelle à trois 
niveaux, de faible à fort et complétés de la notion de « Sans enjeu ». 

Cette échelle permet de classer graduellement les enjeux de celui qui ne 
présente pas de contraintes particulières (enjeu faible) jusqu’à celui qui 
présente une contrainte forte pour la réalisation du projet (enjeu fort), 
entraînant probablement une adaptation technique du projet, 
nécessitant des études environnementales détaillées, l’obtention 
d’autorisations administratives et voire de potentiels conflits à gérer. 
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2. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-
ECONOMIE 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit sur la commune de Nice membre de la 
métropole Nice Côte d’Azur (département des Alpes-Maritimes (06), 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

L’aire d’étude comporte essentiellement des immeubles d’habitation 
associés à de petits commerces de proximité. La zone est également 
marquée par des installations industrielles.  

SNCF Sud Azur dispose de la maîtrise foncière des terrains concernés par 
l’opération d’aménagement. 

L’opération d’aménagement prévue à Nice Saint Roch s’insère au sein 
d’une sous-zone urbaine UEi du PLU. 

Aucun Espace Boisé Classé et aucun espace ou élément particulier pour 
la protection ou la mise en valeur du patrimoine ne sont concernés par le 
périmètre potentiel d’intervention. 

Le contexte socio-économique est marqué par une légère baisse de la 
population entre 2007 et 2017 (2 %), un vieillissement de la population et 
un habitat majoritairement représenté par des appartements à usage de 
résidence principale. Près de 30 % de la population est retraitée. Les 
secteurs d’activité qui offrent le plus d’emploi à Nice sont le commerce, 
les transports et les services divers et dans une moindre mesure 
l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale. 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que les commerces en pied d’immeuble. Elle 
accueille la zone d’activités des Abattoirs, ainsi que deux casernes. 

Le quartier Saint Roch est peu touristique mais dispose toutefois de 
quelques hôtels ou résidences pour les professionnels ou les étudiants. 
Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à proximité 
immédiate du site ferroviaire. 

L’aire d’étude rapprochée comporte quelques jardins et squares, 
notamment le jardin Jean Gileta. La promenade du Paillon est également 
une zone de loisirs le long du fleuve. 

Deux réseaux cyclables existent dans l’aire d’étude rapprochée au niveau 
de la rue Escoffier et entre le Pont-Michel et l’avenue Joseph Raybaud. 

Les principaux axes de l’aire d’étude rapprochée concernés par le trafic 
TMD sont les boulevards Pierre Sémard, Virgile Barel et la route de Turin, 
ainsi que la voie ferrée.  

Une ICPE est présente, ainsi qu’une trentaine de sites potentiellement 
pollués issus de la base de données BASIAS. 

Un diagnostic de pollution des sols a permis de vérifier la présence d’une 
pollution aux hydrocarbures sur le site du faisceau ferroviaire, mais celle-
ci n’a pas d’incidences sur les eaux souterraines.  

L’aire d’étude rapprochée est concernée par divers réseaux secs 
(électricité, télécoms) et humides (eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales). Un château d’eau est localisé au sud-est du site ferroviaire de 
Nice Saint-Roch. Un gazoduc et une ligne électrique haute tension 
enterrée sont localisés sous le boulevard Jean-Baptiste Vérany. Une autre 
ligne électrique haute tension est présente sous la route de Turin. Le site 
comprend également un poste d’alimentation 1500V continu. 

Des servitudes sont également à prendre en compte, notamment 
patrimoniales, radioélectriques et ferroviaires. 

 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : stratégie régionale d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et directive territoriale d'aménagement (DTA) des 
Alpes-Maritimes. 

 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
au milieu humain et à la socio-économie est présenté dans le tableau 
suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Occupation du sol, bâti et 
foncier 

Fort 

Urbanisme règlementaire Moyen 

Activités économiques Moyen 

Tourisme, loisirs et liaisons 
douces 

Moyen 

Risques technologiques et 
pollution 

Fort 

Réseaux et servitudes 
d’utilité publique 

Fort 

2.1. ORGANISATION ADMINISTRATIVE, 
OCCUPATION DU SOL ET FONCIER 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit entièrement sur la commune de Nice 
qui est membre de la métropole Nice Côte d’Azur (département des 
Alpes-Maritimes (06), région Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

L’aire d’étude comporte essentiellement des immeubles d’habitations 
associés à de petits commerces de proximité. La zone est également 
marquée par des installations industrielles.  

SNCF Sud Azur dispose de la maîtrise foncière des terrains concernés par 
l’opération. 

2.1.1. Organisation administrative 

Sources : GEO-Ide Carto PACA, www.nicecotedazur.org  

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit sur la commune de Nice dans le 
département des Alpes-Maritimes (06), région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 

La commune de Nice fait partie de la métropole Nice Côte d’Azur qui 
regroupe 49 communes. La Métropole compte environ 550 000 habitants 
pour un territoire d'une superficie d’environ 1 400 km². 

 

2.1.2. Occupation du sol 

L’aire d’étude comporte essentiellement des immeubles d’habitation 
associés à de petits commerces de proximité. La zone est également très 
marquée par les installations industrielles notamment la zone d’activité 
ferroviaire entourant la gare de Nice Saint-Roch. 

La gare de Nice Saint-Roch est bordée par la colline de l’observatoire, où 
l’habitat est moins dense et plus ancien.  

Le tableau suivant synthétise les types d’occupation du sol dans l’aire 
d’étude rapprochée (Corine Land Cover 2018) : 

 Superficie (ha) Pourcentage (%) 
Zones urbanisées – Tissu 
urbain discontinu 

64,7 60,5 

Réseaux routier et 
ferroviaire et espaces 
associés 

25,1 23,5 

Espaces ouverts, sans ou 
avec peu de végétation 

17,1 16 

2.1.3. Foncier 

SNCF Sud Azur dispose de la maitrise foncière des terrains concernés par 
l’opération d’aménagement. 

 

 

2.2. URBANISME REGLEMENTAIRE 

L’opération d’aménagement prévue à Nice Saint Roch s’insère au sein 
d’une sous-zone urbaine UEI du PLU. 
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Aucun Espace Boisé Classé et aucun espace ou élément particulier pour 
la protection ou la mise en valeur du patrimoine ne sont concernés par le 
périmètre potentiel d’intervention. 

2.2.1. PLU de Nice Côte d’Azur 

La commune de Nice est couverte par le PLU métropolitain approuvé le 
25/10/2019. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui fixe les 
règles générales d’utilisation du sol. 

Il reflète le projet global d'aménagement d'une commune ou d'un 
territoire dans une optique de développement durable. 

Il peut être défini au niveau de la commune, ou sur un plus grand territoire 
comme la communauté de commune. 

Le PLU comprend plusieurs modules : des rapports présentant de manière 
générale le projet et les orientations et surtout le plan de zonage. 

Le plan de zonage définit les utilisations possibles des sols : U : zones 
urbaines - AU : les zones à urbaniser - A : les zones agricoles - N : les zones 
naturelles et forestières 

Le PLU est accompagné d’annexes : servitudes d’utilité publique - liste des 
lotissements - schémas des réseaux d’eau et d’assainissement - plans 
d’exposition au bruit des aérodromes - secteurs sauvegardés, ZAC, etc. 

2.2.2. Eléments du PLU au sein du périmètre 
potentiel d’intervention 

L’analyse des documents d’urbanisme est réalisée à l’échelle de 
l’opération d’aménagement, incluant les emprises définitives et 
temporaires. 

Sur le secteur de Nice Saint-Roch, l’opération est concernée par le zonage 
suivant : 

Sous-zone UEi : la zone UE correspond aux équipements d’intérêt collectif 
et de services publics. La sous-zone UEi a plus particulièrement vocation 
à accueillir les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et des gestionnaires et concessionnaires des réseaux 
(canalisations, stations de traitement, des emprises ferroviaires…)1 ; 

 

 

1 Rapport de présentation du PLU – Tome III : Justification des choix du 

PLUm, 2019 

Aucun Espace Boisé Classé et aucun espace ou élément particulier pour 
la protection ou la mise en valeur du patrimoine ne sont concernés par le 
périmètre potentiel d’intervention. 
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2.3. ELEMENTS SOCIO-ECONOMIQUES 

Le contexte socio-économique est marqué par une légère baisse de la 
population entre 2007 et 2017 (2 %), un vieillissement de la population et 
un habitat majoritairement représenté par des appartements à usage de 
résidence principale. Près de 30 % de la population est retraitée. Les 
secteurs d’activité qui offrent le plus d’emploi à Nice sont le commerce, 
les transports et les services divers et dans une moindre mesure 
l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale. 

Source : INSEE 

2.3.1. Population 

La population de la commune de Nice est de 340 017 habitants en 2017. 
Elle a baissé de plus de 8 000 habitants entre 2007 (348 721 habitants) et 
2017. 

La part des 15 à 29 ans diminue entre 2007 et 2017, alors que celle des 60 
à 74 ans augmente. 

 

Figure 45 : Population par grandes tranches d'âges (Source : INSEE) 

2.3.2. Logement 

La ville de Nice compte 229 571 logements en 2017, principalement des 
appartements (92,3 %) et des résidences principales (72,4 %). Le nombre 
de résidences principales entre 2007 et 2017 reste stable. 

 2007 % 2012 % 2017 % 
Ensemble 217 955 100 224 609 100 229 571 100 

 2007 % 2012 % 2017 % 
Résidences 
principales 

166 081 76,2 166 921 74,3 166 301 72,4 

Résidences 
secondaires et 
logements 
occasionnels 

26 470 12,1 28 722 12,8 31 344 13,7 

Logements vacants 25 403 11,7 28 966 12,9 31 925 13,9 

Concernant les résidences principales : 

• près de 15 % accueillent plus d’occupants que ne le prévoit leur 
capacité (sur-occupation du logement) ; 

• plus de la moitié a été construite avant 1970 ; 

• la part des locataires (49,3 %) et des propriétaires (47,5 %) est 
similaire. 

2.3.3. Emploi 

Le taux de chômage des 15-64 ans (au sens du recensement) est de 15,7 
% en 2017. Il était de 12,0 % en 2007. 

Le tableau suivant présente les catégories socio-professionnelles des 15 
ans et plus à Nice. Il apparait une part importante/majoritaire de retraités 
(28,7 %) et la quasi-absence d’agriculteurs et d’exploitants agricoles (0,1 
%) : 

 2007 % 2012 % 2017 % 
Ensemble 294 414 100 290 292 100 287 168 100 

Agriculteurs 
exploitants 

287 0,1 258 0,1 160 0,1 

Artisans, 
commerçants, 
chefs d'entreprise 

10 322 3,5 11 461 3,9 11 326 3,9 

Cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures 

22 768 7,7 24 112 8,3 26 218 9,1 

Professions 
intermédiaires 

37 248 12,7 37 547 12,9 36 604 12,7 

Employés 52 331 17,8 51 639 17,8 49 480 17,2 

Ouvriers 27 150 9,2 26 214 9 24 304 8,5 

Retraités 84 719 28,8 83 235 28,7 82 550 28,7 

Autres personnes 
sans activité 
professionnelle 

59 590 20,2 55 825 19,2 56 526 19,7 

Les secteurs d’activité qui offrent le plus d’emploi à Nice sont le 
commerce, les transports et les services divers (51,8 % des emplois en 
2017), ainsi que l’administration publique, l’enseignement, la santé et 
l’action sociale (37,2 % des emplois en 2017). L’agriculture et l’industrie 
sont très peu représentés (respectivement 0,2 et 4,2 % en 2017). 

 2007 % 2012 % 2017 % 
Ensemble 148 436 100 143 484 100 144 793 100 

 2007 % 2012 % 2017 % 
Agriculture 491 0,3 417 0,3 289 0,2 

Industrie 7 312 4,9 6 073 4,2 6 027 4,2 

Construction 9 854 6,6 9 576 6,7 9 605 6,6 

Administration 
publique, 
enseignement, 
santé, action 
sociale 

52 690 35,5 51 438 35,8 53 834 37,2 

Commerce, 
transports, 
services divers 

78 089 52,6 75 980 53 75 038 51,8 

2.4. ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que les commerces en pied d’immeuble. Elle 
accueille la zone d’activités des Abattoirs, ainsi que deux casernes. 

Les activités économiques de la ville de Nice sont dominées par le 
tourisme, le commerce et les services. 

L’aire d’étude rapprochée accueille la zone d’activités des Abattoirs, 
localisée entre le site ferroviaire de Nice Saint-Roch et le boulevard Jean-
Baptiste Vérany. Cette zone d’activités, d’une superficie de 5 ha, accueille 
une quinzaine d’établissements spécialisés dans les services du tertiaire. 

Les activités économiques qui caractérisent les abords du site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch sont majoritairement des commerces de proximité en 
pied d’immeuble. 

L’aire d’étude rapprochée accueille également la Halle Spada, au sud du 
site ferroviaire de Nice Saint-Roch, abritant depuis 2004 des ateliers 
d'artistes mais dont la majorité de la superficie est inoccupée. 
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Figure 46 : Halle Spada, au sud du site de Nice Saint-Roch (Google 
maps) 

Il s’agissait autrefois d’un complexe appartenant à l’une des plus grosses 
entreprises de BTP de la Côte d’Azur, réalisé par l’architecte Honoré 
Toscan. La réflexion quant à l'avenir de ce lieu historique est toujours 
ouverte. 

Enfin, deux casernes sont présentes au sud de l’aire d’étude rapprochée : 
la caserne Nau et la caserne Auvare. 

 

Figure 47 : Caserne Auvare, au sud du site de Nice Saint-Roch (Google 
maps) 

2.5. TOURISME, LOISIRS ET LIAISONS DOUCES 

Le quartier Saint Roch est peu touristique mais dispose toutefois de 
quelques hôtels ou résidences pour les professionnels ou les étudiants. 
Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à proximité 
immédiate du site ferroviaire. 

L’aire d’étude rapprochée comporte quelques jardins et squares, 
notamment le jardin Jean Gileta. La promenade du Paillon est également 
une zone de loisirs le long du fleuve. 

Deux réseaux cyclables existent dans l’aire d’étude rapprochée au niveau 
de la rue Escoffier et entre le Pont-Michel et l’avenue Joseph Raybaud. 

La commune de Nice est une destination très touristique avec un grand 
nombre d’attractions dédiées au tourisme. Le bord de mer est également 
un atout. 

Pour sa part, le quartier Saint Roch dispose de peu d’équipements dédiés 
au tourisme, il s’agit plutôt d’équipements de quartier avec quelques 
hôtels ou résidences pour les professionnels ou les étudiants mais n’ayant 
pas de réelle vocation touristique. 

 

Figure 48 : Hôtel ESATITUDE, rue de Roquebillière (SYSTRA 2018) 

 

Des équipements sportifs sont présents : 

• un club de tennis au sud-est du site ferroviaire de Nice Saint-
Roch ; 

• la piscine municipale et le stade de Saint-Roch, implantés entre le 
site ferroviaire et le boulevard Louis Braille. 

L’aire d’étude rapprochée comporte quelques jardins et squares, 
notamment le jardin Jean Gileta, à l’est du site ferroviaire de Nice Saint-
Roch. 

La promenade du Paillon est également une zone de loisirs le long du 
fleuve. 

 

Deux réseaux cyclables existent dans l’aire d’étude rapprochée : 

• la piste cyclable au niveau de la rue Escoffier ; 

• la piste cyclable qui démarre sur le Pont-Michel et qui continue 
sur l’avenue Joseph Raybaud. 

2.6. RISQUES TECHNOLOGIQUES ET POLLUTION 

Les principaux axes de l’aire d’étude rapprochée concernés par le trafic 
TMD (Transport de matières dangereuses) sont les boulevards Pierre 
Sémard, Virgile Barel et la route de Turin, ainsi que la voie ferrée. Un 
gazoduc est présent le long du fleuve du Paillon. 

Une ICPE est présente, ainsi qu’une trentaine de sites potentiellement 
pollués issus de la base de données BASIAS. 

Un diagnostic de pollution des sols a permis de vérifier la présence d’une 
pollution aux hydrocarbures sur le site du faisceau ferroviaire, mais celle-
ci n’a pas d’incidences sur les eaux souterraines.  

Sources : georisques.gouv.fr ; Ville de Nice (www.nice.fr/fr/gestion-des-
risques/transport-de-matiere-dangereuse) 

2.6.1. Transport de matières dangereuses 

A Nice, le trafic routier représente 70 % du trafic TMD principalement sur 
l’autoroute A8 (en dehors de l’aire d’étude). Les principaux axes de l’aire 
d’étude rapprochée concernés sont les boulevards Pierre Sémard, Virgil 
Barel et la route de Turin. 

Un trafic important d’hydrocarbures et de produits chimiques se fait par 
voie ferroviaire entre Marseille et l’Italie. L’agglomération niçoise est une 
zone de transit entre l’ouest et l’est. 

Enfin, un gazoduc dessert un poste de détente situé à l’est dans la vallée 
du Paillon. Il suit le cours du fleuve. 

Le risque TMD existe dans l’aire d’étude, mais est considéré comme faible 
compte tenu de la rareté de survenue d’un accident. 

2.6.2. Installations classées pour la protection 
de l’environnement 

Une ICPE est présente au sein de l’aire d’étude rapprochée : la Station-
service Total Access. Elle est encore en activité.  

Aucun site SEVESO n’est présent dans l’aire d’étude. 

2.6.3. Sites et sols pollués 

La base de données BASOL, qui recense les sites et sols pollués, ou 
potentiellement pollués, et appelant à une action des services de l’Etat, à 
titre préventif ou curatif, n’a identifié aucun site ou sol pollué, voire 
potentiellement pollué, dans l’aire d’étude. 

La base de données BASIAS, qui recense les sites industriels abandonnés 
ou encore en activité et susceptibles d’engendrer une pollution sur 
l’environnement, identifie une trentaine de sites potentiellement 
pollués dans l'aire d'étude rapprochée. Parmi ces sites potentiellement 
pollués, aucun ne se situe dans les emprises ferroviaires.  

Dans le cadre du projet de création du SMR TER Azur, porté par SNCF 
Mobilité, une étude historique et documentaire a été menée en 2018, 
complétée par un diagnostic de la qualité environnementale des milieux 
sol, eau et gaz du sol, mené également en 2018, sur l’ensemble du site de 
Nice Saint-Roch. Elle met en évidence les éléments suivants : 

Le site est occupé par un atelier de maintenance des Trains Express 
Régionaux (TER) à moteurs thermiques (gasoil) et électriques avec une 
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station-service, depuis le début du XXe siècle. Il a subi plusieurs 
changements de configuration notables : 

• le bâtiment de maintenance des TER ainsi que les voies de chemin 
de fer ont été en partie endommagés pendant la seconde guerre 
mondiale par des bombardements aériens ; 

• les infrastructures ont été déplacées et reconstruites dans les 
années 1960, notamment la station-service et l’atelier de 
maintenance ; 

• la station-service a été réaménagée dans les années 2013-2014 
(changement des cuves et des aires de dépotage). 

 

Diverses études réalisées entre 2004 et 2018 montrent la présence avérée 
de pollution aux hydrocarbures dans les sols à proximité de plusieurs 
sources potentielles de pollution (cuves d’hydrocarbures, local huilerie, 
déshuileur, anciens volucompteurs). 

 

Figure 49 : Sources potentielles de pollution au droit du futur atelier de 
maintenance des TER de Nice Saint-Roch (Sol-2E, 2018) 

Des indices de pollution ont été mis en évidence lors des prélèvements 
réalisés par l’ingénieur de terrain sur les remblais et le terrain naturel : 

odeurs d’hydrocarbures (station-service), présence de composés volatils 
détectées par mesures semi-quantitatives in-situ (station-service), et 
coloration noirâtre de certaines terres (voies sud). 

Les résultats analytiques des échantillons de sol prélevés lors des 
investigations montrent une pollution des sols non négligeable 
(hydrocarbures, sélénium, métaux toxiques non volatils) et plus 
particulièrement la présence de 5 zones de pollution concentrée en 
hydrocarbures au droit des sols (teneur maximale = 20 800 mg/kg). Aucun 
impact n’a été mis en évidence dans les eaux souterraines sur les 
ouvrages du site prélevés en mars 2018. Dans les gaz des sols, il a été 
détecté des hydrocarbures à des concentrations modérées. 

 

 

Figure 50 : Résultats significatifs dans les sols – Station-service (étude 
SOL2E) 
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Ces impacts majeurs en Hydrocarbures (HCT C5-C40) sont identifiés en 
divers points de la station-service en surface et/ou en profondeur au droit 
des sources potentielles de pollution identifiées préalablement. Les 
cœurs de sources et délimitation des panaches estimés sur la base des 
investigations successives sont détaillés dans les cartes ci-contre. 
L’emprise supposée de chacun de ces panaches a fait l’objet d’hypothèses 
minorantes et majorantes. 

Ici seules les hypothèses majorantes sont illustrées. 

 

Des teneurs significatives en HAP totaux (dont le naphtalène) sont mises 
en évidence uniquement au droit du sondage S2E-S5 localisé sur une voie 
de chemin de fer, exclusivement dans les remblais superficiels (teneurs 
modérées dans le terrain naturel sous-jacent). Cet impact peut provenir 
de la qualité des remblais ou des produits utilisés historiquement pour le 
traitement des traverses (créosote) constituée majoritairement de HAP. 

 

Concernant les voies ferrées, des teneurs significatives en hydrocarbures 
totaux sont détectées dans les remblais superficiels jusqu’à 2 m de 
profondeur, et concentrées majoritairement sur la partie sud des voies. 

L’origine de la présence des hydrocarbures est probablement liée soit à la 
qualité chimique générale de ces remblais d’apport mis en place lors de 
la création des voies ferrées, possiblement accentués par des fuites 
ponctuelles des rames thermiques qui stationnent régulièrement sur ces 
voies ou par des pratiques historiques de désherbage au gasoil par la 
SNCF. 

 

L’ensemble de ces elements sont detaillées dans le « Plan de gestion de 
la pollution des milieux » réalisé en 2018 par le bureau d’étude SOL2E et 
fournit en annexe 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 51 : Emprises supposées des panaches de pollution – Station-service - HCT (0 - 3,5 m) et HAP totaux (0 – 4,5 m) – Hypothèse majorante 

 

Figure 52 : Emprises supposées des panaches de pollution - Station-service - Hydrocarbures totaux de 3,5 m à 9 m – Hypothèse majorante 
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2.7. RESEAUX ET SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par divers réseaux secs 
(électricité, télécoms) et humides (eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales). Un château d’eau est localisé au sud-est du site ferroviaire de 
Nice Saint-Roch. Un gazoduc et une ligne électrique haute tension 
enterrée sont localisés sous le boulevard Jean-Baptiste Vérany. Une autre 
ligne électrique haute tension est présente sous la route de Turin. Le site 
comprend également un poste d’alimentation 1500V continu. 

Des servitudes sont également à prendre en compte, notamment 
patrimoniales, radioélectriques et ferroviaires. 

Sources : études techniques du projet du site de maintenance et de 
remisage TER Azur de Nice Saint-Roch, Région, 2018 

2.7.1. Réseaux 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par divers réseaux secs 
(électricité, télécoms) et humides (eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales). Un château d’eau est localisé au sud-est du site ferroviaire de 
Nice Saint-Roch. 

Un gazoduc et une ligne électrique haute tension enterrée sont localisés 
sous le boulevard Jean-Baptiste Vérany. Une autre ligne électrique haute 
tension est présente sous la route de Turin. 

Une étude spécifique a été réalisée dans le cadre du projet de création du 
SMR TER Azur en 2018, et a permis de réaliser un diagnostic des réseaux 
pluviaux structurants du secteur d’étude et de déterminer les bassins 
versants interceptés par l’opération d’aménagement. L’extrémité nord du 
site intercepte 2 bassins versants naturels (entourés en rouge sur la figure 
ci-contre : 

 

Figure 53 : Bassins versants interceptés et surfaces associées (EGIS, 2018) 

Le bassin versant le plus au nord (en bleu) correspond à une surface de 4,8 Ha, le bassin versant à l’ouest (en violet) à une surface de 2,6 Ha et enfin le site 
SNCF (en orange) à une surface de 4,1 .Ha 
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Les données du réseau pluvial recueillies ont permis de vérifier qu’aucun 
réseau pluvial drainant des eaux de l’amont ne traverse le site du centre 
de maintenance. 

Ces derniers contournent le site principalement à l’est (voie du tramway) 
et au sud du site ferroviaire comme en témoigne la figure ci-contre. 

Ces informations ont été vérifiées sur le terrain. Il s’avère que : 

• les voies ferrées ne sont pas drainées par un réseau d’eaux 
pluviales, l’eau de ruissellement s’infiltre donc sur site ; 

• les surfaces imperméabilisées au droit des fosses d’inspection 
sont traitées par des séparateurs à hydrocarbures ; 

• les eaux de ruissellement en provenance des bâtiments existants 
sont drainées par un système de gargouilles et un réseau enterré 
raccordé au réseau pluvial de la ville. 

Les réseaux pluviaux structurants contournent le site d’étude 
principalement à l’est (voie du Tramway) et au sud du site ferroviaire  

Concernant l’alimentation électrique, le site ferroviaire est électrifié en 
25kV/50Hz. L’alimentation se fait depuis la sous-station Pont Saint Jean 
sur la ligne 930 000 MARSEILLE-VINTIMILLE. 

Le site comprend également un poste d’alimentation 1500V continu. 

 

 

Figure 54 : Schéma du réseau pluvial (étude spécifique pour le projet de SMR TER Azur, 2018, Région) 
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Par rapport aux plans initiaux, la visite sur site a permis d’observer qu’une 
partie des eaux de ruissellement de la voirie située entre le bâtiment et 
les voies ainsi que les toitures du bâtiment administratif s’évacuent par 
un réseau enterré situé en amont et en pied de bâtiment. 

 

Figure 55 : Schéma pluvial révisé après investigations de terrain (EGIS) 

Les voies ferrées ne sont aujourd’hui pas raccordées au réseau d’eaux 
pluviales.  

Pour les zones imperméabilisées (quais ou pistes), quelques grilles ont été 
observées sur le site du centre de maintenance, elles permettraient de 
récupérer les eaux et de les infiltrer directement dans le sous-sol. 

Des réseaux d’assainissement unitaire et d’eaux industrielles existent sur 
le site, notamment en liaison avec les voies sur fosses et la voie de lavage. 

Il a également été observé lors de visite sur site des cuves de stockage 
d’eaux usées industrielles à proximité de l’atelier actuel. 

A l’ouest du bâtiment, un tampon a été ouvert lors de la visite du site et 
un réseau EU assez profond semble traverser la plateforme. 

Il s’agit d’un ovoïde d’assainissement EU qui traverserait aujourd’hui le 
site en passant sous le bâtiment de l’atelier à environ 6m de profondeur. 

Un puits et un local pompe ont également été repérés. Le puits carré (voir 
figure ci-après) dispose d’une dalle en béton qui l’entoure d’environ 
6mx6m. Le cadre du puits fait environ 2 mx1,5 m. Il a des voiles en 
parpaings d’environ 1m de hauteur. Ils sont surmontés d’une dalle en 
béton munie d’une trappe d’accès. Le puits à proprement dit est 
cylindrique (environ 50cm de diamètre). 

Le local pompe serait lié au château d’eau qui existe au sud du site, il est actuellement à l’arrêt. Des réseaux humides doivent donc traverser le site à ce 
niveau mais ils ne figurent pas sur le plan des réseaux. 

 

Figure 56 : Vues du local pompe et du puit présents sur le site (SNCF) 
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2.7.2. Servitudes d’utilité publique 

(Source : PLU de Nice) 

L’aire d’étude est concernée par un grand nombre de servitudes : 

• AC1 – Monuments historiques inscrits et classés : 
o Eglise Saint-Roch (monument classé) ; 
o Villa Schmitz (monument inscrit) ; 

• I3 – Canalisations de gaz ; 

• I4 – Canalisations électriques ; 

• PT1 - Transmissions radioélectriques ; 

• T1 – Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s’appliquer 
les servitudes relatives aux chemins de fer ; 

• la zone rouge du plan de prévention des risques (PPR) du Paillon. 

 

 

Au droit de l’opération d’aménagement, seules les servitudes AC1, PT1 et 
T1 sont concernées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 57 : Plan des servitudes (PLUm Nice) 
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2.8. DOCUMENTS CADRES 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : stratégie régionale d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et directive territoriale d'aménagement (DTA) des 
Alpes-Maritimes. 

2.8.1. Document cadre à l’échelle régionale 

La gestion de l’urbanisation des territoires est encadrée, à l’échelle 
régionale, par la stratégie régionale d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur approuvée le 15 octobre 2019. 

Concernant le projet, il n’existe pas dans le SRADDET de contrainte ou de 
contre-indication. Si aucune orientation spécifique ne s’applique au site 
de Nice Saint-Roch, le projet ne remet pas en cause les objectifs du 
SRADDET et en ce sens le projet est compatible avec ce schéma. 

2.8.2. Documents cadres à l’échelle locale 

▪ Directive territoriale d’aménagement (DTA) 

La directive territoriale d'aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes a été 
approuvée par décret n° 2003-1169 du 2 décembre 2003. 

Les objectifs généraux de la DTA sont les suivants : 

• conforter le positionnement des Alpes-Maritimes 
o améliorer la qualité des relations : conforter le rôle et la 

place des aéroports, aménager le port de Nice, renforcer 
le rôle des voies ferrées et assurer les grandes liaisons 
routières et autoroutières ; 

o conforter les pôles d’excellence : tourisme et culture, 
hautes technologies, enseignement supérieur et 
recherche ; 

• préserver et valoriser l’environnement :  
o prendre en compte les risques naturels ; 
o préserver les espaces et milieux naturels ; 
o préserver les paysages naturels et valoriser les paysages 

urbains ; 
o maintenir et développer les activités agricoles, pastorales 

et forestières ; 
o gérer le cycle de l’eau, éliminer les déchets, réduire les 

nuisances ; 

• maitriser le développement : 
o aménager l’espace et satisfaire aux besoins présents et 

futurs ; 

o prévenir et remédier aux déséquilibres sociaux et 
spatiaux : activités, habitat et déplacements urbains. 

 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit dans la bande côtière des Alpes-
Maritimes au sein de laquelle les objectifs généraux de la DTA sont 
déclinés en deux orientations : la protection des principaux espaces 
naturels, agricoles et forestiers et le renforcement de l'espace urbain.  

Par ses caractéristiques urbaines, l’aire d’étude rapprochée n’est pas 
concernée par une orientation de protection des principaux espaces 
naturels, agricoles et forestiers. En tant que ville de plus de 20 000 
habitants, la ville de Nice au sein de laquelle s’inscrit l’aire d’étude 
rapprochée est identifiée comme centre principal de l’armature urbaine : 
les fonctions de service à la population doivent être renforcées tout en 
favorisant la mixité et la desserte par les transports en commun. 

L’aire d’étude rapprochée ne s’inscrit pas dans un secteur stratégique de 
la DTA. 

La DTA fixe également les orientations et modalités d’application de la loi 
littoral (voir chapitre paysage et patrimoine). 

▪ Schéma de cohésion territoriale (SCOT) 

L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par un schéma de cohésion 
territoriale (SCoT). 
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3. MOBILITES ET INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORT 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour offrir un appui 
logistique local et répondre aux enjeux ferroviaires de l’aire niçoise et plus 
largement jusqu’à la frontière italienne.  

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs 
rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le 
quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue 
Denis Séméria. 

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les lignes 
du réseau de bus Lignes d’Azur. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : la stratégie régionale d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, la directive territoriale d'aménagement (DTA) des 
Alpes-Maritimes et le plan de déplacements urbains métropolitain. 

 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématique relatives 
aux infrastructures de transport et de circulation est présenté dans le 
tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Réseau ferroviaire Fort 

Réseau routier Fort 

Transports en commun 
autres que le ferroviaire 

Moyen 

3.1. RESEAU FERROVIAIRE 

L’aire d’étude rapprochée comprend plusieurs infrastructures 
ferroviaires : 

• La gare de Nice Saint-Roch qui n’est plus exploitée aujourd’hui. 
Elle se trouvait sur l’axe Nice-Breil-sur-Roya. 

• La halte de Nice Pont Michel qui remplace la desserte assurée 
anciennement par la gare de Nice Saint-Roch. Elle est desservie 
quotidiennement par une dizaine de liaisons de la ligne TER 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Nice-Ville à Breil-sur-Roya, via Drap-
Cantaron ou Tende. 

Cette halte permet une intermodalité avec la ligne 1 du tramway. 

 

Figure 58 : Halte Pont Michel (SYSTRA 2018) 

 

Le faisceau ferré quant à lui peut être décomposé en trois zones : 

• La voie principale de la ligne Nice-Breil desservant notamment la 
halte de Pont Michel ; 

• Les Voies de service à l’est des voies principales desservant 
l’atelier de maintenance actuel ; 

• Les Voies de services à l’ouest des voies principales desservant 
l’atelier TGV et les voies liés aux travaux d’entretien du réseau. 

 

Le trafic ferroviaire actuel sur le site Saint Roch est de 51 trains par jour 
dont 4 de nuit (entre 22h et 6h). 

 

 

3.2. RESEAU ROUTIER 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). 

Plusieurs rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de 
desservir le quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard 
et l’avenue Denis Séméria. 

L’aire d’étude est délimitée par plusieurs voies d’importance : 

• l’avenue Joseph Raynaud qui se prolonge dans celle du Maréchal 
Lyautey et longe la rive droite du Paillon, délimitant l’aire d’étude 
à l’ouest ; 

• la pénétrante du Paillon – Avenue des Sapeurs-pompiers de Nice, 
en rive gauche, qui contourne le faisceau ferroviaire par l’ouest ; 

• la route de Turin (M204B) qui double la pénétrante et permet une 
desserte du quartier ; 

• la voie romaine et le Pont-Michel au nord qui relie l’avenue 
Joseph Raynaud et le boulevard Virgile Barel ; 

• le boulevard Virgile Barel qui délimite le côté est de l’aire d’étude 
et accueille les voies du tramway. 

 

Quelques rues plus secondaires permettent de contourner le faisceau et 
de rejoindre les autres quartiers : 

• la rue du Maréchal Vauban, qui referme l’aire d’étude au sud ; 

• le boulevard Pierre Sémard ; 

• l’avenue Denis Séméria. 

 

Figure 59 : Pénétrante du Paillon (Google maps) 
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3.3. TRANSPORTS EN COMMUN URBAINS ET 
INTERMODALITE 

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les lignes 
du réseau de bus Lignes d’Azur. 

La Métropole Nice Côte d'Azur exploite, via la Régie Ligne d'Azur, un 
réseau de transports en commun constitué de lignes de bus et de 
tramways.  

La ligne 1 du tramway dessert la halte de Nice Pont-Michel (arrêt Pont-
Michel) à proximité du parc-relais. 

Le quartier est également desservi par plusieurs lignes de bus : 

• 5 lignes de bus « essentielles » : n° 7, 14, 18, 19 et 88 ; 

• 1 ligne de bus inter-urbaine qui relie Nice-Vauban à Peille Village. 

 

Figure 60 : Extrait du plan du réseau (Lignes d’Azur) 

3.4. DOCUMENTS CADRES 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : stratégie régionale d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, directive territoriale d'aménagement (DTA) des Alpes-
Maritimes et plan de déplacements urbains métropolitain. 

3.4.1. Document cadre à l’échelle régionale 

Source : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires 

Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, approuvé le 15 octobre 2019, se substitue au schéma régional des 
infrastructures et des transports (SRIT). 

Le SRADDET évoque la désaturation du réseau ferroviaire existant, 
notamment du nœud ferroviaire azuréen. 

Il évoque également des aménagements qui permettront de conforter les 
portes d’entrée du territoire régional (faisant référence à la métropole de 
Nice). 

3.4.2. Documents cadres à l’échelle locale 

▪ Directive territoriale d’aménagement 

La directive territoriale d'aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes a été 
approuvée par décret n° 2003-1169 du 2 décembre 2003. 

En matière de transports, la DTA prévoit notamment le renforcement de 
la voie ferrée littorale qui permettra la mise en place d'un cadencement 
performant de trains express régionaux (TER) compatibles avec la 
priorité nécessairement accordée aux grandes lignes. 

▪ Plan de déplacements urbains (PDU) 

Le plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm) de Nice Côte d’Azur 
approuvé le 25 octobre 2019 tient lieu de plan de déplacements urbain 
(PDU). Il expose donc : 

• des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
précisant les actions et opérations d'aménagement en matière de 
transports et déplacements ; 

• un programme d’orientations et d’actions (POA) présentant toute 
mesure ou tout élément d’information nécessaire à la mise en 
œuvre de la politique des transports et des déplacements et le ou 
les plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics ; 

• les principes en matière de transports et de déplacements dans 
le projet d'aménagement et de développement durables (PADD). 

Un extrait du schéma directeur des mobilités à l’horizon 2030 du PDU 
dans le secteur de l’aire d’étude rapprochée est présenté ci-après : 

 

Figure 61 : Extrait du schéma directeur des mobilités à l’horizon 2030 
du PDU (Source : PLUm Nice Côte d’Azur) 

Les autres mesures communes à l’ensemble du territoire métropolitain, 
en complément des infrastructures représentées sur le schéma ci-dessus, 
sont les suivantes : 

• développement des lignes de bus métropolitaines après la mise 
en service du T2 et T3 ; 

• création du tramway T4 (concertation en mars 2021) ; 

• amélioration de l’accessibilité aux transports en commun et aux 
équipements publics ; 

• développement des bornes de recharge électrique ; 

• une tarification et une billettique uniques (réseau ferré régional, 
tramway, bus NCA et bus interurbains) ; 

• mise aux normes des tunnels ; 

• normes de stationnement en cohérence avec le développement 
des transports en commun ; 

• densification urbaine autour des lignes fortes du réseau de 
transports en commun, tout en préservant le cadre et la qualité 
de vie. 
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4. MILIEU PHYSIQUE (HORS EAUX 
SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES) 

L’analyse des enjeux relatifs à la mobilité est réalisée à l’échelle de l’aire 
d’étude « fonctionnelle ». 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par un climat méditerranéen, 
caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement 
important et des précipitations irrégulières. L’aire d’étude rapprochée est 
également concernée par le risque de canicule. Le risque d’incendie de 
forêt y est faible à nul. 

Le secteur étudié se trouve au cœur de la vallée du fleuve côtier le Paillon, 
dans la zone de dépôt du fleuve sur laquelle l’urbanisation successive a 
remblayé la vallée alluviale. 

Ainsi, le sous-sol du secteur est constitué d’alluvions récentes et actuelles 
et de dépôts anthropiques. Les forages carottés qui ont été réalisés sur 
le site confirment la rencontre, dès la surface, de matériaux 
particulièrement hétérogènes présentant une structure sablo-graveleuse 
à caillouteuse. 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit en zone de sismicité moyenne et est 
concernée par deux zones sédimentaires avec effet de site lithologique du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) de séismes 
(zones B2 et B3). L’aléa de retrait-gonflement des argiles est moyen. La 
commune de Nice présente un potentiel radon faible. 

L’aire d’étude se situe à une altitude moyenne de 29 mètres, dans la 
plaine alluviale du Paillon qui chemine jusqu’à la mer en pente douce. 
Elle est bordée à l’est par l’observatoire de Nice qui culmine à environ 
450 m. 

 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
au milieu physique (hors eaux souterraines et superficielles) est présenté 
dans le tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Climat et risques associés Moyen 

Géologie et risques 
associés 

Moyen 

Relief et topographie Faible 

 

 

 

 

4.1. CLIMAT ET RISQUES ASSOCIES 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par un climat méditerranéen, 
caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement 
important et des précipitations irrégulières. L’aire d’étude rapprochée est 
également concernée par le risque de canicule. Le risque d’incendie de 
forêt y est faible à nul. 

Sources : météo-France, fiche climatologique de Nice, georisques.gouv.fr ; 
alpes-maritimes.gouv.fr 

4.1.1. Description du climat 

Sources : Météo-France, fiche climatologique de Nice. 

L’aire d’étude rapprochée est localisée sur le littoral des Alpes-
Maritimes qui est concerné par un climat méditerranéen, caractérisé par 
des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important et des 
vents violents fréquents. On observe peu de jours de pluie, 
irrégulièrement répartis sur l'année. 

A des hivers et étés secs succèdent des printemps et automnes très 
arrosés, souvent sous forme d'orages (40 % du total annuel en 3 mois). 
Ces précipitations peuvent apporter en quelques heures 4 fois plus d'eau 
que la moyenne mensuelle en un lieu donné, notamment à proximité du 
relief (épisode méditerranéen). 

Ce climat est très peu soumis au gel. 

Aucune station Météo-France n’est présente dans l’aire d’étude 
rapprochée. Les principales données climatiques de la station de Nice 
aéroport (indicatif : 06088001, altitude : 2 m, latitude : 43°38’54"N, 
longitude : 07°12’30"E), station Météo-France la plus proche de l’aire 
d’étude rapprochée (distance d’environ 6 km), sont présentées dans le 
tableau suivant (moyennes 1981-2010 et records 1942-2020) :  

Paramètre 
Moyenne / cumul 

annuel 
Température minimale moyenne (record absolu) 12,4°C (-7,2°C) 

Température maximale moyenne (record absolu) 19,6°C (+37,7°C) 

Température moyenne 16,0°C 

Hauteur de précipitations (record absolu en 24h) 733,0 mm (191 mm) 

Nombre de jours de pluie ⩾ 1mm 61,2 j 

Durée d’insolation 2724,2 h 

Vitesse du vent moyenné sur 10 mn 3,9 m/s 

4.1.2. Risque d’incendie de forêt 

Source : Préfecture (https://www.alpes-maritimes.gouv.fr) 

La commune de Nice est concernée par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP) d’incendie de forêt approuvé le 7 février 
2017.  

L’aire d’étude est située en limite de zonage, mais n’est pas concernée 
par celui-ci. 

D’autre part, le plan départemental de protection de la forêt contre les 
incendies (PDPFCI) des Alpes-Maritimes pour la période 2019-2029 a été 
approuvé le 11 mai 2020.  

L’aire d’étude rapprochée se situe dans la zone d’aléa nul à très faible 
du PDPFCI. 

4.1.3. Canicule 

La canicule est définie comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et 
la nuit pendant au moins trois jours consécutifs. Les personnes les plus 
fragiles (enfants de moins de 4 ans, femmes enceintes, personnes âgées 
de plus de 65 ans) et les plus exposées à la chaleur (travaux physiques et 
d’extérieur) sont particulièrement en danger. 

Toutes les zones de la commune sont susceptibles d’être exposées à ce 
risque. 
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4.2. GEOLOGIE ET RISQUES ASSOCIES 

Le secteur étudié se trouve au cœur de la vallée du fleuve côtier le Paillon, 
dans la zone de dépôt du fleuve sur laquelle l’urbanisation successive a 
remblayé la vallée alluviale. 

Ainsi, le sous-sol du secteur est constitué d’alluvions récentes et actuelles 
et de dépôts anthropiques. Les forages carottés qui ont été réalisés sur le 
site confirment la rencontre, dès la surface, de matériaux 
particulièrement hétérogènes présentant une structure sablo-graveleuse 
à caillouteuse. 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit en zone de sismicité moyenne et est 
concernée par deux zones sédimentaires avec effet de site lithologique du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) de séismes 
(zones B2 et B3). L’aléa de retrait-gonflement des argiles est moyen. La 
commune de Nice présente un potentiel radon faible. 

Sources : études techniques du projet de site de maintenance et de 
remisage TER Azur de Nice Saint-Roch, Région 2018, géorisques 

4.2.1. Description du contexte géologique 

Le secteur étudié se trouve au cœur de la vallée du fleuve côtier le Paillon. 
Cela correspond à la zone de dépôt du Paillon sur laquelle l’urbanisation 
successive a remblayé la vallée alluviale. 

Ainsi, le sous-sol du secteur est constitué d’alluvions récentes composées 
de sables, limons, graviers et galets. 

Une faille géologique est observée le long du cours du Paillon. 

Une campagne de sondages géotechniques a été réalisée en 2018 dans le 
cadre des études relatives au projet de création du site de maintenance 
et de remisage (SMR) TER Azur à Nice Saint-Roch ; elle a permis de mettre 
en évidence, dès la surface, des matériaux particulièrement hétérogènes 
présentant une structure sablo-graveleuse à caillouteuse, de couleur 
beige-crème à grisâtre, localement brunâtre à noirâtre. Ces matériaux 
correspondent à des remblais d’aménagement à faciès sablo-graveleux à 
caillouteux pour l’essentiel, entrecoupés de passages plus fins à faciès 
limoneux à limono-sableux. 

Au-delà de ces formations, les terrains recoupés présentent une structure 
toujours très irrégulière et possédant un faciès sablo-graveleux à 
caillouteux relativement affirmé. Ces formations peuvent correspondre 
aux dépôts alluvionnaires normalement en place dans ce secteur, 
correspondant à un ensemble de galets et graviers pris dans une matrice 
sableuse plus ou moins développée et entrecoupés de passages plus fins, 
à faciès limoneux à limono-sableux. 

Les forages carottés ont été interrompus à des profondeurs comprises 
entre 4 et 10 m environ dans des matériaux correspondant le plus 

souvent à des remblais pour les forages courts, et à des dépôts alluvionnaires à structure lenticulaire, alternativement sablo-graveleux et limono-sableux, 
pour les forages les plus profonds. 
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4.2.2. Risque sismique 

Sources : Géorisques, Préfecture (www.alpes-maritimes.gouv.fr) 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un zonage sismique 
divisant le territoire national en cinq zones de sismicité croissante en 
fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (Arrêté du 22 octobre 
2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal »). Ces zones 
sont : 

• Zone 1 : sismicité très faible ; 

• Zone 2 : sismicité faible ; 

• Zone 3 : sismicité modérée ; 

• Zone 4 : sismicité moyenne ; 

• Zone 5 : sismicité forte. 

L’aire d’étude rapprochée est localisée en zone de sismicité de niveau 4, 
soit une zone de sismicité moyenne. 

La commune de Nice est concernée par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP) de séismes, approuvé le 28 janvier 2019.  

Comme représenté sur la figure suivante, l’aire d’étude rapprochée 
recoupe deux zones sédimentaires avec effet de site lithologique, c’est-à-
dire avec une modification du mouvement sismique induite par les 
couches géologiques superficielles : 

• Zone B2 (bleu pâle) : sédiment d’épaisseur moyenne, avec effet 
de site lithologique ; 

• Zone B3 (rose) : sédiment épais, avec effet de site lithologique. 

 

Figure 62 : Extrait du PPRNP séismes de Nice (PPRNP de janvier 2019) 

4.2.3. Risque retrait / gonflement d’argiles 

Sources : Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr), Préfecture 
(https://www.alpes-maritimes.gouv.fr) 

Le phénomène naturel de retrait-gonflement des sols argileux génère un 
risque de mouvements de terrain différentiels. Ces mouvements peuvent 
avoir un effet sur la stabilité des remblais ferroviaires et des bâtiments. 

La totalité de l’aire d’étude est concernée par un aléa retrait-gonflement 
moyen.  

Cependant, la réalisation de sondages géotechniques sur la zone a permis 
de pondérer ce risque, qui est apprécié par les services de l’Etat à une 
échelle macro. 

 

Figure 63 : Exposition au retrait gonflement des argiles (Géorisques) 

https://www.georisques.gouv.fr/
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4.2.4. Mouvements de terrain 

Sources : Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr), Préfecture 
(https://www.alpes-maritimes.gouv.fr) 

L’aléa mouvements de terrain est divisé en plusieurs catégories suivant 
les caractéristiques de déplacement des masses mises en jeu. On 
distingue les mouvements de faible intensité et les mouvements 
d’intensité moyenne à forte. 

A Nice, on observe trois types de mouvements : 

• l’aléa éboulement de terrain : il est présent le long de la vallée du 
Paillon sur le versant ouest des Monts Gros et Vinaigrier, et dans 
les anciennes carrières où étaient exploités les calcaires et 
dolomies du Jurassique. 

• l’aléa glissement de terrain : il concerne la partie nord-est de la 
ville, en particulier dans le secteur de la Lauvette ; 

• l’aléa affaissement et/ou effondrement de terrain : il se 
concentre essentiellement dans le sud et l’est de la colline de 
Cimiez. 

Il existe une corrélation étroite entre les caractéristiques géologiques et 
les différents types de risques de mouvements de terrain. 

A proximité de l’aire d’étude, il existe un plan de prévention des risques 
(PPR) mouvement de terrain lié aux cavités souterraines sur le secteur de 
Cimiez. La superficie de la zone est de 115 ha et s’étend globalement du 
boulevard Carabacel au sud, au boulevard de Cimiez à l’ouest, et de 
l’avenue Galliéni au boulevard Pasteur à l’est.  

Le PPR a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2008. 

L’aire d’étude rapprochée n’est cependant pas concernée par ce zonage. 

4.2.5. Potentiel radon 

Source : Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr) 

Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle considéré comme la 
deuxième cause de cancers des poumons en France après le tabac. 

Si la géologie est un des principaux facteurs influant sur les niveaux de 
concentration en radon, d’autres facteurs sont également importants tels 
que les caractéristiques du sous-sol (existence de failles, cavités 
minières…) ou des constructions (étanchéité entre le sol et l’habitation, 
matériaux de construction utilisés, etc.). 

Issu de la désintégration de l’uranium et du radium présent dans la croûte 
terrestre, une partie du radon produit par les roches peut parvenir à l’air 
que nous respirons. Mais s’il se dilue rapidement dans l’air, il peut 
atteindre des concentrations élevées dans des lieux confinés tels que les 
habitations pouvant atteindre plusieurs milliers de Bq/m³. 

La ville de Nice présente un potentiel radon faible de catégorie 1 (niveau 
1 sur 3 - Catégorie où les teneurs en uranium dans les formations 

géologiques sont les plus faibles comparativement aux autres 
formations). 

4.3. RELIEF ET TOPOGRAPHIE 

L’aire d’étude se situe à une altitude moyenne de 29 mètres, dans la 
plaine alluviale du Paillon qui chemine jusqu’à la mer en pente douce. Elle 
est bordée à l’est par l’observatoire de Nice qui culmine à environ 450 m. 

Sources : Géoportail ; topographic-map.com 

La commune de Nice présente une topographie contrastée entre le sud 
s’ouvrant sur la mer Méditerranée (0 m NGF) et le nord où s’insèrent les 
premiers contreforts des Alpes (100 m NGF). 

L’aire d’étude rapprochée se situe à une altitude moyenne de 29 m NGF. 
La topographie au sein de l’aire d’étude est qualifiée de plane : le secteur 
se trouve en effet dans la plaine alluviale du Paillon qui chemine jusqu’à 
la mer en pente douce. Il est bordé à l’est par l’observatoire de Nice qui 
culmine à environ 450 m NGF. 

  

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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5. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE : EAUX 
SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par deux masses d’eaux 
souterraines superposées : alluvions des basses vallées littorales des 
Alpes-Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) (FRDG386) à l’affleurement et 
formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du Paillon 
et de la Roya (code FRDG419) en profondeur. 

Ces deux masses d’eau présentent un bon état quantitatif et qualitatif. 

Les masses d’eaux souterraines sont principalement exploitées pour un 
usage d’adduction en eau potable, industriel et par les carrières. L’aire 
d’étude rapprochée ne recoupe toutefois pas d’aire d’alimentation de 
captage public ni de périmètre de protection de captage public 
d’alimentation en eau potable. Un château d’eau borde le site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch. L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par 
une zone de répartition des eaux.  

Le fleuve côtier le Paillon qui borde l’aire d’étude est endigué dans 
l’agglomération de Nice. Masse d’eau fortement modifiée, son état 
écologique et chimique est bon. Il se jette dans la Méditerranée au niveau 
d’une plage dont la qualité des eaux est estimée excellente en 2020. Il est 
également classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L214-17 du code de 
l’environnement. 

L’aire d’étude rapprochée appartient au territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu : la partie nord du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch est concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon. 

Un risque de débordement de nappe souterraine est présent au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par le zonage du PPRI au niveau 
du lit du Paillon. Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch se situe en dehors 
des zonages actuels de ce PPRI assez ancien et mis en révision depuis 
2020. D’autre part, une étude menée spécifiquement en 2018 sur le site 
ferroviaire montre qu’il n’est pas impacté par le risque d’inondation par 
ruissellement urbain. Il n’est pas non plus concerné par le risque de 
submersion marine. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : 

- directive cadre sur l’eau (DCE) ;  

- schéma directeur d'aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) 
2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée ; 

- territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice-Cannes-
Mandelieu ; 

- plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 ; 

- stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) 2017-
2021 du TRI Nice-Cannes-Mandelieu La Napoule ; 

- schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Nappe et 
Basse Vallée du Var ; 

- contrats de milieu (à ce jour achevés) : Baie d'Azur d'Antibes à Cap 
d'Ail (eaux côtières et littorales), Nappe et Basse Vallée du Var 
(eaux douces superficielles) et Paillons (eaux douces superficielles 
et eaux souterraines), achevé le 31 décembre 2017 ; 

- programme d’action de prévention des inondations (PAPI) 
Paillons, achevé depuis le 31 décembre 2021. 

 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
aux milieux aquatiques est présenté dans le tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Masses d’eaux 
souterraines 

Fort 

Etat qualitatif et 
quantitatif des eaux 
souterraines 

Fort 

Usages des eaux 
souterraines 

Moyen 

Masses d’eaux 
superficielles 

Fort 

Qualité des eaux 
superficielles 

Fort 

Usages des eaux 
superficielles 

Moyen 

Risques naturels liés aux 
eaux souterraines et 
superficielles 

Moyen 

5.1. HYDROGEOLOGIE 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par deux masses d’eaux 
souterraines superposées : alluvions des basses vallées littorales des 
Alpes-Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) (FRDG386) à l’affleurement et 
formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du Paillon 
et de la Roya (code FRDG419) en profondeur. 

Ces deux masses d’eau présentent un bon état qualitatif mais le 
quantitatif est médiocre pour la FRDG386 avec un objectif de bonne 
atteinte en 2027. 

Les masses d’eaux souterraines sont principalement exploitées pour un 
usage d’adduction en eau potable, industriel et par les carrières. L’aire 
d’étude rapprochée ne recoupe toutefois pas d’aire d’alimentation de 

captage public ni de périmètre de protection de captage public 
d’alimentation en eau potable. Un château d’eau borde le site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch. L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par 
une zone de répartition des eaux.  

Sources : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée, études techniques du projet de création du 
site de maintenance et de remisage TER Azur de Nice Saint-Roch, Systra 
2018. 

5.1.1. Masses d’eaux souterraines 

Sources : DREAL (http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr), schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 

Selon le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée, l’aire d’étude rapprochée s’inscrit au 
droit des deux masses d’eaux souterraines suivantes :  

• alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes 
(Siagne, Loup et Paillon) (code FRDG386) présentes à 
l’affleurement ; 

• formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants 
du Paillon et de la Roya (code FRDG419) présentes en 
profondeur. 

▪ Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes (Siagne, 

Loup et Paillon) (FRDG386) 

Centrée sur l'agglomération de Nice, l’aquifère des paillons s'étend sur 
près de 5 km suivant une direction nord-sud, le long du cours du Paillon 
de Nice, qui reçoit en affluent rive droite le Paillon de Contes, dont la 
partie aval est incluse dans l’entité. 

Le matériel alluvial est essentiellement constitué de sédiments de nature 
grossière contenant une nappe continue mais hétérogène. On peut 
cependant caractériser une nappe superficielle et une nappe profonde. 

Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

• Ressource d’importance restreinte ; 

• Aquifère monocouche renfermant une nappe libre en amont, en 
partie captive en aval ; 

• Profondeur moyenne des eaux de 4 m par rapport à la surface du 
sol ; 

• Nappe alimentée par les eaux de surface (Paillon), par les nappes 
alluviales située à l'ouest de la colline de Cimiez et par les apports 
souterrains par les massifs calcaires jurassiques ; 

• Ressource utilisée pour des usages industriels ; 
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• Nappe fortement vulnérable de par l'urbanisation massive de la 
zone et la faible épaisseur des limons pouvant permettre de 
protéger la ressource. 

▪ Formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du 

Paillon et de la Roya (FRDG419) 

La masse d’eau s’inscrit en totalité dans le département des Alpes-
Maritimes. 

L’extension et les conditions de drainage des unités aquifères sont assez 
complexes à appréhender, compte-tenu de la multitude des faciès à 
considérer, de leur nette individualisation dans certains secteurs et de 
leur regroupement dans d’autres secteurs. 

Les écoulements sont essentiellement de type karstique. Ils s’effectuent 
dans un milieu poreux au droit des petites nappes alluviales du littoral. 

Dans tous les cas, les nappes sont libres. 

Aucun réseau piézométrique n’existe pour le suivi de cette masse d’eau 
souterraine. 

Compte-tenu de leur type de perméabilité importante et de l’absence 
significative de couverture imperméable, les divers réservoirs aquifères 
de la masse d’eau offrent une vulnérabilité élevée vis-à-vis des 
implantations de surface. 

 

5.1.2. Etat quantitatif et qualitatif des eaux 
souterraines 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée  

Les deux masses d’eau souterraines présentes au droit de l’aire d’étude 
rapprochée présentent un bon état qualitatif (données techniques de 
référence du SDAGE, 2019). Le quantitatif est jugé médiocre pour la 
FRDG386 (2019).  

L’état qualitatif et quantitatif des masses d’eau souterraines du SDAGE 
est synthétisé dans le tableau suivant : 

Code masse d’eau Nom masse d’eau Etat quantitatif Etat qualitatif 

FRDG386 

Alluvions des basses 
vallées littorales des 
Alpes-Maritimes 
(Siagne, Loup et 
Paillon) 

Médiocre Bon 

FRDG419 

Formations variées 
du Crétacé au 
Tertiaire des bassins 
versants du Paillon 
et de la Roya 

Bon Bon 

Les deux masses d’eaux souterraines rencontrées au droit de l’aire 
d’étude rapprochée ont un objectif de bon état quantitatif et chimique 
détaillé dans le tableau suivant : 

Code masse 
d’eau 

Nom masse 
d’eau 

Objectif 
d’état 

quantitatif 
Echéance 

Objectif 
d’état 

chimique 
Echéance 

FRDG386 

Alluvions des 
basses vallées 
littorales des 
Alpes-
Maritimes 

Bon état 2027 Bon état 2015 

FRDG419 

Formations 
variées du 
Crétacé au 
Tertiaire des 
bassins 
versants du 
Paillon et de 
la Roya 

Bon état 2015 Bon état 2015 

5.1.3. Usages des eaux souterraines 

Sources : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée 

▪ Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes (Siagne, 

Loup et Paillon) (FRDG386) 

La masse d’eau présente un intérêt écologique majeur : elle participe à la 
suralimentation des appareils alluviaux du Var et du Loup. 

Cette suralimentation, ou débit supplémentaire, permet de diminuer 
l’étiage des fleuves et à ce titre, cette nappe joue un rôle important pour 
les milieux aquatiques associés au corridor alluvial, qui font l'objet d'une 
protection réglementaire Natura 2000. 

La basse vallée du Var constitue la plus importante zone humide littorale 
de la Côte d'Azur. Malgré un contexte très marqué par les aménagements 
humains, ce site rassemble plusieurs types de milieux naturels (vasières, 
bancs de galets, eaux libres) rares par ailleurs dans le département. 

D’autre part, la masse d’eau représente l’un des aquifères les plus 
contributifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en termes de 
prélèvements.  

Les fiches de caractérisation de l’Agence de l’Eau rendent compte de l’état 
de connaissance 2014 des principaux usages de la masse d’eau 
souterraine des alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes 
(Siagne, Loup et Paillon) : sur environ 9 millions de m3 : 

• plus de 90 % (soit 8 400 000 m3) sont prélevés pour un usage 
d’adduction en eau potable (AEP) ; 

• environ 0,2 % sont prélevés dans le cadre de l’exploitation de 
carrières ; 

• les 9,8 % (897 200 m3) restant étant prélevés pour un usage 
industriel. 

▪ Formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du 

Paillon et de la Roya (FRDG419) 

Les diverses ressources aquifères de la masse d’eau offrent un intérêt 
écologique majeur, dans la mesure où elles rechargent abondamment la 
partie amont des bassins versants concernés. 

Dans le bassin du Paillon, où les apports amont restent nettement 
insuffisants face aux multiples prélèvements effectués à l’aval, des assecs 
répétés lors des périodes estivales sont constatés. 
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Selon l'Agence de l'Eau, les prélèvements ont cumulé environ 2 millions 
de m3 pour l'année 2010. Cependant, l’intérêt économique de cette 
masse d’eau est très important pour les populations locales, où les 
multiples villages, hameaux et habitats isolés bénéficient de ressources 
proches pour leur AEP et les besoins de la vie locale. 

 

L’aire d’étude rapprochée ne recoupe pas d’aire d’alimentation de 
captage public, ni de périmètre de protection de captage public 
d’alimentation en eau potable. 

Elle n’est pas concernée par une zone de répartition des eaux (ZRE : zone 
présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par 
rapport aux besoins définies en application de l'article R211-71 du code 
de l'environnement). 

De nombreux forages et puits (caractéristiques non renseignées 
systématiquement) sont recensés dans l’aire d’étude rapprochée au sein 
de la banque du sous-sol du BRGM (état d’exploitation actuel non connu), 
parmi eux :  

• Forage BSS002HJRA Ancien Lit Du Paillon, Gare SNCF de Nice St 
Roch ; 

• Forage BSS003FTVM référencé comme point d’eau avec un 
niveau d’eau mesure par rapport au sol de 5,2 m en 2004 ; 

• Puits BSS002HKAW des constructions mécaniques face dépôt 
S.N ; 

• Forage BSS002HKAV de l’établissement SEBALCE ; 

• Puits BSS002HKAU au niveau de l’usine SPADA ; 

• Forage BSS002HKHH Ancien Lit Paillant - Dépôt SNCF de Nice. 

 

Figure 64 : Points d’eau de la BSS (infoterre.brgm.fr) 
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5.1.1. Caractéristiques hydrogéologiques 
locales 

Une recherche du niveau de la nappe a été réalisée dans le cadre du projet 
de création du site de maintenance et de remisage TER Azur de Nice Saint-
Roch en 2018. 

Des tubes piézométriques crépinés ont été installés au droit de certains 
forages, notamment jusqu’à 19,50 m de profondeur en FP1, 20,50 m en 
FP2, permettant dans les 2 cas de relever un niveau d’eau souterrain vers 
9,80 m de profondeur, qui peut être rattaché au toit de la nappe 
phréatique en écoulement dans les dépôts alluvionnaires recoupés par les 
sondages. Le sens d’écoulement observé sur le site se fait selon un axe 
nord-sud. 

Ce niveau est toutefois susceptible de fluctuations saisonnières non 
négligeables, que seul un suivi piézométrique sur une longue période 
permettra d’apprécier avec précision. 

 

Figure 65 : Esquisse piézométrique (SOL2E) 

L’altimétrie et les mesures réalisées des différents piézomètres sont données ci-après : 

 

Figure 66 : Suivi piezometrique 2018 -2019 (SOL2E) 

 

Les résultats de cette étude montrent que la masse d’eau souterraine peut être rattachée au toit de la nappe phréatique en écoulement dans les dépôts 
alluvionnaires avec une profondeur moyenne sur l’aire d’étude de 10 m par rapport au terrain naturel. Celle-ci a été déduite des piézomètres réalisés sur 
l’aire d’étude. La bonne perméabilité des alluvions qui constituent la zone non saturée, la faible profondeur de la nappe et ses relations privilégiées avec 
les cours d’eau rendent cet aquifère libre très vulnérable aux contaminations de surface. 
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5.2. EAUX SUPERFICIELLES 

Le fleuve côtier le Paillon qui borde l’aire d’étude est endigué dans 
l’agglomération de Nice. Masse d’eau fortement modifiée, son état 
écologique et chimique est bon. Il se jette dans la Méditerranée au niveau 
d’une plage dont la qualité des eaux est estimée excellente en 2020. Il est 
également classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L214-17 du code de 
l’environnement. 

5.2.1. Masse d’eau superficielles 

Sources : DREAL (http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr), geoportail, SDAGE Rhône-Méditerranée 

L’aire d’étude rapprochée est localisée au sein du bassin versant des 
Paillons et Côtiers est (LP_15_11). Elle est concernée par une masse d’eau 
de rivière du SDAGE : le Paillon. 

Le Paillon est un fleuve côtier, il prend sa source à Lucéram et rejoint la 
Méditerranée à Nice après un cours de 36 km. Il draine un bassin versant 
de 250 km², composé de quatre cours d’eau principaux : la Banquière, le 
Paillon de Contes, le Paillon de l’Escarène et le Paillon de Nice. 

Le Paillon de Nice est constitué par l’ensemble des branches des Paillons 
citées précédemment. Il mesure environ 5 km et draine 14 km² de bassin 
versant. 

Le fleuve est totalement endigué sur la partie qui longe l’aire d’étude, 
avec un linéaire totalement couvert sur la partie la plus à l’ouest. Cette 
partie couverte accueille le lycée Apollinaire. 

5.2.2. Hydrologie 

Source : rapport de présentation du PPRI du Paillon 

La détermination des débits de crues extrêmes a été réalisée en 1995 par 
J. de Saint Seine dans le cadre de sa thèse (cf. “ Monographie 
hydrologique et hydraulique du Paillon de Nice en vue de la gestion du 
risque inondation ”I.N.P.G Avril 1995). 

Les valeurs du tableau suivant ont servi de base au plan de prévention du 
risque inondation (PPRI) actuellement en vigueur. 

Au droit du projet de Nice Saint Roch, le débit centennal du Paillon est 
estimé à 750 m3/s. 

 

 

Figure 67 : Carte de synthèse de l’estimation débits de pointe (rapport 
de présentation du PPRI) 

 

Figure 68 : Localisation de la section du Paillon (rapport de 
présentation du PPRI du Paillon) 

5.2.3. Qualité des eaux superficielles 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée  

Selon l’état des lieux du SDAGE Rhône-Méditerranée, les qualités 
écologique et chimique du cours d’eau du Paillon sont estimées en bon 
état. 

La masse d’eau est considérée comme fortement modifiée (MEFM). 

5.2.4. Classement des cours d’eau au titre de 
l’article L.214-17 du code de l’environnement 

Dans le département des Alpes-Maritimes, les arrêtés de classement des 
cours d’eau, fixant les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux sur 
lesquels tout ouvrage doit être géré, entretenu et équipé pour assurer le 
transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs, ont été pris le 19 juillet 2013.   

Le tronçon du Paillon présent au sein de l’aire d’étude rapprochée est 
classé en listes 1 et 2. 

Sur les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau figurant dans la liste 1, 
aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la 
construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 
continuité écologique, cette dernière étant une connexion fonctionnelle 
et effective nécessaire au fonctionnement, à la stabilité et à la résilience 
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des écosystèmes sur le long terme. Le renouvellement de l'autorisation 
des ouvrages existants est subordonné à des prescriptions particulières. 

Les cours d’eau de la liste 1 nécessitent également une protection 
complète des poissons migrateurs amphihalins (Alose, Lamproie marine 
et Anguille sur le bassin Rhône-Méditerranée). 

Les cours d’eau de la liste 2 nécessitent des actions de restauration de la 
continuité écologique (transport des sédiments et circulation des 
poissons). Tout ouvrage faisant obstacle doit y être géré, entretenu et 
équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en 
concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant. Ces obligations 
s'appliquent à l'issue d'un délai de cinq ans après publication des listes. 

La délimitation de la liste 2 tient compte également des objectifs portés 
par le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) et le volet 
Rhône-Méditerranée du plan national Anguille. Les travaux de 
restauration de la continuité biologique et sédimentaire doivent être 
réalisés sur les ouvrages y faisant obstacle, sur les tronçons de cours d'eau 
classés en liste 2, dans les 5 ans suivant l'adoption de leur classement, soit 
d'ici fin 2018 pour les cours d'eau classés en 2013. 

5.2.5. Usages des eaux superficielles 

Sources : https://baignades.sante.gouv.fr ; Agence régionale de santé 

L’aire d’étude rapprochée ne recoupe pas de périmètre de protection de 
prise d’eau superficielle à usage d’alimentation en eau potable (AEP) 
publique. 

Un château d’eau est présent au sud-est du site ferroviaire de Nice Saint-
Roch. 

La mer Méditerranée constitue l’exutoire du Paillon. Ce dernier se rejette 
au niveau de la plage du Paillon, qui est une zone de baignade. 

Les prélèvements effectués au niveau de ces plages par le ministère de la 
santé en 2020 permettent de qualifier la qualité de eaux de baignade 
comme excellente. 

5.3. RISQUES NATURELS LIES AUX EAUX 
SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES 

L’aire d’étude rapprochée appartient au territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu : la partie nord du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch est concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon. 

Un risque de débordement de nappe souterraine est présent au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par le zonage du PPRI au niveau 
du lit du Paillon. Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch se situe en dehors 
des zonages actuels de ce PPRI assez ancien et mis en révision depuis 
2020. D’autre part, une étude menée spécifiquement sur le site 
ferroviaire montre qu’il n’est pas impacté par le risque d’inondation par 
ruissellement urbain. Il n’est pas non plus concerné par le risque de 
submersion marine. 

5.3.1. Remontées de nappe 

Sources : georisques.gouv.fr 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit en quasi-totalité dans une zone 
potentiellement sujette aux débordements de nappe. 

 

Figure 69 : Risque de remontée de nappe 

5.3.2. Risque inondation 

Le Paillon est un fleuve torrentiel qui connaît des crues régulières. Son 
bassin principal de 250 km2 se divise en quatre affluents différents (Paillon 
de Levens, Paillon de Contes, Paillon de l'Escarène, Paillon de Laguet) pour 
former, au niveau de la commune de Drap, le Paillon de Nice. Néanmoins, 
le Paillon de Levens rejoint les autres Paillons au niveau de la commune 
de Nice.  

La réunion de ces quatre cours d’eau en un seul chenal, à forte pente, 
dans une vallée encaissée rend ses crues massives et dévastatrices 
lorsqu'elles arrivent à proximité de l’agglomération niçoise. Son débit 
peut atteindre 500 m3/s pour les crues décennales et 750 m3/s pour les 
centennales. Ont été recensées jusqu’à 6 crues par siècle depuis 1241 ; 
les dernières ont eu lieu en 1979 et 1994. 

▪ Directive inondation (TRI) 

Source : Territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice-Cannes-
Mandelieu 

La directive relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation 
(DI) vise à réduire les conséquences négatives des inondations sur la santé 
humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité 
économique. La transposition de cette directive prévoit une mise en 
œuvre à trois niveaux : national-bassin Rhône-Méditerranée-territoire à 
risques d’inondation importants (TRI).  

Un Territoire à risque important d’inondation (TRI) est une zone où les 
enjeux potentiellement exposés aux inondations sont les plus importants 
(comparés à la situation du district hydrographique), ce qui justifie une 
action volontariste et à court terme de la part de l’État et des parties 
prenantes concernées devant aboutir à la mise en place obligatoire de 
stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI). 

Il s’agit donc à la fois d’agir là où les enjeux sont les plus menacés, mais 
également d’agir là où il y a le plus à gagner en matière de réduction des 
dommages liés aux inondations. 

Cette sélection ne signifie nullement qu’en dehors des territoires retenus, 
les risques d’inondation n’existent pas, ou qu’ils peuvent être négligés. 

Les critères nationaux de caractérisation de l’importance du risque 
d’inondation fixés par l’arrêté du 27 avril 2012 sont les suivants : 

• les impacts potentiels sur la santé humaine ; 

• les impacts potentiels sur l’activité économique. 

Ces impacts sont évalués notamment au regard de la population 
permanente résidant en zone potentiellement inondable et du nombre 
d’emplois situés en zone potentiellement inondable (informations 
fournies par les Evaluations Préliminaires des Risques d’Inondation). 
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L’aire d’étude rapprochée appartient au territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu. La cartographie du TRI 
a fait l’objet d’un arrêté du préfet coordonnateur de bassin le 20 
décembre 2013. 

Le TRI englobe toutes les communes littorales de Mandelieu à Nice. 

Ainsi, sur l’ensemble de ces communes, pas moins de 364 000 habitants 
permanents sont menacés par les débordements de cours d'eau et un peu 
plus de 22 000 par la submersion marine, soit respectivement 43,5% et 
2,6% de la population du TRI. 

 

 

Figure 70 : Carte de situation des communes TRI de Nice-Cannes-
Mandelieu (Rapport explicatif de la cartographie du TRI Nice-Cannes-

Mandelieu, décembre 2013) 

 

La Directive Inondation impose la réalisation de cartographies des 
surfaces inondables pour trois types de scénarios : un événement 
fréquent (forte probabilité), un événement moyen et un événement 
extrême (faible probabilité). 

La circulaire du 16 Juillet 2012 relative à la mise en œuvre de la phase « 
cartographie » de la directive européenne relative à l'évaluation et à la 
gestion des risques d'inondation a précisé ces gammes d’événements : 

• l’aléa de forte probabilité, est un événement provoquant les 
premiers dommages conséquents, commençant à un temps de 
retour de 10 ans et dans la limite d'une période de retour de 
l'ordre de 30 ans. Il s’agit de l’événement fréquent ; 

• l’aléa de probabilité moyenne est un événement ayant une 
période de retour comprise entre 100 et 300 ans qui correspond 
dans la plupart des cas à l'aléa de référence des PPRI « s'il existe ». 
Il s’agit de l’événement moyen ; 

• l’aléa de faible probabilité, dénommé évènement extrême, est un 
phénomène d'inondation exceptionnel inondant toute la surface 
alluviale fonctionnelle (...). A titre indicatif, une période de retour 
d'au moins 1000 ans est recherchée. 

Les phénomènes d'inondation identifiés comme prépondérants sur le TRI 
au niveau de l’aire d’étude rapprochée concernent les débordements du 
Paillon. 

Selon les aléas décrits ci-dessus, la partie nord du site ferroviaire est 
concernée par la crue centennale à tri-centennale du Paillon, considérée 
comme de probabilité moyenne dans le Territoire à Risque Important 
d’inondation (TRI) Nice-Cannes, avec un débit de pointe estimé de 
800m3/s. Les hauteurs d’eau sont comprises entre 1 et 2 mètres. 

La cartographie des surfaces inondables par un événement moyen sur le 
Paillon a été réalisée sur la base des données déjà existantes ayant servi 
à l’élaboration du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) du 
Paillon et complétées par une modélisation réalisée en 2013.  

En effet, le PPRI du Paillon de Nice est ancien et nécessite une mise à jour 
(révision lancée en 2020). 

Par ailleurs, le TRI cartographie également le risque de submersion 
marine. L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par ce risque. 

▪ Plan de prévention du risque inondation 

Le plan de prévention du risque inondation (PPRI) du Paillon a été 
approuvé par arrêté préfectoral le 17 novembre 1999. 

Ce PPRI, annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU), ne définit qu’une zone 
rouge (inconstructibilité de principe) se limitant au lit mineur du Paillon, 
très encaissé. Il n’y a pas de zone bleue (correspondant au lit majeur et 
permettant les constructions sous conditions). Ces zonages sont 
représentés sur la carte de synthèse des eaux superficielles en fin de 
chapitre. 

La procédure de révision du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles d’inondation du bassin des Paillons-secteur aval a été 
officiellement lancée le 25 mars 2020. 

Selon les premiers éléments communiqués par la DDTM, l’évaluation de 
l’hydrologie, équivalente à celle du PPRI en vigueur, ne débouchera pas 
sur une grande transformation du zonage du PPRI. 

L’aire d’étude est concernée par le zonage du PPRI au niveau du lit du 
Paillon. Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch se situe en dehors des 
zonages actuels du PPRI, mais une procédure de révision du document 
est en cours depuis 2020. 

 

Figure 71 : Carte de synthèse des surfaces inondables (cartographie du 
TRI Nice-Cannes-Mandelieu, décembre 2013) 
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5.3.3. Ruissellement urbain 

Sources : études techniques de création du projet de site de maintenance 
et de remisage TER Azur de Nice Saint-Roch, Systra 2018, Géorisques 

Aucun aléa inondation par ruissellement n’est identifié par la base de 
données Géorisques au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Une étude spécifique a été menée début 2019 sur le site, dans le cadre 
du projet de création du site de maintenance et de remisage TER Azur de 
Nice Saint-Roch, avec une modélisation 2D du secteur du faisceau 
ferroviaire. 

Cette étude montre que le faisceau intercepte des débits importants sur 
sa partie nord, en provenance des bassins versants amont, dont la 
propagation vers les parties plus au sud du site dépend directement des 
hypothèses de capacité d’infiltration des eaux dans le sol. Des essais de 
perméabilités ont été menés pour déterminer l’infiltration sur site.  

 

Figure 72 : Hauteurs de ruissellement pour une pluie d'occurrence 
centennale en l'état actuel pour une perméabilité forte (étude EGIS 

2018) 

 

Figure 73 : Présentation des tests de perméabilité sur le site de l’atelier ferroviaire (SOL-2E) 

 

Sur le site, les perméabilités retenus sont de l’ordre de 10-5 m/s au sud et de 10-4 m/s au nord. 
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5.4. DOCUMENTS CADRES 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par les documents cadres 
suivants : 

- directive cadre sur l’eau (DCE) ;  

- schéma directeur d'aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) 
2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée ; 

- territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice-Cannes-
Mandelieu ; 

- plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 ; 

- stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) 2017-
2021 du TRI Nice-Cannes-Mandelieu La Napoule ; 

- schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Nappe et 
Basse Vallée du Var ; 

- contrats de milieu (à ce jour achevés) : Baie d'Azur d'Antibes à Cap 
d'Ail (eaux côtières et littorales), Nappe et Basse Vallée du Var 
(eaux douces superficielles) et Paillons (eaux douces superficielles 
et eaux souterraines), achevé le 31 décembre 2017 ; 

- programme d’action de prévention des inondations (PAPI) 
Paillons, achevé depuis le 31 décembre 2021. 

5.4.1. Documents cadres à l’échelle nationale et 
territoriale 

La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau est encadrée à 
l’échelle nationale et territoriale, par les dispositions et orientations des 
documents suivants : 

• directive cadre sur l’eau (DCE) adoptée par le Parlement 
Européen et le Conseil le 23 octobre 2000 et transposée en droit 
français le 21 avril 2004, notamment au sein des articles L211-1 
et D211-10 du code de l’environnement ; 

• schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée approuvé par 
le préfet coordonnateur de bassin le 21 mars 2022. 

• territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice-Cannes-
Mandelieu dont la cartographie des surfaces inondables et des 
risques ont été approuvées par arrêté du préfet coordonnateur 
de bassin Rhône Méditerranée le 20 décembre 2013 ; 

• plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du 
bassin Rhône-Méditerranée approuvé le 21 mars 2022. 

5.4.2. Documents cadres à l’échelle locale 

La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau se décline à 
l’échelle locale selon le schéma suivant : 

 

Figure 74 : Gestion de la ressource en eau à l’échelle locale 

▪ Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

L’aire d’étude rapprochée est localisée dans le périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Nappe et Basse Vallée du 
Var qui est en cours de mise en œuvre. Il a été approuvé le 7 juin 2007 et 
révisé par arrêté préfectoral le 9 août 2016. 

Les enjeux de ce SAGE sont la protection de la ressource en eau, la 
restauration physique du fleuve Var et la maîtrise de l'urbanisation et 
lutte contre les inondations. 

▪ Contrat de milieu 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit dans le périmètre de trois contrats de 
milieu, qui sont à ce jour achevés : 

• baie d'Azur d'Antibes à Cap d'Ail (eaux côtières et littorales), 
contrat clos le 23 janvier 2017 ; 

• nappe et Basse Vallée du Var (eaux douces superficielles), achevé 
(a priori en 2016) ; 

• Paillons (eaux douces superficielles et eaux souterraines), achevé 
le 31 décembre 2017. 

Les contrats de milieux sont des accords technique et financier entre 
partenaires concernés, pour une gestion globale, concertée et durable à 
l’échelle d’une unité hydrographique cohérente. 

▪ Stratégie locale de gestion des risques inondation (SLGRI) 

La gestion du risque inondation se décline à l’échelle locale selon le 
schéma suivant : 

 

Figure 75 : Gestion du risque inondation à l’échelle locale 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit dans le périmètre de la stratégie locale 
de gestion du risque inondation (SLGRI) 2016-2021 du territoire à risque 
important d'inondation Nice-Cannes-Mandelieu La Napoule, arrêtée par 
le préfet des Alpes-Maritimes le 20 décembre 2016. 

La SLGRI s’inscrit dans le cadre de la transposition française de la directive 
européenne « inondation » et constitue la déclinaison au niveau local des 
principes du plan de gestion du risque d’inondation (PGRI) élaboré à 
l’échelle du bassin Rhône-méditerranée. 
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Cette stratégie se traduit de manière opérationnelle par la poursuite de 5 
grands objectifs déclinés en mesures concrètes : 

• améliorer la prise en compte du risque d’inondation et de 
ruissellement urbain dans l’aménagement du territoire et 
l’occupation des sols ; 

• améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et 
se préparer à la crise ; 

• poursuivre la restauration des ouvrages de protection et favoriser 
les opérations de réduction de l’aléa ; 

• améliorer la perception et la mobilisation des populations face au 
risque inondation ; 

• fédérer les acteurs du TRI 06 autour de la gestion du risque 
inondation. 

Ces objectifs ont été déclinés en 21 mesures de manière à répondre aux 
enjeux du TRI, au retour d’expérience des inondations du 3 octobre 2015 
et à l’instruction du Gouvernement du 31 décembre 2015 relative à la 
prévention des inondations et aux mesures particulières pour l’arc 
méditerranéen face aux événements météorologiques extrêmes. 

Les mesures de la SLGRI, arrêtée par le Préfet le 20 décembre 2016, sont 
mises en œuvre de manière opérationnelle par une série d’actions 
spécifiques mais également par le biais des 7 PAPI du TRI. 

▪ Programmes d’action de prévention des inondations (PAPI) 

Sources : Georisques, https://www.smiage.fr/ 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrivait en partie dans le périmètre du 
programme d’action de prévention des inondations (PAPI) Paillons pour 
les aléas inondation par submersion marine et inondation par crue 
torrentielle.  

Le PAPI Paillons était porté par le syndicat mixte pour les inondations, 
l'aménagement et la gestion de l'eau maralpin (SMIAGE) depuis 2018 (il 
était porté par le Syndicat Intercommunal des Paillons (SIP) de 2014 à 
2017).  

Il a été labellisé le 27 mars 2013 par la commission mixte inondation puis 
signé le 21 octobre 2014. Ce PAPI s’est achevé le 31 décembre 2021. 

 

Figure 76 : Localisation du PAPI Paillons (Source : SMIAGE) 

Les objectifs du PAPI Paillons sont les suivants : 

• renforcer la résilience et réduire la vulnérabilité du territoire par: 
o l’amélioration de la gestion de crise, de la prévention et 

des systèmes d’alertes ; 
o le développement de la culture du risque ; 

• la meilleure prise en compte du risque dans les politiques et 
schémas d’aménagement ; 

• protéger les enjeux existants en réalisant des travaux de 
protection ; 

• améliorer la connaissance des milieux et des phénomènes par la 
réalisation d’études globales et locales. 
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6. MILIEU NATUREL 

Le secteur de Nice Saint Roch, localisé au sein du tissu urbain dense, n’est 
inclus dans aucun zonage naturel et n’est pas identifié comme élément 
structurant de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme 
ou schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Son 
enclavement et son artificialisation rendent les liens fonctionnels avec les 
sites naturels périphériques quasi inexistants. 

L’aire d’étude immédiate présente pas à peu d’intérêt pour les habitats 
naturels, la flore, ainsi que pour l’ensemble des groupes faunistiques, sauf 
pour ce qui concerne les mammifères, dont les enjeux sont directement 
liés à la présence éventuelle de quelques chauves-souris qui pourraient 
utiliser l’aire d’étude immédiate comme territoire de chasse ou bien gîter 
dans les bâtiments. 

Aucune Zone Humide n’est recensée. 

Quelques espèces protégées anthropophiles communes à enjeu faible, 
voire moyen, dont les données bibliographiques attestent leur présence, 
pourraient fréquenter l’aire d’étude immédiate pendant une partie de 
leur cycle biologique : 

- oiseaux : Moineau domestique (Passer domesticus) par exemple ; 

- reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis) et Tarente de 
Maurétanie (Tarentola mauritanica) ; 

- chauves-souris : Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) par 
exemple. 

L’aire d’étude ne présente guère d’enjeu fonctionnel. 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
au milieu naturel est présenté dans le tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Contexte écologique Faible 

Habitats naturels Faible 

Flore Faible 

Faune – Invertébrés Faible 

Faune – Amphibiens  Aucun 

Faune – Reptiles Faible 

Faune – Oiseaux Faible 

Faune - Mammifères Moyen 

Enjeux fonctionnels – 
continuités écologiques 

Aucun 

 

 

6.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE 

Le secteur de Nice Saint Roch, localisé au sein du tissu urbain dense, n’est 
inclus dans aucun zonage naturel et n’est pas identifié comme élément 
structurant de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme 
ou schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Son 
enclavement et son artificialisation rendent les liens fonctionnels avec les 
sites naturels périphériques quasi inexistants. 

Sources :  

- INPN : https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-

information-geographique 

- DREAL PACA : http://carto.geo-ide.application.developpement-

durable.gouv.fr/1131/environnement.map 

6.1.1. Situation du projet dans le réseau 
d’espaces naturels remarquables 

▪ Périmètres de protection contractuelle 

L’espace naturel le plus proche de l’aire d’étude immédiate est la zone 
spéciale de conservation (ZSC) FR9301568 « Corniche de la Riviera ». Ce 
site Natura 2000 a été désigné en 2010 en raison de l’intérêt des habitats 
naturels rocheux thermophiles qui abritent dix-huit espèces d’intérêt 
communautaire, parmi lesquelles on trouve la Nivéole de Nice (Acis 
nicaensis), le Spélerpès de Strinati (Speleomantes strinatii), le 
Phyllodactyle d’Europe (Euleptes europaea), le Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia), la Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii) et neuf 
espèces de chauves-souris. 

Le contexte urbanisé ancien de l’aire d’étude immédiate et des alentours 
compromet toute connectivité écologique avec ce site Natura 2000 et 
ceux plus éloignés.  

Le tableau suivant synthétise les périmètres de protection contractuelle à 
proximité du projet 

Type Numéro Dénomination 
Distance de 

l’aire d’étude 
immédiate (km) 

Zone Spéciale de 
Conservation 
(ZSC) 

FR9301568 
Corniche de la 
Riviera 

0,2 

FR9301996 Cap Ferrat 3,5 

FR9301569 
Vallons obscurs 
de Nice et de 
Saint Blaise 

3,9 

▪ Périmètres de protection foncière et règlementaire 

L’arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) FR3800803 
« Falaises de la Riviera », délimité pour la conservation de nombreuses 
espèces végétales et animales protégées, est situé à environ 2 km de l’aire 
d’étude immédiate et ne présente là aussi pas de lien fonctionnel avec 
cette dernière. 

Deux sites appartenant au Conservatoire du littoral se trouvent à 1 km et 
2 km environ à l’Ouest. Ces espaces, situés sur les Monts Alban et 
Vinaigrier, correspondent à d’anciens parcours pastoraux composés 
aujourd’hui de pelouses sèches et fourrés accueillant une biodiversité 
riche et sensible, mais sans aucun lien avec l’aire d’étude immédiate.  

Il en est de même pour les espaces naturels sensibles (ENS) se 
superposant en partie aux zonages précédemment exposés ainsi que pour 
le site du conservatoire des espaces naturels. 

Le tableau suivant synthétise les périmètres de protection foncière et 
réglementaire à proximité du projet. 

Type Numéro Dénomination 
Distance de 

l’aire d’étude 
immédiate (km) 

Arrêté 
Préfectoral de 
Protection de 
Biotope (APPB) 

FR3800803 Falaises de la Riviera 1,7 

FR3800578 

Vallons de Saint-
Pancrace, de 
Magnan, de 
Lingostière et des 
Vallières 

3,8 

Conservatoire 
du littoral 

FR1100163 Le Mont Vinaigrier 0,6 

FR1100524 Monts Alban 1,6 

Espace Naturel 
Sensible (ENS) 

 Le Vinaigrier 0,6 

 La Grande Corniche 1,9 

 Estienne d’Orves 3,4 

Conservatoire 
d’espaces 
naturels 

 
Observatoire de Nice 
Mont-Gros 

0,6 

 

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1131/environnement.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1131/environnement.map
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▪ Périmètres d’inventaires 

A l’instar des périmètres de protection, les périmètres d’inventaires sont 
majoritairement éloignés, et leur connectivité avec l’aire d’étude 
immédiate est aujourd’hui inopérante car coupée par le contexte urbain 
et l’imperméabilisation des sols.  

La zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique la plus 
proche (ZNIEFF « Mont Vinaigrier – observatoire ») présente un intérêt 
écologique similaire avec le site Natura 2000 « Corniche de la Riviera », 
les deux périmètres étant quasi identique. 

Le tableau suivant synthétise les périmètres d’inventaires à proximité de 
l’opération. 

Type Numéro Dénomination 

Distance de 
l’aire 

d’étude 
immédiate 

(km) 
ZNIEFF I 930012617 Mont Alban - mont Boron 1,5 

930020140 Grande Corniche et 
plateau de la Justice 

1,7 

930020132 Libac - baou Roux 2,4 

930020436 Vallons de Magnan, de 
Vallières et de Saint-
Roman 

4,6 

ZNIEFF II 930020151 Mont Vinaigrier - 
observatoire 

0,1 

930012615 Mont Chauve 3,4 

930020443 Cap Ferrat 3,6 

930020444 Mont Macaron - mont de 
l'Ubac 

3,8 

930020448 Le Vallon de Saint-
Pancrace 

3,8 

 

6.1.2. Situation du projet dans les espaces de 
fonctionnalité écologique 

▪ Trame verte et bleue régionale 

Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur a été approuvé en octobre 2019. Ce document de planification se 
substitue notamment au schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur dont il intègre les 
éléments relatifs aux trames verte et bleue. 

L’aire d’étude immédiate est déconnectée des éléments écologiques 
structurant la trame verte et bleue. L’élément le plus proche est le cours 
d’eau du Paillon, décrit comme à restaurer. Il ne présente pas de lien 
fonctionnel avec l’aire d’étude immédiate, en raison notamment des 
voies de circulation et des bâtis qui représentent une barrière pour la 
biodiversité. L’absence de ripisylve le long du Paillon limite également 
l’intérêt de ce corridor pour les chauves-souris. 

▪ Trame verte et bleue locale 

Le plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm) de l’agglomération de 
Nice Côte d’Azur a été validé le 25 octobre 2019.  

À l‘échelle du territoire, les éléments structurant la trame verte et bleue 
du territoire sont présentés sur la Figure 77, ci-après (zoom sur le secteur 
de la gare de fret). Le réseau écologique du territoire est composé de 
continuums agricole, xérophile, hygrophile, boisé et littoral. Aucun 
élément de ce réseau écologique n’est présent sur l’aire d’étude 
immédiate. 

En raison de son caractère industriel et de l’absence d’élément écologique 
structurant défini dans le PLUm, l’aire d’étude immédiate n’est concernée 
par aucun objectif en matière de conservation des continuités 
écologiques et ne fait pas l’objet d’orientations d'aménagement et de 
programmation. 

 

 

Figure 77 : Localisation de l’aire d’étude immédiate au sein du réseau 
écologique du PLUm de NICE Côte d’Azur 
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6.2. MOYENS DEPLOYES 

6.2.1. Ressources et méthodes mises en œuvre 

▪ Recueil préalable des données 

Le portail documentaire en ligne de la DREAL PACA (fiches et cartes) des 
espaces naturels à statut, localisés dans l’aire d’étude immédiate ou à ses 
abords immédiats, dans des conditions écologiques comparables (ZNIEFF, 
site Natura 2000, ENS, site du Conservatoire du littoral), a été consulté. 

Une consultation des bases de données naturalistes locales a été 
effectuée et a concerné SILENE Flore, SILENE Faune et FAUNE PACA. Le 
recueil de données a été actualisé à l’issue des inventaires, en mars 2021. 

Le tableau de bord du recueil de données est présenté ci-après. 

Source Objet Objectifs Remarques 
SILENE FLORE Données flore à 

enjeu (LRR > NT, 
protection et 
ZNIEFF) 
Données 
espèces 
invasives 

Pointages précis / à la 
maille d'espèces 
(données anciennes et 
récentes) à confirmer, 
préciser 

Pas de 
données 

d’espèces à 
enjeu. 

SILENE 
FAUNE 

Données faune à 
enjeu (LRR > NT, 
protection et 
ZNIEFF) 

Espèces cibles pour les 
prospections 
Fonctionnalité 
écologique 

Pas de 
données 

d’espèces à 
enjeu. 

FAUNE PACA Données faune à 
enjeu (LRR > NT, 
protection et 
ZNIEFF) 

Espèces cibles pour les 
prospections 
Fonctionnalité 
écologique 

▪ Inventaires de terrain 

Considérant les capacités d’accueil extrêmement réduites pour des 
espèces remarquables au vu du caractère très artificialisé et 
imperméabilisé de l’aire d’étude immédiate (gare de fret de Nice, au lieu-
dit « Saint-Roch »), les données bibliographiques et l’interprétation de la 
photo aérienne permettent d’établir une évaluation fiable et 
proportionnée des enjeux écologiques pour évaluer les impacts et 
proposer des mesures adéquates à ce stade du projet, d’autant plus que 
les travaux seront réalisés dans les emprises ferroviaires actuelles, et sur 
des bâtiments actuellement exploités. 

Au regard du contexte urbain, les éventuels enjeux écologiques 
concernent les bâtiments qui pourraient être utilisés comme gîte par des 
chauves-souris ou des oiseaux anthropophiles. 

Ainsi, en plus de l’interprétation, deux visites de terrain (une floristique et 
une faunistique) ont été réalisées en juillet 2017, lors de conditions 
météorologiques acceptables pour l’observation de l’ensemble des 
groupes biologiques ciblés. 

Une nouvelle visite en septembre 2022 a également été réalisé. Elle a 
permis de constater que le milieu ne présente pas d’évolution depuis 
2017 et que les conclusions de ce rapport de 2017 sont toujours valables.  

6.2.2. Analyse des enjeux de conservation des 
habitats naturels et des espèces 

Pour chaque taxon (faune / flore), un enjeu de conservation intrinsèque 
peut être attribué en croisant les données relatives à sa rareté, aux 
particularités de son aire de répartition (prise en compte de l’endémisme 
notamment) et à sa vulnérabilité. 

 

6.3. LES HABITATS 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les 
habitats. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Cinq types d’habitats semi-naturels ou artificialisés ont été recensés par 
photo-interprétation sur l’aire d’étude immédiate (cf. tableau ci-dessous). 

Intitulé Code Corine 
biotope 

Surface (ha) 

Friches 87.1 0,4 

Infrastructures 
ferroviaires 

86.43 20,0 

Infrastructures 
routières 

86 1,6 

Jardins, parcs, 
terrains de 
sport 

85x86 1,0 

Zones 
urbanisées 

86 3,2 

 

Les friches herbacées anthropiques sont situées le long des voies ferrées, 
majoritairement sur le pourtour de la gare de fret. La catégorie « Jardins, 
parcs » correspond aux alignements d’arbres des rues, avenues et 
boulevards, aux espaces verts des parking… 

▪ Résultats des validations de terrain 

La zone d’étude immédiate est majoritairement artificialisée. Néanmoins, 
au niveau du réseau ferroviaire et des talus, des friches et délaissés 
urbains se sont développés. Ces espaces permettent l’expression 
spontanée de végétations indigènes bien qu’ils soient fortement 
colonisés par des espèces végétales exotiques envahissantes. 

L’aire d’étude rapprochée ne présente qu’une naturalité très faible se 
limitant à quelques alignements d’arbres et aux espaces verts entretenus 
accompagnant la voirie en dehors du Paillon et de la végétation se 
développant dans son lit (essentiellement des friches et canniers). 
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6.4. LA FLORE 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant la flore. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Compte tenu de la nature anthropique des habitats présents dans l’aire 
d’étude immédiate, la flore est composée d’espèces communes ne 
présentant pas d’enjeu de conservation. 

Peuvent s’observer classiquement : 

• des espèces annuelles nitrophiles et des vivaces des friches 
thermophiles : Inule visqueuse (Dittrichia viscosa), Centranthe 
rouge (Centranthus ruber), Piptathère faux Millet (Oloptum 
miliaceum), Laitue scariole (Lactuca scariola), Laiteron potager 
(Sonchus oleraceus), Roquette (Diplotaxis tenuifolia), Avoine 
barbue (Avena barbata), Orge sauvage (Hordeum murinum)… 

• des espèces rudérales se développant en pied de murs ou au gré 
de fissures dans les zones bétonnées : Pariétaire des murs 
(Parietaria judaica)… 

Les délaissés urbains pourraient accueillir des stations d’Alpiste 
aquatique, espèce protégée d’enjeu moyen, qui peut s’observer en milieu 
anthropisé. L’enclavement de l’aire d’étude immédiate et l’absence de 
connectivité avec les stations les plus proches, situées à environ 1,3 km 
au nord, rendent sa présence très improbable dans l’aire d’étude 
immédiate. Aucune donnée bibliographique collectée atteste sa présence 
dans l’aire d’étude immédiate ou rapprochée. 

Plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes, connues dans l’aire 
d’étude rapprochée et considérées comme majeures selon la stratégie 
régionale développée par les conservatoires botaniques nationaux 
méditerranéen et alpin et fréquemment rencontrées en contexte urbain, 
pourraient être présentes dans l’aire d’étude immédiate comme l’Ailante 
(Ailanthus altissima), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), 
l’Herbe de la pampa (Cortaderia selloana), l’Arbre aux papillons (Buddleja 
davidii)…, notamment au niveau des friches. 

 

▪ Résultats des validations de terrain 

A l’issue de la visite sur site, aucune espèce végétale patrimoniale et/ou 
protégée n’a été détectée. En effet, la très forte artificialisation du site ne 
permet que l’expression d’un faible cortège floristique colonisant les rares 
espaces non revêtus (talus, voies de chemin de fer…). 

À noter néanmoins, la présence d’une nouvelle espèce pour les Alpes-
Maritimes, l’Héliotrope bleu. 

Heliotropium amplexicaule (Héliotrope bleu) appartient à la famille des 
Boraginacées et au genre Heliotropium qui compte près de 350 espèces 
et dont le centre d’origine correspond aux zones tropicales de l’ancien 
monde. Ce genre est aujourd’hui répandu dans les zones tempérées 
chaudes de tous les continents. Originaire d’Amérique du sud, 
l’Héliotrope bleu a été très largement dispersé par les activités humaines 
et a pu coloniser de nombreuses contrées du globe (Amérique du nord, 
Amérique centrale, Australie, Inde, Malaisie…). Elle est dans la plupart de 
ces territoires désignée comme plante envahissante et fait l’objet de 
luttes diverses d’éradication. Cette plante vivace et toxique a tendance à 
coloniser des pâturages qu’elle imprime massivement par sa présence, 
entrainant de la sorte une perte de ressource alimentaire et des dégâts 
notables sur les cheptels qui la consomme, comme cela a pu se produire 
en Australie. 

La présence de l’Héliotrope bleu en France est relativement récente 
puisqu’il n’a été signalé que dans le début des années 90 en région PACA. 
Parfois cultivé pour son intérêt ornemental, cette plante a, semble-t-il, 
transgressée les jardins ou les pépinières pour s’établir plus ou moins 
durablement au sein de friches psammophiles et thermophiles. Elle 
n’était jusqu’à aujourd’hui connue que dans le Var (Hyères, Toulon) et les 
Alpes-de-Haute-Provence (Manosque) parmi des terrains rudéralisés. 
Jamais mentionnée dans les Alpes-Maritimes, l’Héliotrope bleu est 
observé dans les faubourgs niçois (Lieu-dit : Saint Roch) à 30 m d’altitude 
au sein de la plateforme ferroviaire. Une trentaine d’individus évoluent 
sur et en marge de ballast de voies désaffectées en association avec 
diverses espèces rudérales. 

Relativement isolée au sein de la trame urbaine du quartier de Saint Roch, 
la plateforme colonisée par l’Héliotrope bleu est distante des parterres 
fleuris communaux et des jardins privatifs où l’espèce a pu être introduite. 
L’implantation de cette espèce sur la plateforme ferroviaire a été permise 
par des processus spontanés, et son développement sur ce site est lié à la 
reproduction par dispersion locale des graines produites par des individus 
mâtures. 

Il s’agit donc d’une plante exotique et naturalisée en France nouvelle pour 
le département des Alpes-Maritimes. 

 

 

Heliotropium amplexicaule dans les friches des plateformes ferroviaires 
du quartier Saint Roch à Nice  

 

Il est également à noter la présence d’un individu âgé d’Olivier (Olea 
europaea), arbre remarquable méritant d’être conservé. 

Au regard des configurations mésologiques très contraintes, aucun enjeu 
floristique n’apparaît de manière avérée ou ne semble potentiel sur le site 
d’étude. 

Concernant les espèces invasives, plusieurs espèces exotiques invasives 
ont été détectées sur le site d’étude.  

Deux espèces considérées comme des espèces végétales exotiques 
envahissantes « émergentes » dans la stratégie régionale (Terrin et al, 
2014) ont été observées dans l’aire d’étude :  

- Le Bourreau-des-arbres (Periploca graeca),  

- Le Séneçon anguleux (Senecio angulatus), présent sur toute la 
bordure est de l’aire d’étude.  

Deux espèces considérées comme des espèces végétales exotiques 
envahissantes « modérées » dans la stratégie régionale (Terrin et al, 2014) 
:  

- L’Agave d’Amérique (Agave americana),  

- Un Yucca (Yucca gloriosa).  
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Cinq espèces sont évaluées comme des espèces végétales exotiques « 
envahissantes majeures » dans la stratégie régionale (Terrin et al, 2014):  

- L’Erable negundo (Acer negundo),  

- Le Faux-vernis du Japon (Ailanthus altissima), dont l’espèce 
forme plusieurs bosquets dans l’aire d’étude,  

- Le Séneçon en arbre (Baccharis halimifolia),  

- L’Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana),  

- Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia).  

 

Figure 78 : Bosquet d’Ailantes au niveau de la plateforme ferroviaire de 
Saint-Roch 

 

 

 
 

Figure 79 : Localisation des éléments floristiques remarquables et des 
invasives (Naturalia, 2017) 

 

6.5. LES INVERTEBRES 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les 
invertébrés. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Très peu d’espèces sont capables de s’établir dans les habitats aussi 
artificialisés que ceux de l’aire d’étude immédiate. Seules des espèces 

ubiquistes communes pourraient encore fréquenter les rares espaces 
verts et les voies ferrées peu fréquentées comme le Vulcain (Vanessa 
atalanta), la Piéride de la Rave (Pieris rapae), etc. présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée d’après les données bibliographiques. 

Les données bibliographiques collectées n’attestent pas la présence 
d’espèces protégées et/ou remarquables. Elles mentionnent toutefois la 
présence du Grillon provençal (Gryllus bimaculatus), espèce d’enjeu 
moyen, qui pourrait effectivement fréquenter l’aire d’étude immédiate 
au vu de sa plasticité écologique. 

▪ Résultats de validation de terrain 

Du fait de la période estivale, seules les espèces tardives ont pu être 
observées. Néanmoins, compte tenu du caractère urbain, dégradé et 
fortement anthropisé des habitats présents, le cortège se limite à 
quelques rares espèces ubiquistes et/ou anthropophiles très communes 
et la présence d’aucune des espèces identifiées lors du recueil 
bibliographique, ni d’éventuelles autres espèces à enjeu, n’est à attendre.  

 

6.6. LES AMPHIBIENS 

L’aire d’étude immédiate ne présente pas d’intérêt concernant les 
amphibiens. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

L’absence de zone humide dans et à proximité de l’aire d’étude 
immédiate, son enclavement, son haut niveau d’artificialisation et 
d’imperméabilisation rendent très peu probable la possibilité de présence 
d’amphibiens, aussi bien en reproduction qu’en phase terrestre, même 
pour des espèces pionnières comme la Rainette méridionale (Hyla 
meridionalis) malgré la proximité du Paillon. 

▪ Résultats de validation de terrain 

Lors des visites de terrain, il n’y a pas eu de contact d’amphibien sur le 
site, ni d’observation de milieu humide, permettant leur reproduction. 
Cela va dans le sens de l’étude bibliographique faite en amont. En effet, 
les voies ferrées et leurs abords sont défavorables. Le réseau ne permet 
pas non plus de créer des zones d’estives intéressantes pour ces espèces. 
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6.7. LES REPTILES 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les 
reptiles. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Dans le type de milieux, les cortèges sont le plus souvent réduits à 
quelques espèces ubiquistes tolérantes aux milieux très fortement 
perturbés et artificialisés. Deux espèces sont pressenties : la Tarente de 
Maurétanie (Tarentola mauritanica), connue aux abords immédiats, et le 
Lézard des murailles (Podarcis muralis), espèces protégées d’enjeu faible 
pouvant accomplir l’ensemble de leur cycle de vie sur l’aire d’étude 
immédiate. Des données bibliographiques attestent la présence de 
l’Hémidactyle verruqueux (Hemidactylus turcicus) dans le parc de la 
Colline du Château, à 1,5 km au sud. La trame urbaine rompt tout lien 
fonctionnel entre l’aire d’étude immédiate et cette enclave verte au sein 
de la ville de Nice, ce qui rend sa présence très peu probable dans l’aire 
d’étude immédiate. 

▪ Résultats de validation de terrain 

Lors des visites de terrain, les milieux ont été établis comme trop éclairés 
et trop artificialisés pour la seule espèce à enjeu : l’Hémidactyle 
verruqueux. Il peut cependant y avoir le binôme Lézard des 
murailles/Tarente de Maurétanie sur les parois, les fissures ou sur le 
ballast mais ils ne représentent pas d’enjeu significatif à l’échelle locale 
comme régionale. 

 

6.8. LES OISEAUX 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les 
oiseaux. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Le caractère urbanisé de l’aire d’étude immédiate ne permet son 
utilisation que par des espèces banales et ubiquistes, capables de 
s’adapter à ce type d’habitat artificialisé le Pigeon domestique (Columba 
livia domestica), le Moineau domestique (Passer domesticus), etc.  
présentes dans l’aire d’étude rapprochée d’après les données 
bibliographiques. Ces dernières pourraient éventuellement nicher dans 
les bâtiments et/ou utiliser les rares friches herbacées, espaces verts et 
alignements d’arbres ornementaux comme site de nourrissage. 

Des données bibliographiques attestent la présence dans le secteur du 
Martinet pâle (Apus pallidus), espèce à enjeu assez fort pouvant nicher 

dans le bâti. Toutefois, aucune donnée précise concernant les bâtiments 
de l’aire d’étude immédiate n’a été collectée lors des recherches 
bibliographiques. 

Des espèces exotiques naturalisées dans les Alpes-Maritimes comme le 
Capucin bec-de-plomb (Euodice malabarica) pourraient également être 
observées dans l’aire d’étude immédiate et à ses abords. 

Malgré la proximité du Paillon qui peut constituer un couloir local de vol 
pour l’avifaune, l’aire d’étude immédiate n’est pas favorable à l’accueil 
d’oiseaux en halte migratoire ou en hivernage étant donné sa nature 
même (gare de fret). 

▪ Résultats de validation de terrain 

Comme soupçonner, l’avifaune observée est pauvre sur le site. Seules des 
espèces du cortège commun ont en effet été contactées. Vis-à-vis des 
espèces à enjeu identifiée lors du recueil préliminaire d’information, la 
présence du Martinet à ventre blanc peut être exclue, l’espèce n’étant 
pas connue à proximité, mais la nidification du Martinet pâle n’a pu être 
confirmée ou infirmée. En effet, bien qu’aucun nid n’ait été observé lors 
du passage estival au niveau des façades des bâtiments, il est possible 
qu’à l’avenir l’espèce puisse trouver ici des espaces de repli.  

 

6.9. LES MAMMIFERES 

Les enjeux relatifs aux mammifères sont directement liés à la présence 
éventuelle de quelques chauves-souris qui pourraient utiliser l’aire 
d’étude immédiate comme territoire de chasse au niveau des rares 
espaces semi-naturels ou bien gîter dans les bâtiments. 

▪ Données bibliographiques et photo-interprétation 

Le contexte très urbanisé de l’aire d’étude immédiate offre une 
potentialité d’accueil uniquement pour les espèces anthropophiles et 
lucicoles comme la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), la 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus), etc. présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée d’après les données bibliographiques et qui 
possèdent un enjeu faible ou moyen. Ces dernières pourraient 
éventuellement gîter dans les bâtiments ou utiliser les rares friches 
herbacées, espaces verts et alignements d’arbres ornementaux comme 
territoire de chasse ou axe de déplacement. 

▪ Résultats de validation de terrain 

En ce qui concerne les inventaires de terrain, au regard des habitats en 
présence, seul le patrimoine bâti aurait pu représenter un intérêt pour le 
groupe des chiroptères. Ainsi, les prospections ont permis de contrôler 

les bâtiments techniques et autres ouvrages liés au fonctionnement 
ferroviaire (pont…) ou encore le château d’eau. Aucun individu ni aucune 
trace de présence n’ont été notés. De plus, aucune véritable potentialité 
ne ressort de ces relevés. En somme, le site ne présente aucun intérêt 
pour le groupe des chiroptères. Seules quelques espèces communes et 
synanthropiques sont attendues en survol de manière ponctuelle. 

Ce constat est également valable pour les mammifères terrestres. 
L’environnement immédiat ainsi que les habitats de la zone d’étude sont 
défavorables à leur fréquentation y compris pour les espèces assez 
communes telles que le Hérisson d’Europe ou l’Ecureuil roux. 

 

6.10. ENJEUX FONCTIONNELS – CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 

L’aire d’étude ne présente guère d’enjeu fonctionnel. 

L’aire d’étude immédiate, enclavée dans le tissu urbain dense, fortement 
anthropisée et imperméabilisée, ne présente guère d’enjeu fonctionnel. 
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7. ZONES HUMIDES 

Aucune Zone Humide n’est recensée. 

7.1. REGLEMENTATION 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ou dont la végétation, quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année » (code de l’environnement, article L211-1). Cette référence 
législative définissant les zones humides est issue de la Loi sur l’Eau du 23 
janvier 1992, elle impose une prise en compte des zones humides en 
France, passant ainsi d’un droit d’assèchement à celui d’un droit de 
protection de part une reconnaissance politique et juridique des zones 
humides. 

Ce texte amène notamment à la création de mesures de délimitation, 
préservation et compensation strictes quant à la mise en place de projet 
d’aménagement sur un terrain concerné. 

Depuis le 24 juillet 2019, date de publication au journal officiel de la loi 
de création de l’OFB (fusionnant l’AFB et l’ONCFS), le législateur rétablit 
les critères pédologique et végétation qui sont alternatifs et 
interchangeables (auparavant considérés comme cumulatifs), c’est-à-
dire que seul un des deux critères peut être rempli pour que le terrain 
concerné soit qualifié de zone humide. 

Afin d’être considéré comme zone humide, une expertise des sols, 
conformément aux modalités énoncées à l’annexe 1 de l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié, doit être réalisée au sein des habitats naturels 
potentiellement humides notés « p », de même que pour ceux ne figurant 
pas dans les listes des habitats caractéristiques de zones humides (c’est-
à-dire non présent dans la table B de l’annexe II de l’arrêté). Les habitats 
humides notés « H » sont quant à eux considérés comme 
systématiquement caractéristiques de zones humides. 

Dans un premier temps, l’analyse est portée sur les habitats naturels et 
semi-naturels observés sur l’aire d’étude immédiate ainsi que sur les 
communautés végétales qui s’y développent. Les listes fournies en 
annexe de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié ont été utilisées pour 
interpréter le potentiel humide des différents secteurs à investiguer. 

Dans un second temps, des sondages pédologiques ont été effectués à la 
tarière manuelle dans des zones définies de l’aire d’étude immédiate sur 
la base de différentes données descriptives (géologie, topographie, etc.). 

 

 

7.2. INVENTAIRE DEPARTEMENTAL DES ZONES 
HUMIDES 

Source : http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/ 

L’aire d’étude immédiate ne recoupe pas de zone humide référencée à 
l’inventaire départemental des zones humides des Alpes-Maritimes. 

7.3. DELIMITATION REGLEMENTAIRE DES ZONES 
HUMIDES 

7.3.1. Critère végétation 

Aucune zone humide réglementaire n’est délimitée sur la base du critère 
végétation dans l’aire d’étude immédiate. 

7.3.2. Critère pédologique 

Aucune zone humide réglementaire n’est délimitée sur la base du critère 
pédologique dans l’aire d’étude immédiate. 

7.4. SYNTHESE SUR LES ZONES HUMIDES 

L’aire d’étude immédiate ne recoupe aucune zone humide définie 
réglementairement. 

Le niveau d’enjeu intrinsèque relatif aux zones humides est présenté dans 
le tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Zones humides Absence d’enjeu 

 
  

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
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8. PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 

La ville de Nice se développe autant sur le littoral que sur les collines 
environnantes et les hauteurs du Mont Boron. A l’est de la ville, l’aire 
d’étude est à cheval sur deux quartiers comprenant de l’habitat collectif 
et des zones d’activités industrielles, entre l’ancienne gare de Saint-Roch 
et la halte Pont-Michel. Le large faisceau ferroviaire est dominé par les 
collines boisées du Mont Gros et leurs monuments remarquables  

L’aire d’étude intercepte 7 périmètres de protection de monuments 
historiques. 

Elle intercepte la partie sud d’une zone de saisine archéologique. 

Les documents cadres intéressant l’aire d’étude sont l’atlas 
départemental des paysages et la directive territoriale d’aménagement 
(DTA) des Alpes-Maritimes approuvée en 2003. 

 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
au paysage et au patrimoine culturel est présenté dans le tableau 
suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Paysage Moyen 

Monument historique, site 
classé, SPR/AVAP, loi 
littoral 

Fort 

Site inscrit, élément de 
patrimoine protégé au 
titre du code de 
l’urbanisme 

Absence d’enjeu 

Archéologie Moyen 

8.1. PAYSAGE 

La ville de Nice se développe autant sur le littoral que sur les collines 
environnantes et les hauteurs du Mont Boron. A l’est de la ville, l’aire 
d’étude est à cheval sur deux quartiers comprenant de l’habitat collectif 
et des zones d’activités industrielles, entre l’ancienne gare de Saint-Roch 
et la halte Pont-Michel. Le large faisceau ferroviaire est dominé par les 
collines boisées du Mont Gros et leurs monuments remarquables.  

L’aire d’étude intercepte 7 périmètres de protection de monuments 
historiques. 

Elle intercepte la partie sud d’une zone de saisine archéologique. 

Les documents cadres intéressant l’aire d’étude sont l’atlas 
départemental des paysages et la directive territoriale d’aménagement 
(DTA) des Alpes-Maritimes approuvée en 2003. 

Source : Atlas départemental des paysages (CG06), Diagnostic paysager 
du projet 

8.1.1. Unité paysagère « Sous les corniches » 

De Nice à Menton s’étend la Riviera française. Les corniches abruptes de 
calcaire culminent entre 500 et 1 000 mètres. Ce relief côtier dessine une 
côte rocheuse découpée de criques et de caps, où alternent pinèdes et 
écailles de roches claires. 

Les versants ont été aménagés en terrasses étroites, accueillant des 
serres, des vergers, des oliveraies. Les villages anciens sont perchés sur 
ces collines, tandis que l’urbanisation moderne s’est développé le long du 
littoral, d’abord autour des ports et des baies avant de se diffuser sur le 
versant des collines et autour des axes de communication. 

Les routes s’étagent en haute, moyenne et basse corniche, surmontant la 
voie ferrée et ses nombreux tunnels. 

Les contreforts des Alpes plongent dans la mer, et sur ces quelques 
centaines de mètres de dénivelés se superposent routes, autoroutes, 
voies ferrées et urbanisation. 

La ville de Nice n’échappe pas à cette règle et se développe autant sur le 
littoral que sur les collines environnantes et les hauteurs du Mont Boron. 
Elle est marquée par la présence du fleuve le Paillon qui la traverse du 
Nord au Sud. 

8.1.2. Perceptions paysagères 

A l’est de Nice, au pied de la colline de Cimiez, l’aire d’étude rapprochée 
s’étend sur les quartiers de Saint-Roch et Pont-Michel. 

Elle est composée de plusieurs espaces parallèles qui ne s’interpénètrent 
pas : 

• le Paillon ; 

• la triple voie routière « pénétrante du Paillon » ; 

• le quartier Saint-Roch ; 

• le faisceau ferroviaire ; 

• le quartier Pont-Michel ; 

• le Mont-Gros. 

 

Le Paillon est une large rivière peu profonde et parfois asséchée en été. 
Ses berges sont aménagées en promenades fleuries. 

Séparé du Paillon par la pénétrante, le secteur de Nice Saint-Roch est un 
quartier récent et assez hétérogène, qui s’est développé au XXème siècle, 
mais que l’on peut diviser en deux parties : 

• à l’ouest, vers les bords du Paillon, Saint-Roch est un mélange 
d’habitats collectifs, de zone de fret, d’équipements et 
d’industries ; 

• l’est du quartier est plutôt dédié à de l’habitat collectif, 
relativement récent (1970-1980) en R+6 R+7 avec des poches 
d’habitats plus anciens et plus petits (R+2 / R+3). Le quartier Pont-
Michel se prolonge encore à l’est, par des quartiers résidentiels 
qui se sont développés sur la corniche. 

 

L’aire d’étude se déploie ensuite autour du large faisceau ferroviaire 
(voies dédiées au TER, et voies dédiées au TGV, les deux séparées par une 
clôture) compris entre l’ancienne gare de Nice Saint-Roch au Sud et la 
Halte Pont-Michel au nord.  

Cet espace très minéral, recouvert de ballast, parfois envahi de végétation 
spontanée, présente un contraste puissant avec la masse verte du Mont-
Gros qui le domine côté est.  

La végétation de garrigue du Mont-Gros apporte d’ailleurs une respiration 
dans l’horizon urbain. La villa Schmitz, monument historique, et 
l’Observatoire se détachent en points d’appel au sommet de la colline, 
répondant à ceux de l’ancienne abbaye de Saint-Pons (au sommet de la 
colline de Cimiez), et du château d’eau. 

Tilleuls, cyprès, micocouliers et érables composent la trame végétale de 
l’aire d’étude, ainsi que quelques palmiers. 
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Figure 80 : Ancienne abbaye de Saint-Pons sur la colline de Cimiez 
(Systra 2018) 

 

Figure 81 : Vue vers la Halte Pont-Michel, l’avenue Pierre Sémard et le 
Mont-Gros (Systra 2018) 

 

Figure 82 : Observatoire et villa Schmitz (Systra 2018) 

8.2. PATRIMOINE CULTUREL 

L’aire d’étude intercepte 7 périmètres de protection de monuments 
historiques. 

Elle intercepte la partie sud d’une zone de saisine archéologique. 

8.2.1. Monuments historiques 

Sources : Atlas des patrimoines, ville de Nice 

Aucun monument historique classé ou inscrit n’est présent dans l’aire 
d’étude rapprochée. Cette dernière recoupe toutefois le périmètre de 
protection de 7 monuments historiques : 

Monument historique Inscription / classement 
Villa Schmitz 

 

Inscription par arrêté du 
01/10/2013 

Abbaye (ancienne) Saint-Pons 

Eglise : classement par arrêté du 3 
mai 1913 – Façades et toitures de 
l’abbaye et du cloître : inscription 
par arrêté du 29 décembre 1949 

Site archéologique de Cimiez (y 
compris Temple d'Apollon ou de 
Diane), aujourd’hui Musée de Cimiez 

Classement le 30/08/1947 

Croix en marbre-blanc Classement le 13/08/1906 

Eglise Notre-Dame-Auxiliatrice Inscription le 26 avril 2001 

Eglise paroissiale Saint-Roch 

 

Classement le 16/11/1984 

Couvent des Franciscains Classement le 06/06/1993 

Figure 83 : Monuments historiques interceptant l’aire d’étude (Source : 
atlas des patrimoines ; images Wikipédia) 

8.2.2. Sites patrimoniaux remarquables 

Créés par la loi n°2016-925 du 9 juillet 2016, les sites patrimoniaux 
remarquables (SPR) remplacent les aires de mise en valeur du patrimoine 
(AVAP) et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (ZPPAUP). Ils recouvrent « les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur 
présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, 
artistique ou paysager, un intérêt public ». 

Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables a le caractère 
de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but 
de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine 
culturel.  

L’aire d’étude n’est pas concernée par un SPR. 

8.2.3. Sites inscrits et classés 

Aucun site classé ou inscrit n’est localisé au sein de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Deux sites inscrits sont localisés à proximité de l’aire d’étude rapprochée : 

• L’Ensemble inscrit au quartier Cimiez à Nice à l’ouest du Paillon ; 

• Le « Littoral de Nice à Menton » à l’est du site ferroviaire de Nice 
Saint-Roch. 

8.2.4. Autres protections patrimoniales 

L’aire d’étude comporte un patrimoine paysager à protéger au titre du 
PLU, la place du Palio, ainsi que trois espaces boisés à préserver au titre 
du PLU. 

 

Figure 84 : Place du Palio, patrimoine paysager à protéger au titre du 
PLU (Google maps) 
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8.2.5. Espaces protégés au titre de la loi littoral 

La « loi littoral » s’applique aux communes riveraines des mers et océans. 
Elle vise à protéger les espaces terrestres et marins, sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 
littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 

L’aire d’étude longe un espace remarquable sur plusieurs centaines de 
mètres : le Mont Gros. L’enjeu est nul dans la mesure où aucun 
aménagement n’y est prévu. 

8.2.6. Archéologie 

Sources : Atlas des patrimoines ; Ministère de la culture 

Cinq zones archéologiques de saisine sont définies sur la commune de 
Nice par arrêté préfectoral du 31 juillet 2003. L’aire d’étude rapprochée 
intercepte la partie sud de la zone archéologique de saisine n°5. 

Elle jouxte également la zone n°2. 

 

 

Figure 85 : Localisation des zones archéologiques de saisine (arrêté 
préfectoral du 31 juillet 2003) 

8.3. DOCUMENTS CADRES 

Les documents cadres intéressant l’aire d’étude sont l’atlas 
départemental des paysages et la directive territoriale d’aménagement 
(DTA) des Alpes-Maritimes approuvée en 2003. 

Les documents cadres intéressant l’aire d’étude sont les suivants : 

• atlas départemental des paysages (1998) ; 

• directive territoriale d’aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes 
a été approuvée le 02/12/2003. 

 

L’atlas départemental des paysages dresse un inventaire de l’ensemble 
des paysages des Alpes-Maritimes, en mettant l’accent sur chacune de 
leurs caractéristiques spécifiques. 

Ce programme est axé sur la mise en évidence de la complexité des 
paysages, de leur évolution et de leur aménagement. 

 

La directive territoriale d’aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes fixe 
sur certaines parties du territoire les orientations fondamentales de l'Etat 
en matière d'aménagement et d'équilibre entre les perspectives de 
développement, de protection et de mise en valeur du territoire. Elle a 
été approuvée le 02/12/2003. 

Elle comprend trois objectifs généraux :  

• conforter le positionnement des Alpes-Maritimes dans son 
environnement national et international (accessibilité, pôles 
d’excellence, patrimoine naturel et culturel) ; 

• préserver et valoriser l’environnement, thème majeur de la 
directive ; 

• maîtriser le développement, en aménageant l’espace sur la base 
d’un développement modéré afin de répondre, notamment, aux 
besoins en matière d’habitat et de transports collectifs. 

 

Elle encadre l’aménagement, au sens large, du département par la mise 
en œuvre de ses trois objectifs généraux, de ses orientations et des 
modalités d’application des lois Littoral et Montagne.  

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 101/457  

 

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 102/457  

 

9. CADRE DE VIE ET SANTE HUMAINE 

L’aire d’étude rapprochée est implantée en milieu urbain, dans un 
environnement relativement bruyant lié notamment à la circulation 
routière dont l’influence sonore atteint 250 m pour la Pénétrante du 
Paillon. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre 
indique que de nombreux axes de l’aire d’étude sont classés en catégorie 
4 (secteur de nuisance de 30 m).  
 
Cela est confirmé par les mesures et modélisation qui montrent que le 
bruit sur la zone d’étude provient essentiellement des infrastructures 
routières qui se situent en bordure du site ferroviaire. 
L’ambiance sonore pré existante reste modérée, excepté à proximité 
immédiate des infrastructures routières. 
Sur la section ferroviaire Nice St Roch – Nice Ville, entre les 2 gares, 
l’ambiance sonore pré existante est modérée, on ne décompte aucun 
Point Noir du Bruit ferroviaire (PNBf) en situation pré existante. 
 

L’étude de l’inventaire des émissions de 2019 de la commune de Nice, a 
permis d’identifier le trafic routier comme une des principales sources 
émettrices d’oxydes d’azote (55% des émissions) et de particules fines 
PM10 et PM2,5 (respectivement 33% et 31% des émissions) dans 
l’atmosphère. 

L’analyse des données mesurées par les stations d’AtmoSud ne met en 
évidence aucun dépassement des valeurs règlementaires en vigueur en 
2019 (année la plus représentative car hors pandémie COVID 19). 

Toutefois, les concentrations en dioxyde d’azote et en particules (PM10 
et Pm2,5) de tout le centre-ville de Nice sont supérieures aux nouveaux 
seuils de recommandation de l’OMS en 2021. 

 
Le passage des trains peut être source de vibrations qui se transmettent 
par le sol vers le plancher, mais aussi de bruit généré par la vibration du 
plancher.  
 
L’ensemble de l’aire d’étude rapprochée est concerné par une forte 
pollution lumineuse. 
 
L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par des odeurs ou des 
émissions de fumées particulières. 
 
Les documents cadres intéressant l’aire d’étude sont le schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET), le plan national santé environnement 
(PNSE4) et le plan régional santé environnement (PRSE3) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, ainsi que le classement sonore des voies 

bruyantes du département des Alpes-Maritimes. Le niveau d’enjeu 
intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives au cadre de vie et 
à la santé humaine est présenté dans le tableau suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Environnement sonore Fort 

Qualité de l’air Fort 

Vibration Moyen 

Ambiance lumineuse Faible 

Odeurs et fumées Faible 

9.1. ENVIRONNEMENT SONORE 

L’aire d’étude rapprochée est implantée en milieu urbain, dans un 
environnement relativement bruyant lié notamment à la circulation 
routière dont l’influence sonore atteint 250 m pour la Pénétrante du 
Paillon. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre 
indique que de nombreux axes de l’aire d’étude sont classés en catégorie 
4 (secteur de nuisance de 30 m).  

Sources : DDTM des Alpes-Maritimes, portail cartographique de la DDTM 
et étude acoustique spécifique 

Les notions d’acoustique et le cadre règlementaire (textes et indices 
règlementaires, critères d’ambiance sonore, objectifs acoustiques et 
bâtiments concernés et bruit de voisinage) ainsi que la méthodologie et 
le détail des mesures in situ sont détaillés dans le rapport acoustique 
complet fournit en annexe 3.  
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9.1.1. Descriptif du site

▪  Le bâti 

La zone du projet se situe sur le site ferroviaire de Nice Saint-Roch. 

A proximité, le bâti est principalement composé de logements collectifs et de bâtiments industriels. L’école primaire 
Aimé Césaire et l’école maternelle Saint-Charles sont les deux établissements sensibles situés à proximité du projet.  

 

Figure 86 : Bâti et établissements sensibles à proximité du projet (source : Géoportail) 

▪ Les sources de bruit principales 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu'elles engendrent, 
la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque 
infrastructure classée, dans lequel les prescriptions d'isolement acoustiques sont à respecter pour les nouvelles 
constructions. 

Les cartes pages suivantes synthétisent l'ensemble des infrastructures bruyantes autour de la zone du projet. 

• Voies routières 

Lors des investigations, les principales sources de bruit constatées ont été : 

• Boulevard Pierre Sémard (de catégorie 4) ; 

• L’avenue Denis Semaria (non-classée). 

 

• Voies ferroviaires 

Lors des investigations, les principales sources de bruit constatées ont été : 

• Ligne Nice Ville – Sospel (catégorie 3) ; 

• Ligne Marseille-Vintimille (catégorie 1). 

 

• Autres sources 

Sur site, les autres sources de bruit relevées ont été : 

• Ligne 1 du tramway (arrêts Pont Michel-Saint-Charles) ; 

• Site de remisage TER actuel : 

o Test de l’air comprimé des trains ; 
o Klaxon d’entrée dans l’atelier des trains ; 
o Pompe de vidangeage (gasoil/ déchets organiques) ; 
o Passage de 3 à 4 trains par jour (en théorie à 9h, 12 et 20h). 

• Sites industriels (nettoyage TGV + industrie) ; 

• Environnement urbain. 

 

 

 

 

 

Zone approximative du projet 
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Figure 87 : Classement sonores des infrastructures de transport routières à Nice (source : département des Alpes-
Maritimes) 
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Figure 88 : Classement sonore des infrastructures de transport ferroviaires – Alpes-Maritimes (source : 
département des Alpes-Maritimes) 
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9.1.2. Campagne de mesures acoustiques 

▪ Les mesures acoustiques 

Pour déterminer l’état initial acoustique, deux secteurs ont été étudiés :  

• Le site du centre de maintenance, objet des futurs aménagements ; 

• La voie ferrée entre Nice Ville et Nice Saint Roch sur laquelle aucun 
travaux n’est prévu mais qui accueillera des circulations de train 
supplémentaire pour acheminer le matériel vers le centre de 
maintenance. 

Des mesures ont été réalisées du 17 au 18 janvier 2022, puis les 13 et 14 
avril 2022 sur la section Nice St Roch-Nice Ville. 

Au total, 9 points caractéristiques ont été répartis sur la zone d’étude : 

• 8 mesures de longue durée (24 heures consécutives) ; 

• 1 mesure de courte durée (1/2 heure). 

 

Les positions des points de mesures ont été définis en fonction de leur 
proximité avec le projet ou avec des axes structurants sur lesquels le projet 
va avoir un effet en terme de report de trafic. Les bâtiments sur lesquels les 
mesures sont faites sont choisis en fonction de leur proximité avec le projet 
ainsi qu'avec leur représentativité de l’ensemble des habitations situées 
dans la zone d’étude. 

Note : Afin de suivre l’évolution des niveaux sonores, les emplacements de 
la campagne réalisée en 2018 pour le projet de SMR (voir chapitre 3 : 
solutions de substitution) ont été réutilisés (sous réserve de l’accord des 
riverains concernés).  

Les mesures ont été effectuées avec un appareillage de classe 1 conforme 
à la norme NFS 31-009 relative aux sonomètres de précision. 

Pour chacun des relevés, le microphone a été placé à l’extérieur 
conformément à la norme NFS 31-010. Ces mesures permettent de définir 
les indices réglementaires LAeq diurne (7h-22h) et LAeq nocturne (22h-7h). 

▪ Les conditions de trafic 

La campagne de mesures s'est déroulée en semaine avec des conditions de 
circulation normales et habituelles (hors vacances scolaires). Aucune 
perturbation du trafic routier n'a été constatée durant la campagne de 
mesures acoustiques. Concernant le trafic ferroviaire, des travaux dans le 
tunnel reliant Nice ville à Nice Saint Roch ont générés des décalages de 
circulation, toutefois sans conséquences pour la caractérisation de l’état 
initial. 

▪ Les conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques ont été évaluées in situ (nébulosité et 
rayonnement) et relevées sur la station Météo France de NICE (force et 
direction du vent, température). 

L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se 
fait par l’intermédiaire de la grille ci-dessous, conformément à la norme 
NF S 31-085. 

 

U1 : Vent fort (3m/s à 5m/s) 

contraire au sens source-récepteur 

T1 : Jour et fort ensoleillement et 

surface sèche et peu de vent 

U2 : Vent moyen à faible (1m/s à 

3m/s) contraire ou vent fort, peu 

contraire 

T2 : même conditions que T1 mais 

au moins une est non vérifiée 

U3 : Vent nul ou vent quelconque 

de travers 

T3 : Lever du soleil ou coucher du 

soleil ou (temps couvert et venteux 

et surface pas trop humide) 

U4 : Vent moyen à faible portant 

ou vent fort peu portant (≈45°) 

T4 : Nuit et (nuageux ou vent) 

U5 : Vent fort portant T5 : Nuit et ciel dégagé et vent 

faible 

 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  

- - État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau 

sonore  

- État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau 

sonore  

Z État météorologique nul ou négligeable 

+ État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau 

sonore 

++ État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau 

sonore 

 

On retiendra que la météorologie a eu une légère incidence sur les 
mesures acoustiques. 

▪ Localisation et résultats des mesures acoustiques 

Les cartes pages suivantes synthétisent l'ensemble des résultats des 
mesures acoustiques réalisées. 
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Figure 89 : Localisations et résultats des mesures acoustiques Nice St Roch 
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Figure 90 : : Localisations et résultats des mesures acoustiques Nice ville – Nice St Roch 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 109/457  

 

▪ Synthèse des mesures acoustiques

Tableau 1 : Synthèse des mesures acoustiques site Nice St Roch 

Numéro du point 
de mesure 

Date Localisation 
LAeq 

(7h-22h) mesuré en dB(A)* 

LAeq 

(22h-7h) mesuré en dB(A)* 
Ecart diurne – nocturne 

Trafic routier diurne v/h (7h-
22h) 

Trafic routier nocturne v/h 
(22h-7h) 

PF1 17/01/22 au 18/01/22 
Avenue Denis Séméria 

06000 NICE 
66.5 59.5 7.0 

454 (2%PL) 70 (2%PL) 

PF2 17/01/22 au 18/01/22 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
65.0 58.5 6.5 

286 (3%PL) 44 (3%PL) 

PF3 17/01/22 au 18/01/22 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
67.0 60.5 6.5 

286 (3%PL) 44 (3%PL) 

PF4 17/01/22 au 18/01/22 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
72.5 66.0 6.5 

452 (2%PL) 68 (2%PL) 

PF5 17/01/22 au 18/01/22 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
59,5 53.5 6.0 

286 (3%PL) 48 (4%PL) 

PR1 18/01/2022 
Rue Escoffier 
06000 NICE 

60,0 - - 
 - 

(*) : Les résultats obtenus sont arrondis au ½ dB(A) près 

 

Tableau 2 : Synthèse des mesures acoustiques le long de la ligne ferroviaire Nice-Ville – Saint-Roch 

Numéro du point 
de mesure 

Date Localisation 

LAeq 

(6h-22h) mesuré 
en dB(A)* 

LAeq 

(22h-6h) mesuré 
en dB(A)* 

LAeq Fer (6h-22h) 
mesuré en dB(A)* 

LAeq Fer (22h-6h) 
mesuré en dB(A)* 

LAeq Résiduel 
(6h-22) mesuré 

en dB(A)* 

LAeq Résiduel 
(22h-6h) mesuré 

en dB(A)* 

Trafic ferroviaire 
relevé (6h-22h) 

Trafic ferroviaire 
relevé (22h-6h) 

PF6 
13/04/22 au 

14/04/22 
119 BD Pasteur 

06000 Nice 
60.5 58.5 59.0 58.0 55.0 58.5 26 5 

PF7 
13/04/22 au 

14/04/22 
Av. De l’Arbre 

Inférieur 06000 Nice 
65.5 56.0 55.5 55.5 65.0 43.0 26 5 

PF8 
13/04/22 au 

14/04/22 
2 BD Raimbaldi 

06000 Nice 
66.1 58.5 65.0 56.0 60.0 55.0 113 13 
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▪ Synthèse des mesures en fréquence 

Tableau 3 : Tableau de synthèse des mesures acoustiques (fréquence) – Période diurne 7h-22h 

Numéro du point de 
mesure 

Indice 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 

PF3 

LAeq* 64,5 61,5 61,5 63,0 60,5 55,0 

L50* 58,0 57,5 58,0 60,0 57,0 49,5 

PF5 

LAeq* 60,5 57,0 55,5 55,5 52,5 46,0 

L50* 55,5 54,0 53,0 53,0 49,5 41,5 

(*) : Les résultats obtenus sont arrondis au ½ dB(A) près 

Tableau 4 : Tableau de synthèse des mesures acoustiques (fréquence) – Période nocturne 22h-7h 

Numéro du point de 
mesure 

Indice 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 

PF3 

LAeq* 57,0 54,5 54,5 56,5 54,0 48,5 

L50* 51,5 49,0 48,0 48,0 45,5 39,0 

PF5 

LAeq* 53,0 50,0 49,0 49,0 46,0 40,0 

L50* 50,0 47,0 45,5 44,0 41,0 33,5 

(*) : Les résultats obtenus sont arrondis au ½ dB(A) près 
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Figure 91 : Graphique des résultats fréquentiels – PF3 

 

Nota : on retiendra que l’on ne détecte aucune tonalité marquée au titre des mesures effectuées. 

 

 

Figure 92 : Graphique des résultats fréquentiels – PF5
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9.1.3. Comparaison avec la campagne de 2018

 

Tableau 5 : Comparaison des campagnes de mesures acoustiques 2018/2022 

Numéro du point de 
mesure 

Localisation 

LAeq 

(7h-22h) mesuré en 
dB(A)* en 2018 

LAeq 

(22h-7h) mesuré en 
dB(A)* en 2018 

LAeq 

(7h-22h) mesuré en 
dB(A)* en 2022 

LAeq 

(22h-7h) mesuré en 
dB(A)* en 2022 

Evolution du LAeq (7h-
22h) de 2018 à 2022 en 

dB(A) 

Evolution du LAeq (22h-
7h) de 2018 à 2022 en 

dB(A) 

PF1 
Avenue Denis Séméria 

06000 NICE 
66,5 59,5 66.5 59.5 +0.0 +0,0 

PF2 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
65,0 58,0 65.0 58.5 +0,0 +0,5 

PF3 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
66,0 59,5 67.0 60.5 +1,0 +1,0 

PF4 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
64,0 60,0 72.5 66.0 +8,5 +6,0 

PF5 
Boulevard Pierre Sémard 

06000 NICE 
61,5 53,0 59,5 53.5 -2,0 +0,5 

PR1 
Rue Escoffier 
06000 NICE 

56,5 - 60,0 - +3,5 - 

(*) : Les résultats obtenus sont arrondis au ½ dB(A) près 

 

La comparaison des deux campagnes met en évidence : 

• Une variation importante des LAeq(7h-22h) et LAeq(22h-7h) est constaté pour PF4 car celui-ci a été déplacé (refus du riverain) ; 

• Les niveaux sonores ont évolué de -2,0 dB(A) à +3,5dB(A) entre 2018 et 2022 ; 
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9.1.4. Modélisation acoustique du site d’étude 

 

A partir des fichiers topographiques et d'un repérage précis réalisé in situ 
; le site d'étude a été modélisé en 3 dimensions avec le logiciel Mithra SIG 
V5. Il a été tenu compte de son emprise et de ses caractéristiques 
géométriques.  

Tous les bâtiments ont été repérés in situ en identifiant leurs 
caractéristiques : nature, nombre d'étage, orientation des façades... 

La réalisation du fichier nécessaire au calcul s'appuie sur ces éléments, 
ainsi que sur une expertise du site permettant la mise à jour éventuelle 
du bâti, et l'identification des habitations proches. 

 

9.1.5. Calcul en situation initiale 

 

▪ Calage du modèle de calcul 

Les calculs acoustiques aux emplacements des points de mesures ont été 
réalisés des en considérant les trafics (routier et ferroviaire) qui ont été 
relevés simultanément : 

 

Les écarts constatés sont acceptables et permettent de valider le modèle 
de calcul établi pour l’ensemble de la phase étude. 

Nota : sur la ligne en allant vers Nice St Roch, le trafic nocturne est très 
faible (et sans fret) ce qui ne permet pas de caler le modèle en période 
nocturne (niveau très bas). 

▪ Analyse de la situation initiale  

Les cartes pages suivantes présentent l’ambiance sonore préexistante sur 
les bâtiments exposés au projet en période diurne et nocturne. Elles sont 
réparties de la façon suivante : 

Gare de Nice St Roch 

Carte de bruit horizontale à 4 mètres - période diurne et nocturne 
(isophones 45 à 75 dB(A)), 

 

Section Nice St Roch – Nice Ville 

Calculs sur récepteurs – période diurne et nocturne. 

 

9.1.6. Conclusion de l’état initial acoustique 

 

Gare de Nice St Roch 

Les mesures et modélisation réalisées montrent que le bruit sur la zone 
d’étude provient essentiellement des infrastructures routières qui se 
situent en bordure du site ferroviaire. 

L’ambiance sonore pré existante reste modérée, excepté à proximité 
immédiate des infrastructures routières. 

 

Section Nice St Roch – Nice Ville 

Entre les 2 gares, l’ambiance sonore pré existante est modérée, on ne 
décompte aucun Point Noir du Bruit ferroviaire (PNBf) en situation pré 
existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesuré Calculé Ecart Mesuré Calculé Ecart

PF1 (R+2) 66,5 66,5 0,0 59,5 59,0 -0,5

PF2 (R+4) 65,0 65,5 0,5 58,5 58,0 -0,5

PF3 (R+3) 67,0 66,5 -0,5 60,5 58,5 -2,0

PF4 (R+2) 72,5 72,5 0,0 66,0 64,5 -1,5

PF5 (R+6) 59,5 60,0 0,5 53,5 52,0 -1,5

PF6 (R+2) 59,0 60,5 1,5 58,0 52,5 -

PF7 (RDC) 55,5 53,5 -2,0 55,5 45,5 -

PF8 (R+4) 65,0 63,5 -1,5 56,0 54,0 -2,0

Point de 

mesure

Laeq Jour Laeq Nuit 
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9.2. QUALITE DE L’AIR 

L’étude de l’inventaire des émissions de 2019 de la commune de Nice, a 
permis d’identifier le trafic routier comme une des principales sources 
émettrices d’oxydes d’azote (55% des émissions) et de particules fines 
PM10 et PM2,5 (respectivement 33% et 31% des émissions) dans 
l’atmosphère. 

L’analyse des données mesurées par les stations d’AtmoSud ne met en 
évidence aucun dépassement des valeurs règlementaires en vigueur en 
2019 (année la plus représentative car hors pandémie COVID 19). 

Toutefois, les concentrations en dioxyde d’azote et en particules (PM10 
et Pm2,5) de tout le centre-ville de Nice sont supérieures aux nouveaux 
seuils de recommandation de l’OMS en 2021. 

Le cadre réglementaire, les notions générales sur les polluants 
atmosphériques sont détaillés dans le rapport complet « Air et Santé » 
fournit en annexe 4. 

9.2.1. Niveau d’étude 

La note technique du 22 février 2019 définit le contenu des études « Air 
et Santé », qui se veut plus ou moins conséquent selon les enjeux du 
projet en matière de pollution de l’air et d’incidences sur la santé. Quatre 
niveaux d’étude sont ainsi définis en fonction des niveaux de trafics 
attendus à terme sur la voirie concernée et en fonction de la densité de 
population à proximité de cette dernière. 

 

Au regard des aménagements, une étude de niveau IV est réalisée pour 
ce projet. 

9.2.2. Populations et lieux vulnérables 

La population de la commune de Nice était de 341 032 habitants en 2018, 
selon l’INSEE. Avec environ 3 698 décès en 2018 contre 4 486 naissances, 
la commune suit une dynamique de population croissante.  

Des établissements abritant des populations vulnérables sont présents à 
proximité de la zone d’étude :  

• École maternelle Saint Charles 

• École Primaire Aymé Césaire 

• École Élémentaire Saint Charles 

• École primaire Arziari 

 

Figure 93 : Cartographie des zones de bâtis abritant des populations vulnérables dans le périmètre d’étude  

(Source Géoportail données cartographiques IGN et INSEE) 
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Figure 94 : Cartographie de la densité de population (source geoportail, données cartographiques IGN et INSEE) 

Les alentours de la zone de projet présentent des zones de forte densité de population allant jusqu’à 35100 habitants au kilomètre carré. 
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9.2.3. Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Energie (SRCAE) 

Le cadre du Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE) a 
été défini par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement.  

Le SRCAE de Provence-Alpes-Côte d'Azur a été approuvé par l'assemblée 
régionale le 28 juin 2013 et arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013. 
Il remplace l'ancien Plan Régional pour la Qualité de l'Air. 

Le SRCAE est un document stratégique permettant de renforcer la 
cohérence des politiques territoriales en matière d'énergie, de qualité de 
l'air et de changement climatique. Il remplace le Plan Régional de la 
Qualité de l’Air (PRQA). 

▪ Objectifs et orientations du SRCAE 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) définit des 
orientations régionales à l’horizon de 2020 et 2050 en matière de lutte 
contre la pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande 
énergétique, de développement des énergies renouvelables, de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation aux 
changements climatiques. 

Le SRCAE pose un certain nombre d’objectifs :  

• Des objectifs sectoriels 

• Des objectifs de développement des énergies renouvelables 

• Des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

• Des objectifs de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques :  

o -30% des émissions de PM2.5 pour 2015 (par rapport à 
l’année de référence 2007) 

o -40% des émissions de NOx d’ici 2020 (par rapport à 
l’année de référence 2007) 

• Des objectifs régionaux pour 2050 : -75% d’émissions de gaz à 
effet de serre, -50% de consommation totale d’énergie et 67% de 
part de renouvelable dans la consommation finale d’énergie.  

Depuis la loi NOTRe, ces SRCAE ont été intégrés aux SRADDET (Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires). 

Le 26 juin 2019, l’Assemblée régionale a voté le Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET), qui déploie la stratégie de la Région Sud (Provence-Alpes-Côte 
d’Azur) pour 2030 et 2050, pour l’avenir de nos territoires. L’objectif de 
ce plan ambitieux est de bâtir un nouveau modèle d’aménagement du 

territoire en coordonnant l’action régionale dans 11 domaines définis par 
la loi. 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a rendu son arrêté 
portant approbation du Schéma Régional d'Aménagement de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires le 15 octobre 2019. 
Le SRADDET est désormais pleinement applicable et opposable aux 
documents de planification territoriaux infrarégionaux. 

 

▪ Objectifs du SRADDET 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec 
plusieurs thématiques :  

• Équilibre, et égalité des territoires,  

• Implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional,  

• Désenclavement des territoires ruraux,  

• Habitat,  

• Gestion économe de l’espace,  

• Intermodalité et développement des transports,  

• Maitrise et valorisation de l’énergie,  

• Lutte contre le changement climatique,  

• Pollution de l’air,  

• Protection et restauration de la biodiversité,  

• Prévention et gestion des déchets. 

Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT et 
PRPGD. 

Celui de la région Sud, adopté le 26 juin 2019, a pour objectifs : 

• Diminuer de 50 % le rythme de la consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers agricoles 375 ha/an à horizon 2030 ; 

• Démographie :  un objectif de + 0,4 % à horizon 2030 et 2050 ; 

• Atteindre 0 perte de surface agricole irriguée ; 

• Horizon 2030 : + 30 000 logements par an dont 50 % de logements 
abordables ; 

• Horizon 2050 : rénovation thermique et énergétique de 50 % du 
parc ancien ; 

• Une région neutre en carbone en 2050 ; 

• Une offre de transports intermodale à l’horizon 2022. 

 

 

 

 

9.2.4. Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 

Le plan de protection de l'atmosphère a pour objet, dans un délai qu'il 
fixe, de ramener à l'intérieur de la zone la concentration en polluants dans 
l'atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites, et de définir les 
modalités de la procédure d'alerte. L’application de ces dispositions 
relève des articles L222-4 à L222-7 etR222-13 à R222-36 du Code de 
l’Environnement. 

Il existe par ailleurs des outils réglementaires nationaux dont le but est de 
lutter contre la pollution atmosphérique, mais le cadre général dans 
lequel ils s’appliquent ne permet pas de prendre suffisamment en compte 
les problématiques locales. L’intérêt du PPA réside donc dans sa capacité 
à améliorer la qualité de l’air dans un périmètre donné en mettant en 
place des mesures locales adaptées à ce périmètre. 

Le PPA doit, en outre, être compatible avec les orientations du schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) arrêté en PACA le 17 
juillet 2013. 

Les PPA sont des outils de planification qui doivent faire l’objet d’une 
évaluation au terme d’une période de 5ans et, le cas échéant, sont révisés 
(Article L222-4 du Code de l’Environnement). 

La région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est partiellement couverte par 
quatre PPA (agglomération d’Avignon et de Toulon, bande littorale des 
Alpes-Maritimes et Bouches-du-Rhône). Les PPA comprennent un socle 
commun de mesures à destination de l’ensemble des secteurs d’activités 
et visent principalement les émissions de particules fines (PM 2,5 et 
PM10) et d’oxydes d’azote. 

Les mesures réglementaires sont réparties en trois grands secteurs : 

• Réduire les émissions du secteur industriel : les actions portent en 
majorité sur les principaux émetteurs de poussières et d’oxydes 
d’azote. Elles visent à abaisser les valeurs limites d’émission des 
établissements concernés, le plus souvent après étude de faisabilité 
préalable, sur la base des meilleures techniques disponibles ; 

• Progresser dans le domaine des transports : optimiser la gestion du 
trafic routier, mieux prendre en compte la qualité de l’air dans 
l’aménagement du territoire, inciter au report modal, au 
développement des transports publics et des modes actifs, 
améliorer les performances des flottes de véhicules légers et des 
véhicules utilitaires légers, réduire les émissions des Ports (GPMM, 
Nice) par l’électrification des navires à quai et Aéroports (Marseille, 
Nice) ; 

• Réduire les émissions liées au chauffage ou brûlage dans le 
résidentiel/tertiaire : amélioration de la performance des 
chaudières collectives, incitation à s’équiper de foyers fermés pour 
le chauffage au bois individuel, respecter les interdictions de 
brûlage de déchets verts. 
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Lancée en 2019 par le Préfet des Alpes-Maritimes, la révision du Plan de 
Protection de l’Atmosphère des Alpes Maritimes touche à sa fin. En effet, 
le 17 mars s’est tenu en préfecture des Alpes Maritimes le comité de 
pilotage de validation du nouveau PPA. Présidé par le Préfet, animé par la 
DREAL PACA et en présence de toutes les parties prenantes ayant 
participé à la co-construction des plans (élus des collectivités territoriales, 
opérateurs économiques et industriels, experts et associations de 
protection de l’environnement…) ce comité a conclu deux années de co-
construction partenariale d’environ 50 à 60 actions thématiques du PPA. 

Le triple objectif de ce nouveau PPA est de : 

• N’avoir plus aucun dépassement de la valeur limite en dioxyde 
d’azote aux stations fixes de mesure du réseau de surveillance ; 

• N’avoir plus aucune population exposée à des dépassements de 
cette même valeur limite en 2025 (par modélisation en tout point 
du territoire) ; 

• Viser les seuils recommandés par l’OMS (2005) pour les particules 
fines, plus stricts que la réglementation en vigueur, afin de garantir 
un air sain qui ne nuise pas à la santé des populations de ces 
territoires ; 

9.2.5. Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) créé en 1982, est un document 
de planification qui déterminer l’organisation du transport des personnes 
et des marchandises, la circulation dans le but notamment de limiter les 
pollutions de l’air et le stationnement. 

La commune de Nice est concernée par le PDU de la Métropole Nice Côte 
d’Azur (inclus dans le PLUm), arrêté en conseil métropolitain le 21 
décembre 2018. 

Celui-ci s’axe autour de 5 grands objectifs et 29 actions. Les 5 objectifs 
du PDU de la métropole NCA sont : 

• Fiabiliser l’offre ferroviaire à partir des ressources existantes ; 

• Revoir le partage de l’espace public ; 

• Simplifier l’accessibilité aux transports en commun et renforcer 
l’offre existante ; 

• Favoriser et promouvoir l’usage des modes doux ; 

• Fiabiliser les conditions de circulation routière sur la Métropole et 
réduire leur impact environnemental ; 

 

9.2.6. Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial est un document d’orientation de 
nature stratégique qui comporte un plan d’actions décliné sur 5 ans. Ce 

document a pour objectif de présenter la stratégie énergie climat de la 
collectivité. 

Il est composé de trois parties : 

• Les enjeux globaux et locaux de la lutte contre le changement 
climatique et la pollution de l’air,  

• La démarche mise en œuvre par le département et ses 
engagements en faveur de la lutte contre le changement 
climatique. 

• Les fiches actions qui répertorient l’ensemble des orientations 
stratégiques adoptées par la collectivité dans les domaines de 
l’adaptation et de l’atténuation. 

La commune de Nice fait partie de la Métropole Nice Côte d’Azur qui est 
concernée par un PCAET. La Métropole a adopté son premier Plan Climat 
Energie Territorial (PCET) 2013-2018 lors du Conseil métropolitain du 4 
février 2013. 

Le nouveau PCAET prend le relai pour la période 2019-2025 approuvé 
lors du Conseil métropolitain du 25 octobre 2019. Il fait le lien avec 
d’autres enjeux forts que sont la qualité de l’air et la santé. 

▪ Les objectifs du PCAET 2019-2025 

Le nouveau Plan Climat 2019-2025 inscrit la Métropole Nice Côte d’Azur 
dans la trajectoire de la neutralité carbone à l’horizon 2050. Il répond 
également aux ambitions européennes en visant les objectifs du Cadre 
pour le climat et l'énergie à l’horizon 2030. 

Enfin, par cohérence avec les autres stratégies de planification et 
conformément au décret du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 
territorial, le PCAET reprend les objectifs du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) de la région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur adopté le 26 juin 
2019. 

Concernant la trajectoire carbone, un des objectifs majeurs vise 
à diminuer de 22% nos émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2026. 
Parmi les principaux leviers à actionner : 

• La réduction de la part modale du véhicule thermique grâce à la 
restructuration du réseau de tramway et de bus ainsi que le 
développement des modes doux comme le vélo ;  

• L’amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments existants par l’intermédiaire, notamment, de la nouvelle 
Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique qui assurera 
l’accompagnement des habitants et syndics de copropriétés ; 

• Le développement des énergies renouvelables avec, notamment, 
la création de plusieurs réseaux de chaleur basés sur les 
technologies de géothermie, de thalassothermie, de récupération 
de la chaleur ; 

• L’amélioration de la gestion des déchets avec la réduction de 
l’impact carbone de la collecte, l’augmentation de la valorisation 
matière, l’étude de nouvelles filières de traitement. 

A cela s’ajoute l’objectif de diminution de -44% des émissions de 
polluants atmosphériques, une réduction des consommations d’énergie 
de 18% et une augmentation de 9% à 18% d’énergies renouvelables dans 
le mix énergétique.  

Le nouveau PCAET accorde aussi une place importante aux vulnérabilités 
climatiques du territoire en proposant un ensemble d’actions qui 
contribuent à renforcer la résilience comme le Plan de reconquête de la 
nature ou encore la stratégie Ville perméable. En complément, 
l’élaboration d’une stratégie dédiée au volet adaptation a démarré. Elle 
permettra d’approfondir les connaissances et de développer de nouveaux 
projets. 

De même, l’amélioration de la qualité de l’air est intégrée aux 
préconisations du PCAET avec une meilleure articulation entre les 
politiques conduites aux échelons supérieurs (Etat, Région) et un 
programme métropolitain spécifique basé sur les expérimentations de 
la ville intelligente conduites par Nice Côte d’Azur depuis plusieurs 
années. 

 

9.2.7. Le Plan National et le Plan Régional 
Santé-Environnement (PNSE3 et PRSE3) 

Ces deux plans définissent des actions pour réduire et éviter l’impact sur 
la santé des pollutions environnementales.  

Le Plan National Santé-Environnement (PNSE) est un plan qui doit être 
renouvelé tous les cinq ans, conformément à l’article L. 1311 du code de 
la santé publique. 

Le deuxième Plan National Santé-Environnement a été adopté en conseil 
des Ministres le 24 juin 2009 pour la période 2009-2013. Copiloté par les 
ministères en charge de la santé et de l’écologie, il a fait l’objet d’une 
déclinaison en Plans Régionaux Santé-Environnement (PRSE).  

Le Troisième Plan National Santé-Environnement (PNSE 3), dont les 
travaux d’élaboration ont été lancés en 2013, se décline en 4 grandes 
catégories d’enjeux :  

• Enjeux de santé prioritaires ;  

• Connaissance des expositions et de leurs effets ;  

• Recherche en santé environnement ;  

• Actions territoriales, information, communication et formation.  

Le 4e Plan national santé environnement : « Un environnement, une 
santé » (2021-2025) poursuit quatre objectifs ambitieux déclinés en vingt 
actions : 
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• S’informer, se former et informer sur l’état de mon environnement 
et les bons gestes à adopter pour notre santé et celle des 
écosystèmes ; 

• Réduire les expositions environnementales affectant la santé 
humaine et celle des écosystèmes sur l’ensemble du territoire ; 

• Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans 
les territoires ; 

• Mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur 
la santé des populations et des écosystèmes. 

Le PRSE3 de la région PACA, adopté le 6 décembre 2017, est la 
déclinaison régionale du PNSE3, en 9 axes thématiques. Certaines actions 
sont plus orientées sur la qualité de l’air :  

• Action 1.1 : Réduire les émissions polluantes issues de l’industrie et 
des transports ;  

• Action 1.2 : Mieux caractériser les émissions issues du secteur 
industriel et des transports ;  

• Action 1.3 : Consolider les données sanitaires et environnementales 
disponibles ;  

• Action 1.4 : Adapter la prise en charge des pathologies liées aux 
expositions professionnelles et environnementales 
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9.2.8. Qualité de l’air à proximité de la zone d’étude 

 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime que 42 000 décès prématurés en France sont causés chaque 
année par la pollution de l’air en milieu urbain. Les polluants, qui étaient auparavant majoritairement émis par 
l’industrie, ont aujourd’hui pour origine principale le transport puis le chauffage.  

Le cumul des sources de pollution atmosphériques implique un « effet cocktail » ayant un effet délétère sur la 
santé de la population. Ainsi, les sources émettrices locales de la zone d’étude sont étudiées dans cette partie. 

▪ Emissions de polluants atmosphériques par secteur d’activité 

Dans cette partie, les calculs des pourcentages d’émission de polluants ont été calculés à partir des données 
d’inventaire d’émissions2 sur l’année 2019. Ces données sont issues de l’extraction de la base de données 
Consultation d'Inventaires Géolocalisés Air CLimat Energie (CIGALE) mise à disposition par AtmoSud : l’Association 
Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) de la région PACA. 

Les données des émetteurs non inclus3, ont été retranchées afin de calculer ces pourcentages. Pour chaque 
polluant les secteurs d’émission majoritaires sont surlignés en orange. 

 

• Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Au niveau régional, les principaux secteurs d’activités responsables émetteurs sont : 

• L’industrie ;  

• Le résidentiel ; 

• Le transport routier. 

A l’exception de : 

• L’ammoniac essentiellement émis par les activités agricoles ; 

• Le dioxyde de soufre en grande partie émis par le secteur de l’énergie ; 

• Le secteur maritime contribuant de façon non négligeable aux émissions de Nox. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Extraction de l’outil CIGALE d’AtmoSud- Version 8.1 – Données d’émissions 2019 - Date d’extraction le 

25/01/2022. 

 

Figure 95 : Contribution des différents secteurs émetteurs en région PACA (cigale AtmoSud 2019) 

 

 

Figure 96 : Contribution des différents secteurs émetteurs en région PACA (cigale AtmoSud 2019) 

3 Il s’agit des émissions qui ne sont pas imputables aux secteurs d’activités généraux. 
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• Département des Alpes Maritimes (06) 

Au niveau départemental, les principaux secteurs d’activités responsables émetteurs restent inchangés. 

Figure 97 : Contribution des différents secteurs émetteurs dans le département des Alpes Maritimes 
(cigale AtmoSud 2019) 

 Industrie Résidentiel Tertiaire Agriculture 
Transport 

routier 

Autres transports 
Branche 
énergie 

Déchets 

Aériens Ferroviaire Fluvial Maritime 

CO 6% 52% 1% 1% 36% 4% 0% 0% 0% 1% 0% 

COVnm* 36% 44% 1% 1% 13% 1% 0% 0% 0% 4% 0% 

NH3 10% 4% 0% 51% 25% 0% 0% 0% 0% 1% 8% 

NOx 12% 6% 3% 1% 67% 6% 1% 0% 2% 2% 0% 

PM10 27% 39% 2% 0% 28% 1% 2% 0% 0% 1% 0% 

PM2.5 19% 50% 2% 0% 25% 1% 1% 0% 0% 1% 0% 

SO2 64% 15% 7% 0% 3% 8% 0% 0% 2% 2% 0% 

CO2 b** 7% 27% 0% 0% 50% 0% 0% 0% 0% 0% 15% 

CO2 hb*** 19% 18% 10% 0% 47% 4% 0% 0% 1% 0% 0% 

*COVnm : Composés Organiques Volatils non méthaniques 

**CO2 b : CO2 biomasse 

***CO2 hb : CO2 hors biomasse 

 

Figure 98 : Contribution des différents secteurs émetteurs dans le département des Alpes Maritimes 
(cigale AtmoSud 2019) 

• Commune de Nice  

Au niveau de la commune de Nice, les principaux secteurs d’activités responsables émetteurs sont également 
l’industrie, le secteur résidentiel et le transport routier. Il faut noter en plus une contribution importante du secteur 
aérien (21% des NOx). 

Figure 99 : Contribution des différents secteurs émetteurs dans la commune de Nice (cigale AtmoSud 2019) 

 Industrie Résidentiel Tertiaire Agriculture 
Transport 

routier 

Autres transports 
Branche 

énergie 
Déchets 

Aériens Ferroviaire Fluvial Maritime 

CO 10% 21% 2% 0% 46% 16% 0% 0% 0% 4% 0% 

COVnm* 34% 42% 1% 0% 16% 3% 0% 0% 0% 5% 0% 

NH3 4% 3% 0% 14% 69% 0% 0% 0% 0% 9% 0% 

NOx 5% 7% 4% 0% 55% 21% 0% 0% 3% 5% 0% 

PM10 34% 16% 3% 0% 33% 6% 3% 0% 1% 4% 0% 

PM2.5 34% 21% 3% 0% 31% 6% 1% 0% 1% 3% 0% 

SO2 50% 13% 7% 0% 2% 22% 0% 0% 2% 5% 0% 

CO2 b** 0% 13% 1% 0% 86% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

CO2 hb*** 6% 22% 13% 0% 41% 16% 0% 0% 2% 0% 0% 

*COVnm : Composés Organiques Volatils non méthaniques 

**CO2 b : CO2 biomasse 

***CO2 hb : CO2 hors biomasse 

 

Figure 100 : Contribution des différents secteurs émetteurs dans la commune de Nice (cigale AtmoSud 2019) 
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▪ Concentrations mesurées par l’AASQA en air ambiant aux alentours 

de la zone d’étude 

Les concentrations moyennes annuelles des polluants d’intérêt, mesurées 
par AtmoSud en 2019 à proximité de la zone d’étude, sont reportées dans 
le tableau ci-après. 

Les concentrations moyennes annuelles 2019 sont considérées comme 
étant les données représentatives les plus récentes, car en dehors de la 
pandémie de la COVID-19. 

En comparant ces concentrations moyennes annuelles à la règlementation 
française en vigueur, aucun dépassement des valeurs règlementaires n’est 

observé. Toutefois, dans le centre-ville de Nice, il faut noter le dépassement 
de l’objectif de qualité des particules PM2,5 (10 µg/m³) ainsi qu’un 
dépassement de la valeur pour la protection de la végétation concernant les 
oxydes d’azotes (30 µg/m³). 

De plus les nouveaux seuils de recommandation annuels de l’OMS (cf partie 
Erreur ! Source du renvoi introuvable.) sont dépassés sur toutes les stations n
içoises pour le dioxyde d’azote (10 µg/m³), les particules PM10 (15 µg/m³), 
ainsi que les particules PM2,5 (5 µg/m³). 

Selon AtmoSud, la commune de Nice est une zone urbaine dense qui cumule 
des pollutions liées au secteur résidentiel/tertiaire (chauffage) et celles du 
trafic routier (poids lourds). 

En période chaude, une pollution chronique à l’ozone est à noter, en lien 
avec l’ensemble des rejets locaux et aux conditions météorologiques de 
fortes chaleurs et d’ensoleillement. 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Concentrations moyennes annuelles mesurées dans l’air ambiant par AtmoSud et comparaison avec les valeurs de référence et réglementaires 

Composé Station AtmoSud Typologie de la station 
Concentration 

moyenne annuelle 
Année Unité Dépassements nouveaux seuils de l’OMS 

Dépassements valeurs règlementaires et objectif de 
qualité annuels 

Dioxyde d'azote (NO2) 

Aéroport de Nice Fond périurbaine 20,0 

2019 

µg/m³ 

>10 µg/m³ - 

Nice Promenade des Anglais Trafic urbaine 37,9 µg/m³ 

Nice Arson Fond Urbaine 30,8 µg/m³ 

Nice Port Observation spécifique 36,0 µg/m³ 

Oxydes d'azote (NOx) 

Aéroport de Nice Fond périurbaine 29,1 µg/m³ 

- 

- 

Nice Promenade des Anglais Trafic urbaine 71,4 µg/m³ 

>30 µg/m³ valeur pour la protection de la végétation Nice Arson Fond Urbaine 45,2 µg/m³ 

Nice Port Observation spécifique 75,9 µg/m³ 

Ozone (O3) 

Aéroport de Nice Fond périurbaine 54,0 µg/m³ - - 

Nice Arson Fond Urbaine 48,6 µg/m³ - - 

Nice Ouest Botanique Fond périurbaine 72,0 µg/m³ - - 

Nice Port Observation spécifique 49,2 µg/m³ - - 

Dioxyde de soufre (SO2) Nice Port Observation spécifique 1,4 µg/m³ - - 

Benzène Nice Arson Fond Urbaine 1,2 2017 µg/m³ - - 

Particules PM10 

Aéroport de Nice Fond périurbaine 19,8 

2019 

µg/m³ 

>15 µg/m³ - Nice Promenade des Anglais Trafic urbaine 29,8 µg/m³ 

Nice Arson Fond Urbaine 20,5 µg/m³ 
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Nice Port Observation spécifique 19,4 µg/m³ 

Particules PM2,5 

Aéroport de Nice Fond périurbaine 9,5 µg/m³ 

>5µg/m³ 

- 

Nice Promenade des Anglais Trafic urbaine 13,0 µg/m³ 

>10µg/m³ objectif de qualité 

Nice Arson Fond Urbaine 11,5 µg/m³ 

Arsenic (métal, dans les PM10) Nice Arson Fond Urbaine 0,2 ng/m3 - - 

Cadmium (métal, dans les PM10) Nice Arson Fond Urbaine 0,1 ng/m3 - - 

Nickel (métal, dans les PM10) Nice Arson Fond Urbaine 2,2 ng/m3 - - 

Plomb (métal, dans les PM10) Nice Arson Fond Urbaine 3,6 ng/m3 - - 

Benzo(a)pyrène (dans les PM10) Nice Arson Fond Urbaine 0,2 ng/m3 - - 
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▪ Concentrations modélisées par l’AASQA aux alentours de la zone de 

projet 

Les cartes ci-après présentent les concentrations moyennes 2019 en NO2 
ainsi qu’en particules PM10 et PM2,5 modélisées par AtmoSud. 

Autour de la zone de projet, les axes routiers présentent des 
dépassements de la valeur seuil et de l’objectif de qualité annuel en 
dioxyde d’azote, tous deux de 40 µg/m³. Elles sont également supérieures 
dans toute la zone du projet à la nouvelle valeur seuil de recommandation 
annuel de l’OMS du dioxyde d’azote (10 µg/m³). 

Concernant les particules PM10, autour de la zone de projet sont 
observés des dépassements ponctuels de l’objectif de qualité annuel 
(30 µg/m³). La valeur règlementaire est respectée à proximité du projet 
(40 µg/m³). Il faut noter également, dans toute la zone d’étude, le 
dépassement de la nouvelle valeur seuil de recommandation annuel de 
l’OMS des particules PM10 (15 µg/m³). 

Enfin, des dépassements sont observés dans toute la zone d’étude 
concernant l’objectif de qualité annuel des PM2,5 (10 µg/m³) ainsi que la 
nouvelle valeur seuil de recommandation annuel de l’OMS des PM2,5 
(5 µg/m³). La valeur seuil règlementaire annuelle des PM2,5 est respectée 
à proximité du projet (25 µg/m³). 
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9.2.9. Conclusion sur la qualité de l’air au 
niveau de la zone d’étude 

L’étude de l’inventaire des émissions de 2019 de la commune de Nice, a 
permis d’identifier le trafic routier comme une des principales sources 
émettrices d’oxydes d’azote (55% des émissions) et de particules fines 
PM10 et PM2,5 (respectivement 33% et 31% des émissions) dans 
l’atmosphère. 

Il faut noter la contribution importante d’autres sources émettrices : 

• Le transport aérien contribue à 21% des émissions d’oxydes 
d’azote ; 

• Le secteur résidentiel contribue aux émissions de particules à 
hauteur de 16% pour les PM10 et 21% pour les PM2,5. 

Ainsi, des modifications de trafic routier découlant du projet pourraient 
avoir un impact (positif ou négatif) sur la qualité de l’air locale. 

Les concentrations des principaux polluants émis par le trafic routier, 
mesurés par l’AASQA AtmoSud en 2019 dans les environs de la zone 
d’étude ainsi que les concentrations modélisées en 2019, ont été 
étudiées. 

L’analyse des données mesurées par les stations d’AtmoSud ne met en 
évidence aucun dépassement des valeurs règlementaires en vigueur en 
2019. Toutefois, dans le centre-ville de Nice, il faut noter le dépassement 
de l’objectif de qualité des particules PM2,5 (10 µg/m³) ainsi qu’un 
dépassement de la valeur pour la protection de la végétation concernant 
les oxydes d’azotes (30 µg/m³). 

De plus les nouveaux seuils de recommandation annuels de l’OMS sont 
dépassés sur toutes les stations niçoises pour le dioxyde d’azote (10 
µg/m³), les particules PM10 (15 µg/m³), ainsi que les particules PM2,5 (5 
µg/m³). 

Les concentrations modélisées au niveau de la zone de projet ont été 
étudiées : Cela met en évidence des dépassements de la valeur limite 
règlementaire et objectif de qualité en NO2 (40 µg/m³) ainsi que des 
dépassements de l’objectif de qualité des particules PM10 (30 µg/m³) et 
des PM2,5 (10 µg/m³). 

Il faut noter que les concentrations en dioxyde d’azote et en particules 
(PM10 et Pm2,5) de tout le centre-ville de Nice sont supérieures aux 
nouveaux seuils de recommandation de l’OMS (2021). 

Localement, les facteurs pouvant favoriser des niveaux de pollution 
élevés sont les suivants : 

• La présence d’axes routiers au trafic élevé ; 

• Un climat ensoleillé favorisant les réactions photochimiques ; 

• Des sources d’émissions multiples ; 

• Une densité de population importante ; 

• La configuration du bâti et la topographie favorisant la stagnation 
des polluants émis localement. 

Selon AtmoSud, la commune de Nice est une zone urbaine dense qui 
cumule des pollutions liées au secteur résidentiel/tertiaire (chauffage) et 
celles du trafic routier (poids lourds). En période chaude, une pollution 
chronique à l’ozone est à noter, en lien avec l’ensemble des rejets locaux 
et aux conditions météorologiques de fortes chaleurs et d’ensoleillement. 

9.3. VIBRATIONS 

Le passage des trains peut être source de vibrations qui se transmettent 
par le sol vers le plancher, mais aussi de bruit généré par la vibration du 
plancher.  

Le passage d’un train peut être source de vibrations qui se transmettent 
par le sol vers le plancher, mais aussi de bruit généré par la vibration du 
plancher.  

Le bruit de grondement occasionné par la vibration du plancher est 
appelé bruit solidien, par opposition au bruit aérien qui se transmet dans 
l’air à travers les ouvertures du bâtiment.  

Le chemin suivi par les ondes générées au passage d’un train depuis la 
voie ferrée jusqu’à l’intérieur des bâtiments est illustré dans le schéma 
suivant : 

 

Figure 101 : Phénomènes vibro-acoustiques au passage d’un train 
(Source : Egis/ACOUSTB) 

 

Sur le faisceau ferroviaire de Nice Saint-Roch, le passage des trains génère 
des vibrations dont la propagation et la perception par les riverains 
dépendent des caractéristiques des sols en place, de la distance des bâtis 
et du type de bâti. 

 

9.4. AMBIANCE LUMINEUSE 

L’ensemble de l’aire d’étude rapprochée est concerné par une forte 
pollution lumineuse. 

Source : https://avex-asso.org 

La figure suivante illustre la pollution lumineuse observée dans l’aire 
d’étude rapprochée en présentant le nombre d’étoiles visibles : 

Magenta : 50–100 étoiles visibles, les principales constellations 
commencent à être reconnaissables. 

Rouge : 100 -200 étoiles : les constellations et quelques étoiles 
supplémentaires apparaissent. Au télescope, certains Messier se laissent 
apercevoir. 

Orange : 200–250 étoiles visibles, dans de bonnes conditions, la pollution 
est omniprésente, mais quelques coins de ciel plus noir apparaissent ; 
typiquement moyenne banlieue. 

Jaune : 250-500 étoiles. Pollution lumineuse encore forte. Voie Lactée qui 
peut apparaître dans de très bonnes conditions. Certains Messiers parmi 
les plus brillants peuvent être perçus à l’œil nu. 

Vert : 500-1000 étoiles. Grande banlieue tranquille, faubourg des 
métropoles. Voie lactée souvent perceptible mais très sensible encore aux 
conditions atmosphériques ; typiquement les halos de pollution lumineuse 
n’occupent qu’une partie du ciel et montent à 40-50 ° de hauteur. 

Cyan : 1000–1800 étoiles : la Voie Lactée est visible la plupart du temps 

https://avex-asso.org/
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Figure 102 : Pollution lumineuse dans l’aire d’étude (Source : avex-
asso.org) 

L’aire d’étude s’insère dans un contexte urbain d’ores et déjà impacté par 
une ambiance lumineuse artificielle importante. En effet, l’éclairage de 
nuit est constant, notamment pour des raisons de sécurité en milieu 
urbain. 

9.5. ODEURS ET FUMEES 

L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par des odeurs ou des 
émissions de fumées particulières. 

L’analyse de l’état initial des odeurs repose sur l’identification des sources 
d’émissions probables dans l’aire d’étude. Ce travail est réalisé à partir 
d’une approche cartographique. 

Aucune activité particulière au sein de l’aire d’étude n’est susceptible 
d’émettre des odeurs significatives. 

Le trafic sur les axes routiers de l’aire d’étude constitue la principale 
source d’odeurs dues aux émissions de gaz d’échappement au sein de 
l’aire d’étude, ainsi que les odeurs émises par les ventilations des 
restaurants et enfin les odeurs de tabac des passants fumeurs. 

Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch n’émet pas d’odeur particulière et 
n’émet pas de fumées. 

10. ENERGIE, GES ET BILAN CARBONE 

La consommation énergétique de la commune de Nice est de l’ordre de 
500 000 tep (tonnes équivalent pétrole) entre 2012 et 2018. 

Aucun parc éolien ou photovoltaïque et aucune installation 
hydroélectrique n’est présent dans l’aire d’étude rapprochée. 

La région méditerranéenne est particulièrement touchée par le 
changement climatique. 

Le niveau d’enjeu intrinsèque de chacune des sous-thématiques relatives 
à l’énergie, aux GES et au bilan Carbone est présenté dans le tableau 
suivant : 

Sous-thématique Niveau d’enjeu 
Energie Faible 

Vulnérabilité au 
changement climatique 

Fort 

Gaz à effet de serre Moyen 

10.1. ENERGIE 

Sources : DREAL (http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/1131/environnement.map#), base de données CIGALE / 
AtmoSud (https://cigale.atmosud.org/extraction.php) 

10.1.1. Consommation énergétique de la 
population niçoise 

La consommation énergétique de la commune de Nice est de l’ordre de 
500 000 tep (tonnes équivalent pétrole) entre 2012 et 2018 : 

 

Figure 103 : Evolution de la consommation d’énergie en tep (tonnes 
équivalent pétrole) à Nice (Source : d’après base de données CIGALE / 

AtmoSud) 

Le secteur des transports routiers est le plus consommateur en énergie 
(34 % de la consommation énergétique totale). Il est suivi de près par le 

secteur tertiaire (26 %) et résidentiel (26%). Les consommations des 
secteurs de l’industrie et de l’agriculture sont très faibles, avec seulement 
3,7 % de la consommation totale communale : 

 

Figure 104 : Consommation énergétique en tep (tonnes équivalent 
pétrole) à Nice (Source : d’après base de données CIGALE / AtmoSud) 

L’énergie consommée à Nice provient essentiellement des produits 
pétroliers (45 %), puis de l’électricité (31 %) et du gaz naturel (20 %) : 

 

Figure 105 : Origine de l’énergie consommée à Nice (Source : d’après 
base de données CIGALE / AtmoSud) 

L’énergie produite à Nice provient en grande partie (53 %) de 
l’incinération d’ordures ménagères. 

Aucun parc éolien ou photovoltaïque, ni aucune installation 
hydroélectrique n’est présent dans l’aire d’étude rapprochée.  
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10.1.2. Actions mises en place en matière 
d’économies d’énergies et de production 
d’énergies renouvelables 

Les Alpes-Maritimes étant déficitaires en termes d’alimentation 
énergétique, le département s’est engagé dans une politique volontariste 
d'économie d'énergie. Les enjeux concernent principalement l’habitat-
tertiaire et les transports. 

En matière d’économie d’énergie, des initiatives territoriales et locales 
ont récemment émergé : 

• le contrat d’objectif pour une sécurisation de l’alimentation 
électrique de l’est de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur : vise 
à renforcer le réseau de transport d’électricité avec la mise en 
place de filet de sécurité, à diminuer la consommation 
d’électricité et à renforcer la part de production d’électricité 
renouvelable dans la consommation d’électricité ; 

• la politique de maîtrise de la demande d’électricité : programme 
de maîtrise de la demande d’électricité (plan ECO-ENERGIE) mis 
en place par la Préfecture des Alpes-Maritimes et le Conseil 
Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur  ; 

• le Plan Climat Air Energie Territorial des Alpes-Maritimes 
(PCAET) : ce PCAET doit permettre de connaître les sources et 
niveaux d’émission du département et ses tendances d’évolution, 
de définir une stratégie concertée avec l’ensemble des acteurs, 
de fixer des objectifs et de coordonner les actions à mener dans 
les prochaines années. Ces actions concernent les transports, 
l’urbanisme, la gestion des énergies et des ressources en eau.  
Le PCAET vise à diminuer de 22% nos émissions de gaz à effet de 
serre à l’horizon 2026, de diminuer de -44% les émissions de 
polluants atmosphériques, de réduire les consommations 
d’énergie de 18% et d’augmenter de 9% à 18% les énergies 
renouvelables dans le mix énergétique ; 

• espaces infos énergie (EIE) pour informer et accompagner les 
habitants. 

10.2. VULNERABILITES AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

10.2.1. Evolution du climat du passé à l’actuel 

On constate une nette augmentation des températures moyennes de la 
région depuis 1959. A Nice par exemple, la température moyenne 
annuelle est passée de 15,2°C en 1979 à 16,5°C en 2009. La tendance à 
l’augmentation est valable également pour les températures minimales 
annuelles et de façon encore plus marquée pour les températures 
maximales. De la même manière, les vagues de chaleur de la région 
depuis 1947 sont en augmentation, en particulier depuis les dernières 

décennies. Cette évolution se matérialise aussi par l’occurrence 
d’événements plus longs ces dernières années.  

Les précipitations annuelles régionales sont caractérisées par une grande 
variabilité d’une année à l’autre. Elles présentent une légère tendance à 
la baisse des cumuls depuis 1959.  

10.2.2. Evolutions futures du climat de la région 

Le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) 
définit plusieurs scénarios RCP (Representative Concentration Pathway) 
de forçage radiatif basés sur des hypothèses d’émissions de gaz à effets 
de serre.  

A l’échelle de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les températures 
sont déjà en augmentation depuis la moitié du XXe siècle. Les prévisions 
indiquent une poursuite de cette augmentation des températures 
moyennes annuelles jusqu’aux années 2050.  

Le nombre de jours de gel moyen dans la région quant à lui continuera à 
diminuer et ce quelles que soient les simulations. Les diminutions seront 
encore plus drastiques sur la côte. 

A l’échelle plus locale, les simulations pour la station de Nice prévoient 
une forte augmentation du nombre de nuits tropicales (dont la 
température minimale dépasse 20°C) et une diminution du nombre de 
jours de gel, avec une quasi-disparition des gelées en bord de mer.  

Les projections climatiques des différents scénarios montrent peu 
d’évolutions des précipitations annuelles d’ici 2100. Cela peut s’expliquer 
par la forte variabilité inter-annuelle qui peut masquer les tendances. 

10.2.3. Conséquences du réchauffement 
climatique 

▪ Ressources en eau et économie du territoire 

Les changements climatiques ont un impact sur la ressource en eau du 
territoire et contribuent à des phénomènes comme la sécheresse, la 
diminution de l’humidité des sols et la diminution du stock nival (quantité 
annuelle de neige accumulée).  

Les sols seront asséchés dans la majorité de la région et en particulier au 
niveau des Alpes-Maritimes, quel que soit le scénario du GIEC. 

Concernant la ressource en eau, en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
recharge future serait ainsi globalement affectée par une baisse comprise 
entre 10 % et 25 % selon le BRGM. 

De plus, avec les conséquences du changement climatique, telles que 
l’augmentation du niveau marin et la modification des conditions de 
recharge, l’altération de la qualité des eaux douces par l’intrusion saline 
en milieu côtier est donc un problème susceptible de s’amplifier.  

Enfin, les conflits d’usage déjà existants entre les usages domestiques, 
agricoles, énergétiques et industriels risquent en effet de s’amplifier du 
fait du changement climatique.  

Concernant la production d’énergie, l’augmentation des températures 
des cours d’eau du fait du réchauffement global de la région entraînera 
une perte de production d’électricité des centrales thermiques et des 
centrales nucléaires. La possible raréfaction de la ressource en eau du 
territoire est également susceptible d’impacter la production d’énergie 
hydroélectrique. 

▪ Evolution du trait de côte, évènement extrême et aménagement 

durable 

La montée du niveau de la mer du fait du changement climatique 
s’accélère depuis la fin du XIXe siècle. Les politiques publiques 
d’information et de prévention (Directive inondation, Plan de Prévention 
des Risques) retiennent le scénario d’une élévation de +0,60 m du niveau 
de la mer en 2100. Cette élévation aggrave les aléas de submersion 
marine et d’érosion du trait de côte.  

Ces phénomènes présentent de forts risques pour la population et les 
aménagements côtiers. Les données scientifiques ne permettent pas de 
prévoir une augmentation des fréquences et des intensités des tempêtes 
en lien direct avec le changement climatique, mais l’accélération de la 
montée du niveau de la mer est attendue, qui va causer une 
augmentation du niveau d’attaque des vagues sur les littoraux lors des 
tempêtes.  

▪ Cadre de vie et santé 

Le réchauffement climatique aura un impact sur la santé publique 
notamment à travers l’intensification des îlots de chaleur urbains (ICU). 
L’ICU est un phénomène d’élévation localisée des températures en milieu 
urbain par rapport aux zones rurales environnantes.  

Le phénomène d’îlot de chaleur urbain pose des problèmes de santé 
publique pour plusieurs raisons. D’une part, les épisodes de chaleur 
intenses s’étendant sur plusieurs jours induisent des tendances à la 
surmortalité chez les personnes âgées en zone urbaine. D’autre part, les 
îlots de chaleur urbains renforcent la pollution de l’air. Le réchauffement 
global des températures peut également modifier les saisons de 
transmission et les répartitions géographiques des insectes vecteurs de 
maladie, comme par exemple le moustique tigre. De la même façon, le 
réchauffement peut jouer sur le développement d’agents aquatiques 
pathogènes, ou encore sur l’aire de répartition des algues toxiques en 
milieu marin. 
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▪ Préservation des espaces naturels 

Les projections climatiques montrent que la sensibilité des milieux 
naturels aux incendies va s’accroître avec le temps. Les changements 
climatiques dans la région auront un effet sur les incendies, en 
augmentant la durée et l’intensité des épisodes de sécheresse, en 
allongeant la période estivale et en abaissant l’humidité des sols.  

Une augmentation des fréquences des incendies aura pour effet de faire 
disparaitre la couverture végétale ce qui aggrave les phénomènes 
d’érosion et les conditions de ruissellement des eaux superficielles. Le 
couplage de ces incendies à des épisodes de sécheresse fréquents et 
intenses empêchera les écosystèmes forestiers de se régénérer 
correctement. Enfin, les feux de forêt contribuent au changement 
climatique en émettant de grandes quantités de CO2. Les feux génèrent 
également des gaz et particules toxiques pour la santé humaine et la 
faune. 

▪ Agriculture 

Le réchauffement climatique pourra avoir un effet sur les populations 
d’insectes ravageurs et de pathogènes qui nuisent à la santé des 
écosystèmes locaux. D’autre part, l’augmentation des radiations UV, et la 
pollution de l’air contribuent également à l’affaiblissement des espèces 
végétales. Les impacts diffèreront en fonction des cultures, selon le 
potentiel de certaines plantes à devenir plus productives (grâce 
potentiellement à des concentrations atmosphériques en dioxyde de 
carbone plus élevées qui stimuleront la photosynthèse) et plus efficaces 
dans leur consommation d’eau. Le développement des cultures sera 
impacté, en décalant le calendrier agricole, en modifiant les espèces 
cultivables par territoire et la qualité des produits récoltés. 

10.2.4. Vulnérabilité de l’infrastructure 
ferroviaire actuelles au changement 
climatique 

Au regard des enjeux actuels dans l’aire d’étude, les évolutions 
climatiques envisagées modifieront à plus ou moins longue échéance les 
conditions environnementales et certains risques :  

- les précipitations moins fréquentes mais plus concentrées auront 
potentiellement pour conséquences : 

o un risque croissant d’inondation par ruissellement des eaux et 
débordement ; 

o un effet incertain sur les inondations du Paillon ;  

- l’augmentation des températures extrêmes aura potentiellement 
pour effet d’accroître la vulnérabilité des activités économiques, 
notamment pour les réseaux de transport et d’alimentation en 
énergie.  

 

ALÉAS CLIMATIQUE IMPACTS ET CONSEQUENCES POTENTIELS SUR LES INFRASTRUCTURES ACTUELLES 
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 Augmentation des contraintes sur le rail avec risque de déformation (chaleur) ou de rupture de rail (froid). Conséquences sur la 

circulation des trains. 

Usure des fils conducteur de la caténaire, risque de rupture de l’alimentation électrique. Conséquences sur la circulation des 

trains. 

Conséquences sur les performances du matériel roulant (climatisation) 
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Conséquences sur les fondations, le bâtiment et les ouvrages dans ces secteurs  : fissurations des facades, distorsion des portes et 

fenetres, dislocations des dallages et des cloisons, rupture de canalisation, stabilité des ouvrages.. 
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Risque d’aggravation de la saturation et des débordements des réseaux existants 

Risque d’inondation sur certains secteurs des voies. Conséquences sur la vitesse de circulation des trains (limitation ou 

interruption), voire le fonctionnement de la ligne. 

Risque pour les appareils électriques. Conséquences sur leur fonctionnement et la sécurité. 
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Risque de décrochage du pantographe caténaire, risque de rupture d’alimentation électrique. 

Conséquences sur la sécurité sur site 

Conséquences sur la capacité d’utilisation de l’atelier. 

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 135/457  

 

10.3. GAZ A EFFET DE SERRE 

10.3.1. Principes de l’effet de serre  

Le réchauffement climatique est provoqué par les conséquences d’un 
effet de serre additionnel causé par l’augmentation de la concentration 
en gaz à effet de serre (GES) due aux activités humaines. Les GES ont la 
propriété de « piéger » une partie du rayonnement infrarouge émis par la 
terre vers l’atmosphère terrestre. La chaleur s’accumule ainsi dans 
l’atmosphère et la réchauffe. L’effet de serre est d’abord un phénomène 
naturel nécessaire à la vie sur terre : il permet de bénéficier d’une 
température moyenne de 15°C à la surface terrestre. Sans sa présence, 
cette dernière tomberait à -18°C. Les émissions dues à l’homme 
accentuent néanmoins ce phénomène.  

Le principal gaz à l’origine de cet effet et largement produit par les 
activités humaines est le dioxyde de carbone, ou CO2. Ce n’est pas le seul 
contributeur : le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) ont 
également une responsabilité dans le réchauffement accru de 
l’atmosphère. Tous les gaz à effet de serre n’interceptent pas les 
rayonnements infrarouges et ne perdurent pas dans l’atmosphère de la 
même manière et, par conséquent, n’ont pas le même effet sur le 
réchauffement global. Il leur est donc attribué un « Potentiel de 
réchauffement global » (PRG) en comparant leur effet à celui du CO2. 
Certains gaz pouvant persister plusieurs centaines ou milliers d’années 
dans l’atmosphère, ce PRG est évalué pour une durée donnée, 
correspondant le plus souvent à cent ans. Les six gaz à effet de serre visés 
par le protocole de Kyoto (« facteur 4 » en 2004) sont les suivants : 

 

Figure 106 : Gaz à effet de serre et leur potentiel de réchauffement 
global (d’après l’ADEME, PRG issus du GIEC 2013) 

 

10.3.2. Emissions des Alpes-Maritimes 

Le département des Alpes-Maritimes (06) est le deuxième département 
le plus émetteur de GES de la région, avec 4,413 Mteq CO2 émises qui 
représentent 12% des émissions totales de la région. Ces émissions sont 
dues à 47% au transport routier, tandis que le résidentiel et le tertiaire 
comptent pour 28%. L’industrie représente également une part non 
négligeable des émissions avec 20% du total. Les déchets comptent pour 
3% et l’agriculture pour 1% des émissions. Le transport non routier 
compte pour 1% des émissions départementales, avec en premier lieu le 
transport aérien (75% des émissions du transport non routier), le 
maritime et le ferroviaire (16% et 9%). 

 

Figure 107 : Emissions de GES du département des Alpes-Maritimes. 
(AtmoSud - Inventaire énergétique et d'émissions de polluants et gaz à 
effet de serre 2018) 

Ainsi, les transports routiers ont une part prépondérante dans les 
émissions de GES des Alpes-Maritimes. L’usage prépondérant de la 
voiture pour les déplacements quotidiens a conduit à une saturation 
progressive des réseaux routiers et autoroutiers sur l’aire métropolitaine. 

Selon l’étude Inrix de 2017, Nice est la dixième ville la plus embouteillée 
de France (hors Île-de-France).  

D’autre part, la fragilité du réseau ferroviaire de la région, entretient un 
fort recours aux modes de transport routiers individuels. En effet, le 
maillage ferroviaire est faible, l’offre de trains dans les gares est limitée 
et les nœuds ferroviaires sont saturés ce qui fait que les retards et 
suppression de train sont supérieurs aux autres régions de France.  

Dans ce contexte, l’amélioration de l’offre de modes de transports moins 
émetteurs de GES (trains, bus…) parait indispensable pour diminuer les 
émissions des transports à l’échelle locale et régionale. Sur des distances 
nationales, les voitures particulières émettent 8 à 26 fois plus de CO2 que 
les trains grandes lignes et TGV. 
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11. INTERRELATIONS 

L’article L122-1 du Code de l’environnement stipule : « L'évaluation 
environnementale permet de décrire et d'apprécier de manière 
appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les incidences notables 
directes et indirectes d'un projet sur les facteurs suivants : 1° La 
population et la santé humaine ; 2° La biodiversité, en accordant une 
attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au titre de la 
directive 92/43/ CEE du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 
30 novembre 2009 ; 3° Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ; 4° Les 
biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ; 5° L'interaction 
entre les facteurs mentionnés aux 1° à 4° ». 

Ce concept doit se traduit par le rappel et l’identification des interactions 
entre les différentes thématiques analysées dans l’état initial. Cette 
démarche permet également de présenter une approche systémique de 
l’environnement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 108 : interrelations 
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12. SYNTHESE DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

L’état initial de l’environnement est synthétisé dans le tableau ci-après 
qui présente également les principaux enjeux environnementaux 
intrinsèques identifiés. 

L’analyse de l’état initial du site a permis de mettre en évidence les 
principaux enjeux intrinsèques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. 

La synthèse des enjeux intrinsèques est réalisée dans le tableau ci-
dessous selon le classement suivant : 

Evaluation des enjeux des différentes thématiques 

Enjeu fort 

Enjeu moyen 

Enjeu faible 

Absence d’enjeu 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Milieu humain et socio-
économie 

Occupation du sol, bâti 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit sur la commune de Nice membre de la métropole Nice Côte d’Azur (département des Alpes-Maritimes (06), région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

L’aire d’étude comporte essentiellement des immeubles d’habitations associés à de petits commerces de proximité. La zone est également marquée 
par les installations industrielles. Elle comprend le site ferroviaire de Nice Saint-Roch et la halte voyageurs de Nice Pont-Michel. Le maitre d’ouvrage 
dispose de la maitrise foncière des terrains concernés par l’opération. 

Fort 

Urbanisme règlementaire 

Le périmètre potentiel d’intervention est situé en sous-zone UEi qui correspond aux équipements d’intérêt collectif et de services publics, plus 
particulièrement vocation à accueillir les locaux techniques et industriels des administrations publiques et des gestionnaires et concessionnaires des 
réseaux. 

Aucuns emplacements réservés ne sont concernés par le périmètre potentiel d’intervention. 

Aucun Espace Boisé Classé et aucun espace ou élément particulier pour la protection ou la mise en valeur du patrimoine ne sont concernés par le 
périmètre potentiel d’intervention. 

Moyen 

Activités économiques 
Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site logistique 
stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. Elle accueille la zone d’activités des Abattoirs, ainsi que deux casernes. 

Moyen 

Tourisme, loisirs et liaisons douces 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de quelques hôtels ou résidences pour les professionnels ou les étudiants. Une piscine, 
un stade et un club de tennis sont présents à proximité immédiate du site ferroviaire. 

L’aire d’étude rapprochée comporte quelques jardins et squares, notamment le jardin Jean Gileta. La promenade du Paillon est également une zone de 
loisirs le long du fleuve. 

Deux réseaux cyclables existent dans l’aire d’étude rapprochée, au niveau de la rue Escoffier et entre le Pont-Michel et l’avenue Joseph Raybaud. 

Moyen 

Risques technologiques et pollution 

Les principaux axes de l’aire d’étude rapprochée concernés par le trafic TMD sont les boulevards Pierre Sémard, Virgil Barel et la route de Turin, ainsi 
que la voie ferrée. Un gazoduc est présent le long du fleuve du Paillon. 

Une ICPE est présente, ainsi qu’une trentaine de sites potentiellement pollués issus de la base de données BASIAS. 

Un diagnostic de pollution des sols a permis de vérifier la présence d’une pollution aux hydrocarbures sur le site du faisceau ferroviaire mais celle-ci n’a 
pas d’incidences sur les eaux souterraines.  

Fort 

Réseaux et servitudes d’utilité publique 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par divers réseaux secs (électricité, télécoms) et humides (eau potable, eaux usées, eaux pluviales). Un château 
d’eau est localisé au sud-est du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Un gazoduc et une ligne électrique haute tension enterrés sont localisés sous le 
boulevard Jean-Baptiste Vérany. Une autre ligne électrique haute tension est présente sous la route de Turin. Le site comprend également un poste 
d’alimentation 1500V continu. 

Des servitudes sont également à prendre en compte, notamment patrimoniales, radioélectriques et ferroviaires. 

Fort 

Infrastructures de 
transport et de circulation 

Offre et demande de transport : réseau routier 
L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs rues 
permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue Denis 
Séméria. 

Fort 

Offre et demande de transport : réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour offrir un appui logistique 
local et répondre aux enjeux ferroviaires de l’aire niçoise et plus largement jusqu’à la frontière italienne.  

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Fort 

Offre et demande de transport : transports en commun 
autres que le ferroviaire 

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. Moyen 

Milieu physique (hors eaux 
souterraines et 
superficielles) 

Climat et risques associés 
L’aire d’étude rapprochée est concernée par un climat méditerranéen, caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important 
et des précipitations irrégulières. L’aire d’étude rapprochée est également concernée par le risque de canicule. Le risque d’incendie de forêt y est faible 
à nul. 

Moyen 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Géologie et risques associés 

Le secteur étudié se trouve au cœur de la vallée du fleuve côtier le Paillon, dans la zone de dépôt du fleuve sur laquelle l’urbanisation successive a 
remblayé la vallée alluviale. Ainsi, le sous-sol du secteur est constitué d’alluvions récentes et actuelles et de dépôts anthropiques. Les forages carottés 
qui ont été réalisés sur le site confirment la rencontre, dès la surface, de matériaux particulièrement hétérogènes présentant une structure sablo-
graveleuse à caillouteuse. 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit en zone de sismicité moyenne et est concernée par deux zones sédimentaires avec effet de site lithologique du plan 
de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) de séismes (zones B2 et B3). L’aléa de retrait-gonflement des argiles est moyen. La commune de 
Nice présente un potentiel radon faible. 

Moyen 

Relief Altitude moyenne de 29 mètres NGF, dans la plaine alluviale du Paillon Faible 

Environnement physique : 
eaux souterraines et 
superficielles 

Masses d’eaux souterraines 
L’aire d’étude rapprochée est concernée par deux masses d’eaux souterraines superposées : alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes 
(Siagne, Loup et Paillon) (FRDG386) à l’affleurement et formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du Paillon et de la Roya (code 
FRDG419) en profondeur. 

Fort 

Etat qualitatif et quantitatif des eaux souterraines 
Les deux masses d’eaux souterraines présentent un « Bon état qualitatif » dans le SDAGE 2022-2027. Il est jugé médiocre pour l’état quantitatif de la 
FRDG386. 

Fort 

Usages des eaux souterraines 

Les masses d’eaux souterraines sont principalement exploitées pour un usage d’adduction en eau potable, industriel et par les carrières. L’aire d’étude 
rapprochée ne recoupe toutefois pas d’aire d’alimentation de captage public ni de périmètre de protection de captage public d’alimentation en eau 
potable. Un château d’eau borde le site ferroviaire de Nice Saint-Roch. L’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par une zone de répartition des 
eaux. 

Moyen 

Masses d’eaux superficielles Le fleuve côtier « Le Paillon », masse d’eau du SDAGE endigué dans l’agglomération de Nice, borde l’aire d’étude au nord et l’ouest. Fort 

Qualité des eaux superficielles 
Son état écologique est estimé bon et son état chimique est bon. Le Paillon est qualifié de masse d’eau fortement modifiée par le SDAGE. 

Il est classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement et constitue un axe migrateur. 
Fort 

Usages des eaux superficielles 
Pas de captages AEP dans l’aire d’étude. Un château d’eau borde le site ferroviaire. 

Le Paillon se jette dans la Méditerranée au niveau d’une plage dont la qualité des eaux est estimée excellente en 2020. 
Moyen 

Risques naturels liés aux eaux souterraines et superficielles 

L’aire d’étude rapprochée appartient au territoire à risque important d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu : la partie nord du site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch est concernée par la crue centennale à tri-centennale du Paillon. 

Un risque de débordement de nappe souterraine est présent au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

L’aire d’étude rapprochée est concernée par le zonage du PPRI au niveau du lit du Paillon. Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch se situe en dehors des 
zonages actuels de ce PPRI assez ancien et mis en révision depuis 2020. D’autre part, une étude menée spécifiquement sur le site ferroviaire montre 
qu’il n’est pas impacté par le risque d’inondation par ruissellement urbain. Il n’est pas non plus concerné par le risque de submersion marine. 

Moyen 

Milieu naturel  

Contexte écologique 

Le secteur de Nice Saint Roch, localisé au sein d’un tissu urbain dense, n’est inclus dans aucun zonage naturel et n’est pas identifié comme élément 
structurant de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme ou schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Son enclavement et son artificialisation rendent les liens fonctionnels avec les sites naturels 
périphériques quasi inexistants. 

Faible 

Habitats naturels L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les habitats naturels. Faible 

Flore 

Compte tenu de la nature anthropique des habitats présents dans l’aire d’étude immédiate, la flore est composée d’espèces communes ne présentant 
pas d’enjeu de conservation. De nombreuses espèces exotiques envahissantes sont recensées. 

Ainsi, l’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant la flore patrimoniale.  

Faible 

Faune – Invertébrés 

L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les invertébrés. 

Les données bibliographiques collectées n’attestent pas la présence d’espèces protégées et/ou remarquables. Elles mentionnent toutefois la présence 
du Grillon provençal (Gryllus bimaculatus), espèce d’enjeu moyen, qui pourrait effectivement fréquenter l’aire d’étude immédiate au vu de sa plasticité 
écologique. 

Faible 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Faune – Amphibiens  L’aire d’étude immédiate ne présente pas d’intérêt concernant les amphibiens. Absence d’enjeu 

Faune – Reptiles L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les reptiles. Faible 

Faune – Oiseaux 
L’aire d’étude immédiate présente très peu d’intérêt concernant les oiseaux et la nidification du Martinet pâle n’a pu être confirmée ou infirmée. En 
effet, bien qu’aucun nid n’ait été observé lors du passage estival au niveau des façades des bâtiments, il est possible qu’à l’avenir l’espèce puisse trouver 
ici des espaces de repli. 

Faible 

Faune - Mammifères 
Les enjeux relatifs aux mammifères sont directement liés à la présence éventuelle de quelques chauves-souris qui pourraient utiliser l’aire d’étude 
immédiate comme territoire de chasse au niveau des rares espaces semi-naturels ou bien gîter dans les bâtiments, et qui possèdent un enjeu faible ou 
moyen. 

Moyen 

Enjeux fonctionnels – continuités écologiques L’aire d’étude immédiate, enclavée dans le tissu urbain dense, fortement anthropisée et imperméabilisée, ne présente guère d’enjeu fonctionnel. Absence d’enjeu 

Zones humides / Aucune zone humide réglementaire n’est délimitée dans l’aire d’étude immédiate. Absence d’enjeu 

Paysage et patrimoine 
culturel 

Paysage 

A l’est de la ville de Nice, l’aire d’étude est à cheval sur deux quartiers comprenant de l’habitat collectif et des zones d’activités industrielles, entre 
l’ancienne gare de Saint-Roch et la halte Pont-Michel. Le large faisceau ferroviaire est dominé par les collines boisées du Mont Gros et leurs monuments 
remarquables  

Dans un contexte urbain très contraint, les enjeux paysagers sont présents dès que le projet sort des emprises ferroviaires actuelles. 

Moyen 

Monument historique, site classé, SPR, loi littoral 7 périmètres de monuments historiques Fort 

Site inscrit, élément de patrimoine protégé au titre du code 
de l’urbanisme 

/ Absence d’enjeu 

Archéologie Interception d’une ZPPA Moyen 

Cadre de vie et santé 
humaine 

Environnement sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance de Nice St-Roch, situé en sortie nord-est de la ville, est entouré de zones d’habitations, essentiellement 
constituées de logements collectifs, et de quelques installations industrielles. Il est encadré par le boulevard Pierre Sémard et la ligne T1 du tramway à 
l’est, et par les axes routiers de la Pénétrante du Paillon et de la route de Turin à l’ouest.  

L’aire d’étude rapprochée est implantée en milieu urbain, dans un environnement relativement bruyant lié notamment à la circulation routière dont 
l’influence sonore atteint 250 m pour la Pénétrante du Paillon. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre indique que de nombreux 
axes de l’aire d’étude sont classés en catégorie 4 (secteur de nuisance de 30 m).  

Cela est confirmé par les mesures et modélisation qui montrent que le bruit sur la zone d’étude provient essentiellement des infrastructures routières 
qui se situent en bordure du site ferroviaire. 

L’ambiance sonore pré existante reste modérée, excepté à proximité immédiate des infrastructures routières. 

Sur la section ferroviaire Nice St Roch – Nice Ville, entre les 2 gares, l’ambiance sonore pré existante est modérée, on ne décompte aucun Point Noir du 
Bruit ferroviaire (PNBf) en situation pré existante. 

Fort 

Qualité de l’air 

L’étude de l’inventaire des émissions de 2019 de la commune de Nice, a permis d’identifier le trafic routier comme une des principales sources émettrices 
d’oxydes d’azote (55% des émissions) et de particules fines PM10 et PM2,5 (respectivement 33% et 31% des émissions) dans l’atmosphère. 

L’analyse des données mesurées par les stations d’AtmoSud ne met en évidence aucun dépassement des valeurs règlementaires en vigueur en 2019 
(année la plus représentative car hors pandémie COVID 19). 

Toutefois, les concentrations en dioxyde d’azote et en particules (PM10 et Pm2,5) de tout le centre-ville de Nice sont supérieures aux nouveaux seuils 
de recommandation de l’OMS en 2021. 

Fort 

Vibration Le passage des trains peut être source de vibrations qui se transmettent par le sol vers le plancher, mais aussi de bruit généré par la vibration du plancher. Moyen 

Ambiance lumineuse Contexte urbain déjà impacté par une ambiance lumineuse artificielle importante. Eclairage de nuit constant Faible 
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Thématique Sous thématique Description Niveau d’enjeu 

Odeurs et fumées Aucune émission identifiée Faible 

Energie, GES et bilan 
carbone 

Energie Consommation énergétique surtout d’origine électrique, et largement due aux logements et aux transports. Faible 

Vulnérabilité au changement climatique 
Les projections à l’horizon 2050 montrent des augmentations de moyenne des températures et une diminution des moyennes de pluviométrie mais 
une augmentation des évènements exceptionnels 

Fort 

Gaz à effet de serre Les transports routiers ont une part prépondérante dans les émissions de GES des Alpes-Maritimes Moyen 
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1. INTRODUCTION 

Ce chapitre présente les incidences que le projet est susceptible d’avoir 
sur l’environnement en phase de réalisation, correspondant à la durée 
des travaux, ainsi qu’en phase d’exploitation, correspondant à la phase de 
fonctionnement et de maintenance des aménagements.  

Il présente également « les mesures prévues par le maître de l'ouvrage 
pour éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 
la santé humaine et réduire les effets n’ayant pu être évités » et les 
mesures pour « compenser, lorsque cela est         possible, les effets négatifs 
notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu 
être ni évités ni suffisamment réduits ». 

L’analyse est effectuée pour chaque thématique environnementale et à 
l’échelle locale. 

1.1. APPLICATION DE LA DOCTRINE « EVITER, 
REDUIRE, COMPENSER » 

La doctrine nationale relative à la « séquence éviter, réduire et compenser 
les impacts sur le milieu naturel », qui sera par la suite nommée doctrine 
ERC, a été adoptée en mai 2012.  

« Les questions environnementales doivent faire partie des données de 
conception des projets au même titre que les autres éléments techniques, 
financiers, etc. Cette conception doit tout d'abord s'attacher à éviter les 
effets sur l'environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux 
liés au projet (nature du projet, localisation, voire opportunité). Cette 
phase est essentielle et préalable à toutes les autres actions consistant à 
minimiser les effets environnementaux des projets, c'est-à-dire à réduire 
au maximum ces effets et en dernier lieu, si besoin, à compenser les effets 
résiduels après évitement et réduction. C'est en ce sens et compte-tenu 
de cet ordre que l'on parle de séquence « Eviter, Réduire, Compenser ». 

 

La doctrine ERC concerne l’ensemble des thématiques de 
l’environnement, et notamment les milieux naturels. La doctrine 
s’applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, 

programmes et projets dans le cadre des procédures administratives de 
leur autorisation (étude d’impact et autorisation environnementale 
notamment). 

1.1.1. Eviter 

Pour concevoir un projet de moindre impact environnemental, la doctrine 
indique que « les procédures de décision publique doivent permettre de 
privilégier les solutions respectueuses de l’environnement, en apportant la 
preuve qu’une décision alternative plus favorable à l’environnement est 
impossible à coût raisonnable et de limiter la consommation des surfaces 
agricoles, forestières et naturelles. Dans cet esprit, on privilégie les espaces 
déjà artificialisés dans le choix d’implantation du projet, lorsque c’est 
possible. Il est souhaitable que le projet déposé soit celui présentant, au 
regard des enjeux en présence, le moindre impact sur l’environnement à 
coût raisonnable ».  

Les mesures de suppression ou d’évitement s’inscrivent dans la mise au 
point d’un projet avec la recherche du tracé ou des aménagements de 
moindre effet sur l’environnement. Ces mesures sont donc généralement 
mises en œuvre ou intégrées dans leur conception :  

Soit en raison du choix d'un parti d’aménagement qui permet d'éviter un 
effet jugé intolérable pour l'environnement ;  

Soit en raison de choix technologiques permettant de supprimer des effets 
à la source (utilisation d'engins ou de techniques de chantier particuliers…). 

1.1.2. Réduire 

Selon la doctrine ERC, « […] la réduction intervient dans un second temps, 
dès lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être 
pleinement évités. Ces impacts doivent alors être suffisamment réduits, 
notamment par la mobilisation de solutions techniques de moindre 
impact à un coût raisonnable, pour ne plus constituer que des impacts 
négatifs résiduels les plus faibles possibles ».  

Les mesures de réduction (on parle aussi de mesures correctives ou 
mesures d’atténuation) sont mises en œuvre quand un effet négatif ou 
dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception. 
Elles visent à atténuer les effets négatifs d’un projet sur le lieu et au 
moment où ils se développent. Elles concernent par exemple (liste non 
exhaustive) :  

• La conception technique du projet : intégration d’aménagements 
spécifiques ou mixtes (passage en souterrain par exemple, parois 
moulées, etc.) ;  

• La phase chantier avec le calendrier de sa mise en œuvre et son 
déroulement ;  

• L’exploitation et l’entretien des aménagements (mise au point de 
règles d'exploitation et de gestion spécifiques). 

1.1.3. Compenser 

La doctrine ERC précise enfin que « lorsque le projet n’a pas pu éviter les 
enjeux environnementaux majeurs et lorsque les effets n’ont pas été 
suffisamment réduits, c’est-à-dire qu’ils peuvent être qualifiés de 
significatifs, il est nécessaire de définir des mesures compensatoires. […] 
Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie 
aux effets résiduels négatifs du projet (y compris les effets résultant d’un 
cumul avec d’autres projets) qui n’ont pu être évités ou suffisamment 
réduits […] »  

Les mesures compensatoires ne sont pas des mesures financières mais de 
travaux, de pratiques, de gestion (conservatoire et/ou de restauration) ou 
de processus immatériels (exemple : formation ou sensibilisation des 
usagers ou gestionnaires des sites). Elles doivent donc théoriquement 
rétablir une situation d’une qualité globale proche de la situation 
antérieure ou un état de l’environnement jugé normal ou idéal.  

Elles peuvent ainsi se définir comme tous travaux, en actions et mesures :  

• Ayant pour objet d'apporter une contrepartie aux conséquences 
dommageables qui n'ont pu être évitées ou suffisamment 
réduites ;  

• Justifiés par un impact direct ou indirect clairement identifié et 
évalué ;  

• S’exerçant dans le même domaine, ou dans un domaine voisin, 
que celui touché par le projet ;  

• Intégrés au projet mais pouvant être localisés, s'il s'agit de 
travaux, hors de l'emprise finale du projet et de ses 
aménagements connexes. 
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1.2. METHODOLOGIE 

1.2.1. Sensibilité 

La présente étude décrit les enjeux intrinsèques de la zone associés aux 
différentes thématiques environnementales du projet :  

• Milieu humain et socio-économie ;  

• Mobilités et infrastructures de transport ;  

• Milieu physique (hors eaux souterraines et superficielles) ;  

• Eaux souterraines et superficielles ;  

• Milieu naturel ;  

• Paysage et patrimoine culturel ;  

• Cadre de vie et santé humaine ;  

• Energie, GES et bilan carbone.  

Les enjeux intrinsèques permettent d’identifier les éléments importants 
caractérisant l’aire d’étude concernée par le projet.  

Cette partie introduit la notion de sensibilité, qui permet de caractériser 
les enjeux de la zone vis-à-vis de l’insertion du projet, mais aussi l’enjeu 
du projet vis-à-vis de certains risques. La sensibilité a été déterminée en 
croisant les enjeux intrinsèques identifiés avec l’insertion du projet et les 
incidences qu’il est susceptible d’avoir sur la thématique considérée. 

 

Les enjeux intrinsèques sont hiérarchisés en trois niveaux (fort, moyen, 
faible), auxquels s’ajoute un niveau nul. Dans le présent chapitre, la 
sensibilité est hiérarchisée en trois niveaux synthétiques permettant de 
mettre en avant les thématiques à forte sensibilité. Les niveaux de 
sensibilité ne sont donc pas les mêmes que les niveaux d’enjeux 
intrinsèques : une thématique peut présenter un enjeu intrinsèque fort 
mais pas de sensibilité réelle au projet si l’opération n’a pas d’incidence 
sur cette thématique. 

Evaluation des sensibilités des différentes thématiques 

Sensibilité forte : sujet clé qui a fait l’objet de toutes les attentions 
dans la démarche ERC 

Sensibilité moyenne : sujet important qui a contribué à la définition 
du projet 

Sensibilité faible : sujet moins prégnant, mais pris en compte de façon 
systématique 

A ces trois niveaux s’ajoute un niveau de sensibilité nulle, lorsqu’il n’y a 
aucun enjeu ni incidence. 

Le chapitre précédent de présentation de l’état initial a mis en 
exergue les enjeux « intrinsèques » du territoire, c’est-à-dire 
indépendamment des caractéristiques du projet. 

1.2.2. Incidences 

Cette partie répertorie les incidences que le projet peut avoir sur 
l’environnement.  

L’analyse des incidences du projet concerne à la fois la phase de 
réalisation de l’infrastructure et sa phase de fonctionnement intégrant 
ainsi les nuisances dues au trafic et à l’entretien de l’infrastructure.  

La réalisation du projet peut entraîner une modification de l'état initial et 
de son évolution prévisible sans le projet, modification qui pourra être 
positive ou négative, directe ou indirecte, temporaire ou permanente, à 
court, moyen ou long terme, notable ou non notable. Ces termes sont 
définis dans le tableau suivant. 

Type d’incidence Définition 

Incidence positive 
Incidence du projet qui se révélera bénéfique 
pour l’environnement et les populations 

Incidence négative 
Incidence du projet qui sera dommageable 
pour l’environnement et les populations 

Incidence directe 

Incidence directement attribuable aux 
travaux et aux aménagements projetés ; elles 
sont le plus généralement présentes dans 
l’emprise des travaux 

Incidence indirecte 

Incidence généralement différée dans le 
temps, dans l'espace, qui résulte 
indirectement des travaux et aménagements 
projetés et de leur entretien 

Incidence temporaire 

Incidence liée à la phase de réalisation ou à 
des opérations ponctuelles de 
maintenance/d’entretien lors du 
fonctionnement de l’infrastructure, limités 
dans le temps et qui s'atténue 
progressivement jusqu'à disparaître 

Incidence permanente 
Incidence durable que le projet doit s'efforcer 
d'éliminer, de réduire ou, à défaut, de 
compenser 

Incidence à court terme 
Incidence dont le pic d’intensité apparait 
immédiatement ou quelques jours après la 
réalisation d’une opération 

Incidence à moyen terme 
Incidence dont le pic d’intensité apparait 
plusieurs semaines à plusieurs mois après la 
réalisation d’une opération 

Incidence à long terme 
Incidence dont le pic d’intensité apparait 
plusieurs années après la réalisation d’une 
opération 

Incidence négative 
notable 

Incidence négative du projet non acceptable 
pour le milieu 

Incidence négative non 
notable 

Incidence négative suffisamment faible pour 
être acceptable par le milieu 

Tableau 7 : Les différents types d’incidences liés au projet 

1.2.3. Mesures 

Cette partie recense également les mesures qui seront mises en place 
pour répondre aux incidences que le projet est susceptible d’avoir sur 
l’environnement.  

La classification des mesures se base sur la séquence ERC (Eviter, Réduire, 
Compenser) :  

• ME : Mesure d’Evitement (géographique, technique, temporel).  

• MR : Mesure de Réduction ;  

• MC : Mesure de Compensation ;  

et la complète par :  

• MA : Mesure d’Accompagnement ;  

• MS : Mesure de Suivi. 

1.2.4. Evaluation globale des effets du projet 
après mesures 

La codification ci-dessous permet de donner un aperçu global des effets 
du projet sur chaque thématique. 

Lorsque des effets contraires sont attendus, la classe retenue traduit la 
tendance qui apparaît dominante. 

Evaluation des incidences du projet après 

application des mesures retenues 

Effets positifs significatifs du projet 

Pas d’incidences résiduelles par évitement dans le 

choix des solutions retenues et/ou par application 
de mesures génériques qui relèvent des « règles de 

l’art ». 

Pas d’incidences résiduelles notables grâce aux 

mesures de réduction retenues. 

Incidences résiduelles notables faisant l’objet de 
mesures de compensation 

Tableau 8 : Hiérarchisation des effets et mesures du projet 
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2. MESURES D’EVITEMENT 

La principale mesure d’évitement a consisté à rechercher une solution 
alternative au projet. La solution la plus simple serait de ne pas réaliser 
le projet et de continuer à utiliser les infrastructures existantes, à savoir 
que la maintenance resterait basée sur le site de Marseille Blancarde.  

Cette solution est présentée dans le chapitre 4 « principales solutions 
de substitution ». 

Elle présente cependant des impacts non négligeables sur le long terme 
car cela consisterait a réalisé la maintenance lourde de l’ensemble des 
TER du bassin Niçois à Marseille ce qui génère plus de 1300 aller-
retours annuels entre les 2 secteurs, avec les impacts opérationnels, 
économiques et environnementaux (énergie et bruit) associés. 

Une autre mesure d’évitement a été de repenser le projet étudié en 
2018 dit SMR de Nice Saint Roch afin de proposer un atelier plus 
compact et plus ambitieux en termes de développement durable. 

Cette solution est également présentée dans le chapitre 4 « principales 
solutions de substitution ». 

Enfin, une autre mesure d’évitement vient de l’opportunité saisie par 
le Maître d’Ouvrage d’inscrire ces travaux à l’intérieur des emprises 
ferroviaires, aussi bien en phase de réalisation qu’en phase de 
fonctionnement et de maintenance, ce qui évite de fait les enjeux 
majeurs situés à l’extérieur des emprises ferroviaires (bâti, activités 
économiques, etc.). 

Les mesures de réduction et de compensation précisées dans les 
parties 3 et 4 du présent chapitre sont les mesures proposées après 
avoir appliqué la séquence d’évitement qui vient d’être présentée. 

3. LES INCIDENCES ET MESURES EN 
PHASE DE REALISATION 

3.1. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIE 

3.1.1. Organisation administrative, occupation 
du sol et foncier 

Les emprises travaux (base travaux, zones de travaux et zones de 
circulation d’engins) sont contenues dans les emprises SNCF. Les travaux 
ne modifient pas la nature de l’occupation du sol de l’aire d’étude 
rapprochée. Le bâtiment tertiaire sera démoli pendant les travaux mais 
reconstruit sur le même emplacement. 

L’opération n’a donc aucune incidence sur le bâti, l’occupation du sol et 
le foncier en phase de réalisation. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

3.1.2. Urbanisme règlementaire 

Les emprises travaux s’inscrivent dans le zonage UEi (domaine 
ferroviaire).  

Le projet est compatible avec le plan local d’urbanisme de la ville de Nice. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

3.1.3. Eléments socio-économiques 

Les travaux permettent la création d’emplois directs pour satisfaire les 
besoins de main-d’œuvre des entreprises, notamment dans les domaines 
des équipements ferroviaires, du génie civil et des terrassements.  

Ce type de chantier permet de proposer des emplois à la main-d’œuvre 
locale et de réserver un certain pourcentage des postes aux personnes en 
insertion, opportunité dont pourront bénéficier les populations actives de 
Nice et de son agglomération. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

3.1.4. Activités économiques 

Etant réalisés au sein du site ferroviaire de Nice Saint-Roch, les travaux 
sont susceptibles de perturber ponctuellement les activités existantes au 
sein du site, notamment pour l’approvisionnement du chantier ou pour 
l’évacuation des matériaux déposés.  

Les emprises travaux n’impactent pas directement les activités 
économiques existantes (hôtels, restaurants, commerces etc.) autour du 
site ferroviaire de Nice Saint-Roch.  

En dehors des emprises ferroviaires, aucun bâti n’est détruit, aucune 
activité n’est déplacée. 

L’accessibilité à ces établissements sera globalement peu perturbée en 
phase de réalisation.  

En effet, les aménagements réalisés au sein des emprises ferroviaires 
n’entraineront pas de modification des accès routiers au site et seront 
sans impact sur les voiries routières avoisinantes. Aucune coupure de 
voirie ou de transport en commun n’est prévue.  

La halte de Nice Pont-Michel restera ouverte pendant toute la durée des 
travaux. 

L’activité de l’atelier de maintenance sera maintenue pendant les travaux.  

Des perturbations de circulation sur le réseau routier local liées aux allées 
et venues de camions sont ponctuellement possibles, mais resteront 
limitées compte tenu de l’échelle des travaux.  

Les principales incidences négatives sur les activités économiques sont 
liées aux potentielles nuisances sonores et vibratoires des travaux.  

Indirectement, le projet est susceptible d’avoir une incidence positive 
forte sur les activités situées à proximité de la zone de travaux, le 
personnel travaillant sur le chantier constituant une source de clientèle 
supplémentaire, notamment pour les hôtels et les restaurants. Au pic du 
chantier, une quarantaine d’ouvriers occuperont le site. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les travaux réalisés au sein du site ferroviaire de Nice Saint-Roch seront 
réalisés de telle sorte à permettre d’assurer le maintien de l’ensemble des 
fonctions du site.  

Les accès aux différentes activités économiques sont maintenus (non 
coupés) durant la période de réalisation.  

Les mesures relatives à la gêne des usagers de la route en phase de 
réalisation sont présentées au sein de la partie 3.2.  

Les mesures relatives à l’environnement sonore et aux vibrations en 
phase de réalisation sont présentées par ailleurs au sein de la partie 3.8 
Cadre de vie et santé humaine. 

3.1.5. Tourisme, loisirs et liaisons douces 

Les emprises travaux sont contenues dans les emprises ferroviaires du site 
de Nice Saint-Roch et n’impactent pas les infrastructures de tourisme, de 
loisirs et les liaisons douces identifiées, ni leur accès.  

Aucun bâti ou aménagement lié au tourisme, aux activités de loisir ou aux 
modes doux n’est détruit.  

Comme indiqué précédemment, l’accessibilité aux activités de tourisme 
et de loisirs sera globalement peu perturbée en phase de réalisation : pas 
de coupure de voirie ou de transport en commun prévue et continuité de 
la desserte ferroviaire du secteur (la halte de Nice Pont-Michel restera 
ouverte pendant toute la durée des travaux).  

Des perturbations de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions sont ponctuellement possibles, mais 
resteront limitées compte tenu de l’échelle des travaux.  

Les principales incidences négatives sur les activités touristiques et de 
loisirs sont liées aux potentielles nuisances sonores et vibratoires liées aux 
travaux. Ces nuisances resteront toutefois limitées au sein du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch, qui dans son fonctionnement actuel, peut 
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également émettre ce type de nuisances en fonction des activités 
pratiquées.  

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les accès aux activités de tourisme et de loisirs sont maintenus (non 
coupés) durant la période de réalisation.  

Les mesures relatives à la gêne des usagers de la route en phase de 
réalisation sont présentées au sein de la partie 3.2 Mobilités et 
infrastructures de transport.  

Les mesures relatives à l’environnement sonore et aux vibrations de 
l’opération en phase de réalisation sont présentées au sein de la partie 
3.8 Cadre de vie et santé humaine. 

3.1.6. Risques technologiques et pollution 

▪ Transport de matières dangereuses 

Les emprises travaux sont concernées par le risque lié au trafic de 
transport de matières dangereuses par voie ferroviaire. Les travaux 
seront réalisés sur des voies de service. Les circulations fret et voyageurs 
ne seront pas perturbées.  

Le projet n’est pas susceptible d’accroitre les risques liés au transport de 
matières dangereuses. Le risque qu’un accident survienne sur la voie 
ferrée au droit des travaux est considéré comme très faible.  

▪ Servitudes et installations à proximité 

Les travaux n’auront aucune incidence sur les ICPE présentent à 
proximité du site, ni sur le gazoduc présent le long du cours du Paillon. 
En effet, ces derniers sont localisés en dehors de la zone de travaux.  

▪ Travaux sur les voies, l’atelier de maintenance et le bâtiment 

tertiaire 

Les travaux vont nécessiter la dépose de caténaire. Certains des 
équipements anciens sont souvent composés de matériaux amiantés 
(notamment des isolateurs). Le bâtiment tertiaire voué à la démolition 
contient également de l’amiante. 

Le terrassement de la couche superficielle va rencontrer des matériaux 
avec un dépassement des seuils d’installations de stockages de déchets 
inertes (ISDI), il s’agit principalement des HCT (hydrocarbures totaux) et 
HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) au niveau de la station 
de service, des quais ouest et des voies sud.  

Les sols de la plateforme sont globalement non inertes. La majorité des 
déblais sont non admissibles en ISDI mais potentiellement acceptables en 

Biocentre. Une partie des déblais est non admissible en ISDI et 
potentiellement acceptable en Carrière ou ISDND (Installations de 
Stockage de Déchets Non Dangereux) à défaut. 

▪ Pollution avérée du site 

Une pollution avérée du site aux hydrocarbures est présente au droit de 
la station carburant actuelle et à l’emplacement du futur atelier. 

 

Figure 109 : Localisation de la pollution par rapport à l’emprise du futur 
atelier 

Mesures concernant les travaux de génie civil  

- Mesures de réduction  

Les matériaux purgés seront évacués dans des centres de stockage 
adaptées. La valorisation sera recherchée prioritairement. 

Tous les déblais seront analysés pour définir la filière de traitement 
appropriée. 

Pour les démolitions, un diagnostic des déchets sera réalisé avant le 
démarrage des travaux. Il permettra de déterminer les filières 
d’évacuations. 

Pour les catenaires mais aussi la démolition du bâtiment tertiaire, un 
désamiantage sera nécessaire. Ce traitement sera réalisé par des 
entreprises spécialisées et dans le respect strict de la réglementation en 
vigueur, après approbation du plan de retrait des éléments amiantés par 
l’inspection du travail. 

Mesures concernant la dépollution 

- Mesures de réduction  

Les terres polluées seront envoyées dans les filières de traitement 
appropriées. 

A la suite des campagnes d’investigations des sols, une Evaluation 
Quantitative des Risques Sanitaires a été réalisée pour caractériser la 
compatibilité du site avec son usage projeté en cas de maintien des terres 

polluées au droit du site. Elle a conclu sur l’absence de risque inacceptable 
pour la santé humaine et que le site est compatible avec la poursuite de 
l’usage industriel sous réserve de la mise en œuvre des mesures de 
gestion simples (recouvrement/élimination des zones polluées de surface 
par une barrière physique imperméable). 

Afin de respecter les conclusions de l’EQRS, un Plan de Gestion a ensuite 
été élaboré pour comparer les différentes solutions techniques adaptées 
et leurs coûts associés qui pourraient être mis en œuvre pour maitriser 
les sources de pollution, les voies de transfert, ou à défaut, modifier les 
aménagements afin de rendre le site compatible avec ses usages projetés.  

Ce plan de gestion a permis d’estimer que la solution la plus efficace 
consiste à l’évacuation hors-site des terres polluées de surface 
concernées par le projet d’aménagement et le traitement de la pollution 
profonde par Bioventing. 

Ainsi, la pollution de surface sera traitée lors des purges superficielles de 
la plateforme ferroviaire et à la réalisation des fondations du futur atelier. 
Un décaissement d’environ 50 cm par rapport au terrain naturel sera 
effectué. Ce décaissement sera effectué après la dépose de l’ensemble 
des voies qui représente un linéaire de 6000 m environ.  

Les matériaux ainsi extraits seront analysés afin de déterminer la filière 
d’évacuation la plus adaptée. 

Concernant la pollution profonde, le Bioventing sera mis en place, il s’agit 
d’un traitement biologique par biostimulation aérobie des bactéries 
dégradant les polluants organiques. Le principe est d’injecter de l’air et 
des nutriments directement dans les sols par le biais de puits d’injection. 
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Des essais pilotes de perméabilité à l’air des sols et les résultats 
analytiques de biodégradation en laboratoire montrent que les conditions 
environnementales de la zone à traiter associés aux types de polluants à 
traiter sont favorables à la mise en place d’un traitement en venting ou 
bioventing. 

La méthode de dépollution retenue combine un traitement par venting et 
par bioventing de la zone non saturée.  

Le venting consiste à extraire les polluants volatils par mise en dépression 
de la zone non saturée.  

Le bioventing consiste à aérer les sols afin de stimuler l’activité de 
biodégradation in situ et ainsi permettre la dégradation des polluants.La 
réalisation du traitement sera en deux phases : une première phase de 
traitement par venting pendant 2 mois afin d’extraire la pollution la plus 
volatils puis une seconde phase en bioventing pendant 9 mois afin de 
traiter la pollution moins volatile et moins accessible. 

Le dimensionnement prévu pour la phase de venting prévoit l’aspiration 
sur 7 puits de traitement avec un débit total d’extraction de 200m3 /h 
adapté à la nature des sols impactés de type limoneuse. Pendant le 
traitement par bioventing l’air sera insufflé dans les 7 puits avec un débit 
total de 100m3 /h permettant d’assurer un renouvellement optimal de 
l’oxygène sans être préjudiciable à la biodégradation.  

Trois puits d’aspiration seront également mis en place pour assurer la 
récupération des éventuels polluants volatils résiduels à un débit global 
de 100m3 /h.  

L’air aspiré sera traité et réinjecté dans les puits d’insufflation, ce mode 
de fonctionnement en circuit fermé permettra de réduire la 
consommation de charbon actif et la consommation énergétique. 

La pollution profonde sera donc traitée in situ sans besoin d’évacuation 
des matériaux.  

 

- Mesures de suivi 

Le suivi de la dépollution se fera par un bureau d’études spécialisé en Sites 
et Sols Pollués pendant toute la durée des travaux. Ce suivi devra 
permettra : 

o Le contrôle des opérations ; 

o L’assistance technique à la Maitrise d’Ouvrage en cours de 
travaux (problématiques rencontrées, échanges avec 
l’entreprise, respect du cahier des charges) ; 

o La réalisation d’un dossier de récolement de fin de chantier. 

 

 

Figure 110 : Plans des installations et rayons d’action des puits d’insufflation et d’aspiration (COLAS) 
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3.1.7. Réseaux et servitudes d’utilité publique 

Sans la mise en œuvre de mesures, l’opération est susceptible de causer 
la destruction de réseaux et des coupures de transport en énergie et en 
fluides (coupure de signalisation ferroviaire, de signalisation routière, de 
transports en commun, d’alimentation en eau des riverains etc.). La 
rupture de certains réseaux peut également causer de graves dommages 
corporels au personnel de chantier (électricité) ou des inondations 
(canalisations d’eau).  

Les travaux ne recoupent pas les servitudes d’utilité publique liées aux 
réseaux cartographiés au PLUm de Nice Côte d’Azur. 

Seuls les réseaux internes au site sont susceptibles d’être impactés et 
modifiés dans le cadre du projet. 

Le plan des réseaux existants indique que le site est traversé par des 
réseaux divers : 

• Réseaux d’eaux usées au nord de l’atelier ; 

• Réseaux Basse Tension au sud-ouest de l’atelier ; 

• Réseaux d’éclairage public situés entre les voies au nord et 
l’atelier ; 

• Réseaux gaz au sud de l’atelier ; 

• Réseaux télécom au nord de l’atelier ; 

• Réseaux d’eau pluviale vers les bâtiments existants. 

Un puit et un local pompe sont également présents. 

Mesures  

- Mesures de réduction  

Un recensement exhaustif de l’ensemble des réseaux concernés sera 
effectué, avant le démarrage des travaux. Le rétablissement des réseaux 
(dévoiement, surélévation, enfouissement, approfondissement) sera 
mené et défini en concertation avec chaque gestionnaire concerné.  

Ces réseaux sont liés à l’activité du site, à l’exception du réseau 
d’assainissement qui est très profond (6 mètres) et ne sera donc pas 
impacté. Ils seront déposés ou laissés en place et déconnectés.  

Des déclarations de travaux ont été réalisées à l’attention des 
gestionnaires de réseaux ; elles seront renouvelées avant le démarrage 
des travaux. 

Une convention entre SNCF Sud Azur et les gestionnaires sera passée pour 
définir les responsabilités des intervenants, les modalités techniques, 
administratives et financières des déplacements de réseaux.  

 

3.2. MOBILITES ET INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORT 

3.2.1. Réseau ferroviaire 

Le phasage des travaux a été conçu de manière à conserver l’exploitation 
du site de maintenance. L’activité sur site sera maintenue avec toutefois 
un cadencement plus limité. 

L’exploitation de la ligne Nice-Breil est maintenue durant la période de 
réalisation. La halte Pont-Michel à proximité sera toujours desservie en 
phase de réalisation.  

Mesures 

Aucune mesure n’est nécessaire. 

3.2.2. Réseau routier 

Comme indiqué précédemment, les emprises travaux (base travaux, 
zones de travaux et zones de circulation d’engins) sont contenues dans 
les emprises du faisceau de Nice Saint-Roch et n’empiètent pas sur le 
réseau routier. Aucune fermeture de route n’est nécessaire.  

Des perturbations de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions sont ponctuellement possibles, mais 
resteront limitées compte tenu de l’échelle des travaux. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les zones de travaux et l’installation de chantier seront localisées au sein 
du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Les engins de chantier 
n’empruntent donc pas le réseau routier, excepté pour leur amenée et 
leur repli.  

Toutes les mesures seront prises pour réduire au maximum les impacts 
sur la circulation. : Des avertissements et des panneaux d’indications 
permettront de communiquer sur l’avancée des travaux et les 
perturbations. D’autres panneaux seront réalisés pour la circulation dans 
l’enceinte du chantier. 

3.2.3. Transports en commun urbains et 
intermodalité 

Les emprises travaux sont contenues dans les emprises SNCF, 
l’exploitation des lignes et arrêts de tramway et de bus présents à 
proximité peut être maintenue en phase de réalisation.  

Les perturbations de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions mentionnées précédemment peuvent 

ponctuellement altérer les conditions de circulation des bus. Ces 
perturbations restent limitées compte tenu de l’échelle des travaux. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

L’exploitation des lignes de bus et de la ligne de tramway est maintenue 
durant la période de réalisation (lignes non coupées).  

Les mesures relatives à la gêne des usagers de la route en phase de 
réalisation concernent également les bus. Cette gêne sera toutefois très 
limitée dans le cadre du projet de centre de maintenance de Nice Saint-
Roch.  
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3.3. MILIEU PHYSIQUE (HORS EAUX 
SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES) 

3.3.1. Climat et risques associés 

Au vu de la nature de l’opération, aucune incidence notable n’est 
attendue sur le climat local ou global en phase de réalisation. De même, 
elle n’est pas de nature à accroitre le risque de canicule, ni le risque 
d’incendie de forêt en l’absence de massif forestier.  

Une vague de chaleur peut survenir pendant la phase de chantier, sans 
conséquences réelles sur les travaux. Cependant, le personnel pourra être 
impacté et cela nécessitera de mettre en place des mesures spécifiques 
inhérentes à l’organisation du chantier. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Une veille météorologique sera assurée pour anticiper au mieux les 
évènements. Le personnel sera informé sur les bonnes pratiques 
(hydratation, protection UV, etc.).  

Les recommandations aux travailleurs émises par le ministère du travail 
dans le cadre du plan national canicule seront appliquées sur le chantier. 
Il s’agira notamment d’aménager si possible les horaires de travail et 
d’installer des points d’eau potable à proximité des postes de travail.  

Le chantier sera suspendu en cas de conditions extrêmes afin de limiter 
les risques sur la santé humaine. 

 

Figure 111 : Recommandations aux travailleurs (Source : Plan national 
canicule, 2018) 

 

3.3.2. Géologie et risques associés 

▪ Risques associés à la géologie 

Le potentiel radon sur la zone du projet est faible. Le radon est un gaz 
radioactif d'origine naturelle issu de la désintégration de l’uranium et du 
radium présent dans la croûte terrestre, et pouvant avoir des effets à long 
terme sur la santé humaine. Le projet n’a pas d’incidence sur le potentiel 
radon et n’est pas concerné par le risque associé.  

L’aire d’étude est exposée à un aléa de retrait-gonflement des argiles 
moyen.  

L’argile est une roche sédimentaire à grains fins présente dans différentes 
couches géologiques. Cette roche voit sa consistance se modifier en 
fonction de sa teneur en eau. Elle est dure et cassante lorsqu’elle est 
desséchée, elle devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau 
d’humidité. Ces variations de consistance s’accompagnent de variations 
de volume, dont l’amplitude peut s’avérer très importante.  

Les variations de volume générées par le retrait des argiles provoquent 
des tassements qui se manifestent par des désordres sur les ouvrages. A 
contrario, le phénomène de gonflement peut provoquer des 
soulèvements ou des sur-contraintes.  

Ces phénomènes se produisent essentiellement à proximité de la surface, 
où la teneur en eau des argiles est soumise à de fortes variations, 
gouvernées par les conditions météorologiques (périodes de sécheresse 
notamment), mais aussi par la végétation (système racinaire) et l’activité 
humaine (imperméabilisation des surfaces, pompages ou arrosages…).  

La zone géographique concernée par le projet est également soumise à 
un risque sismique moyen. 

Le retrait-gonflement des argiles et les séismes peuvent avoir des 
incidences directes potentiellement fortes et permanentes sur la stabilité 
des infrastructures projetées.  

Mesures 

Aucune mesure n’est appliquée en l’absence d’incidence.  

▪ Matériaux 

Les incidences sur la géologie en phase de réalisation sont liées aux 
mouvements de matériaux (réalisation de déblais et de remblais) mis en 
œuvre. Ils peuvent générer des incidences sur la pollution des terres ou 
sur le transport d’espèces invasives.  

 

Les mouvements de matériaux seront très limités : pas de décapage de 
terre végétale et pas de déblais d’importance. Les déblais sont ici limités 
aux purges superficielles de la plateforme ferroviaire et à la réalisation 

des fondations du futur atelier. Un décaissement d’environ 50 cm par 
rapport au terrain naturel sera effectué. 

Ce décaissement sera effectué après la dépose de l’ensemble des voies 
qui représente un linéaire de 6000 m environ. 

Pour la partie du bâtiment existant, l’ensemble sera démoli et remis au 
niveau du terrain naturel avec des remblais d’apport ou une réutilisation 
des terres du site. 

Les dépôts provisoires en attente d’évacuation sur site, sont dans 
l’enceinte des installations de chantier.  

Les déblais excédentaires seront triés en fonction de leur qualité (inertes, 
non inertes, par type d’exutoires), stockés temporairement puis seront 
évacués vers des centres adaptés. 

Le stockage des matériaux procurera une nuisance visuelle temporaire. Il 
sera également susceptible d’être une source supplémentaire d’envol de 
poussières en cas de vent. 

Par ailleurs, l’évacuation des matériaux sera à l’origine d’un trafic accru 
de camions. Ainsi, durant la phase de terrassement, ce trafic renforcera 
les nuisances générales générées par le chantier : bruit, vibrations, 
pollution atmosphérique, envol de poussières…  

Il faut également noter que les terres non inertes seront orientées vers 
des biocentres ou des Installations de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND) dont l’évacuation implique des trajets de poids-lourds 
sur des distances importantes ce qui implique des conséquences 
environnementales propres au transport routier.  

 

Le terrassement de terres polluées peut conduire, en l’absence de 
mesures, à la pollution des sols au droit de la zone où elles sont stockées, 
à leur mélange avec des terres saines et à une réutilisation inappropriée 
sur le chantier ou sur d’autres chantiers pouvant engendrer des risques 
sanitaires pour l’homme et une dégradation de l’environnement.  

L’apport de matériaux extérieurs peut impacter le cadre de vie des 
riverains, par les effets des extractions de matériaux dans des carrières et 
zones d’emprunt, via une pollution de l’air et des consommations 
énergétiques liées à leur transport depuis les sites d’extraction etc.  

Des matériaux d’apport seront nécessaires dans des volumes très limités.  

La phase de réalisation de l’opération n’aura pas d’incidence sur la 
sismicité, le retrait gonflement des argiles et le potentiel radon.  

En revanche, ces risques constituent des contraintes de conception à 
prendre en compte. 
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Mesures 

En cas de suspicion de pollution (par exemple couleur ou odeur suspecte), 
les matériaux décapés ou extraits seront analysés (y compris le ballast et 
la sous-couche des tronçons de voie qui seront dégarnis) afin de limiter le 
risque de pollution lors de leur stockage.  

Les matériaux excavés pollués seront stockés temporairement dans des 
conditions appropriées (aire de stockage spécifique, etc.), puis envoyés 
en filière de stockage ou de traitement approprié.  

Concernant les apports en matériaux, ceux-ci couvriront les stricts besoins 
du chantier. L’approvisionnement sera effectué à partir des carrières 
existantes, au plus près du site.  

Les entreprises en charge de la réalisation de l’opération proposeront une 
stratégie de fourniture de matériaux cohérente qui devra répondre aux 
prescriptions du maître d’ouvrage (provenance, préparation et qualité 
des matériaux) et respecter les normes en vigueur.  

Les déplacements des camions s'effectueront dans des plages horaires 
aménagées définies dans le cahier des charges du chantier. 

Un plan de circulation sera établi pour chaque phase de la réalisation du 
projet en concertation avec les entreprises travaillant sur le site et 
communiqué à la commune communes et au public si nécessaire. 

Par ailleurs, une attention particulière sera apportée aux matériaux 
amenés sur le chantier afin d’éviter toute colonisation d’espèces 
végétales invasives.  

Vis-à-vis du risque sismique et de retrait gonflement d’argiles, les 
dispositions constructives ont tenu compte de ces aléas. 

 

Les incidences résiduelles après application des mesures citées sont 
jugées non notables. Il n’est donc pas nécessaire d’appliquer de mesures 
supplémentaires. 

 

3.3.3. Relief et topographie 

Le projet n’aura pas d’impact sur la topographie locale qui est déjà 
relativement plane. Le projet restera au même niveau que le terrain 
naturel actuel. 

Mesures 

Aucune mesure n’est appliquée en l’absence d’incidence.  

 

3.4. EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES 

3.4.1. Qualité des eaux souterraines et 
superficielles 

L’impact principal, lors des travaux, sur les eaux superficielles, découlerait 
d’une pollution (matières en suspension, hydrocarbures, huiles, déchets, 
produits dangereux…) issue du chantier.  

Cette pollution peut être accidentelle, notamment, liée aux pertes 
d’huiles et d’essences sur les sols et dans les eaux superficielles. Elle peut 
être également liée aux opérations de préparation de chantier ou de 
construction. En effet, les travaux peuvent induire une libération des 
particules fines dans le milieu augmentant la turbidité des eaux et le 
risque d’eutrophisation du milieu aquatique.  

L’enjeu majeur est donc la maîtrise des risques de pollution par rejets de 
matières polluantes, d’eaux souillées ou d’eaux chargées en matière en 
suspension dans les réseaux de surface ou les nappes phréatiques.  

Mesures 

Des mesures génériques seront adoptées pour les travaux afin de réduire 
les risques de pollution des eaux souterraines et superficielles :  

- Aires étanches pour le stockage des engins de chantier ;  

- Mesures en cas de suspicion de terres polluées afin de réduire le 
risque de pollution accidentelle des eaux souterraines ;  

- Maîtrise du risque de pollution des eaux superficielles et 
souterraines en cas de remobilisation de terres polluées lors des 
terrassements ;  

- Traitement et analyse des eaux de chantier lors des travaux avant 
rejet dans le réseau d’eaux pluviales ou d’eaux usées  

- Mise en œuvre d’un Plan d’Assurance Environnementale (PAE) : des 
procédures pour réaliser des travaux respectueux de 
l’environnement, seront décrites pour être suivies sur le chantier. 
Elles auront vocation à :  

o Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du 
chantier,  

o Éliminer tout risque sur la santé des ouvriers,  

o Éliminer toutes les pollutions de proximité lors du chantier,  

o Limiter la quantité de déchets de chantier mise en décharge.  

Le PAE insistera notamment sur les points suivants :  

- Les mesures prises pour limiter les effluents dans le milieu aquatique 
(laitance éventuelle, mises en suspension des sédiments, etc.),  

- Les modalités de suivi des engins de chantier (révision pour s’assurer 
de l’absence de fuites d’hydrocarbures),  

- Le mode et lieu de ravitaillement des engins de chantier (indication 

sur les sites prévus pour procéder au ravitaillement),  

- Les spécificités sanitaires du chantier prises en compte (type 
d’aménagement et emplacement),  

- La gestion des déchets.  

La réglementation relative au déversement des huiles et lubrifiants dans 
les eaux superficielles, souterraines sera respectée. Les huiles de vidange 
des engins seront récupérées, stockées et éliminées par des filières 
spécialisées. 

Des précautions d’usage permettront de limiter les risques liés à une 
pollution accidentelle :  

- Avant le démarrage des travaux, les itinéraires de circulation des 
véhicules, les zones de stockage et les espaces de stationnement 
seront définis ;  

-  Les installations de chantier seront équipées d’un dispositif de 
fosses étanches efficace récupérant les eaux usées et de toilettes 
chimiques ou raccordés au réseau EU. ;  

- Les opérations d’entretien et de ravitaillement des engins seront 
réalisées sur des aires étanches ;  

- Aucun ravitaillement d’engin ne s’effectuera en dehors des aires 
étanches prévues ;  

- Le ravitaillement sera réalisé à l’aide de pistolets anti-retour ; La 
fermeture des réservoirs devra être totale et assurée.  

- Le matériel et les engins utilisés seront soumis à un entretien régulier 
très strict, de manière à diminuer le risque de pollution accidentelle 
par des hydrocarbures (rupture de flexible ou fuite du réservoir d’un 
engin, par exemple) ;  

- Les produits dangereux (produits d’entretien des engins) seront 
stockés sur des rétentions couvertes éloignées du cours d’eau ;  

- Le chantier sera conservé propre, les déchets seront stockés dans des 
contenants spécifiques et aucun dépôt sauvage ne sera effectué ;  

- Des consignes de sécurité seront établies, de manière à éviter tout 
accident (collision d’engins, retournement…).  

En cas de pollution accidentelle, les mesures suivantes seront prises : 
application des modalités des plans de secours établis en liaison avec le 
SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours), utilisation de 
matériaux absorbants en cas de déversement accidentel de matériaux 
polluants, enlèvement immédiat de terres souillées et évacuation en 
centre de traitement agréé et adapté à ce type de déchet, dépollution des 
sols et des nappes dans les zones à faible coefficient de perméabilité pour 
bloquer la progression de la pollution et la résorber, dépollution des eaux 
de ruissellement par décantation et filtration avant rejet dans le réseau, 
nettoyage des aires de tous les déchets de chantier et remises en l’état 
initial en fin de chantier.  

Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sera établi, 
définissant :  
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- Les modalités de récupération et d'évacuation des substances 
polluantes, ainsi que le matériel nécessaire au bon déroulement de 
l'intervention (sacs de sable, pompe, bac de stockage…) ;  

- Un plan d'accès au site permettant d'intervenir rapidement ;  

- La liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (Maître 
d’Ouvrage, service de la police des eaux – DDTM, OFB, Fédération de 
Pêche…) ;  

- Les modalités d'identification de l'incident (nature et volume des 
matières concernées…).  

Ce plan d'intervention sera consultable par la DDTM avant le début du 
chantier.  

Les entreprises devront également avoir sur site un kit anti-pollution et 
les équipements pour le confinement des pollutions.  

Enfin, pour limiter les risques de pollution par émission de poussières, des 
mesures préventives seront mises en place : limitation de la vitesse de 
circulation des camions à 30 kilomètres par heure sur le chantier, 
interdiction à la circulation des surfaces venant d’être décapées ou 
terrassées, arrosage des zones de chantier en utilisant le minimum d'eau 
en période sèche, éviter les opérations de chargement et de 
déchargement des matériaux par vent fort, bâchage systématique des 
charrois (camion de transport), mise en place de dispositifs particuliers 
(bâches par exemple) au niveau des aires de stockage provisoire des 
matériaux susceptibles de générer des envols de poussières, interdiction 
de brûler les matériaux (emballages, plastiques, caoutchouc, etc.) 
conformément à la réglementation en vigueur. 

3.4.2. Hydrogéologie 

▪ Ecoulement des eaux souterraines (incidences quantitatives) 

Vu l’ampleur réduite des terrassements (0.5 m de décaissement et les 
fondations des bâtiments) et en l’absence de rejet d’eau en nappe, 
l’opération n’induit pas de risque de rabattement ou de perturbations 
des écoulements des eaux souterraines en phase de réalisation. 

Mesures 

En l’absence d’incidence quantitative sur les eaux souterraines, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

▪ Qualité des eaux souterraines (incidences qualitatives) 

Les incidences potentielles de l’opération sur la qualité des eaux 
souterraines en phase de réalisation sont principalement liées au risque :  

• De pollution due aux matières en suspension du fait de la 
suppression des horizons superficiels qui protégeaient plus ou 
moins les eaux souterraines ;  

• De remobilisation de polluants contenus dans le sol lors des 
terrassements ;  

• D’infiltration d’eaux polluées ou de pollution, résultat d’incidents 
de chantier (déversement accidentel d’hydrocarbures…).  

Les zones terrassées recoupent des terres polluées, compte-tenu de 
l’historique du site (cf. chapitre incidence sur le milieu physique) et le 
stockage temporaire des déblais peut présenter un risque de pollution. 

Mesures 

- Mesure de réduction  

Les mesures de protection des eaux souterraines sont identiques à celles 
présentées pour les eaux superficielles ci-après.  

En cas de pollution du sol lors des travaux de terrassement, des 
dispositions seront prises afin d’analyser les sols suspectés et éviter tout 
risque de contamination par lixiviation/remobilisation des polluants 
contenus. 

▪ Usages des eaux souterraines 

L’aire d’étude rapprochée ne recoupe pas d’aire d’alimentation de 
captage public, ni de périmètre de protection de captage public 
d’alimentation en eau potable. Et elle n’est pas concernée par une zone 
de répartition des eaux. 

Les nombreux forages et puits recensés dans l’aire d’étude rapprochée au 
sein de la banque du sous-sol du BRGM, ne se situent pas dans le 
périmètre potentiel d’intervention.  

Enfin, les travaux liés à l’opération consisteront en un décaissement du 
sol sur une épaisseur de 0,50 m et ne seront donc pas susceptible 
d’atteindre les nappes souterraines, situées à 10 m de profondeur par 
rapport au terrain naturel.  

Ainsi, en l’absence d’enjeu, aucune incidence n’est attendue. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les usages des eaux souterraines, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

3.4.3. Eaux superficielles 

▪ Ecoulement des eaux superficielles (incidences quantitatives) 

Le fleuve côtier du Paillon est situé à proximité immédiate du faisceau 
ferroviaire. Cependant, la création du centre de maintenance de Nice 
Saint-Roch, confinée dans les emprises ferroviaires, n’aura pas 
d’incidence sur son écoulement.  

Par ailleurs, les zones en travaux sont susceptibles de modifier les 
écoulements superficiels diffus, du type ruissellement pluvial. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Si nécessaire, un assainissement provisoire sera mis en œuvre afin 
d’éviter des arrivées de ruissellements naturels sur les zones de travaux, 
avec notamment la mise en place d’un bassin de rétention dès le 
démarrage des travaux.  

Les ruissellements diffus captés seront orientés provisoirement vers le 
réseau urbain. 

▪ Qualité des eaux superficielles (incidences qualitatives) 

Les incidences potentielles du projet sur la qualité des eaux superficielles 
en phase de réalisation sont principalement liées au risque :  

• D’entraînement de matières en suspension (MES) qui reste limité 
au vu de la nature des travaux ;  
 

• De pollution par rejets directs d’eaux de lavage, d’eaux usées, 
d’eaux de lessivage des installations de travaux, etc.) ;  
 

• De pollution résultat d’incidents de chantier (déversement 
accidentel d’hydrocarbures…).  

Aucun cours d’eau ou fossé ne sera impacté dans la mesure où 
l’ensemble des eaux de ruissellement provisoirement captées seront, 
comme actuellement, rejetées dans le réseau urbain. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Afin de limiter les incidences sur le réseau urbain, les principales mesures 
consistent en la mise en place de :  

- Mesures préventives :  

o Stockage des produits polluants sur des aires étanches, dans 
des bacs de rétention, abrités de la pluie ;  

o Kits de dépollution présents sur le chantier, à proximité 
immédiate des zones de travaux ;  

o Interdiction d’entretien des engins sur les emprises chantier ;  

o Mise en place d’un plan d’alerte et de secours pour les risques 
de pollution accidentelle en chantier ;  

o Contrôle et suivi de la mise en place et du respect des mesures 
environnementales (Plan Assurance Environnement) ;  

o Dépollution des eaux de ruissellement par décantation et 
filtration dans un bassin de rétention avant rejet. 
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- Mesures d’intervention ou curatives :  

o Application des modalités des plans de secours établis en 
liaison avec le SDIS ;  

o Utilisation de matériaux absorbants (feuilles absorbantes, 
poudre de diatomées, etc.) en cas de déversement accidentel 
de matériaux polluants ;  

o Enlèvement immédiat de terres souillées et évacuation en 
centre de traitement agréé et adapté à ce type de déchet ;  

o En fin de chantier, nettoyage des aires de tous les déchets de 
chantier et remises en l’état initial. 

▪ Usages des eaux superficielles 

En l’absence d’enjeu, aucune incidence n’est attendue. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les usages des eaux superficielles, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

3.4.4. Risques naturels liés aux eaux 
souterraines et superficielles 

Comme indiqué précédemment, l’opération n’induit pas de risque de 
rabattement ou de perturbation des écoulements des eaux souterraines 
en phase de réalisation. Elle n’est donc pas de nature à accroître le risque 
de débordement de nappe.  

▪ Risque inondation par débordement du Paillon 

La partie nord de l’aire d’étude est concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon, considérée comme de probabilité moyenne dans 
le Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) Nice-Cannes, avec un 
débit de pointe estimé de 800m3/s. Les hauteurs d’eau sont comprises 
entre 1 et 2 mètres. 

▪ Risque inondation par ruissellement des eaux pluviales 

Les études hydrauliques réalisés dans le cadre du projet de 2018 ont 
montré que la partie Nord du site peut être recouverte par 30 cm d’eau 
de ruissellement en cas de pluie centennale. 

 

Mesures 

Les installations de chantiers seront aménagées hors zone inondable. 

L’organisation du chantier devra prendre en compte l’aléa inondation et 
notamment éviter tout stockage de matériaux et tout stationnement 
d’engin au sein des zones d’aléas. 

Les dépôts seront interdits dans les points bas des terrains naturels et les 
produits de débroussaillage ponctuel seront évacués immédiatement, 
d’autant plus si les travaux se déroulent à l’automne ou au printemps. 

En cas d’inondation, les chantiers seront arrêtés s’ils sont inondés. 
L’évacuation de tout équipement technique et produits potentiellement 
polluants (hydrocarbures, adjuvants, peintures, solvants, …) sera 
organisé. Les équipements sensibles, s’ils ne l’étaient pas, seront 
surélevés afin de les maintenir hors d’eau autant que possible. 

Un plan de secours et d’urgence sera préalablement établi entre les 
entreprises et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
pour permettre une forte réactivité en cas d’événements exceptionnels. 

 

 

Mesures 

- Mesure de réduction  

Les installations de chantiers et le stockage des produits dommageables 
pour l’environnement s’effectueront en dehors des zones inondables.  

L’organisation du chantier devra prendre en compte l’aléa inondation et 
notamment éviter tout stockage de matériaux et tout stationnement 
d’engin au sein des zones d’aléas pendant de longues périodes 
d’inactivité. Une veille météorologique sera menée pour anticiper le 
risque et évacuer de manière préventive si nécessaire.  

Les dépôts seront interdits dans les points bas des terrains naturels et les 
produits de débroussaillage ponctuel seront évacués immédiatement, 
d’autant plus si les travaux se déroulent à l’automne ou au printemps.  

En cas d’inondation, les chantiers seront arrêtés s’ils sont inondés. 
L’évacuation de tout équipement technique et produits potentiellement 
polluants (hydrocarbures, adjuvants, peintures, solvants, …) sera 
organisée. Les équipements sensibles, s’ils ne l’étaient pas, seront 
surélevés afin de les maintenir hors d’eau autant que possible.  

Un plan de secours et d’urgence sera préalablement établi entre les 
entreprises et le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
pour permettre une forte réactivité en cas d’événements exceptionnels. 
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3.5. MILIEUX NATURELS 

Le projet ne concerne pas de zone de protection réglementaire ou de 
zone d’inventaire. Le contexte largement anthropisé du projet justifie des 
incidences relativement modestes sur le milieu naturel.  

Le projet s’inscrit en contexte urbain avec des enjeux écologiques limités. 
Les principaux impacts attendus concernent un cortège limité d’espèces 
animales et végétales opportunistes et commensales de l’Homme.  

L’incidence brute sur les habitats est estimée négligeable car les emprises 
travaux, les accès, les zones de stockage, la base vie… se situent dans des 
emprises complétement artificialisées. Les rares friches herbacées, 
espaces verts et alignements d’arbres ornementaux sont tous localisés 
hors emprise travaux. Ils sont séparés de cette dernière par des voies 
ferrées ou se trouvent aux abords de la gare.  

L’incidence brute sur la flore est estimée négligeable pour les mêmes 
raisons.  

L’incidence brute sur la faune est estimée négligeable pour les raisons 
suivantes :  

- Les impacts probables seront attendus en cas de nidification du 
Martinet avérée dans un bâtiment voué à la démolition. L’impact est 
qualifié de direct et permanent mais jugé faible. 

- Pas de destruction ou de dégradation d’habitats d’espèces, les rares 
friches herbacées, espaces verts et alignements d’arbres 
ornementaux étant préservés ;  

- Le projet en phase travaux n’aura pas d’impact sur la destruction 
d’habitat liés à la présence de chiroptères. La destruction d’individu 
est également très peu probable au regard du contexte très urbanisé 
et de l’absence de milieu propice à l’accueil des individus. 

- Pas de risque de destruction accidentelle d’amphibiens et de 
libellules (espèces non présentes compte tenu de l’absence de milieu 
favorable) ;  

- Risque de destruction accidentelle d’individus non susceptible de 
remettre en cause l’état de conservation des éventuelles populations 
de Lézard des murailles et de Tarente de Maurétanie. Lors des 
travaux, les individus pourront se réfugier dans les secteurs non 
concernés par les travaux puis recoloniser l’emprise travaux à la fin 
du chantier. De plus, ces espèces sont non menacées régionalement 
;  

- Risque de destruction accidentelle d’individus non susceptible de 
remettre en cause l’état de conservation des éventuelles populations 
de papillons ou d’orthoptères pour les mêmes raisons que 
précédemment ;  

- Dérangement non intentionnel existant déjà vu l’activité ferroviaire 
et humaine existante. Lors des travaux, les individus pourront se 
réfugier dans les parties non concernées par les travaux puis 
recoloniser l’emprise travaux à la fin du chantier. De plus, les espèces 

anthropophiles fréquentant le site sont habitués à cette activité.  

- Compte tenu de la forte pollution lumineuse existante (secteur 
urbain) et de l’éclairage nocturne actuel, les éclairages liés aux 
travaux nocturnes ne sont pas susceptibles d’augmenter de manière 
significative la perturbation des espèces nocturnes susceptibles de 
fréquenter le site.  

En conclusion, les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune 
sont estimées négligeables. 

Mesures 

- Mesures d’évitement 

Compte tenu des incidences négligeables pour les habitats, la flore ou 
faune, et compte-tenu de la nature des équipements qui seront réalisés, 
aucune mesure d’évitement ne sera mise en œuvre.  

- Mesures de réduction 

Les mesures retenues sont les suivantes : 

MR01 : Limitation de l’éclairage nocturne au strict nécessaire. 

Utiliser des éclairages ne diffusant pas de lumière vers le ciel et la 
dirigeant uniquement sur les emprises travaux. 

MR02 : Gestion des espèces exotiques des espèces envahissantes 

Mise en place d’un protocole spécifique en phase travaux pour traiter les 
zones impactées et éviter la dissémination. 

MR03 : Vérification de l’absence du Martinet avant démolition 

En cas de découverte, une adaptation du calendrier d’intervention sera 
réalisée afin de ne pas affecter l’avifaune (remarquable et commune) lors 
de sa période de reproduction. La démolition des bâtiments et ouvrages 
devra dès lors s’effectuer entre octobre et février. 

- Incidences résiduelles 

Les incidences résiduelles sont analogues aux incidences brutes 
(négligeables). 

- Mesures de compensation et d’accompagnement 

Compte tenu des incidences résiduelles estimées négligeables sur les 
habitats, la flore et la faune, aucune mesure de compensation ou 
d’accompagnement ne sera mise en œuvre. 

 

 

3.6. ZONES HUMIDES 

En l’absence d’enjeu intrinsèque aux zones humides, aucune incidence 
n’est attendue en phase de réalisation.   

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les zones humides, aucune mesure n’est 
nécessaire. 
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3.7. PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 

3.7.1. Paysage 

Les zones de travaux et l’installation de chantier sont contenues dans les 
emprises ferroviaires du site de Nice Saint-Roch et sont peu visibles 
depuis l’extérieur de ces emprises. Elles ne modifient pas l’aspect 
architectural et paysager du secteur, ni les perceptions visuelles lointaines 
(collines etc.). Les travaux n’auront aucune incidence sur le bâti 
participant à la richesse architecturale locale.  

Une incidence temporaire sur le paysage proche est toutefois possible 
pour les riverains ayant une covisibilité avec les zones de travaux et 
l’installation de chantier. 

Mesures 

- Mesure de réduction  

L’ensemble des mesures prises pour réduire les incidences du projet 
seront intégrées dans les documents de consultation des entreprises de 
travaux (DCE). 

Un nettoyage régulier du chantier sera mis en place.  

À l’issue du chantier, les emprises hors de la zone des aménagements et 
les pistes d’accès au chantier seront rendues à leur aspect d’origine 
(propreté notamment).  

- Mesure d’accompagnement  

Une concertation sera mise en place vis-à-vis des incidences temporaires 
pour les riverains. 

3.7.2. Patrimoine culturel 

L’opération n’aura aucune atteinte directe sur les bâtiments classés ou 
inscrits au titre des monuments historiques. Les zones de travaux et 
l’installation de chantier s’inscrivent au droit des périmètres de 
protection suivants :  

• Villa Schmitz, monument historique inscrit ;  

• Eglise paroissiale Saint-Roch, monument historique classé.  

Le projet s’insère à proximité du site inscrit de l’« Ensemble formé par la 
bande côtière de Nice à Théoule-sur-Mer ». La réalisation des travaux 
aura un impact ponctuel et temporaire sur le paysage. 

Les zones de travaux et l’installation de chantier sont mises en place au 
sein des emprises SNCF, sans covisibilité avec les monuments historiques 
qui sont intégrés au tissu urbain. Aucune incidence n’est donc attendue 
en phase de réalisation sur les monuments historiques.  

 

 

 

Figure 112 : Perspective depuis l’église Saint Roch : absence de co-
visilibité 

Les zones de travaux et l’installation de chantier sont contenues dans les 
emprises ferroviaires de la gare de Nice Saint-Roch et sont peu visibles 
depuis l’extérieur de ces emprises.  

Aucun des éléments de patrimoine remarquables et bâti isolé à protéger 
au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme n’est détruit dans le 
cadre de l’opération. Aucun impact vibratoire n’est également attendu 
pour ces éléments.  

Concernant le patrimoine archéologique, les terrassements sont 
susceptibles de détruire d’éventuels vestiges archéologiques. Ce risque 
semble toutefois faible étant donné que les terrassements ne recoupent 
pas de zone de présomption de prescription archéologique, ne sont pas 
profonds et sont réalisés au droit de la plateforme ferroviaire existante. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Dans le cadre des études et de l’instruction du permis de construire, et 
avant le démarrage des travaux, le maître d’ouvrage remplira ses 
obligations réglementaires au titre du code de l’urbanisme et du 
patrimoine en lien avec les périmètres de protection des monuments 
historiques. Les aménagements et les travaux projetés ont été soumis à 
l’avis de l’architecte des bâtiments de France (ABF).  

En phase de réalisation, dans le cas de découverte fortuite de vestiges 
archéologiques, les services concernés seront saisis afin d’évaluer l’intérêt 

des indices mis au jour et de prescrire toute mesure utile pour l’étude et 
la conservation des vestiges découverts (code du patrimoine, livre V, titre 
III). 
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3.8. CADRE DE VIE ET SANTE HUMAINE 

3.8.1. Environnement sonore 

Les travaux entraînent des nuisances sonores temporaires principalement 
liées à la circulation d’engins de chantier et à leur fonctionnement. Le 
bruit des engins de chantier (bruit mécanique, de roulage…) peut se 
révéler nuisible pour les habitants et les activités situés à proximité. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

D’un point de vue général, l’approche réglementaire retenue pour limiter 
les nuisances consiste d’une part à contrôler les émissions sonores / 
vibratoires des matériels utilisés et, d’autre part, à obliger les entreprises 
à prendre un maximum de précautions via l’application de pénalités qui 
sanctionnent le non-respect des conditions d’utilisation des matériels, 
l’absence de précautions appropriées pour limiter le bruit et les 
comportements anormalement bruyants.  

Pour les travaux réalisés hors plage horaire de 20h à 7h, le dimanche ou 
les jours fériés, des dérogations exceptionnelles à l’Arrêté modificatif 
relatif à la lutte contre le bruit, daté du 4 Février 2002 (Préfecture des 
Alpes-Maritimes) et à l’Arrêté municipal de la Ville de Nice N°2018-05792, 
relatif à la lutte contre le bruit et daté du 13 Décembre 2018 seront 
nécessaires.  

Les dispositions à prendre par les entreprises pour limiter les nuisances 
acoustiques du chantier figureront dans les dossiers de consultation : 
organisation du chantier, matériels ou techniques non autorisés, horaires 
imposés, modalités de circulation des engins, liste des matériels prohibés, 
distances de perception des matériaux de chantier (signaux de recul), 
spécifications pour les protections des ouvriers, management du bruit de 
tout le chantier, surveillance et contrôle.  

Une campagne d’information sera menée avant le démarrage du chantier, 
concernant la nature des travaux et leur durée prévisible, ainsi que les 
nuisances sonores et vibratoires attendues et les actions menées pour 
limiter ces nuisances. Ces informations feront l’objet d’un dossier « Bruit 
de chantier », répondant aux exigences détaillées par l’Article R. 571-50 
du code de l’environnement, qui sera transmis au moins 1 mois avant le 
démarrage du chantier au Maire et Préfet. Cette phase permettra 
d’expliciter la prise en compte des problématiques acoustiques et 
vibratoires et ainsi de prévenir une partie des interrogations des riverains 
du projet.  

- Mesures d’accompagnement  

Les riverains seront prévenus avant les phases les plus bruyantes du 
chantier. 

3.8.2. Qualité de l’air 

Les travaux réalisés en phase de réalisation (par nature limitées dans le 
temps) sont générateurs d’émissions atmosphériques (mise en 
suspension de poussières, transport nécessaire à l’acheminement des 
matériaux et à l’évacuation des déblais, etc.) pouvant occasionner des 
nuisances pour les riverains les plus proches.  

Les sorties d'engins et de camions du chantier provoquent des dépôts de 
terre et boue sur la voie publique, en particulier lors des phases de 
terrassement ou de démolition. Ces dépôts peuvent provoquer des envols 
de poussières.  

Les phases de démolition, provoquent des nuages de poussière, altérant 
la qualité de l'air et salissant les parcelles et façades environnantes.  

Le positionnement d'engins de chantier à moteur thermique à proximité 
de zones sensibles est une source de nuisance supplémentaire pour les 
usagers et riverains vis-à-vis de la pollution de l'air.  

Enfin, le transport des déblais et des matériaux nécessaires à l’édification 
des infrastructures par voie routière, génère des émissions de polluants 
atmosphériques. De la même façon, les engins de chantier émettent des 
polluants atmosphériques.  

Le projet se situant au cœur d’un milieu urbanisé, l’altération locale de la 
qualité de l’air est donc un enjeu important. En phase de réalisation les 
méthodes de travail peu émissives doivent être privilégiées et des 
mesures visant limiter les émissions de polluants atmosphériques et de 
poussières doivent être mises en place.  

La zone d’influence se limite au chantier en lui-même et à ses abords 
immédiats (quelques dizaines de mètres au maximum).  

Les principales sources d’émissions polluantes en phase de réalisation 
correspondent aux émissions de poussières liées aux terrassements et 
aux matériaux (transport, stockage, mise en œuvre) et aux émissions 
thermiques des engins. Cependant, compte-tenu de la configuration du 
site, les circulations des engins et des camions de chantier seront très 
réduites, limitant de ce fait les émissions de poussières liées au transport.  

Les incidences sont temporaires (la durée totale du chantier est de l’ordre 
de 24 mois) et peu persistantes sous l’effet de la dilution atmosphérique. 

 

 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Pour limiter les risques de pollution par émission de poussières, des 
mesures préventives seront mises en place : limitation de la vitesse de 
circulation des camions à 30 kilomètres par heure sur le chantier, 
interdiction à la circulation des surfaces venant d’être décapées ou 
terrassées, arrosage des zones de chantier en utilisant le minimum d'eau 
en période sèche, éviter les opérations de chargement et de 
déchargement des matériaux par vent fort, bâchage systématique des 
charrois (camion de transport), mise en place de dispositifs particuliers 
(bâches par exemple) au niveau des aires de stockage provisoire des 
matériaux susceptibles de générer des envols de poussières, interdiction 
de brûler les matériaux (emballages, plastiques, caoutchouc, etc.) 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 

3.8.3. Vibrations 

Au même titre que le bruit, la phase de réalisation peut générer des 
vibrations perceptibles par les populations riveraines (dont les usagers de 
la gare) et causer des désagréments sur les personnes (fatigue, anxiété, 
etc.), mais aussi sur les biens (dégradation de bâtiments).  

La transmission des vibrations dépend fortement de la nature des sols. De 
même, la sensibilité des bâtis à ces vibrations dépend de la nature des 
terrains de fondation du bâti en question.  

Au vu de la nature et de l’ampleur limitée des travaux projetés, les 
vibrations attendues restent limitées. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les mesures spécifiques seront intégrées au dossier bruit de chantier 
établi préalablement au démarrage des travaux.  

Si nécessaire, une expertise des bâtis situés à proximité de la zone de 
chantier sera réalisée préalablement au démarrage du chantier pour 
définir les éventuelles mesures à mettre en œuvre.  

Des mesures restrictives sévères seront mises en place pour les 
techniques constructives engendrant des vibrations pour les 
aménagements devant se réaliser à proximité des voies ferrées 
existantes. Ces mesures s’imposent pour garantir la sécurité des 
circulations sur les voies existantes. 
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3.8.4. Ambiance lumineuse 

La pollution lumineuse se définit par l’impact de la lumière artificielle sur 
l’environnement. Elle touche directement l’activité biologique de la faune 
et la flore et rend plus difficile l’observation du ciel. Elle peut également 
avoir des impacts sur le cadre de vie humain (troubles du sommeil).  

Les émissions lumineuses des engins et l’éclairage du chantier nécessaires 
aux travaux de nuit peuvent gêner les riverains. Cette gêne sera toutefois 
très limitée du fait la forte pollution lumineuse existante dans le secteur. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les émissions lumineuses sont limitées au maximum (durée d’éclairage 
réduite au strict nécessaire), et leur intensité est conforme à la 
réglementation en vigueur.  

L’éclairage des travaux de nuit est orienté sur la zone de travail afin de 
limiter les émissions lumineuses en direction des habitations situées à 
proximité immédiate. 

3.8.5. Odeurs et fumées 

En phase de réalisation, les travaux sont susceptibles de générer des 
odeurs liées aux gaz d’échappement des engins de chantier ou aux 
matériaux employés ainsi que des poussières.  

Ces effets sont temporaires et peu persistants sous l’effet de la dilution 
atmosphérique. 

Mesures 

- Mesures de réduction  

Le bon entretien des engins de chantier et le recours, dans la mesure du 
possible, à des engins électriques permettront de limiter les odeurs liées 
aux gaz d’échappement. 

 

3.9. ENERGIE, GES ET BILAN CARBONE 

3.9.1. Energie 

Les travaux nécessiteront l’usage d’énergie, en particulier pour l’éclairage 
et pour les engins de chantier (électricité et carburant), ainsi que l’énergie 
nécessaire à l’acheminement des matériaux et à l’évacuation des déblais. 
S’ils sont consommateurs d’énergie, ils n’auront toutefois pas d’incidence 
sur la disponibilité en énergie pour les riverains.  

Mesures 

- Mesures de réduction  

Les terres excavées seront prioritairement préparées en vue de leur 
réemploi sur place ou exportation et leur recyclage. Cela va permettent 
d’éviter et de réduire la quantité des déblais de chantier et donc de limiter 
les consommations énergétiques liées à leur gestion.  

La stratégie des matériaux étudie aussi le choix des exutoires, de façon à 
sélectionner des sites proches géographiquement afin d’éviter de trop 
grandes distances à parcourir et donc une consommation d’énergie 
accrue.  

Par ailleurs, l’impact de la production et de l’acheminement des 
matériaux pourra être atténué par le choix de matériaux locaux (afin de 
diminuer les trajets liés à l’apport de la matière première) et peu émissifs 
(privilégier les certifications environnementales).  

Les mesures de réduction suivantes permettent de diminuer l’empreinte 
énergétique des travaux en limitant au « juste nécessaire » les 
consommations par une gestion efficace des alimentations et des usages 
en phase de réalisation :  

o Des éclairages et des appareils électriques (par la mise en 
œuvre d’éclairage LED, etc.) ;  

o Des dispositifs de chauffage, ventilation et climatisation 
(installations de chantier) ;  

o Des engins de chantier et camions de livraisons (à l’aide d’une 
optimisation des transports de matériaux. 

Les installations et le matériel feront l’objet d’un entretien rigoureux et le 
matériel ne sera pas laissé en fonctionnement inutilement dans le but de 
limiter les consommations. 

3.9.2. Vulnérabilité au changement climatique 

La phase réalisation du projet n’est pas concernée directement par les 
changements climatiques. Elle peut cependant y contribuer 
indirectement à travers les consommations d’énergie et les émissions de 
GES qu’elle génère qui pourront contribuer au réchauffement climatique. 
Il s’agit cependant d’une contribution faible compte tenu de l’ampleur des 
travaux et de leur durée. Ces incidences sont expliquées dans les parties 
précédentes. 

Les travaux peuvent être soumis à des risques naturels, qui sont détaillés 
dans les parties « Milieu physique hors eaux souterraines et superficielles 
» et « Eaux souterraines et superficielles ». La mise en place de travaux 
dans des zones à risques peut donc engendrer une vulnérabilité du 
chantier.  

Le changement climatique joue sur la fréquence d’évènements extrêmes 
en termes de températures, et potentiellement de précipitations, bien 
que les modèles climatiques ne fassent pas consensus sur ce dernier sujet.  

Le chantier prenant place dans une période de temps limitée, on 
considère que la vulnérabilité du projet face au changement climatique 
en phase réalisation est négligeable. 

Mesures 

La phase réalisation du projet n’aura pas de conséquences sur sa 
vulnérabilité au changement climatique. Ainsi, aucune mesure spécifique 
n’est prévue. 

 

3.9.3. Gaz à effet de serre 

Les émissions de GES du projet liées au chantier sont dues à plusieurs 
composantes :  

- L’énergie consommée par les différents outils mis en œuvre pour la 
construction de l’infrastructure : creusement des tunnels, évacuation 
des déblais et mise en place des remblais ;  

- La fabrication des matériaux consommés pour les différents 
ouvrages construits : les bétons et les ciments en part 
prépondérante, mais également les métaux, la chaux et les autres 
matériaux ; 

- Le transport des personnes travaillant sur les chantiers ainsi que 
celles liées au fret des matériaux consommés et des déblais. 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre GES du projet a été réalisé 
afin d’estimer les émissions GES que générait la phase de travaux de 
l’infrastructure.  

Le bilan carbone a été établie à partir de l’outil Carbon tracker développé 
par SYSTRA qui permet d’évaluer les émissions de GES. 
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L’ensemble des calculs a été réalisé en respectant les prescriptions de la 

méthodologie Bilan Carbone et les résultats présentés en tCO2e seront 
assortis d’un degré d’incertitude. 

 

Figure 113 : Tableau de bord des résultats – Bilan carbone 

La phase travaux est estimée à un poids carbone de 40 120 téq.CO2. 

Résultats par discipline 

Les résultats du bilan carbone de la phase chantier par discipline sont 
listés ci-après : 

- Construction de l’Atelier : 33 270 tCO2e [83%] 

- Infrastructure : 3 635 tCO2e [9%] 

- Construction du tertiaire : 3 035 tCO2e [8%] 
 

Figure 114 : Emissions carbone tCO2e par discipline 

 

Résultats par matériau 

Les résultats du bilan carbone de la phase chantier par matériau 
(matériaux principaux) sont listés ci-après : 

- Béton : 4 685 tCO2e [14%] 

- Terre cuite : 2 667 tCO2e [8%] 

- Acier : 11 737 tCO2e [34%] 

Résultats par étape de cycle de vie 

Les résultats du bilan carbone de la phase chantier par matériau 
(matériaux principaux) sont listés ci-après : 

- Production des matériaux (A1-A3) : 20 260 tCO2e [50,5%] 

- Remplacement des ouvrages sur la durée de vie (B4) : 14 100 tCO2e 
[35,2%] 

- Utilisation de l’énergie pendant la durée de vie (B6) : 3 751 tCO2e 
[9,3%] 

- Maintenance (B2) : 1 187 tCO2e [3%] 

- Transport des matériaux et des déchets (A4) : 360 tCO2e [0,9%] 

- Energie chantier (A5) : 320 tCO2e [0,8%] 

- Fin de vie – démolition C1 : 125 tCO2e [0,3%] 

 

Figure 115 : Emissions carbone tCO2e par étape de cycle de vie 

 

Mesures 

Les aménagements ciblés par le projet offrent une alternative à la route 
permettant une réduction des gaz à effets de serre en substituant les 
lignes ferroviaires à la voiture. Mais le chantier en lui-même rejette une 
quantité importante de CO2.  

Un critère carbone sera intégré dans les dossiers de consultation des 
entreprises (DCE) à destination des fournisseurs. Ainsi, une stratégie de 
transport des matériaux et produits du lieu de production jusqu’au 
chantier privilégiant les filières les moins polluantes en émissions de CO2. 

Un plan action permettant de réduire les émissions au niveau du chantier 
sera rédigé pour favoriser :  

- L’utilisation des engins hybrides ou à hydrogène ;  

- L’utilisation d’engins de chantier qui peuvent être équipés du 
système « STOP’N START ». Ce dispositif d’arrêt automatique du 
moteur est destiné à économiser le carburant et à réduire la 
pollution. L’arrêt automatique du moteur diesel est une source 
d’économie d’énergie très importante pour les engins de chantier 
permettant aussi de réduire les émissions associées ;  

- L’utilisation d’un parc des véhicules électriques ou à bi-mode ;  

- L'utilisation d'équipements qui peut réduire considérablement 
l'impact environnemental des travaux de construction, en 
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économisant de grandes quantités de carburant ;  

- Dans la mesure du possible, connecter les locaux de base-vie de 
chantiers et cantonnements au réseau électrique ou utiliser des piles 
à combustible à faible émission de carbone à la place des 
générateurs de gazole afin de réduire l'empreinte carbone totale du 
chantier. 

Concernant les matériaux : les pistes à adopter pour réduire l’emploi des 
matériaux carbonés seront les suivantes :  

- Réduire l’intensité carbone des bétons ;  

- Développer l’achat de ciment et de liants hydrauliques bas carbone ;  

- Augmenter la part de matériaux recyclés (acier et béton) ;  

- Travailler avec du ciment CEM III haute performance plutôt qu’avec 
du CEM I. 

Acier 

L'acier est considérablement un matériau recyclable à l'infini sans perdre 
en capacité technique. Le développement de l’Economie Circulaire 
appliquée à l’ensemble du secteur ferroviaire y compris le 
renouvellement des rails permet d’éviter l’épuisement des ressources en 
matière première et d’économiser l’énergie de production de ces 
matériaux.  

Ci-après, des pistes seront proposées qui peuvent être appliquées pour 
limiter l’impact carbone de l’acier en phase construction : 

Emploi d’acier recyclé  

La SNCF s’engage sur cette voie de recycler l’acier pour la production de 
ses rails. Le recyclage de l'acier apporte des avantages environnementaux 
évidents permettant de :  

- Réduire la consommation de matière première ;  

- Réduire les consommations d’énergie et les émissions de GES 
associées à la fabrication d’acier neuf (un acier recyclé à 100% est 
environ 3 fois moins émetteur en GES qu’un acier neuf).  

Une tonne d'acier recyclé économise :  

- plus de deux fois son poids en matière première ;  

- 70 % de son poids en énergie ;  

- 1,5 fois son poids en émissions CO2.  

Le recyclage d'une tonne de ferrailles permet, selon une étude de 
l'ADEME et de la Fédération Professionnelle des Entreprises du Recyclage 
(FEDEREC) d'éviter 57 % des émissions de CO2 et 40 % de la 
consommation énergétique nécessaire à la production d'une tonne 
d'acier primaire. (Senat.fr)  

Emploi de l’acier GREENSTEEL 

 

Figure 116 : GREENSTEEL : Une filière industrielle de rails verts 

L’emploi de GREENSTEEL homologué par la SNCF pour un déploiement 
prévu en 2021 et fabriqué dans une logique d’économie circulaire sera 
avantageux car il émet 90% de CO2 en moins que les rails classiques. (sncf-
reseau.fr/GREENSTEEL).  

La méthode de fabrication des rails GREENSTEEL émet 180 kg de CO2 par 
tonne d'acier contre 1,8 tonne de CO2 par tonne d'acier en utilisant des 
hauts fourneaux conventionnels. 

L’objectif est de rendre les rails complètement neutres en carbone d'ici 
2030, conformément à la mission de GFG Alliance d’atteindre la neutralité 
carbone d'ici 2030. 

L’acier HLE encore plus vert  

Champs d’application (ouvrages d’art métallique, aciers de construction, 
béton armé)  

En considérant des critères environnementaux tels que la préservation 
des ressources naturelles, une analyse globale peut donc contribuer à 
faire émerger des matériaux à performances élevées tels que les aciers 
HLE.  

Au vu des nombreux atouts des aciers à Haute Limite d’Elasticité HLE, en 
l’occurrence le gain de poids par rapport à un acier ordinaire et les 
conséquences en termes de réduction de consommation d'énergie, 
d’émissions de CO2, de diminution des quantités de transport, de 
fondation, de soudage, etc. l’utilisation de ces aciers permet d’améliorer 
encore le bilan environnemental par rapport aux aciers standards. 

Béton 

Ci-après, des stratégies applicables seront proposées afin de limiter 
l’impact carbone du béton en phase construction : 

Emploi de béton à faible teneur en clinker  

Une action simple à mettre en œuvre est l’utilisation de ciments à faible 
proportion de clinker dans les bétons.  

Ces bétons sont appelés généralement « bétons bas carbone ». Ils 
permettent, en diminuant le taux de clinker (dont la fabrication est 
extrêmement émettrice de GES et consommatrice d’énergie) au profit 
d’autres produits dits d’addition (laitiers de hauts fourneaux, cendres 
volantes, matériaux pouzzolaniques), de diminuer significativement les 
émissions de GES d’un ouvrage. 

Il existe d’autres liants hydrauliques capables de remplacer le ciment dans 
la production du béton. Parmi eux le laitier de haut-fourneau est la 
meilleure solution bas carbone.  

Le laitier est un “déchet” de l’industrie de fabrication de l’acier. Un ciment 
à base de laitier de haut-fourneau dont l’empreinte carbone est divisée 
par 5 (ciments-hoffmann.fr).  

Emploi de béton préfabriqué  

Il est avantageux pour réduire l’empreinte carbone du projet d’utiliser du 
béton préfabriqué qui est un matériau intelligent pour la construction 
d’infrastructures.  

Les éléments en béton préfabriqué se prêtent aux échéanciers de 
construction rapide. La production du préfabriqué peut se poursuivre 
pendant que la préparation du site est en cours.  

Profil écologique du béton préfabriqué :  

- Les matériaux utilisés dans les produits en béton préfabriqué 
proviennent de ressources naturelles et du recyclage ;  

- Utilise des produits secondaires d’autres industries ;  

- Ne dépend pas de dérivés pétroliers ;  

- Faible contenu énergétique : Le béton préfabriqué réabsorbera 
pendant son cycle de vie, surtout lors de la démolition et du 
recyclage, une partie importante du dioxyde de carbone formé lors 
de la production ;  

- Économies d’énergie pendant l’utilisation. 

Emploi de béton à granulats recyclés : RECYBETON  

De base, le béton est constitué d’environ 70% de granulats et de 30% de 
matrice cimentaire.  

Les granulats recyclés de béton, issus de la démolition, constituent l'un 
des plus grands flux de déchets. Recybéton vise à augmenter 
significativement le taux de réincorporation des granulats recyclés dans 
les bétons en réduisant au moins 30% de la consommation de granulats 
naturels.  

Transport des matériaux 

L’action prioritaire de ce poste de transport des matériaux est de réduire 
la consommation de carburant via la recherche de modes alternatifs 
(ferroviaire, fluvial etc.) pour éviter à utiliser les routes pour leur transfert.  
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Le plan d’actions de ce poste s’oriente vers la réduction de la dépendance 
aux énergies fossiles pour le transport des déblais et pour 
l’approvisionnement des matériaux :  

- Optimiser un plan logistique-transport en prenant en compte la 
géolocalisation des points de livraison, les contraintes d'accès au 
chantier, les temps de chargement, le volume transporté, les 
distances parcourues et le nombre de camions ;  

- Minimiser les distances de transport en mutualisant les transports 
des matériaux/déchets avec des projets connexes (ex : réutilisation 
les déblais excavés pour la construction des nouvelles plateformes 
ferrées sur le même chantier ou un chantier adjacent),  

- Donner la priorité aux prestataires locaux et privilégier les 
fournisseurs régionaux ;  

- Optimiser les itinéraires de transport des matériaux et des déchets 
de construction ;  

- Mettre en place, en phase chantier, une démarche écoconduite pour 
les utilisateurs d’engins et de véhicules pour mieux appréhender 
l’impact environnemental de la conduite, et de mesurer les gains en 
termes de consommation.  

Déplacements domicile-travail 

Les actions de réduction des émissions CO2 de ce poste seront axées sur 
l’incitation des collaborateurs à utiliser davantage les modes de 
transports alternatifs et demander aux entreprises, dans le cadre de la 
comptabilité carbone, des engagements et des résultats en vérifiant que 
cela reste socialement acceptable pour les salariés.  
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3.10. SYNTHESE DES INCIDENCES ET MESURES EN PHASE DE REALISATION 

Le tableau suivant présente la synthèse des incidences et des mesures en phase de réalisation. 

 

Thématique – Phase 
réalisation 

Sensibilité du projet vis-à-vis de la sous-thématique Incidences brutes du projet avant mesures 
Dispositions retenues et incidences résiduelles 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Bâti, foncier, 
occupation des sols 

Site industriel et ferroviaire au cœur du tissu urbain Travaux au sein des emprises ferroviaires Pas de mesures en absence d’incidences 

Urbanisme L’aire d’étude est déjà fortement urbanisée Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Eléments socio-
économiques 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. 

Création d’emplois directs dans le cadre de la réalisation des travaux pour 
satisfaire les besoins de main-d’œuvre des entreprises : incidence notable 
temporaire positive  

 

Perturbation ponctuelle des activités existantes au sein du site ferroviaire de 
Nice Saint-Roch, notamment pour l’approvisionnement du chantier ou pour 
l’évacuation des matériaux déposés : incidence notable temporaire négative  

 

Perturbations ponctuelles de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions : incidence notable temporaire négative 

MR : Travaux au sein du site ferroviaire de Nice Saint-Roch réalisés de telle 
sorte à permettre d’assurer le maintien de l’ensemble des fonctions du site.  

 

Incidence résiduelle non notable 

Tourisme et loisirs 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de 
quelques restaurants, hôtels ou résidences pour les professionnels ou 
les étudiants. Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à 
proximité immédiate du site ferroviaire. 

Incidence liée à la présence de personnel de chantier pour certaines activités 
économiques (restaurants, hôtels etc.) : incidence notable temporaire positive 

Augmentation de la fréquentation des restaurants et hôtels à proximité. 

Effets temporaires positifs 

Pollution et risques 
technologiques 

Pollution avérée du site aux hydrocarbures au droit de la station-service 

Présence d’amiante sur le site (catenaire et bâtiment tertiaire) 

Présence de matériaux non inertes au droit des voies de services 
actuelles. 

Conditions de stockage et usage inapproprié de terres polluées terrassées lors 
du chantier pouvant avoir des incidences sur l’environnement et la santé 
humaine. 

Migration de la pollution vers les eaux souterraines et superficielles 

 

Incidence temporaire et permanente notable 

MR : 

Traitement et valorisation des matériaux 

Désamiantage 

Dépollution par bioventing 

MS :  

Suivi de la dépollution se fera par un bureau d’études spécialisé 

 

Incidence résiduelle non notable 

M
o

b
ili

té
s 

Réseau routier 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs 
rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le 
quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue 
Denis Séméria. 

Perturbations ponctuelles de circulation sur le réseau routier local liées aux 
allées et venues de camions : incidence temporaire notable 

MR : Localisation des zones de travaux et de l’installation de chantier au sein 
du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Les engins de chantier n’emprunteront 
pas le réseau routier, excepté pour leur amenée et leur repli.  

 

Incidence résiduelle non notable 

Réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour la 
maintenance et la logistique. 

 

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Les activités et la desserte ferroviaires sur site seront maintenues. Pas de mesures en absence d’incidences 

Transports en 
commun  

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les 
lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. 

Alteration ponctuelle des conditions de circulation des bus liée aux 
perturbations de circulation sur le réseau routier local : incidence temporaire 
notable 

MR :  

Localisation des zones de travaux et de l’installation de chantier au sein du 
site ferroviaire de Nice Saint-Roch. Les engins de chantier n’emprunteront 
pas le réseau routier, excepté pour leur amenée et leur repli. 

 

Incidence résiduelle non notable 
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M
ili

eu
 p

h
ys

iq
u

e
 

Géologie et risques 
associés 

Travaux sur zone ferroviaire déjà aménagée mais présentant des 
matériaux non inertes 

Zones de dépôts provisoires de matériaux pouvant avoir une incidence sur 
l’environnement (tassement des sols, incidence sur la faune, la flore, les 
habitats, perturbation des écoulements des eaux superficielles etc.) : incidence 
notable  

 

Conditions de stockage et usage inapproprié de terres polluées terrassées lors 
du chantier pouvant avoir des incidences sur l’environnement et la santé 
humaine : incidence notable  

 

Apport de matériaux extérieurs : cadre de vie des riverains, effets des 
extractions de matériaux dans des carrières et zones d’emprunt, pollution de 
l’air et consommations énergétiques liées à leur transport depuis les sites 
d’extraction etc. : incidence notable 

MR : 

Traitement et valorisation des matériaux 

Désamiantage 

Dépollution par bioventing 

Limitation de la vitesse des véhicules 

Arrosage pour limiter la poussière 

Mise en place de procédures spécifiques pour éviter ou traiter les éventuelles 
pollutions 

Assainissement provisoire 

Etc… 

 

MS :  

Suivi de la dépollution se fera par un bureau d’études spécialisé 

 

Incidence résiduelle non notable 

Hydrogéologie Présence de la nappe à 10 m 

Pollution accidentelle lors du chantier pouvant avoir des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. 

Incidence notable 

MR : voir ligne sur la géologie 

 

Incidence résiduelle non notable 

Eaux superficielles 
Le cours d’eau du Paillon, situé à proximité, constitue l’exutoire du 
réseau pluvial urbain de la collectivité, lui-même point de rejet des eaux 
pluviales du site ferroviaire. 

Pollution du réseau pluvial communal par les travaux en cas de pollution 
accidentelle ou d’incident de chantier : incidence notable 

MR : voir ligne sur la géologie 

 

Incidence résiduelle non notable 

Risques inondation 

PPRi du Paillon ancien (1999), en cours de révision. Le site ferroviaire 
n’est pas concerné par les zones réglementées du PPRi du Paillon.  

 

Partie nord du site ferroviaire concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon d’après la carte du territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice - Cannes - Mandelieu  

Travaux de voies dans le secteur identifiés comme inondable 

 

Incidence temporaire notable 

MR :  

Absence d’installation et de stockage en ZI 

Procédure de repli en cas d’inondation 

 

Incidence résiduelle négligeable 

M
ili

eu
 n

at
u

re
l Milieux naturels 

Site ferroviaire en milieu urbain avec des enjeux écologiques limités. Les 
principaux impacts attendus concernent un cortège limité d’espèces 
animales et végétales opportunistes et commensales de l’Homme. 

Les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune sont estimées 
négligeables. 

Incidence temporaire notable 

MR : 

Limitation de l’éclairage nocturne au strict nécessaire. 

Gestion des espèces exotiques des espèces envahissantes 

Vérification de l’absence du Martinet avant démolition 

Incidence résiduelle non notable 

Zones humides Absence de zones humides identifiées Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 

P
ay

sa
ge

 e
t 

p
at

ri
m

o
in

e
 

Paysage Site ferroviaire existant. Enjeux d’insertion des installations de travaux. 
Gêne visuelle potentielle pour les riverains ayant une covisibilité avec les zones 
de travaux : incidence temporaire notable 

MR : 

Propreté du chantier et des abords 

 

Incidence résiduelle non notable 

Patrimoine 
culturelle 

Pas de zone de présomption de prescription archéologique 

Les terrassements sont susceptibles de détruire d’éventuels vestiges 
archéologiques 

Incidence permanente notable 

MR : 

Consultation de l’ABF 

Arrêt du chantier en cas de découverte de vestige 

Incidence résiduelle non notable 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 

et
 s

an
té

 

Environnement 
sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance est entouré de zones 
d’habitations (essentiellement logements collectifs), et de quelques 
installations industrielles. Il s’insère dans un environnement 
relativement bruyant en lien avec les infrastructures de transport 
présentes et notamment celles liées à la circulation routière. 

Nuisances sonores temporaires des travaux : incidence temporaire notable  

 

Vibrations liées au chantier : incidence temporaire non notable 

MR 

Dossier bruit de chantier 

Concertation avec les riverains 

Incidence résiduelle non notable 
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Qualité de l’air 
Qualité de l’air conditionnée par l’espace urbain pouvant être qualifié 
de moyenne à bonne.  

Emissions de poussières et émissions thermiques des engins de chantier limitées 
dans le temps et dans l’espace : incidence non notable  

 

Emissions d’odeurs liées aux gaz d’échappement des engins de chantier ou aux 
matériaux employés et de poussières : incidence non notable  

MR : 

Engins et entretiens conformes à la règlementation 

Limitation de la vitesse sur site 

Gestion des poussières (arrosage par temps et venteux) 

 

Incidence résiduelle non notable 

 Energie, GES et 
bilan carbone 

Le site ferroviaire nécessite de l’energie pour le fonctionnement et 
émet des émissions notamment par via les trains qui fréquentent le 
site. 

Le chantier va nécessiter de l’énergie et générera des émissions. 

Incidence temporaire non notable 

MR : 

Engins et entretiens conformes à la règlementation 

Choix et transport des matériaux 

Covoiturage 

 

Incidence résiduelle non notable 
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4. LES INCIDENCES ET MESURES EN 
PHASE EXPLOITATION 

4.1. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIE 

4.1.1. Organisation administrative, occupation 
du sol et foncier 

Le projet est contenu dans les emprises SNCF dont l’usage est déjà voué 
à des activités ferroviaires. Il ne nécessite donc aucune acquisition de 
terrain et ne modifie pas la nature de l’occupation du sol.  

L’opération n’a donc aucune incidence directe ou indirecte sur 
l’occupation du sol et sur le foncier en phase de fonctionnement et de 
maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.1.2. Conséquences prévisibles sur le 
développement éventuel de l’urbanisation 

Les aménagements envisagés sont destinés à réaménager un site 
technique actuellement destiné à des activités de maintenance. 

Les aménagements techniques prévus sur le site de Nice Saint-Roch 
n’auront pas d’incidences à proprement parler sur la desserte de la zone. 
Ils ne devraient donc pas avoir de conséquences prévisibles sur le 
développement de l’urbanisation locale de ce secteur. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.1.3. Urbanisme règlementaire 

Le projet s’inscrit dans le zonage UEi (domaine ferroviaire).  

L’opération est compatible avec le plan local d’urbanisme de la ville de 
Nice. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.1.4. Eléments socio-économique 

Ces aménagements techniques viendront participer à l’amélioration de la 
robustesse du réseau ferroviaire et donc de l’offre de services pour les 
usagers. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.1.5. Activités économiques 

Aucune acquisition de foncier ou de bâtiments supportant des activités 
économiques (hôtels, restaurants, …) n’est nécessaire.  

L’accessibilité à ce type d’établissements présent aux abords du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch ne sera pas modifiée en phase de 
fonctionnement et de maintenance. 

L’opération n’aura aucune incidence négative directe ou indirecte sur les 
activités économiques proche du site ferroviaire en phase de 
fonctionnement et de maintenance.  

La nature même de l’opération va conduire à un renforcement de 
l’activité du site ferroviaire de Nice Saint-Roch. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative sur les activités économiques, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

4.1.6. Tourisme, loisirs et liaisons douces 

Le centre de maintenance étant contenue dans les emprises ferroviaires, 
elle n’induit aucune incidence directe ou indirecte sur les structures de 
tourisme et de loisirs (hôtels, squares et jardins) ni sur les liaisons douces 
(zones piétonnes et aménagements cyclables) en phase de 
fonctionnement et de maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.1.7. Risques technologiques et pollution 

Les risques technologiques et de pollution des sols résultent, en phase de 
maintenance et d’exploitation, essentiellement au risque de déversement 
de substances polluantes suite à un accident lors de l’exploitation du site.  

Mesures 

L’atelier de maintenance est soumis à la réglementation ICPE au titre de 
la rubrique 2930 sous le régime de la déclaration avec contrôle 
périodique. Une demande de dérogation est nécessaire concernant les 

prescriptions de l’arrêté ministériel qui ne peuvent pas être respectées à 
savoir la distance minimum de 15m par rapport aux limites de propriété, 
du fait des dimensions du site. 

La future station-gasoil sera soumise à déclaration avec contrôle 
périodique au titre de la rubrique 1435. 

Les installations seront conformes à la réglementation relative aux ICPE, 
ils respecteront les arrêtés en vigueur. 

4.1.8. Réseaux et servitudes d’utilité publique 

L’ensemble des réseaux affectés par le projet en phase travaux seront 
rétablis et fonctionnels en phase exploitation. 

Les servitudes présentent dans le secteur ne sont pas modifiés par 
l’opération. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative en phase de fonctionnement et de 
maintenance, aucune mesure n’est nécessaire. 
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4.2. MOBILITES ET INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORT  

4.2.1. Réseau ferroviaire 

L’objectif des aménagements sur le site de Nice Saint-Roch est 
d’augmenter la capacité de maintenance des TER, dont la desserte sera 
renforcée sur le secteur niçois. La réalisation du centre de maintenance 
permettra de réaliser l’ensemble des opérations nécessaires sur le parc 
ferroviaire du bassin azuréen sans avoir recours à celui de Marseille 
Blancarde et ainsi éviter jusqu’à 1300 aller-retour par an. 

 

L’incidence sur le réseau ferroviaire sera donc positive en phase de 
fonctionnement et de maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative sur le réseau ferroviaire, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

4.2.2. Réseau routier 

Le projet s’inscrit au sein des emprises ferroviaires et n’aura donc aucune 
incidence directe sur les voiries routières et les parkings avoisinants en 
phase de fonctionnement et de maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur le réseau routier, aucune mesure n’est 
nécessaire. 

4.2.3. Transports en commun urbains et 
intermodalité 

L’opération s’inscrit au sein des emprises ferroviaires et n’aura donc pas 
d’incidence directe sur les lignes et arrêts de tramway et de bus présents 
à proximité en phase de fonctionnement et de maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les transports, aucune mesure n’est 
nécessaire. 

4.3. MILIEU PHYSIQUE (HORS EAUX 
SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES) 

4.3.1. Climat et risques associés 

Au vu de la nature du projet, aucune incidence notable n’est attendue sur 
le climat local ou global en phase d’exploitation et de maintenance. De 
même, elle n’est pas de nature à accroitre le risque de canicule, ni le 
risque d’incendie de forêt en l’absence de massif forestier.  

Mesures 

En l’absence d’incidence sur le climat et les risques associés, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

4.3.2. Géologie et risques associés 

Les incidences sur la géologie en phase de fonctionnement et de 
maintenance sont liées aux mouvements de matériaux (réalisation de 
déblais et de remblais) mis en œuvre en phase de réalisation.  

Comme déjà évoqué, ces mouvements de matériaux sont très limités et 
n’induisent donc pas d’incidence sur la géologie en phase de 
fonctionnement et de maintenance. De plus, aucun dépôt définitif n‘est 
prévu.  

Le retrait-gonflement des argiles et les séismes peuvent avoir des 
incidences directes potentiellement fortes et permanentes sur la stabilité 
des infrastructures projetées.  

Le potentiel radon sur la zone du projet est faible. Le radon est un gaz 
radioactif d'origine naturelle issu de la désintégration de l’uranium et du 
radium présent dans la croûte terrestre, et pouvant avoir des effets à long 
terme sur la santé humaine. 

Vis-à-vis du potentiel radon, en l’absence de création d’habitation et 
d’établissement recevant du public (ERP) concernés par la réglementation 
de dépistage du radon, aucune incidence de l’opération sur la santé 
humaine liée au radon n’est attendue. 

 

Concernant la dépollution en phase travaux par Bioventing, celle-ci sera 
terminée en avril 2023 pour libérer la place nécessaire à la construction 
de l’atelier. Les sols seront considérés comme dépollués si l’objectif fixé à 
2000 mg/kg pour les hydrocarbures totaux est atteint. Le taux réel sera 
connu lors des analyses en fin de traitement mais devra être 
obligatoirement inferieur à l’objectif. Pour s’assurer de la bonne atteinte 
de l’objectif, des analyses et des mesures régulières sont prévus pendant 
la phase de dépollution et permettront d’ajuster le traitement. Si malgré 
tous les efforts engagés, la dépollution n’est pas satisfaisante, un contact 
avec la DREAL sera pris pour envisager les suites à donner. 

Mesures 

Les mesures de réduction génériques appliquées pour réduire les 
incidences possibles sur les infrastructures projetées sont la prise en 
compte des risques de compressibilité des sols et de retrait/gonflement 
des argiles et du risque sismique dans les dispositions constructives, le 
type de structure, de matériaux et les caractéristiques de la plateforme.  

En l’absence d’incidence sur la géologie et les risques associés, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

 

4.3.3. Relief et topographie 

Le projet n’a pas d’incidence sur le relief et la topographie en phase de 
fonctionnement et de maintenance. Aucun dépôt définitif n‘est prévu. 

Mesures 

En l’absence d’incidence, aucune mesure n’est nécessaire. 
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4.4. EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES 

4.4.1. Hydrogéologie 

▪ Ecoulement des eaux souterraines (incidences quantitatives) 

En l’absence de rejet d’eau en nappe ou de construction sous le niveau de 
la nappe, l’opération ne conduit pas à modifier le niveau de la nappe ou à 
perturber les écoulements d’eaux souterraines en phase de 
fonctionnement et de maintenance.  

L’augmentation de surface imperméabilisée se limite à l’extension de 
l’atelier existant et la création d’un parking pour le personnel de 60 
places. Cela ne conduit pas à limiter la recharge des nappes en présence. 

Mesures 

En l’absence d’incidence quantitative sur les eaux souterraines, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

▪ Qualité des eaux souterraines (incidences qualitatives) 

Les incidences qualitatives potentielles sur les eaux souterraines en phase 
de fonctionnement et de maintenance sont liées au risque de pollution :  

• Accidentelle, par déversement de produits polluants en cas 
d’incident pendant la maintenance ou lors du remplissage de 
carburant ;  
 

• saisonnière, due aux traitements phytosanitaires (réalisés dans le 
respect de la réglementation en vigueur) destinés à maîtriser le 
développement de la végétation sur les voies et les talus et qui 
peuvent être acheminés via les eaux superficielles ou infiltrés 
dans les sols jusqu’à la nappe.  
 

Par ailleurs, la dépollution par bioventing réalisée sur le site permettra de 
limiter fortement le risque de migration des polluants vers la nappe. 

Mesures 

- Mesure de réduction 

La station carburant existe déjà et sera uniquement déplacée dans le 
cadre du projet. Elle sera reconstruite selon la réglementation en vigueur 
et comprend notamment une aire imperméabilisée pour recueillir les 
éventuelles souillures. Ces eaux seront traitées par un décanteur - 
séparateurs à hydrocarbures. Aucune augmentation concernant le risque 
de déversement accidentelle n’est attendue. Cette station, soumise à 
déclaration ICPE, fera l’objet d’un contrôle périodique par un organisme 
indépendant et dont le rapport sera transmis à la préfecture. 

De même pour l’atelier de maintenance, déjà existant, qui fait l’objet d’un 
agrandissement. Le niveau de risque reste sensiblement similaire à celui 
actuel. L’atelier sera construit selon la réglementation en vigueur et 
l’ensemble des eaux industrielles seront traitées avant rejet dans le 
réseau communal. 

L’atelier, soumis à déclaration ICPE, fera l’objet d’un contrôle périodique 
par un organisme indépendant et dont le rapport sera transmis à la 
préfecture. 

- Mesure de suivi 

Trois piézomètres seront installés sur le site pour surveiller l’efficacité de 
la dépollution et s’assurer de la non-migration des polluants vers la 
nappe. 

Ce suivi sera réalisé a minima sur deux ans. 

▪ Usages des eaux souterraines 

En l’absence d’enjeu, aucune incidence n’est attendue. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les usages des eaux souterraines, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

4.4.2. Eaux superficielles 

▪ Ecoulement des eaux superficielles (incidences quantitatives) 

Le fleuve côtier du Paillon est situé à proximité immédiate du faisceau 
ferroviaire, mais le centre de maintenance de Nice Saint-Roch, confiné 
dans les emprises ferroviaires, n’aura pas d’incidences sur son 
écoulement.  

L’augmentation de surface imperméabilisée se limite à l’extension de 
l’atelier existant et la création d’un parking pour le personnel de 60 places 
ce qui ne conduit pas à augmenter significativement les débits de 
ruissellement.  

Sur le plan hydraulique, cet aménagement se situe en dehors de la zone 
inondable référencée par le PPRI du Paillon (actuellement en cours de 
révision) et en dehors du champ de la crue moyenne du TRI.  

Ainsi, l’impact de l’aménagement sur les conditions d’écoulement en crue 
est négligeable.  

Actuellement, les eaux de ruissellement en provenance des bâtiments 
existants sont drainées par un système de gargouilles et un réseau enterré 
raccordé au réseau pluvial de la ville. 

Mesures 

Les toitures de l’atelier et du bâtiment tertiaire seront végétalisées ce qui 
limitera le risque de ruissellement sur le secteur. 

Les eaux pluviales de voirie et de toiture du site seront récupérées par 
l’intermédiaire de grilles de récupérations et de canalisations. 

Les eaux de voirie du parking VL, de l’aire de livraison et de la voirie 
desservant le bâtiment tour en fosse seront traitées par l’intermédiaires 
de séparateurs à hydrocarbures dimensionnés en fonction des surfaces 
récupérées. 

 

Figure 117 : Extrait plan des réseaux projetés – Réseau EP et séparateur 
HC parking VL 

 

Figure 118 : Extrait plan des réseaux projetés – Réseau EP et séparateur 
HC aire livraison et voirie TEF 

Les eaux pluviales traitées de voirie et les eaux pluviales de toiture seront 
acheminées à un bassin de rétention avant rejet à débit régulé sur le 
réseau existant au niveau du boulevard Pierre Semard. 
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Le bassin de rétention est dimensionné par la méthode dite « des pluies » 
en prenant en compte les coefficients de Montana de la station de Météo-
France de Nice (période 1982 – 2018) pour une période de retour de 
30 ans conforme aux exigences des services instructeurs. 

Selon la règlementation en vigueur au niveau du projet, le débit de fuite 
autorisé pour un rejet des eaux pluviales sur le réseau public est de 
30L/s/ha. Dans le cas présent, les surfaces récupérées considérées sont 
de 1.885ha ; le débit de fuite est ainsi de 56.6L/s. 

Ces données permettent ainsi de dimensionner le bassin de rétention à 
mettre en œuvre dans le cadre du projet. Le volume de rétention utile des 
eaux pluviales est de 550 m3.  

 

Figure 119 : Extrait plan des réseaux projetés – Implantation du bassin 
de rétention projeté 

Pour la plateforme ferroviaire, en l’absence de désordres constatés, la 
configuration existante sera conservée, en privilégiant l’infiltration à la 
parcelle. 

 

▪ Qualité des eaux superficielles (incidences qualitatives) 

Les incidences qualitatives potentielles sur les eaux superficielles en 
phase de fonctionnement et de maintenance sont communes avec celles 
des eaux souterraines détaillées ci-avant (risque de pollution accidentelle 
et risque de pollution saisonnière).  

Cependant, la probabilité d’impacter la ressource est faible dans la 
mesure où les eaux de ruissellement des nouveaux aménagements seront 
drainées, puis rejetées dans le réseau urbain après décantation dans un 
bassin de rétention.  

Les eaux industrielles seront quant à elles traitées avant rejet dans le 
réseau EU. 

Mesures 

Une station de recyclage de l’eau de lavage de la machine à laver sera 
installée. Elle permettra de réutiliser une partie de l’eau du processus. 

Les eaux industrielles feront l’objet d’un traitement (Décanteur, 
séparateur hydrocarbure) avant rejet au réseau EU communal. 

En l’absence d’incidence sur la qualité des eaux superficielles en phase de 
fonctionnement et de maintenance, aucune mesure n’est nécessaire. 

▪ Usages des eaux superficielles 

En l’absence d’enjeu, aucune incidence n’est attendue.  

Le projet n’aura aucune incidence sur le château d’eau bordant le site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur les usages des eaux superficielles, aucune 
mesure n’est nécessaire. 

▪ Risques naturels liés aux eaux souterraines et superficielles 

Comme indiqué précédemment, le projet n’induit pas de risque de 
rabattement ou de perturbations des écoulements des eaux souterraines.  

Concernant le risque d’inondation par les eaux superficielles, 
l’aménagement se situe en dehors de la zone inondable référencée par le 
PPRI du Paillon (actuellement en cours de révision) et en dehors du champ 
de la crue moyenne du TRI.  

Ainsi, l’impact de l’aménagement sur les conditions d’écoulement en crue 
extrême est négligeable. 

Mesures 

En l’absence d’incidence sur le risque d’inondation, aucune mesure n’est 
nécessaire. 
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4.5. MILIEUX NATURELS 

L’incidence brute sur les habitats est estimée négligeable car les rares 
friches herbacées, espaces verts et alignements d’arbres ornementaux 
seront conservés et gérés de la même manière qu’actuellement.  

L’incidence brute sur la flore est estimée négligeable pour les mêmes 
raisons. Le risque de dispersion d’espèces végétales exotiques 
envahissantes est similaire à celui existant actuellement, les rares friches 
herbacées, espaces verts et alignements d’arbres ornementaux étant 
gérés de la même manière qu’actuellement.  

L’incidence brute sur la faune est estimée négligeable pour les raisons 
suivantes :  

- Pas de destruction ou de dégradation d’habitats d’espèces, les rares 
friches herbacées, espaces verts et alignements d’arbres 
ornementaux étant conservés et gérés de la même manière 
qu’actuellement.  

- Concernant les risques de mortalité accidentelle par collision en 
phase d’exploitation, les incidences sont réelles mais existent déjà et 
seront similaires, l’aménagement des voies, où ces derniers circulent 
à faible vitesse, n’étant pas susceptible d’augmenter ce risque de 
manière significative.  

- Concernant le dérangement non intentionnel en phase 
d’exploitation, les incidences sont réelles mais existent déjà et seront 
similaires, l’aménagement n’étant pas susceptible d’augmenter ce 
dernier de manière significative vu l’activité ferroviaire et humaine 
existante. De plus les espèces anthropophiles fréquentant le site sont 
habitués à cette activité.  

- Compte-tenu de la forte pollution lumineuse existante (secteur 
urbain) et de l’éclairage nocturne actuel, les éclairages nocturnes ne 
sont pas susceptibles d’augmenter de manière significative la 
perturbation des espèces nocturnes susceptibles de fréquenter le 
site. 

Par ailleurs, en l’absence d’enjeu intrinsèque aux zones humides, aucune 
incidence n’est attendue en phase de fonctionnement et de maintenance.  

En conclusion, les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune 
sont estimées négligeables. 

Mesures 

- Mesures d’évitement  

Compte tenu des incidences brutes estimées négligeables sur les habitats, 
la flore ou faune, et des conditions d’exploitation et de maintenance 
similaires à celles actuellement mises en œuvre, aucune mesure 
d’évitement ne sera mise en œuvre. 

- Mesures de réduction  

Les emprises du projet sont limitées au strict minimum et s’insère dans 
un secteur déjà utilisé pour la maintenance ferroviaire. 

Concernant la pollution lumineuse, un éclairage adapté sera privilégié :  

Limitation de la durée d’éclairage au moyen de minuteries ou de 
détecteurs de mouvements installés à proximité des luminaires ;  

Utilisation de lampadaires ne diffusant pas de lumière vers le ciel et la 
dirigeant uniquement là où elle est nécessaire (angle de projection de la 
lumière ne dépassant pas 70° à partir du sol), équipés de verres luminaires 
plats et de capots réflecteurs ;  

Enfin, le projet fait l’objet d’un projet paysager qui n’améliorera pas la 
biodiversité du secteur mais pourra constituer des abris passagers pour 
l’avifaune malgré une surface relativement restreinte. 

Aucune espèce allergène ou invasive ne sera replantée. 

- Incidences résiduelles 

Les incidences résiduelles sont analogues aux incidences brutes (estimées 
négligeables). 

- Mesures de compensation et d’accompagnement 

Compte tenu des incidences résiduelles estimées négligeables sur les 
habitats, la flore et faune, aucune mesure de compensation ou 
d’accompagnement ne sera mise en œuvre. 

 

4.6. ZONES HUMIDES 

En l’absence d’enjeu intrinsèque, aucune incidence n’est attendue. 

Mesures 

En l’absence d’incidence, aucune mesure n’est nécessaire. 

 

4.7. PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 

4.7.1. Paysage 

Le projet est contenu dans le faisceau ferroviaire de Nice Saint-Roch et 
reste peu visible depuis l’extérieur de ces emprises. Elle ne modifie pas 
l’aspect architectural et paysager du secteur, ni les perceptions visuelles 
lointaines (collines etc.). L’opération n’aura aucune incidence sur le bâti 
participant à la richesse architecturale locale. 

Les aménagements paysagers ont été réfléchis dès la conception du 
projet afin que ce dernier s’intègre au mieux à un environnement à la fois 
hétérogène et exigeant. L’architecte a proposé un paysage rappelant les 
méandres du Paillon, tout en faisant écho aux collines toutes proches, en 
assemblant les espèces végétales. Par la suite, le projet s’est affiné en 
tenant compte des recommandations de l’architecte des Bâtiments de 
France. 

Des plantes grimpantes s’élanceront sur les arches métalliques en 
ombrière, et s’entremêleront aux arbres, procurant l’ombre nécessaire à 
la voie verte qui longe l’ensemble du site, pour un espace renouvelé et 
riche en propositions visuelles et olfactives. Vignes, lavandes, platanes, 
grenadiers, romarins, graminées… les espèces choisies parlent à la fois de 
la Méditerranée et de l’arrière-pays niçois, elles accompagnent 
l’architecture des bâtiments tout en adoucissant leurs formes brutes. 
Elles ont été choisies pour être favorables aux plaisirs des sens aussi bien 
qu’à l’enrichissement de la biodiversité. Des installations pour les abeilles 
et les oiseaux complèteront d’ailleurs le nouveau mobilier urbain installés 
dans le cadre du projet. 

Les arbres sont disposés avec régularité dans le prolongement des arches 
métalliques, en écho aux platanes qui débutent la promenade de la Voie 
Verte. 

Du côté du bâtiment Tertiaire, les plantations seront réalisées de manière 
à s’inspirer de la garrigue, entre chênes verts et pins d’Alep. Le parking 
sera ponctué de micocouliers et les annexes retrouvent la palette 
végétale des grimpantes pour les intégrer harmonieusement. 

 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative sur le paysage en phase de 
fonctionnement et de maintenance, aucune mesure n’est nécessaire. 

Le projet aura même une incidence positive avec les aménagements 
paysagers prévus. 
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4.7.2. Patrimoine culturel 

Comme indiqué précédemment, le centre de maintenance de Nice Saint 
Roch ne modifie pas l’aspect architectural et paysager du secteur, ni les 
perceptions visuelles.  

En l’absence de destruction de monuments historiques et de covisibilité 
au sein des périmètres interceptés par l’opération, aucune incidence n’est 
attendue en phase de fonctionnement et de maintenance sur les 
monuments historiques.  

Le projet n’est pas de nature à avoir une incidence sur d’éventuels 
vestiges archéologiques durant la phase de fonctionnement et de 
maintenance. 

Mesures 

En l’absence d’incidences sur le patrimoine culturel en phase de 
fonctionnement et de maintenance, aucune mesure n’est nécessaire. 

 

 

Figure 120 : Plan masse avec végétalisation 

 

Figure 121 : Vue architecturale du projet 
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Figure 122 : Palette végétale du projet 
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Figure 123 : Ensemble de vue architecturale de la voie verte et la connexion au pont Michel (SCHWAB Architecte) 
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4.8. CADRE DE VIE ET SANTE HUMAINE 

4.8.1. Environnement sonore 

Le futur site exercera une activité industrielle permettant le lavage et la 
maintenance des convois ferroviaires. Le bruit sera généré par : 

• L’entrée et la sortie des trains dans le bâtiment atelier, 

• Le matériel de lavage (jet haute-pression, rouleaux, brosses…), 
derrière le bâtiment ; 

• Le matériel de séchage (sécheur, souffleur…). 

Ces émissions sonores seront produites à l’intérieur de la station de 
lavage, de façon discontinus et impulsionnels. La majorité des opérations 
de maintenance et de nettoyage sous caisse se feront dans les bâtiments 
(ateliers et VNSC). La voie 26 servira de voies de dépannage (interventions 
en toiture non bruyante), de détagage (non bruyant) mais aussi de voie 
de nettoyage technique en fosse (nettoyage au karcher sous caisse). Pour 
ces dernières, il s’agit d’opérations ponctuelles. 

Les installations de ce bâtiment devront répondre aux normes actuelles 
de lutte contre les nuisances (pollution, bruit, etc). 
 

Pour le remisage, les rames électriques resteront en maintien de service. 
Les opérations de nettoyages se feront à l’intérieur des rames. Les pleins 
de sable, lave glace, vidange des WC se feront par des charriots mobiles 
spécifiques à traction électrique. Les engins de manutention (charriot à 
fourche) seront électriques. 

La Machine à Laver est munie de bardage discontinue pour le process de 
nettoyage des faces. 

 

Figure 124 : Machine à laver 

Les sources de bruit à l’intérieur du site sont majoritairement des 
déplacements de rames ferroviaires, les autres matériels « bruyants » 
étant localisés à l’intérieur de bâtiments. 

Les activités ainsi générées devront donc respectés des niveaux sonores 
limites admissibles par le voisinage et un niveau maximal d’émergence du 
bruit des installations par rapport au bruit de voisinage. 

Le projet va également induire un trafic de neuf rames supplémentaires 
journalière entre la gare de Nice ville vers Saint Roch afin d’acheminer les 
rames pour la maintenance. 

Les hypothèses de trafic sont détaillées dans le rapport complet fournit 
en annexe 3. 

 

Mesures de réduction 

Une étude acoustique a été menée pour vérifier que le projet respecte les 
dispositions règlementaires en matière de bruit. 

 

Le site d’étude a été modélisé en 3 dimensions avec le logiciel Mithra SIG 
V5. 

A partir de cette modélisation, des calculs acoustiques sur les bâtiments 
(points de mesures acoustiques) aux abords du projet oint été réalisés.  

Les cartes pages suivantes permettent d’apprécier l’impact acoustique du 
projet sur le bâti riverain en situation future. Elles sont réalisées de la 
façon suivante : 

- Cartographie du bruit horizontal à 4 mètres en situation future, en 
période diurne & nocturne (isophones 45 à 75 dB(A)) ;  

- Calculs sur récepteurs en situation future, en période diurne & 
nocturne : Laeq projet (7h-22h). 

 

▪ Aménagements au droit du site 

La réglementation ICPE définit une zone à émergence règlementée 
correspond à une zone constructible définie par des documents 
d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration ou 
l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, et leurs parties 
extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

Les objectifs du site à ne pas dépasser en période diurne et nocturne sont 
un dépassement de l’émergence admissible réglementairement diurne 
de 5.0 dB(A) et nocturne de 3.0 dB(A) en zone à émergence règlementée 
(ZER), 

Nota : les bruits simulés sont les bruits prévisibles comme ceux des 
infrastructures de transports (route & fer). Certains bruits ponctuels, et 
existants sur un site ferroviaire, ne sont pas prévisibles et ne peuvent donc 

pas être simulés : leur apparition, leur localisation et leur intensité ne 
peuvent en effet être quantifiés car ils sont issus d’une activité industrielle 
non prévisible. 

L’interprétation des résultats obtenus montre que le projet n’induit que 
2 circulations de TER en journée et 7 la nuit à des vitesses assez faibles ce 
qui n’a pas d’incidence sur le bâti riverain. Ce dernier est en effet 
directement exposé aux infrastructures routières situées à proximité 
immédiate, la composante du bruit ferroviaire perçue sur le voisinage est 
masquée par la composante du bruit routier le jour comme la nuit. 

L’incidence acoustique calculée est donc globalement très faibles avec 
des émergences diurnes et nocturnes inférieures à 1 dB(A) sur toutes les 
habitations du site. 

A noter que l’atelier forme un « écran » qui permet également de limiter 
l’incidence ferroviaire sur le voisinage. 
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▪ Incidence du projet entre Nice St Roch et Nice Ville 

Le volet infrastructure de ce projet concerne la section Nice St Roch – Nice 
Ville, sur laquelle le projet induit un trafic supplémentaire. Afin de vérifier 
les effets acoustiques induit sur le bâti environnant l’étude acoustique a 
cherché à déterminer : 

- Si les circulations induites sont à l’origine d’un accroissement des 
niveaux de bruit dite significatives, au sens réglementaire du terme, 
c’est-à-dire en répondant simultanément aux 2 conditions 
suivantes : 

o Augmentation > 2 dB(A) à terme ; 

o Dépassement des seuils ferroviaires admissibles (63 de 
jour et 58 de nuit). 

- Si les circulations induites sont à l’origine de la création de Points 
Noirs du Bruit ferroviaires supplémentaires sur l’itinéraire étudié 
(Laeq jour >73 dB(A) ou Laeq nuit >68 dB(A)). 

Les résultats sont présentés dans les cartographies pages suivantes. 

Elles montrent que : 

- Modification significative : le projet induit sur l’itinéraire entre les 2 
gares une augmentation diurne variant de 0 à 0.5 dB(A) et une 
augmentation nocturne variant de 1 à 1.5 dB(A). Cette 
augmentation peut être considéré comme faible (pas audible par les 
riverains) et dans tous les cas non significative (< 2dB(A)) au sens 
réglementaire du terme. Il n’y a donc pas lieu de mettre en place des 
protections acoustiques au titre de l’incidence du projet. 

- Résorption des PNBf : Les seuils des PNBf diurnes et nocturnes ne 
sont dépassés sur aucun bâtiment entre Nice Ville et Nice St Roch. 
Aucune protection acoustique n’est donc à prévoir au titre de la 
résorption des PNBf sur le réseau national. 

 

Ainsi, conformément à la réglementation, le projet ne nécessite pas la 
mise en place de protection acoustique. 
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▪ Conclusion de l’étude acoustique 

L’étude acoustique réalisée est basée sur des mesures in situ, des relevés 
de circulation routières et ferroviaires ainsi que des prévisions de niveaux 
de bruit à long terme basés sur une modélisation et une étude de trafic 
prévisionnelles dédiées aux effets du projet. 

Les résultats obtenus montrent en situation pré existante que : 

- La gare ferroviaire de Nice St Roch est bordée par des infrastructures 
routières qui sont à l’origine de l’essentiel de nuisances sonores 
perçus par les riverains. Le site ferroviaire est à l’origine de nuisances 
sonores qui demeurent ponctuelle et bien souvent masqués par la 
contribution routière des niveaux de bruit mesurés ; 

- L’ambiance sonore préexistante peut être considérée comme 
modérée excepté pour les bâtiments situés à proximité immédiate 
des infrastructures routières (BD Sémard et Avenue Semelia). 

L’étude acoustique réalisée pour étudier le projet montre ainsi que pour 
le bruit de voisinage : 

- Les émergences liées au site ferroviaire seront largement en dessous 
des émergences admissibles réglementairement en période diurne 
et en période nocturne ; 

- Même si certains bruits liés à l’activité du site ferroviaire ne sont pas 
prévisibles, l’importance du bruit routier pré existant et la 
conception du projet permettent de limiter l’effet de ces nuisances 
ponctuelles pour le voisinage. 

L’étude acoustique réalisée pour étudier le projet montre ainsi que pour 
le bruit des infrastructures : 

- Les circulations induites par le projet sur la section Nice Ville – Nice 
St Roch n’induisent pas une augmentation significative des nuisances 
sur cet itinéraire, aucune protection acoustique n’est due à ce titre ; 

- L’itinéraire étudié ne comprends pas de Points Noirs du bruit 
ferroviaire en situation existante et le projet ne conduit pas à en 
créer de nouveau. Il n’y a donc pas d’obligation de mettre en place 
des protections acoustiques à ce titre. 

Mesure de suivi 

Le maitre d’ouvrage prévoit la mise en place sur ce site un observatoire 
des nuisances sonores qui consistera à réaliser des mesures acoustiques 
dès la mise en service du projet afin d’en apprécier les effets sur le 
voisinage et proposer les pistes d’améliorations nécessaires. 

4.8.2. Qualité de l’air 

Le projet va induire un trafic de neuf rames supplémentaires journalière 
entre la gare de Nice ville vers Saint Roch afin d’acheminer les rames pour 
la maintenance.  

Le projet prévoit également un parking d’une soixantaine de place et un 
trafic supplémentaire d’environ 50 VL. Le trafic routier généré par le 
projet est donc négligeable.  

Les hypothèses de trafic sont détaillées dans le rapport complet « Air et 
Santé » fournit en annexe 4. 

Les tableaux présentés en page suivante, présentent les résultats du 
calcul des différents polluants atmosphériques pour les différents 
scénarios étudiés (actuel, au fil de l’eau 2025 et projet 2025). 

Au fil de l’eau, on constate une augmentation des émissions de polluants 
liées à la combustion de l’ordre de 50 %, directement à l’augmentation du 
trafic des rames thermiques (AGC). Concernant les particules émises par 
l’abrasion des freins, des rails et des caténaires, on constate une 
augmentation de 37% de ces émissions. Elles sont directement liées 
également aux trafics des AGC, car le trafic des TGV ne change pas.  

En situation projet, le trafic des AGC est identique à la situation de 
référence, ainsi les émissions de polluants liées à la combustion ne sont 
pas modifiées. Le projet n’a donc pas d’influence sur les émissions liées à 
la combustion. Les émissions de particules émises par l’usure des freins, 
des rails et des caténaires augmentent de 13% par rapport à la situation 
de référence.  

Le projet a donc une incidence relativement faible sur les émissions de 
polluants atmosphériques et sont uniquement dues à l’abrasion.  

 

 

Mesures 

En l’absence d’incidences significatives, aucune mesure n’est nécessaire. 

 

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 183/457  

 

Tableau 9 : Émissions de polluants atmosphériques lié au trafic ferroviaire en situation actuelle 2022 (Tunnel de Carabacel à Nice St Roch) 

ACTUEL 
2022 

  

Combustion Abrasion 

Nox (g/j) 
COVnM 

(g/j) 

CO  

(g/j) 

NH3  

(g/j) 

TSP (g/j) HAP (mg/j) 

Abrasion 
freins (TSP) 

Abrasion 
rails et 
roues 

Abrasion 
usure des 
caténaires 

(TSP) 

TSP  

(g/j) 
PM10 (g/j) PM2,5 (g/j) BAP (mg/j) BbF (mg/j) 

BkF  

(mg/j) 

IndPy 

(mg/j) 

BghiPe 
(mg/j) 

BaA (mg/j) 
BahA 
(mg/j) 

FluorA 
(mg/j) 

AGC 7 505,54 573,99 2 312,34 0,90 20,23 19,13 18,59 6,01 7,00 6,07 5,41 12,74 5,74 1,20 81,45 1 067,04 462,38 10,94 

TGV - - - - - - - - - - - - - - - 365,04 158,18 3,74 

TOTAL (g/j) 7 505,54 573,99 2 312,34 0,90 20,23 19,13 18,59 6,01 7,00 6,07 5,41 12,74 5,74 1,20 81,45 1 432,08 620,57 14,69 

Tableau 10 : Émissions de polluants atmosphériques lié au trafic ferroviaire en situation référence 2025 (Tunnel de Carabacel à Nice St Roch) 

REFERENCE 
2025 

  

Combustion Abrasion 

Nox  

(g/j) 

COVnM 
(g/j) 

CO (g/j) NH3 (g/j) 

TSP (g/j) HAP (mg/j) 

Abrasion  

freins (TSP) 

Abrasion 
rails et roues 

Abrasion 
usure des 
caténaires 

(TSP) 

TSP  

(g/j) 

PM10  

(g/j) 
PM2,5 (g/j) 

BAP  

(mg/j) 

BbF  

(mg/j) 

BkF  

(mg/j) 

IndPy 

(mg/j) 

BghiPe 
(mg/j) 

BaA 
(mg/j) 

BahA 
(mg/j) 

FluorA 
(mg/j) 

AGC 11 258,31 860,98 3 468,51 1,34 30,34 28,70 27,8 9,02 10,50 9,10 8,12 19,11 8,61 1,80 122,18 1 600,56 693,58 16,42 

TGV - - - - - - - - - - - - - -  365,04 158,18 3,74 

TOTAL (g/j) 11 258,31 860,98 3 468,51 1,34 30,34 28,70 27,8 9,02 10,50 9,10 8,12 19,11 8,61 1,80 122,18 1 965,60 851,76 20,16 

Variation /Actuel 

2022 
50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 37% 37% 37% 

Tableau 11 : Émissions de polluants atmosphériques lié au trafic ferroviaire en situation projet 2025 (Tunnel de Carabacel à Nice St Roch) 

PROJET 
2025 

  

Combustion Abrasion 

Nox COVnM CO NH3 

TSP HAP 
Abrasion  

freins (TSP) 

Abrasion 
rails et roues 

Abrasion 
usure des 
caténaires 

(TSP) 
TSP PM10 PM2,5 BAP BbF BkF IndPy BghiPe BaA BahA FluorA 

AGC 11 258,31 860,98 3 468,51 1,34 30,34 28,70 27,8 9,02 10,50 9,10 8,12 19,11 8,61 1,80 122,18 1 600,56 693,58 16,42 

TGV - - - - - - - - - - - - - - - 365,04 158,18 3,74 

TER 2N NG - - - - - - - - - - - - - - - 365,04 158,18 3,74 

R2N - - - - - - - - - - - - - - - 168,48 73,01 1,73 

TOTAL (g/j) 11 258,31 860,98 3 468,51 1,34 30,34 28,70 27,8 9,02 10,50 9,10 8,12 19,11 8,61 1,80 122,18 84,24 36,50 0,86 

Variation /Référence 
2025 

0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 13% 13% 13% 
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4.8.3. Vibrations 

L’impact potentiel d’un aménagement est classé en trois catégories :  

- Impact faible : La probabilité de perception auditive du bruit solidien 
dans les logements est faible, mais toujours existante selon la 
sensibilité des personnes et les caractéristiques particulières de 
certains bâtiments.  

- Impact moyen : La probabilité de perception auditive est moyenne 
(moins de 15 % des personnes exposées se déclarent gênées *).  

- Impact fort : La probabilité de perception auditive est forte (environ 
30 % des personnes exposées se déclarent gênées *).  

* Source: «Annoyance and self-reported sleep disturbances due to 
structurally radiated noise from railway tunnels” Gunn Marit Aasvang, Bo 
Engdahl, Karin Rothschild – Applied Acoustics 68 (2007) 970– 981)». 

Pour rappel, le bruit solidien est le bruit de grondement occasionné par la 
vibration du plancher, par opposition au bruit aérien qui se transmet dans 
l’air à travers les ouvertures du bâtiment. 

La maintenance réalisée sur le site n’est pas une source de vibration 
susceptible d’impacter le voisinage. De plus, la vitesse des trains est 
limitée à 30 km/h au niveau des voies de services. 

L’impact est considéré comme faible. 

Mesures 

En l’absence d’incidence, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.8.4. Ambiance lumineuse 

Les émissions lumineuses peuvent causer une gêne aux riverains et 
entrainer des perturbations sur la faune (faune nocturne en particulier). 
L’incidence de ce nouvel éclairage reste toutefois négligeable compte 
tenu de l’éclairage actuel du faisceau ferroviaire et de la forte pollution 
lumineuse déjà présente dans le secteur. 

Mesures 

L’impact est négligeable toutefois les mesures suivantes pourront être 
envisagées :  

- Réduction de la plage horaire d’éclairage en période non exploitée ;  

- Modulation de l’éclairage en fonction des parties de la journée dans 
un but de maitrise des consommations et de diminution de la 
pollution lumineuse nocturne ;  

- Extinction totale des éclairages pourra être également envisagée en 
dehors des heures de fonctionnement. 

4.8.5. Odeurs et fumées 

L’exploitation du site ne génère pas d’odeur particulière ou de fumées 
nouvelles par rapport à la situation actuelle, c’est-à-dire l’échappements 
des rames thermiques, en phase de fonctionnement et de maintenance. 
Ces échappements resteront limités (voir chapitre 4.8.2 qualité de l’air). 

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.9. ENERGIE, GES ET BILAN CARBONE 

4.9.1. Energie 

Les consommations énergétiques propres au projet correspondent 
principalement à l’énergie utilisée dans les bâtiments. 

Les besoins énergétiques des bâtiments correspondent à l’électricité 
nécessaire au fonctionnement (éclairage, informatique, panneaux 
lumineux…) ainsi qu’au chauffage. La consommation énergétique dépend 
de nombreux facteurs, notamment de l’organisation et du volume des 
bâtiments, des matériaux de construction, de la qualité de l’isolation ou 
encore du type d’énergie utilisée. 

En phase de fonctionnement et de maintenance, le site n’a pas 
d’incidence sur les sources d’approvisionnement en énergie et n’est pas 
susceptible d’augmenter la consommation en énergie du faisceau 
ferroviaire. 

La consommation annuelle de l’atelier a été estimée à environ 160 MWh. 

Mesures 

Le projet prévoit la certification de l’atelier et du bâtiment tertiaire en 
Bâtiment Durable Méditerranéen (BDM) et Haute Qualité 
Environnementale (HQE). 

L’atelier et les bureaux liés à la maintenance visent un maximum 
d’éclairage naturel en période diurne, grâce aux sheds pour l’atelier et 
aux ouvrants vitrés pour les bureaux. Ces ouvertures sont dimensionnées 
pour l’autosuffisance en éclairage naturel des bureaux de jour. Le local 
travail de maintenance bénéficiera de la lumière zénithale. 

Les luminaires LED seront utilisés pour l’éclairage intérieur (ateliers et 
bureaux) et l’éclairage extérieur. 

L’objectif est d’atteindre le niveau « très performant » du référentiel 
HQE. Ceci est équivalent au niveau Effinergie+ qui doit être respecté via 
des solutions de sobriété, ainsi que l’efficacité énergétique. 

Des panneaux photovoltaïques (en autoconsommation) seront installés 
sur l’atelier avec une surface de plus de 1 500 m². 

La perméabilité à l’air de l’enveloppe du bâtiment sera traitée avec 
prudence afin d’éviter les transmissions (pertes ou gains) de chaleur dues 
au courant d’air à travers la façade. 

Les bureaux, salles de réunion et les locaux sociaux seront équipés des 
ventilo-convecteurs alimentés par un système VRV (Variable Réfrigérant 
Volume) fonctionnant aux fluides frigorigènes à potentiel 
d’appauvrissement de la couche d’ozone (ODP) nul. Des sondes de 
température seront installées au niveau de chaque ventilo-convecteur. 

Le refroidissement du hall de l’atelier sera assuré par des centrales de 
traitement d’air adiabatique qui est un système à des nombreux 
avantages :  

- une empreinte écologique très faible,  

- aucun gaz réfrigérant utilisé,  

- aucun produit chimique employé,  

- l’eau utilisée retourne dans le milieu naturel sous forme de vapeur 
d’eau. 

La production de chauffage pour le hall de l’atelier sera assurée par des 
panneaux rayonnants à eau chaude alimentés par une chaudière au gaz. 
Une régulation par sondes de température est prévue pour assurer une 
stabilité de la température de consigne. 
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4.9.2. Gaz à effet de serre 

En phase d’exploitation, l’incidence sera négligeable par rapport à la 
situation actuelle dans le sens où le projet ne modifie pas profondément 
la fonctionnalité générale du site.  

D’un point de vue trafic routier, le projet ne vas induire énormément de 
trafic supplémentaire sur les voies environnantes du site (jusqu’à 60 
véhicule léger sur le site au vu de la capacité du parking) ce qui n’est pas 
susceptible d’impacter les émissions du trafic routier du secteur.  

D’un point de vue ferroviaire, le projet induit l’arrivée de 9 TER maximum 
par jour supplémentaire. 

L’évaluation des émissions a été retenue sur une distance de 1,8 km, de 
la sortie du tunnel de Carabacel à Nice Saint Roch.  

Seules les rames thermiques (AGC) sont responsables, dans le cadre du 
projet, d’émissions de GES.  

 CO2 (kg/j) CH4 (g/j) N2O(g/j) 

Actuel 2022 181,2 57,9 16,0 

Référence 2025 271,9 86,9 24,0 

Projet 2025 271,9 86,9 24,0 

Figure 125 : Émissions de GES par les AGC aux différents horizons 

L’augmentation des émissions de Gaz à Effets de Serre en situation de 
référence est directement liée à l’augmentation du trafic des AGC au fil 
de l’eau avec 38 AGC par jour en situation actuelle contre 57 en situation 
de référence et situation projet. Les hypothèses de trafic sont détaillées 
dans le chapitre « auteurs et méthodes ». 

Le projet n’engendre pas d’augmentation des émissions de GES par 
l’augmentation du trafic ferroviaire prévue.  

Mesures 

En l’absence d’incidence négative, aucune mesure n’est nécessaire. 

4.9.3. Vulnérabilité face au changement 
climatique 

La phase exploitation n’a pas d’incidences directes sur le changement 
climatique. Elle peut cependant y contribuer indirectement à travers les 
consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
qu’elle génère qui pourront contribuer au réchauffement climatique. Ces 
incidences sont détaillées dans les parties précédentes sur les émissions 
de GES. 

 

Mesures 

Même si le projet n’a pas d’incidences directes sur le changement climatique, des mesures sur les éventuelles conséquences peuvent être envisagées. Elles 
sont présentées dans le tableau ci-contre. 

 

ALÉAS CLIMATIQUE IMPACTS ET CONSEQUENCES POTENTIELS  MESURES 
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Conséquences sur la circulation des trains : 

Augmentation des contraintes sur le rail avec risque de déformation 
(chaleur) ou de rupture de rail (froid). 

Usure des fils conducteur de la caténaire, risque de rupture de 
l’alimentation électrique. 

Conséquences sur les performances du matériel roulant (climatisation) 

Mesures d’adaptation de la conception :  

- Contraintes à intégrer dans le rail, dimensionnement des 
composants (rails, attaches, traverses, profil de ballast et 
qualité) ;  

- Adaptation du système de ventilation et chauffage du 
bâtiment.  

 

Mesures en phase exploitation pour réduire la 
vulnérabilité : surveillance de l’infrastructure et détection 
les problèmes de pose ou de maintenance.  
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Conséquences sur les fondations, le bâtiment et les ouvrages dans ces 
secteurs : fissurations des facades, distorsion des portes et fenetres, 
dislocations des dallages et des cloisons, rupture de canalisation, 
stabilité des ouvrages. 

Mesures en phase d’exploitation pour réduire la 
vulnérabilité : surveillance des ouvrages régulier.  
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Risque d’aggravation de la saturation et des débordements des réseaux 
existants 

Risque d’inondation sur certains secteurs des voies. Conséquences sur la 
vitesse de circulation des trains (limitation ou interruption), voire le 
fonctionnement de la ligne. 

Risque pour les appareils électriques : conséquences sur leur 
fonctionnement et la sécurité. 

Mesures de conception : Dimensionnement adéquate des 
bassins de gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement, protection des équipements sensibles 
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 Risque de décrochage du pantographe caténaire, risque de rupture 
d’alimentation électrique. 

Conséquences sur la sécurité sur site 

Conséquences sur la capacité d’utilisation de l’atelier. 

Mesures de suivi : surveillance de l’état des supports 
caténaire, notamment en pied de poteau 
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4.10. SYNTHESE DES INCIDENCES ET MESURES EN PHASE DE FONCTIONNEMENT ET MAINTENANCE 

Le tableau suivant présente la synthèse des incidences et des mesures en phase de fonctionnement et de maintenance. 

 

Thématique – Phase 
réalisation 

Sensibilité du projet vis-à-vis de la sous-thématique Incidences brutes du projet avant mesures 
Dispositions retenues et incidences résiduelles 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Bâti, foncier, 
occupation des sols 

Site industriel et ferroviaire au cœur du tissu urbain Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Urbanisme L’aire d’étude est déjà fortement urbanisée Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Eléments socio-
économiques 

Les activités économiques de la zone d’étude sont représentées 
essentiellement par le site ferroviaire de Nice Saint-Roch, véritable site 
logistique stratégique, ainsi que de commerces en pied d’immeuble. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Tourisme et loisirs 

Le quartier Saint Roch est peu touristique, mais dispose toutefois de 
quelques restaurants, hôtels ou résidences pour les professionnels ou 
les étudiants. Une piscine, un stade et un club de tennis sont présents à 
proximité immédiate du site ferroviaire. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Pollution et risques 
technologiques 

Le site servira pour la maintenance des trains. Les installations seront 
classées ICPE. 

Les risques technologiques et de pollution des sols résultent, en phase de 
maintenance et d’exploitation, essentiellement au risque de déversement de 
substances polluantes suite à un accident lors de l’exploitation du site 

Incidence temporaire et permanente notable 

MR : 

Respect de la réglementation ICPE 

Contrôle périodique par un organisme indépendant 

 

Incidence résiduelle non notable 

M
o

b
ili

té
s 

Réseau routier 

L’aire d’étude est traversée par plusieurs voies routières d’importance, 
dont la pénétrante du Paillon et la M204B (route de Turin). Plusieurs 
rues permettent de contourner le faisceau ferroviaire et de desservir le 
quartier Saint-Roch, notamment le boulevard Pierre Sémard et l’avenue 
Denis Séméria. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Réseau ferroviaire 

L’aire d’étude rapprochée est marquée par la présence du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch qui est un site stratégique pour la 
maintenance et la logistique. 

 

Elle accueille également la halte TER de Nice Pont-Michel. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

Transports en 
commun  

Le quartier est desservi par la ligne 1 du tramway, ainsi que par les 
lignes du réseau de bus Lignes d’Azur. 

Absence d’incidence Pas de mesures en absence d’incidences 

M
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 p

h
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u

e
 

Géologie et risques 
associés 

Le site aura fait l’objet d’un réaménagement et d’une purge des 
matériaux sur 0,5m, d’un désamiantage ainsi qu’une dépollution au 
niveau de l’ancienne station-service.  

Absence d’incidence négative. Le site sera moins pollué comparé à la situation 
avant travaux. 

Pas de mesures en absence d’incidences 

Hydrogéologie Présence de la nappe à 10 m 

Pollution accidentelle lors du chantier pouvant avoir des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. 

Incidence notable 

MS :  

Un suivi piézométrique de minimum deux ans est prévu sur le site pour 
s’assurer de la non-migration des polluants vers la nappe suite aux travaux de 
dépollution. 

 

Incidence résiduelle non notable 

Eaux superficielles 
Le cours d’eau du Paillon, situé à proximité, constitue l’exutoire du 
réseau pluvial urbain de la collectivité, lui-même point de rejet des eaux 
pluviales du site ferroviaire. 

Pollution du réseau pluvial communal en cas de pollution accidentelle ou 
d’incident d’exploitation 

Incidence temporaire notable 

MR :  

Dimensionnement du réseau d’assainissement 

Traitement qualitatif et quantitatif des rejets du site 

 

Incidence résiduelle non notable 
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Risques inondation 

PPRi du Paillon ancien (1999), en cours de révision. Le site ferroviaire 
n’est pas concerné par les zones réglementées du PPRi du Paillon.  

 

Partie nord du site ferroviaire concernée par la crue centennale à tri-
centennale du Paillon d’après la carte du territoire à risque important 
d’inondation (TRI) de Nice – Cannes – Mandelieu  

Uniquement les voies de service au nord sont situées un secteur identifié 
comme inondable 

 

Incidence temporaire notable 

Pas de mesure en l’absence d’incidence 

M
ili

eu
 n

at
u

re
l Milieux naturels 

Site ferroviaire en milieu urbain avec des enjeux écologiques limités. Les 
principaux impacts attendus concernent un cortège limité d’espèces 
animales et végétales opportunistes et commensales de l’Homme. 

Les incidences brutes sur les habitats, la flore et faune sont estimées 
négligeables. 

Incidence temporaire notable 

MR : 

Dimensionnement et utilisation de l’éclairage nocturne au strict nécessaire. 

Incidence résiduelle non notable 

Zones humides Absence de zones humides identifiées Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 

P
ay
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t 

p
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m

o
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e
 

Paysage Site ferroviaire existant. 

Le projet aura une incidence positive avec les aménagements paysagers prévus 
notamment la voie verte longeant le site 

Incidence positive permanente notable 

Incidence résiduelle positive 

Patrimoine 
culturelle 

Pas de zone de présomption de prescription archéologique Aucune incidence attendue Pas de mesure en l’absence d’incidence 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
et

 s
an

té
 

Environnement 
sonore 

Le faisceau de remisage et de maintenance est entouré de zones 
d’habitations (essentiellement logements collectifs), et de quelques 
installations industrielles. Il s’insère dans un environnement 
relativement bruyant en lien avec les infrastructures de transport 
présentes et notamment celles liées à la circulation routière. 

Les émergences liées au site ferroviaire seront largement en dessous des 
émergences admissibles réglementairement en période diurne et en période 
nocturne. Les circulations induites par le projet sur la section Nice Ville – Nice St 
Roch n’induisent pas une augmentation significative des nuisances sur cet 
itinéraire, aucune protection acoustique n’est due à ce titre. Enfin, l’itinéraire 
étudié ne comprends pas de Points Noirs du bruit ferroviaire en situation 
existante et le projet ne conduit pas à en créer de nouveau. Il n’y a donc pas 
d’obligation de mettre en place des protections acoustiques à ce titre. 

Incidence non notable  

MS : 

Mise en place sur ce site un observatoire des nuisances sonores : mesures 
acoustiques après mise en service et pistes d’adaptations. 

Incidence résiduelle non notable 

Qualité de l’air 
Qualité de l’air conditionnée par l’espace urbain pouvant être qualifié 
de moyenne à bonne.  

Le projet a une incidence relativement faible sur les émissions de polluants 
atmosphériques et sont uniquement dues à l’abrasion. 

Incidence non notable  

Incidence résiduelle non notable 

 Energie, GES et 
bilan carbone 

Le site ferroviaire nécessite de l’énergie pour le fonctionnement et 
émet des émissions notamment par via les trains qui fréquentent le 
site. 

L’exploitation va nécessiter de l’énergie et générera des émissions. 

Incidence permanente notable 

MR : 

Certifications des bâtiments : HQE et BDM 

 

Incidence résiduelle non notable 
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5. SUIVI DES MESURES ET ESTIMATION 
DES COUTS 

5.1. EN PHASE CHANTIER 

SNCF Sud Azur impose la mise en œuvre des mesures environnementales 
de manière contractuelle à l’entreprise réalisant les travaux. Pour ce faire, 
les mesures sont détaillées dans les dossiers de consultation des 
entreprises (DCE), sous forme d’une notice de respect de l’environnement 
(NRE). 

Les exigences du maitre d’ouvrage sont ainsi spécifiées dans cette notice, 
qui définit également les orientations pour l’élaboration d’un plan 
d’assurance environnement (PAE) que l’entreprise intègre dans le cadre 
de l’exécution des travaux. 

Ce Plan d’Assurance Environnement (PAE) sera constitué par les 
entreprises réalisant les travaux comprenant dans un premier temps un 
document d’organisation générale présentant les éléments communs à 
l’ensemble du chantier concernant la préservation de l’environnement. 

Il sera suivi en phase chantier d’un ou de plusieurs documents propres au 
chantier portant sur les moyens et précautions mis en œuvre pour la 
préservation de l’environnement (plan d’organisation et d’intervention, 
dossier de bruit de chantier, procédure générale environnement, fiche 
descriptive environnement, etc.). 

Il est également prévu la mise en place d’un chantier respectueux de 
l’environnement, où les déchets seront triés et acheminés vers les filières 
adéquates. La gestion des déchets suit la procédure qui est 
spécifiquement établie par l’entreprise pendant la phase de préparation 
des travaux, notamment par l’établissement d’un schéma d’organisation 
et de suivi de l’élimination des déchets (SOSED). Le SOSED identifie le type 
et les volumes de déchets attendus et détaille leur gestion et leur 
valorisation en fonction de la localité et des filières possibles dans la 
région. 

Pour assurer le respect des exigences environnementales, du PAE et du 
SOSED, l’entreprise en charge des travaux désignera un (ou plusieurs) 
chargé d’environnement, dont la présence effective sur le chantier est 
contractualisée avec SNCF Sud Azur. 

Un suivi de chantier par un coordinateur « environnement » sera mis en 
place afin de contrôler l’application des mesures décrites précédemment. 
Ce contrôle extérieur se fera pendant et à la fin des travaux. 

 

 

5.2. EN PHASE EXPLOITATION 

La majorité des mesures a été directement intégrée dans la conception du 

projet. Le suivi des mesures sera réalisé notamment au regard de 
l’entretien des espaces verts : taille, entretien des massifs, etc. 
L’élaboration d’un cahier qui regrouperait les dates d’entretien des 
espaces ainsi que les produits utilisés (produits phytosanitaires) pourrait 
être mis en place. 

Le projet prévoit également la mise en place d’un observatoire de 
l’acoustique qui consistera à mesurer l’ambiance acoustique du site après 
mise en service et apporter les améliorations nécessaires le cas échéant. 

5.3. COUT DES MESURES 

La majorité des mesures ayant été directement intégrée dans la conception 

du projet. Les coûts correspondants sont donc inclus dans le budget global 

de l’opération. Les mesures environnementales sont estimées au stade 
actuel aux environ de 880 000 € HT. 

Le coût des mesures proposées est présenté dans le tableau suivant : 

Aménagements 
paysagers 

Voie verte 

Végétalisation du site (yc 
compris toiture) 

600 000€ HT  

Dépollution 
Traitement in-situ par 
bioventing 

200 000€ HT 

Suivi piézométrique 
Analyse des eaux 
souterraines pendant 24 
mois 

20 000€ HT 

Observatoire de 
l’acoustique 

Mesure acoustique et piste 
d’optimisation après mise en 
service 

20 000€ HT 

Certification HQE / 
BDM 

Etude et certification 40 000€ HT 

6. ANALYSE DES COUTS COLLECTIFS ET 
DES AVANTAGES INDUITS POUR LA 
COLLECTIVITE 

L’analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages 
induits pour la collectivité est une partie réglementaire des études 
d’impacts spécifiques aux infrastructures de transport et faisant suite à 
l’exercice de quantification des impacts du projet. Cette analyse permet 
de monétariser les externalités du projet pour l’environnement afin de 
pouvoir les mettre en balance avec les avantages que la collectivité peut 
en attendre. L’analyse des coûts collectifs représente donc un enjeu 

important pour le développement d’un système de transport plus 
durable, en accord avec les engagements du Grenelle de 
l’environnement.  

Elle se base sur le bilan pour les tiers ou calcul des externalités. Les tiers 
sont les agents économiques qui ne profitent qu’indirectement du projet ; 
leur bilan est par exemple, la conséquence du report modal de la route 
vers le fer, sur la réduction de la pollution locale et de l’effet de serre, 
ainsi que de la réduction des nuisances sonores. 

Ici, le projet n’a pas vocation à favoriser le report modal, l’analyse n’est 
donc pas pertinente. En effet, le projet n’induit pas d’augmentation de 
trafic routier et une très faible augmentation du trafic ferroviaire. 

7. COMPATIBILITE AVEC LE SRADDET 

L’analyse ci-dessous examine la compatibilité de ce projet avec le 
SRADETT. 

La réalisation de ce projet permettra de réaliser la maintenance des TER 
du réseau Azuréen ce qui contribue à la fiabilité et la robustesse du réseau 
ferré. 

Le projet a été mis en perspective de chacun des objectifs du SRADDET. 
Les objectifs qui n’entretiennent aucun lien direct ou indirect avec le 
projet ne sont pas analysés. 

- Objectif 14 : Préserver les ressources en eau souterraine, les milieux 
aquatiques et les zones humides : Le projet prévoit un suivi et une 
analyse des eaux souterraines régulière ainsi qu’un traitement des 
pollutions émises lors des travaux. 

- Objectif 15 : Préserver et promouvoir la biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques des milieux terrestres, littoraux et 

marins : L’impact du projet sur les milieux naturels est très limité du 
fait du caractère urbain et circonscrit au milieu ferroviaire. Il n’y a pas 
d’intervention en zone agricole ou naturelle. 

- Objectif 17 : Préserver les identités paysagères et améliorer le cadre 

de vie des habitants : Même remarque que pour l’objectif précédent 
concernant les identités paysagères. Par ailleurs, le projet a prévu de 
limiter les impacts négatifs sur le cadre de vie liés à la mise en œuvre 
du chantier et prévoit des aménagements paysagers soignés (voie 
verte, toiture végétalisée, etc.). 

- Objectif 48 : Préserver le socle naturel, agricole et paysager régional : 
Le projet n’aura pas d’incidence sur les milieux naturels régionaux.  

Le projet est cohérent avec les lignes directrices et objectifs du SRADDET 
de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le projet ne présente pas 
de contradiction flagrante avec les orientations régionales en termes 
d’aménagement et de développement du territoire d’amélioration de 
l’offre de transports collectifs, en particulier en mode ferroviaire et de 
préservation de l’environnement traduites par le SRADDET. 
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8. EVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT AVEC ET SANS MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Ce chapitre propose une évaluation de l’évolution de l’environnement par rapport à un horizon lointain (20 ans) sans et avec le projet. 

Thématiques Evolution probable de l’environnement : Scénario sans mise en œuvre du projet Scénario avec projet 

Climat 

Le climat évolue de manière naturelle mais peut également être modifié par les activités anthropiques. Depuis le début du 
Xxème siècle, un phénomène d’augmentation des températures perturbe l’équilibre climatique à l’échelle mondiale. 
Attribuée en partie à l’émission de gaz à effet de serre, cette augmentation des températures dérègle le climat, c’est ce qu’on 
appelle le changement climatique.  

En cas de mise œuvre du projet, aucune évolution par rapport au scenario 
sans projet n’est attendu à l’exception de la perception paysagère puisque 
le nouveau bâtiment est plus imposant que le bâtiment de maintenance 
actuel et qu’il comprend des aménagements paysager destinés à apporter 
plus de végétation sur la zone (voie verte, toiture végétalisée, etc.). 

Géologie 
L’évolution des sols est liée aux mutations urbaines (aménagement du territoire, projets urbains et d’infrastructures, etc.). A 
ce titre, les sols pourraient être affectés par des opérations de terrassement et de mouvement de terre afin de permettre de 
nouvelles constructions (opérations de génie civil). 

Eaux superficielles et 
souterraines  

Le SDAGE continuera à produire son effet permettant une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau sur le territoire. 
La qualité de la ressource en eau sera préservée voire améliorée si les objectifs sont effectivement atteints.  

Risques naturels 

Concernant les risques naturels, le changement climatique pourra induire une modification du régime des pluies ainsi que la 
modification de l’occurrence et de l’intensité des phénomènes météorologiques dangereux, éléments difficiles à déterminer 
en l’état actuel. L’intensité et la périodicité des risques naturels d’inondation et météorologiques pourra donc être amenée à 
évoluer dans les prochaines années. 

Milieu naturel (zones 
protégées ou d’inventaire, 
habitats naturels, faune, 
flore, trames vertes et 
bleues) 

L’aire d’étude s’inscrit dans un contexte urbain où les enjeux relatifs aux milieux naturels sont globalement faibles. Peu 
d’évolution sont à prévoir sur la situation dans un avenir proche. 
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Thématiques Evolution probable de l’environnement : Scénario sans mise en œuvre du projet Scénario avec projet 

Habitat et biens matériels 

Le quartier est amené à se développer au gré des décisions politiques et plus particulièrement des choix d’orientations 
d’urbanisme de la commune. Il est probable que dans un avenir lointain, le caractère industriel de la zone s’effacera peu à 
peu pour céder la place à une urbanisation plus dense et harmonieuse avec une requalification des espaces industriels en 
espaces de vie. 

Activités industrielles et 
tertiaires 

Il est probable que l’activité industrielle (importante dans ce quartier) cède peu à peu sa place au développement urbain avec 
des programmes d’habitats. 

Le site de maintenance actuel continuera a fonctionner mais les infrastructure se feront de plus en plus vieillissantes. 

Déplacements et 
infrastructures (transport 
routier, ferroviaire, modes 
doux) 

Au vu des ambitions actuelles en termes d’aménagements urbains, il est probable que le réseau de transport en commun se 
densifie ainsi que les modes alternatifs. 

Au niveau ferroviaire, l’arrivé de la LNPCA modifiera légèrement le site de Nice Saint Roch avec des aménagements prévus au 
sein du faisceau. 

Acoustique 
L’évolution est liée essentiellement à l’augmentation du trafic routier et ferroviaire voire du trafic tramway. Une 
augmentation des différents trafics serait possiblement à l’origine d’une dégradation sur le secteur. 

Qualité de l’air 
L’évolution est liée essentiellement à l’augmentation du trafic routier et ferroviaire. Une possible diminution de l’activité 
industrielle serait potentiellement source d’une amélioration de la qualité de l’air sur certains polluants qui caractérise de ces 
activités. Cependant la qualité de l’air sera essentiellement liée au trafic automobile, très présent sur le secteur.  

Paysage 

Le paysage de l’aire d’étude se trouvera modifié par l’intensification de l’urbanisation. 

Il convient de préciser que cette urbanisation ne sera pas anarchique mais respectera les dispositions notamment en matière 
de préservation de la qualité du patrimoine bâti existant et des corridors écologiques identifiés dans les documents de 
planification (ambitions clairement affichées dans leurs documents d’urbanisme). 

L’évolution du paysage sera fortement corrélée au développement des projets d’urbanisation. 
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Chapitre 7. Analyse des effets cumulés avec 
d’autres projets connus 
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L’article R. 122-5 du Code de l’Environnement précise que l’étude 
d’impact doit comprendre une analyse du cumul des incidences avec 
d’autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 
des problèmes environnementaux relatifs à l’utilisation des ressources 
naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 
l’environnement susceptibles d’être touchées. 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 
comprenant l’étude d’impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 
comprenant l’étude d’impact, ont fait l’objet d’une décision leur 
permettant d’être réalisés. 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de 
demande comprenant l’étude d’impact : 

- ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de 
l’article R. 181-14 et d’une consultation du public ; 

- ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du 
présent code et pour lesquels un avis de l’autorité environnementale 
a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai 
et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation est devenue 
caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont 
été officiellement abandonnés par le maître d’ouvrage. 

La liste des autres projets connus est établie via la consultation du : 

- site internet de l’autorité environnementale, Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence Alpes-
Côte d’Azur (DREAL PACA) ; 

- site de la direction départementale des territoires (et de la mer) 
DDT(M) / service en charge de la police de l’eau.

 

1. SELECTION DES PROJETS POUR 
L’ANALYSE DES EFFETS CUMULES 

L’analyse des effets cumulés se fait à l’échelle de l’aire d’étude. 

A minima, sont pris en compte pour l’analyse des effets cumulés les 
projets ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale et dont l’avis 
d’une autorité environnementale est établi, ou les projets faisant l’objet 
d’une inscription dans un programme de grande ampleur (ex : projet de 
renouvellement urbain inscrit au PLU). 

Au niveau du périmètre du centre de maintenance de Nice Saint-Roch, 
une recherche a été effectuée sur les bases de données mentionnées 
précédemment.  

Le tableau ci-après liste les projets identifiés comme pouvant 
potentiellement être concernés par l’analyse des effets cumulés, ainsi que 
les raisons pour lesquelles les projets sont retenus ou non pour l’analyse. 

Tous les projets localisés en rive droite de la plaine du Var sont exclus 
d’office, ces derniers étant très éloignés du projet de centre de 
maintenance localisé à l’extrémité est de la commune de Nice. 
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Projet Avis de l’AE Horizon du projet Projet retenu Raison(s) du choix 

ZAC Grand ARENAS (toutes les composantes) 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 14 
juin 2013 (dossier de création) 

Dossier de réalisation et étude d’impact en cours de 
finalisation pour dépôt au CGEDD 

2022 – 2032 : déploiement de la ZAC NON 

Aucune interaction directe entre les projets, l’un 
urbain, l’autre lié aux transports. 

ZAC Grand Arénas localisée dans la plaine du Var, 
éloignée du projet 

ZAC Nice Méridia 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 13 
juin 2013 pour le dossier de création de ZAC et en date 
du 2 octobre 2014 pour le dossier de réalisation de ZAC 

TRAVAUX EN COURS 

2021-2025 : réalisation des espaces publics et 
poursuite des parcs linéaires  

T4 2021 : campus sud des métiers. 

2022 : institut physique de Nice 

2023 : pôle intergénérationnel  

2023-2025 : Joia Méridia 

NON 

Aucune interaction directe entre les projets, l’un 
urbain, l’autre lié aux transports. 

ZAC Nice Méridia localisée dans la plaine du Var, 
éloignée du projet 

ZAC Parc Méridia 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 20 
octobre 2021 pour le dossier de création de ZAC 

Arrêté de création de ZAC : Juin 2022 

Approbation du dossier de réalisation de ZAC : Début 
2023 

Fin de l’aménagement : 2032 

NON 

Aucune interaction directe entre les projets, l’un 
urbain, l’autre lié aux transports. 

ZAC Parc Méridia localisée dans la plaine du Var, 
éloignée du projet 

Aménagement des espaces publics du 
quartier du pôle d’échanges de Nice Saint-
Augustin (espaces publics + îlot 3.2 + 4.3 + 3.1 
+ 3.5 + 3.5bis) 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 6 
mars 2013 TRAVAUX EN COURS de finalisation pour les îlots, 

espaces publics déjà réalisés 
NON 

Aucune interaction directe entre les projets, l’un 
urbain, l’autre lié aux transports 

Aménagement des espaces publics du quartier 
de pôle d’échanges Nice Saint-Augustin dans la 
plaine du Var, éloigné du projet 

Pôle d’échange multimodal TER de Nice Saint-
Augustin 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de la MRAE en date du 24 Avril 2019 TRAVAUX EN COURS (finalisation en 2022 pour le 

déplacement de la gare et la gare routière Phase 1 
(phase 2 prévue à l’horizon 2026) 

NON 

Aucune interaction directe entre les projets. 

Pôle d’échange multimodal de Nice Saint-
Augustin localisé dans la plaine du Var, éloigné 
du projet 

Extension du Terminal T2.2 de l’aéroport de 
Nice 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 15 
juillet 2019 

Enquête publique novembre 2019 

Arrêté préfectoral accordant un permis de construire 
du 13 janvier 2020 (recours en annulation en cours) 

NON 

Aucune interaction directe entre les projets. 

Aéroport localisé dans la plaine du Var, éloigné 
du projet 

Réalisation de la ligne de tramway est-ouest 
et des aménagements qui y sont liés 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 3 
novembre 2011 Projet réalisé, mis en service en 2019 NON Aucune interaction directe entre les projets. 

Plan de rénovation urbaine du quartier des 
Moulins 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 25 
août 2011 

Le projet est entièrement réalisé et finalisé. NON 

Aucune interaction directe entre les projets, l’un 
urbain, l’autre lié aux transports 

Le Plan de rénovation urbaine est localisé dans la 
plaine du Var, éloigné du projet 
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Projet Avis de l’AE Horizon du projet Projet retenu Raison(s) du choix 

Extension du champ captant des Prairies 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale le 5 octobre 
2020 Mise en service de 2 nouveaux forages à l’hiver 2021 – 

autres travaux prévus jusqu’à 2024. 
NON 

Problématique usage des eaux souterraines 
(AEP) sans aucune interaction avec le futur 
centre de maintenance 

Champ captant localisé dans la plaine du Var, 
éloigné du projet 

« Aménagement de la sortie ouest de la voie 
Mathis » (SOVM) – Phase 1 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale en date du 1er 
octobre 2015 

TRAVAUX EN COURS commencés en avril 2021 

Livraison / mise en service septembre 2024 
NON 

Projet routier sans aucune interaction avec le 
futur centre de maintenance 

Aménagement routier localisé 

Projets urbains à l’est de Nice : îlot du littoral 
/ îlot Pont Michel et îlot du Nettoiement 

Sans objet 
2023 à 2025 OUI 

Projets urbains à l’est de Nice et travaux 
potentiellement concomitants 

Projet des phases 1 & 2 de la Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur 

Projet soumis à étude d’impact et ayant fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale le 18 
novembre 2021 

Opération Nice aéroport : 2029 

Opération Nice Ville : 2033 

Opération Nice Saint-Roch : 2033 

OUI 

Le projet de phases 1&2 de LNPCA et le projet de 
centre de maintenance sont prévus sur des 
périmètres voisins à l’intérieur du site de Nice 
Roch  
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2. PRESENTATION DES PROJETS PRIS EN 
COMPTE 

2.1. PROJETS URBAINS A L’EST DE NICE : ILOT DU 
LITTORAL / ILOT PONT MICHEL ET ILOT DU 
NETTOIEMENT 

Ces trois projets urbains n’ont pas fait l’objet d’un avis de l’Autorité 
environnementale, mais ils sont prévus aux alentours du site ferroviaire 
de Nice Saint-Roch. A ce titre ils sont retenus pour l’analyse des effets 
cumulés. 

 

Figure 126 : localisation approximative des 3 projets urbains à l’est de 
Nice 

 

2.1.1. Îlot littoral 

L’îlot du Littoral correspond aux terrains de l’ex-Comptoir Métallurgique 
du Littoral. Sur deux hectares sont prévus 520 logements (dont 141 
logements sociaux pour Côte d’Azur Habitat), 200m² de commerces (dont 
le transfert du Lidl du secteur) et un nouveau groupe scolaire de 8 classes. 

BNP Paribas Immobilier, maître d’ouvrage, est déjà en phase travaux. 
Suite à un permis obtenu en juin 2020 sans recours, la phase démolition 
et désamiantage du site s’achève. 

Prochaine étape : les travaux de terrassement et de renforcement du 
sous-sol (par des inclusions rigides) afin de réaliser en souterrain environ 
600 places de parking. 

Ils seront suivis des travaux d’une première tranche de près de 200 
logements côté route de Turin dont la livraison est prévue au 3e trimestre 
2023. 

La coque de l’école sera livrée en juin 2023 pour une ouverture en 
septembre 2024. Les travaux de la deuxième tranche se dérouleront 
jusqu’en 2025, avec des moyens matériels conséquents, dont notamment 
neuf ou dix grues. 

 

Figure 127 : projet de l’îlot littoral (Tribuca) 

2.1.2. Îlot Pont-Michel 

L’actuel parking-relais (270 places) de la station Pont Michel doit accueillir 
d’ici 2023 un programme immobilier comprenant : 

- un parking-silo de 403 places (augmentant ainsi de 133 places la capacité 
de l’actuel P+R) ; 

- un ensemble de bureaux, ateliers, vestiaires, locaux de stockage et 
stationnements (une centaine de places) pour la Direction de la Propreté 
et la Direction de la Collecte des déchets de la Métropole, soit 390 agents 
environ ; 

- des commerces en façade ouest (route de Turin). 

L’objectif de cette opération est de libérer le site du 85, route de Turin – 
îlot dit « nettoiement » - occupé par les agents des deux directions 

métropolitaines depuis les années 50, pour y réaliser une vaste opération 
à dominante d’habitat. 

Le permis construire de Pont Michel a été déposé et le lancement des 
travaux est prévu en mars 2022 pour une livraison fin 2023. 

 

Figure 128 : projet de l’Ilot Pont-Michel (Mnca) 

2.1.3. Îlot du Nettoiement 

Il s’agit d’un programme de 300 logements, 160 chambres étudiantes et 
seniors, une résidence co-living, plus de 5.000m² d’équipements. 

Les travaux, une fois les services propreté et collecte partis, s’engageront 
à partir du 2e semestre 2023. 

 

Figure 129 : îlot du Nettoiement (Compagnie du paysage) 
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2.2. PROJET DES PHASES 1 ET 2 DE LA LIGNE 
NOUVELLE PROVENCE COTE D’AZUR : 
OPERATION NICE SAINT-ROCH 

 

L’opération Nice Saint-Roch envisagée dans le cadre du projet des phases 
1&2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur a pour objectif 
d’augmenter la capacité de remisage des TER sur le site et de pouvoir 
gérer les trains vides pouvant gêner les circulations. 

Cette opération permettra ainsi d’accompagner l’augmentation du 
nombre de rames TER nécessaires en phase 2 du projet LNPCA pour le 
renforcement des fréquences de desserte entre Cannes et Nice (horizon 
2033 sur le secteur de Nice Ville-Nice Saint-Roch). 

Les aménagements consisteront à créer cinq voies de 
remisage/maintenance des TER à quai, avec une nouvelle entrée/sortie 
sur la ligne Nice–Breil côté sud. 

L’ensemble des voies seront connectées au faisceau de voies 
TGV/Maintenance et travaux par une voie en « tiroir » (impasse) au nord 
du site, afin de bénéficier des deux entrées/sorties. 

Outre les aménagements de voies et de quais, l’opération intègre la 
réalisation des structures d’assise des nouvelles voies (peu de 
décaissement), des modifications de la signalisation, la reprise des 
caténaires, ainsi que la mise en place d’un dispositif d’assainissement et 
de drainage permettant d’anticiper et de gérer les effets sur le 
ruissellement des eaux pluviales.  

 

 

 

 

Figure 130 : Comparaison des deux emprises projet 

 



 

CENTRE DE MAINTENANCE DE NICE SAINT ROCH 

 

Etude d’impact sur l’environnement  Page 197/457  

 

3. ANALYSE DES EFFETS CUMULES 

3.1. IMPACTS DE LA PHASE CHANTIER 

La concomitance des travaux des différents projets envisagés sur le 
secteur Est de la ville de Nice est susceptible d’engendrer un cumul 
d’incidences négatif d’un point de vue pollution des eaux et du sol, 
acoustique, qualité de l’air et émissions de gaz à effet de serre, paysager 
ou encore vis-à-vis des transports et des déplacements. Ces effets seront 
significatifs pour les travaux réalisés sur la même période : les travaux 
relatifs au centre de maintenance de Nice Saint-Roch envisagés sur la 
période s’étalant de fin 2022 à fin 2024 recouperont les travaux prévus 
dans le cadre des 3 projets urbains. 

Les travaux prévus dans le cadre de LNPCA arriveront quant à eux 
quelques années plus tard. 

Chacun des projets prévoit des mesures génériques et/ou spécifiques 
afin de limiter ces nuisances occasionnées pendant la durée des 
chantiers. 

Ces mesures ne pourront néanmoins pas totalement annuler les effets 
des différents chantiers sur le milieu environnant.  

La concomitance des travaux du centre de maintenance de Nice Saint-
Roch avec les projets urbains prévus sur le secteur et portés par la 
Métropole nécessitera une étroite coordination des différents maîtres 
d’ouvrage pour assurer la cohérence des calendriers et minimiser les 
effets cumulés pour les riverains. 

 

3.2. IMPACTS DE LA PHASE EXPLOITATION 

3.2.1. Artificialisation 

Les projets urbains étant réalisés sur des secteurs déjà fortement 
urbanisés, ils ne devraient pas entrainer d’artificialisation 
supplémentaire. 

Les 2 projets ferroviaires réalisés sur le site ferroviaire de Nice Saint-Roch 
sont réalisés sur des sols déjà artificialisés et n’induisent pas 
d’artificialisation supplémentaire. 

Aucun effet cumulé d’artificialisation n’est attendu. 

3.2.2. Pollution des eaux et du sol 

Les différents aménagements impliquent des travaux de terrassement et 
de gros œuvre. Ceux-ci sont susceptibles d’occasionner une pollution des 
eaux souterraines et des sols, notamment par les produits ou matériaux 

utilisés, ou par le transfert du sol vers les eaux souterraines de polluants, 
dans le cas d’un terrain pollué. Un risque supplémentaire de pollution des 
eaux souterraines est à craindre du fait de la multitude de nouveaux 
aménagements prévus dans le secteur. 

Chaque projet est néanmoins conçu de telle sorte à limiter les risques de 
pollution de la nappe, du fait notamment de l’obligation de respect des 
prescriptions du SAGE Nappe et basse vallée du Var. 

Pour chacun des projets, des analyses de sols seront réalisées, 
permettant la mise en place de mesures adaptées afin de limiter toutes 
éventuelles pollutions. 

Il est prévu notamment en complément simultané du projet de centre de 
maintenance, une dépollution du sol au droit de la station de carburant 
existante. 

3.2.3. Eaux superficielles 

Le principal effet cumulé potentiel est l’augmentation ou la modification 
des rejets d’eaux pluviales par la mise en œuvre d’aménagements dans le 
cadre des différents projets.  

Cependant, les projets intègrent des mesures de réduction permettant 
de rendre leur impact le plus faible possible, tant sur le plan qualitatif 
que quantitatif : dispositifs de collecte, de rétention et de traitement 
des eaux de ruissellement. 

En ce sens, toutes les opérations sont tenues de respecter le règlement 
d’assainissement Métropolitain qui prescrit des débits limités de rejets 
et privilégie l’infiltration des eaux afin de diminuer les impacts. 

3.2.4. Risque inondation 

Les risques naturels sont représentés sur le secteur principalement par 
des inondations par débordement du Paillon par ruissellement pluvial. 

Le site ferroviaire de Nice Saint-Roch ainsi que ces abords côté Paillon, 
sont soumis en partie au risque inondation par débordement de cours 
d’eau. 

Les projets d’aménagement urbain sont situés également en partie en 
zone inondable.  

Néanmoins, l’effet cumulé de devrait pas être significatif à l’échelle de 
l’ensemble des projets car ces derniers intègrent chacun un système de 
gestion des eaux pluviales permettant de faire face à des pluies jusqu’à 
une occurrence centennale (gestion alternative, bassins paysagers 
inondables, noues stockantes infiltrantes, rétention avant envoi au 
réseau). Tous les projets sont tenus de respecter les prescriptions du 
Règlement d’assainissement de la MNCA, ce qui limite ainsi à leur 
échelle le risque d’inondation par ruissellement pluvial. 

En parallèle du PPRI qui réglemente l’usage des sols en fonction du 
risque, le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) a été 
actualisé et approuvé en 2016 de manière à disposer d’un outil 
stratégique de planification à l’échelle du bassin versant du Var sur les 
thématiques inondation, pluvial et gestion de l’eau. Chaque projet est 
tenu d’en respecter le règlement. 

3.2.5. Milieu naturel 

Concernant le milieu naturel, le territoire qui accueillera l’ensemble des 
projets est déjà largement artificialisé. Les enjeux écologiques sont assez 
faibles. 

Les effets cumulatifs vis-à-vis du milieu naturel ne sont pas notables à 
l’échelle de l’ensemble des projets. 

3.2.6. Acoustique 

Le projet de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur ne nécessitera 
aucune protection acoustique en phase de fonctionnement et en phase 
de maintenance, au regard de la réglementation relative à la modification 
d’infrastructure. Les niveaux sonores des secteurs d’habitations situés 
autour des infrastructures ferroviaires de Nice Saint-Roch restent en effet 
très inférieurs aux seuils réglementaires en zone d’ambiance sonore 
préexistante modérée. Par ailleurs, aucun Point Noir du Bruit ferroviaire 
n’est créé. L’ajout des neuf circulations supplémentaires engendrées par 
le futur centre de maintenance Nice Saint Roch ne généreront pas de 
dépassement des seuils règlementaires.  

Les effets cumulatifs vis-à-vis des circulations ferroviaires 
supplémentaires sur le tronçon Nice Ville – Nice Saint Roch ne seront 
pas de nature à créer un Point Noir du Bruit ferroviaire ou un secteur 
avec un dépassement des seuils règlementaires. 

 

3.2.7. Paysage 

L’Est de la ville de Nice va subir une requalification importante du fait des 
projets urbains qui vont y voir le jour prochainement. Ces projets sont 
confiés à des cabinets d’architectes afin d’en assurer une insertion 
paysagère adaptée. 

Au niveau du site ferroviaire, l’atelier fera l’objet d’une intégration 
paysagère soignée, avec la création d’espaces verts et d’une coulée verte. 

L’ensemble des projets prévus sur le secteur Est de la ville devrait avoir 
un effet cumulatif plutôt positif. 
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3.2.8. Transports et déplacements 

Les 2 projets ferroviaires visent à augmenter la capacité de maintenance 
et de remisage des TER et à décharger le technicentre SNCF de Marseille-
Blancarde, seul compétent en ce qui concerne la maintenance lourde des 
trains. 

Ainsi, les deux projets ferroviaires auront des effets cumulés positifs sur 
le transport ferroviaire. 

Les projets urbains quant à eux vont très probablement occasionner des 
déplacements supplémentaires, par la route ou par les transports en 
commun, liés au développement de nouveaux logements et de nouvelles 
activités économiques. 

 

Le projet de tramway T5 contribuera très probablement à absorber une 
partie de ces déplacements supplémentaires. Il viendra en effet 
compléter l’offre de transports en communs du secteur Est de la ville de 
Nice.  

Cette ligne reliera le Palais des Arts et de la Culture à Nice et le centre de 
Drap, en desservant le quartier de l’Ariane et la commune de La Trinité. 
Elle permettra également de proposer une connexion facilitée du Val de 
Banquière (de Levens à Saint-André-de-la-Roche) à cette ligne au niveau 
des Ponts Garigliano. 

Cette offre supplémentaire pourrait permettre un report de la route vers 
les transports en commun. 

Les travaux sont prévus de 2024 à 2028, et la mise en service est prévue 
par tronçons, entre 2026 (au droit de Pont-Michel notamment) et 2028 
(côté La Trinité/Drap). 
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Chapitre 8. Evaluation des incidences du projet sur 
les sites Natura 2000 les plus proches 
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1. CADRE REGLEMENTAIRE  

1.1. OBJET DE L’EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000  

Le choix des périmètres contractuels retenus pour l’analyse des 
incidences Natura 2000 du projet tient compte d’une combinaison des 
prérequis établis par le CGEDD dans sa note N°2015-N-03 :  

- distance entre le projet et le site N2000 (des travaux localisés dans 
un site Natura 2000 ou tangents ou susceptibles d’avoir un effet 
indirect ou induit sur le site) ;  

- considérations hydrographiques assurant des liens fonctionnels 
potentiels hors du périmètre contractuel (projet induisant un 
prélèvement d’eau ou un rejet d’effluents, significatif en quantité ou 
en qualité, et susceptibles d’affecter un site Natura 2000) ;  

- fonctionnements écosystémiques (en continuité physique ou 
discontinue mais dont le projet se situe sur une possible zone 
d’échange biologique entre plusieurs sites Natura 2000) ;  

- capacité de déplacement de certains taxons ou groupes 
taxonomiques qui peuvent aller au-delà des limites du site Natura 
2000 (voir même concerné un ou plusieurs site Natura 2000 situé à 
distance importante). L’aire d’étude immédiate et l’aire d’étude 
rapprochée de l’opération de « Nice Saint-Roch » sont exclues de 
tout périmètre Natura 2000.  

L’aire d’étude immédiate est localisée à une distance minimale de 200m 
de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Corniches de la Riviera » 
FR9301568, désignée au titre de la Directive « Habitats – Faune – Flore » 
92/43/CEE et à :  

- 3,5 km de la ZSC « Cap Ferrat » FR9301996 ;  

- 3,9 km de la ZSC « Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise » 
FR9301569.  

Ces sites ne sont pas retenus dans l’analyse, en raison de l’anthropisation 
de la zone d’étude et de l’absence de lien fonctionnel. 

De même, aucun lien écologique fonctionnel ne permet d’inclure la Zone 
de Protection Spéciale la plus proche, située à près de 7,7 km : « Basse 
vallée du Var » FR9312025.  

1.2. DEMARCHE DE L’EVALUATION DES 
INCIDENCES NATURA 2000 

Conformément au contenu d’une évaluation des incidences précisé à 
l’article R414-23 du code de l’environnement, l’évaluation des incidences 
qui suit est ciblée sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

Elle tient compte des améliorations possibles proposées par le CGEDD 
dans sa note N°2015-N-03.  

Elle est proportionnée aux incidences prédictives du projet, en tenant 
compte :  

- de la localisation du projet : le projet et ses aménagements ou les 
aménagements relatifs aux travaux passent directement au sein d’un 
site Natura 2000 ou en dehors ;  

- des incidences directes et indirectes et notamment :  

o dérangement : le projet et ses aménagements ou les 
aménagements relatifs aux travaux ne passent pas 
directement sur le site mais peuvent provoquer des nuisances 
à distance. Ces effets seront présents aussi bien durant la 
phase de travaux (vibrations, poussières, pollutions 
accidentelles, etc.) que la phase exploitation (lumières, bruit, 
etc.) ; 

o effet de coupure des corridors et de fragmentation des 
territoires : le projet et ses aménagements traversent des 
corridors ou fragmentent des territoires, qui relient des 
populations entre elles et permettent le brassage génétique. 
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2. EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000  

2.1. PRESENTATION DES SITES NATURA 2000 
CONCERNES PAR LE PROJET  

Trois sites Natura 2000 sont localisés à moins de 5 km de l’aire d’étude 
immédiate et décrits succinctement ci-après.  

2.1.1. ZSC FR9301568 – CORNICHES DE LA 
RIVIERA  

La ZSC « Corniches de la Riviera » (FR9301568), désignée site Natura 2000 
par l’arrêté du 2 juin 2010, s’étend dans le département des Alpes 
Maritimes en région Provence-Alpes-Côte-D’azur. Elle totalise une 
superficie totale de 1 609 ha intégralement situés en région 
biogéographique méditerranéenne. Composé de chaînons calcaires, ce 
site présente des milieux remarquables du thermo-méditerranéen avec 
différents stades de dégradation de peuplements de la série du Caroubier. 
Recouvert à 50% par des landes, broussailles, maquis et garrigues, cette 
ZSC propose néanmoins une belle diversité d’habitats avec des espaces 
de pelouses sèches, d’affleurements rocheux et de formations forestières 
de résineux et de non résineux. Site désigné par la présence d’une très 
forte richesse floristique avec près de 130 espèces patrimoniales, dont au 
moins 17 espèces protégées. Cette ZSC revêt une importance mondiale 
pour la conservation de la Nivéole de Nice, espèce rare et endémique, 
ainsi qu’une importance nationale pour la conservation du Phyllodactyle 
d’Europe (reptile) et du Spélerpès de Strinati (amphibien). On 
mentionnera également l’intérêt du site pour la conservation de la 
Noctuelle des Peucédans (papillon).  

2.1.2. ZSC FR9301996 – CAP FERRAT  

La ZSC « Cap Ferrat » (FR9301996) s’étend au large des côtes du 
département des Alpes-Maritimes en région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 
Elle couvre une superficie totale de 8 959 ha intégralement situés en 
région biogéographique méditerranéenne. Centré sur le Cap Ferrat et la 
baie de Beaulieu à Cap d’Ail, ce site est uniquement constitué de mer et 
bras de mer à l’exception de la fine frange littorale qu’il intègre et sur 
laquelle des habitats rocheux remarquables ont été identifiés, en 
particulier les tombants et pentes. Par ailleurs, la zone abrite des espaces 
encore préservés d’herbiers de Posidonies ou de Cymodocées. Le site est 
régulièrement fréquenté par des populations de Grand Dauphins, tandis 
que plus au large d’autres mammifères marins ont pu être observés 
(rorqual commun, cachalot, dauphin bleu et blanc…)  

2.1.3. ZSC FR9301569 – VALLONS OBSCURS DE NICE ET DE SAINT BLAISE 

La ZSC « Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise » (FR9301569) est intégralement localisé dans le département des Alpes-Maritimes en région Provence-
Alpes-Côte-D’azur. Elle s’étend sur 453 ha en région biogéographique méditerranéenne. Site désigné compte tenu de la morphologie très particulière, avec 
des vallons humides, ombragés, très étroits et exceptionnellement profonds. Le microclimat qui y règne assure le maintien d’une flore subtropicale humide 
et diverses fougères. Majoritairement peuplée par des landes, broussailles, maquis et garrigues, une végétation très spécifique se développe au fond des 
vallons. Le site compte ainsi 4 habitats d’intérêt communautaire prioritaires. Encore relativement mal connu ce site héberge cinq espèces d’intérêt 
communautaire inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats. L’intérêt du site réside surtout en la présence du Spélerpès de Strinatii. Le cortège faunistique 
local se compose également d’invertébrés avec des populations de Grand Capricorne, de Laineuse du Prunellier ou encore de Lucane cerf-volant.  

2.2. LOCALISATION DU PROJET VIS-A-VIS DES SITES NATURA 2000 
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2.3. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

L’aire d’étude immédiate fortement anthropisée, est composée en 
grande majorité d’infrastructures ferroviaires et routières, et zones 
urbanisées denses. Dans une moindre mesure on retrouve quelques 
friches, jardins et parcs. Aucun habitat d’intérêt communautaire n’y a été 
recensé. Aucun habitat naturel, seules des formations associées aux 
jardins sont donc identifiées. Seules des végétations rudérales, ne 
présentant aucun enjeu de conservation, se maintiennent çà et là. 

L’expertise réalisée sur la zone d’influence présentée dans le chapitre lié 
à l’état initial de l’environnement met en exergue au niveau du réseau 
ferroviaire et des talus, des friches et délaissés urbains qui permettent 
l’expression spontanée de végétations indigènes bien qu’ils soient 
fortement colonisés par des espèces végétales exotiques envahissantes. 

Aucune espèce végétale ou animale d’intérêt communautaire n’a été 
recensée ou n’est pressentie au sein de l’aire d’étude fortement 
artificialisée. Le patrimoine naturel local est réduit à un pool d’espèces 
volontiers commensales de l’Homme (hirondelles, martinets, tarente…). 
A noter, les bâtiments peuvent accueillir quelques espèces de chiroptères 
anthropophiles mais aucune espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitats n’est attendue dans ce type de configuration.  

 

2.4. CARACTERISATION DES INCIDENCES NATURA 
2000  

Les emprises travaux, les accès, les zones de stockage, la base vie, etc. se 
situent dans des emprises complétement artificialisées. Les rares friches 
herbacées, espaces verts et alignements d’arbres ornementaux sont tous 
localisés hors emprise travaux. Ils sont séparés de cette dernière par des 
voies ferrées. Les travaux n’auront pas d’effet sur les espèces en transit. 
Seul un effraiement, dû au bruit du chantier, sera susceptible d’affecter 
ces espèces. Aucune incidence n’est attendue, du fait de l’absence 
d’habitat ou d’espèce d’intérêt communautaire. La très forte 
artificialisation de cet espace ne présente pas de lien écologique 
fonctionnel avec les sites Natura 2000, y compris le plus proche.  

Concernant la continuité écologique, la trame verte et bleue de l’aire 
d’étude reste limitée de par le contexte urbain dense dans lequel s’inscrit 
le périmètre d’étude. 

Le Paillon ne sera pas affecté par la réalisation des travaux. La continuité 
écologique ne sera ainsi pas perturbée, le projet n’aura pas d’impact 
négatif sur les continuités écologiques. 

Aucune incidence indirecte n’est donc pressentie. 

En phase exploitation, les caractéristiques sont similaires à la phase 
travaux avec toutefois un effet positif attendu du fait de la création de la 
voie verte qui pourra constituer un lieu de passage pour l’avifaune. 

Ainsi, aucun milieu d’intérêt communautaire ou habitat d’espèce ne sera 
détruit. De plus, aucune espèce d’intérêt communautaire liée ne sera 
détruite ou perturbée dans la réalisation de son cycle vital à l’échelle des 
sites Natura 2000. 

 

2.5. MESURES DESTINEES A SUPPRIMER OU 
REDUIRE LES EFFETS DOMMAGEABLES  

Aucune mesure spécifique vis-à-vis du réseau Natura 2000 n’est 
nécessaire. Les mesures prévues dans le cadre de l’étude d’impact sont 
présentées dans la partie incidences et mesures. 
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Chapitre 9. Méthodologie et auteurs 
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1. METHODOLOGIE GENERALE DE 
L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1.1. DEFINITION DES ENJEUX / SENSIBILITES 

L’état initial permet d’identifier, définir synthétiser et hiérarchiser les 
enjeux environnementaux. 

Les enjeux intrinsèques sont évalués sur une échelle à trois niveaux, de 
faible à fort et complétés de la notion de « Sans enjeu ». 

Cette échelle permet de classer graduellement les enjeux de celui qui ne 
présente pas de contraintes particulières (enjeu faible) jusqu’à celui qui 
présente une contrainte forte pour la réalisation du projet (enjeu fort), 
entraînant probablement une adaptation technique du projet, 
nécessitant des études environnementales détaillées, l’obtention 
d’autorisations administratives et voire de potentiels conflits à gérer. 

Ces 3 niveaux, présentés sous la forme d’un tableau de synthèse 
permettent ainsi :  

• De présenter les enjeux de façon synthétique, homogène et claire 
dans un souci de lisibilité des informations et pour répondre à 
l’objectif d’information et de transparence vis-à-vis du public ;  

• De mettre en exergue les enjeux nécessitant une attention accrue 
en termes d’écoconception ;  

• D’appliquer la séquence Eviter-Réduire-Compenser dite « ERC » 
de façon proportionnée aux enjeux en présence. 

L’évaluation environnementale présente les enjeux intrinsèques de la 
zone associés aux différentes thématiques environnementales :  

• Milieu humain et socio-économie ;  

• Mobilités et infrastructures de transport ; 

• Milieu physique (hors eaux souterraines et superficielles) ;  

• Eaux souterraines et superficielles ;  

• Milieu naturel ; 

• Paysage et patrimoine culturel ;  

• Cadre de vie et santé humaine ;  

• Energie, GES et bilan carbone.  

Les enjeux intrinsèques permettent d’identifier les éléments importants 
caractérisant les aires d’études concernées par le projet. Cette partie 
introduit la notion de sensibilité, qui permet de caractériser les enjeux de 
la zone vis-à-vis de l’insertion du projet, mais aussi l’enjeu du projet vis-à-
vis de certains risques. La sensibilité a été déterminée en croisant les 
enjeux intrinsèques identifiés pour chaque zone avec l’insertion du projet 
et les incidences qu’il est susceptible d’avoir sur la thématique 
considérée. 

Trois niveaux de sensibilités sont détaillés : 

• Sensibilité forte : risque fort et/ou incidences particulières à 
l’opération faisant l’objet de mesures spécifiques ;  

• Sensibilité moyenne : enjeu moyen à fort et incidences non 
spécifiques à l’opération, ne faisant pas l’objet de mesures 
spécifiques ;  

• Sensibilité faible : enjeu faible et incidence du projet nulle ou 
accidentelle (donc à faible probabilité). 

A ces trois niveaux s’ajoute un niveau de sensibilité nulle, lorsqu’il n’y a 
aucun enjeu ni incidence. Pour la thématique particulière « Milieux 
naturels », le niveau de sensibilité est considéré comme identique à celui 
des incidences brutes du projet. Il est estimé à dire d’experts. 

1.2. DEFINITION DES MESURES D’EVITEMENT, 
DE REDUCTION ET DE COMPENSATION 

Après analyse du projet et grâce à la connaissance du site initial, les 
thèmes sont repris un par un et une analyse de l’incidence du projet est 
réalisée pour chacun des domaines de l’environnement. Par ailleurs, des 
mesures réductrices ou compensatoires sont systématiquement 
recherchées et proposées au Maître d’Ouvrage conformément à la 
démarche ERC.  

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) est inscrite dans notre 
corpus législatif et réglementaire depuis la loi du 10 juillet 1976 sur la 
protection de la nature et plus particulièrement dans son article 2 « […] 
et les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, 
compenser les conséquences dommageables pour l’environnement ». 
Cette séquence s’applique à l’ensemble des composantes de 
l’environnement (article L.122-3 du code de l’environnement). 

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » a pour objectif d’établir des 
mesures visant à éviter les atteintes à l’environnement, à réduire celles 
qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, à compenser les 
effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. Le 
respect de l’ordre de cette séquence constitue une condition 
indispensable et nécessaire pour en permettre l’effectivité et ainsi 
favoriser l’intégration de l’environnement dans le projet. 

2. METHODOLOGIES DES ETUDES 
SPECIALISEES 

2.1. HYDRAULIQUE 

Une étude hydraulique a été réalisée par Egis Eau dans le cadre du projet 
de SMR de 2018 avec pour objectif d’étudier de façon précise les 
écoulements en provenance des bassins versants naturels interceptés par 
le site. Les résultats de cette étude ont directement été intégré à la 
conception du projet de centre de maintenance. 

2.2. SOL ET SOUS-SOL 

Les bureaux d’études SOL2E a été sollicités pour réaliser un diagnostic 
environnemental (étude historique et documentaire, étude de 
vulnérabilité des milieux et investigation des sols et des eaux 
souterraines). La méthodologie nationale de gestion des sites et sols 
pollués préconisée par le Ministère en charge de l’environnement et 
actualisée en avril 2017 a été appliquée pour ces études. Suite à la mise 
en évidence d’une pollution des sols importante aux hydrocarbures au 
droit de la station-service, un plan de gestion a également été réalisé. 

Ce plan de gestion s’appuie sur les essais pilote de dépollution réalisés par 
l’entreprise VALGO. 

La méthodologie du plan de gestion est détaillée dans le rapport complet 
présenté en annexe 1. 

2.3. MILIEU NATUREL 

L’expertise sur la thématique du milieu naturel a été réalisée en 
s’appuyant sur les éléments du projet LNPCA situé à quelques dizaines 
mètres du site et menée par le bureau d’étude Naturalia en 2021. 

Elle s’appuie également sur l’étude réalisée par le même bureau d’étude 
NATURALIA dans le cadre du projet de 2018. 

Concrètement cela a consisté à une recherche bibliographique dans les 
publications et revues naturalistes locales et régionales pour recueillir 
l’information existante sur cette partie du département.  

Suite à ce travail, deux visites de terrain (une floristique et une 
faunistique) ont été réalisées en juillet 2017, lors de conditions 
météorologiques acceptables pour l’observation de l’ensemble des 
groupes biologiques ciblés. 

Une visite sur site a été réalisée en septembre 2021 afin de constater 
l’état des milieux au niveau du site depuis la réalisation du diagnostic 
écologique de 2017.  
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Les activités de maintenance sur le site n’ont pas évolué depuis le 
diagnostic et aucun travaux substantielle n’a été réalisé. Ainsi, aucune 
modification depuis 2017 n’est observée. Depuis la réalisation du 
diagnostic écologique de 2017, le milieu est resté sensiblement identique 
avec des friches ferroviaires laissant place à de la végétation rase et peu 
diversifiée. Les espèces exotiques envahissantes prolifèrent toujours le 
long des voies. Au vu de ces constatations, les conclusions du diagnostic 
écologique de 2017 restent valables. 

La méthodologie est détaillée dans le rapport complet de 2018 présenté 
en annexe 2. 

2.4. AIR ET ACOUSTIQUE 

L’analyse de ces deux thématiques a été confiée au bureau d’étude CIA. 
Elle a consisté à une analyse de niveau IV pour la qualité de l’air et une 
modélisation acoustique du site mais aussi de la section ferroviaire entre 
Nice Ville et Nice Saint Roch pour le bruit. 

Les hypothèses prises pour la réalisation de ces deux études réalisées en 
2022 (notamment les trafics) sont détaillées dans les rapports complets 
présentés en annexe 3 et 4. 

 

2.5. EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES DU 
PROJET SUR LES SITES NATURA2000 LES PLUS 
PROCHES 

L’analyse des effets du projet sur les sites Natura 2000 repose dans un 
premier temps sur une identification des sites et leurs caractéristiques. Il 
s’agit de comparer les habitats ou espèces d’intérêts communautaires 
présents sur la zone d’étude et ceux justifiant la classification en zone 
Natura 2000. Ce travail repose sur l’étude faune / flore réalisée par 
Naturalia en 2018 et en 2021 ainsi que les fiches descriptives des sites 
Natura 2000 proposées par l’inventaire National du Patrimoine Naturel.  
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1. ANNEXE 1 : PLAN DE GESTION SOL2E 
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